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TRAITÉ SITR I-ES

LOIS CiriJLES.

LITRE TROISIÈJHË.

DES DIFFÉRENTES MANIERES DONT ON ACQUIERT

LA PROPRIÉTÉ.

TITRE PREMIER.

BBS 8UgOX2a8XOV8.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Os acquiert le plus communément la propriété

des biens par succession, par donation entre vifs,

par testament et par Peffet des obligations.

La propriété s'acquiert aussi par accession, par
incorporation et par prescription.

Les biens qui n'appartiennent à personne s'ac-

quièrent par occupation.

11 est bon d'observer que, sous ce titre de suc-

cession, nous ne comprenons ici que les successions

ab inUstat, puisqu'en vertu d'un acte du parlement
impérial de la 14e année de George Trois et de
l'acte du parlement provincial de la 41e année du
même règne, chap. 4e. il est loisible à toute per-
sonne, ayant les qualités requises pour tester, de

1*
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léguer et disposer, en faveur de ^wt que ce soit, par
testament, de touB ses biens meubles et immeubles
et de quelque nature qu'ils puissent être. (Cette
partie qui a rapport aux te^tamens est traitée plus
au long, inirà, Livre 3e, Titre 3e. Des Testamcns.)

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE.

La succession est la transmission des droits ac-

tifs et passifs d'un défunt en la personne de son
héritier.

Un héritier est celui qui succède à tous ces droits

par la mort de celui en la personne duquel ils

compétaient.

L'universalité des droits actifs et passifs consi-

dérée indépendamment de la trnnamiaflinn qui s'en

fait en la personne de Théritier, s'appelle aussi

succession ; s'il n'y a aucun héritier, en la personne
de qui elle se transmette, cette universalité des

droits actifs et passifs du défunt s'appelle en ce

cas succession vacante.

Il y a deux espèces de succession, la testamen-

taire et la légitime. La succession légitime ou
ab intestat est la transmission que la loi fait des

droits actifs et passifs du défunt en la personne de
ceux de ses pareiis qu'elle appelle à sa succession.

Cette succession n'a lieu que lorsqu'il est certain

qu'il n'y a point de testament ; c'est de cette suc-

«WioD que nous traiterons en ce titre.

fVPHa'^g* ?-'<* '
.

'JfWT'UWW



[7]
CHAPITRE PREMIER.

Des qualitit requiêcê pour transr *itrt êa êuccettion et de ctlUi

requiêtê pour iuccidêr.

SECTION PREMIÈRE.

Des personnei qui sont capables de traMtnetire leurs successions.

11 n'y a que les citoyens qui jouissent do 1&

vie civile qui aient le droit de transmettre leur

succession, ceux qui ont perdu la vie civile sont

incapables de succéder.

Celui qui fait profession religieuse est capable

de transmettre sa succession au moment de sa

profession» mais quand une fois il est religieux et

a fait profession; il n'est plus capable de trans-

mettre à ses parens la succession dt ce qu^il peut
acquérir par la suite, ni de pouvoir succéder.

SECTION SECONDE.

Des qualités requises pour succéder..

ARTICLE PREMIER.

Des pertontUB qui peuvent êuecéder.

Pour pouvoir succéder, il faut, 1^. exister lors

de l'ouverture de la succession ; 2^. jouir de la

vie civile ;
3**. être parent du défunt au degré re-

quis par Tordre que la loi a établi pour les succès-
8ions«
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Celui qui n^est ni né, ni conçu, lors de l'ouver-

ture de la succession du défunt, ne peut prétendre
à la succession.

L'enfant qui n'était pas né^ mais qui était conçu
au tems de l'ouverture de la succession, succède
au défunt, lorsqu'il nait, suivant la règle, qui in

utero est pro jam nato habetuf quoties de cjus commodo
ofritur. Le temps de sa naissance a en ce cas un
effet rétroactif fxxx tems de sa conception.

Pour que le posthume puisse être réputé avoir

succédé, il faut qu'il soit né vivant, et qu'il soit né
à terme.

Lorsqu'il est incertain si le posthume est venu
vivant, et par conséquent s'il a été héritier, c'est à

ceux qui ont intérêt qu'il I ait été à le justifier, sui-

vant la maxime, incumbit onusprobandi ei gui dieit ; pa-

reillement, dans l'incertitude si une personne est

vivante ou non» c'est à celui qui le soutient vivant
à le prouver.

Celui qui a intérêt de prouver la mort d'une per-

sonne, est dispensé de faire cette preuve, s'il justifie

par le rapport de l'extrait baptistaire de cette person-

ne, qu'il s'est écoulé cent ans depuis sa naissance.

ARTICLE SECOND.

De la parentés

Il faut être parent du défunt pour être capable

de lui succéder, sauf qu'à défaut de parens, la

veuve du défunt, ou le veuf de la défunte, sont ad-

mis à lui succéder.

On appelle parens des personnes dont l'une des-

cend de l'autre, ou qui descendent d'une même
souche commune. Les personnes dont l'une descend

de l'autre sont parens en ligne directe; celles

I'
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qui deacendent d*uno souche commune sont pa^
rens en ligne collatérale.

La paienté, que chaque personne peut avoir avec

ses difTérens parens, se divise en trois lignes, la di-

recte descendante, la directe ascendante, et la

collatérale.

La parenté en ligne directe descendante est

celle que j'ai avec ceux qui descendent de moi ;

celle de la ligne ascendante est celle que j'ai avec
ceux de qui je descends ; et celle de la ligne col-

latérale est celle que j'ai avec ceux qui descendent
d'une même souche que moi.

La parenté se forme par une ou plusieurs géné-

rations ; et c'est le nombre de ces générations qui

niquo.

La parenté, entre un pcre et une mère et leurs

fils ou filles, est une parenté qui se forme par une
seule génération, et par conséquent est une pa-

renté au premier degré ; la parenté entre un aïeul

et son petit fils, se formant par doux générations,

est une parenté au second degré, et ainsi de suite.

Il n'y a aucune différence dans la manière de
compter la parenté en ligne directe entre le droit

civil et le droit canoniquo ; à l'égard de la ligne

collatérale, la manière de compter les degrés sui-

vant le droit canonique, est différente de celle da
droit civil.

Pour compter les degrés de parenté en ligne

collatérale, suivant le droit civil, il faut compter le

nombre de générations qu'il y a depuis l'un de
ces parens jusqu'à la souche commune d'où ils

descendent, et depuis cette souche commune jus-

qu'à Vautre parent,ainsi il ne peut y avoir de premieu

^m
Ê
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degré de fmrenté en ligne coltatérale. Léo frètèi^

sont au second degré, puisqu'il faut deux ' généra-

tions pour former la parenté qui est eùtr'eux :

Fonde et la tante sont au troisième degré avec le

neveu et la nièce, car il faut troiê générations

pour former cette parenté ; les cousins germairïs

sont au quatrième degré et ainsi dé dtiite.

Selon la complication du droit canonique, on ne
compte en èôlktérale les gêtiérations que de l'une

des personnes de la parenté desquelles il s'agit ; sui-

vant cette' règle, les frères éoat au premier dégre
de parenté, les cousins germains au second,' les

iiMiliil de 'germains au'troisième &c. et si l'uh des

patins est plus éloigné 'que PauJtre de là souche
commune, on compte les générations dé ia per-

âbiitie kplus éloigtïéèdéla firouche;Binsi Poncîeéï
le neVeu sont au 6eccnd degré.

Nous suivons, ùana l'ordre des successions, la

manière de compter les degrés tirée du droit civil.

Nous stfivofis ' également cistte manièTe ^ë
compter leë degrés de parenté suivant le droktïi-

vil pour la récusation ded témoins en matières ct-

vileè ; et en veitu d*un Acte dii Parletnéht' Pro-

vincial de la 4le. année du règiie de Geol'gè Troié^

chapitre 8e; les^pn.Tenfet alliés ded parties^eridië^

gré plus ^idigfié que legr cousins^ germaiftS exclu-

sivement, pieuvôttt déposer en* ^matière- «dv. y et

sont reçus à rendre leur témoignage soit «n faveiir/

soit contre Jes parties ; cette disposition est mie
déroga;tiôn à l'article lie. du tître *2«ei dés ' En-
têtes dii> commentaire i^r Pordonnance^e 1667,

et ati% loïs< antérieures à l'acte précité, lesquiellêsf

predcrivaieni la manière de compter les degrés dé'

parenté, strivant le droit -canonique, pour larécû^

sfttion des témoins en matières civiles.

\'i
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lins gerroairts

Cette prohibition d'admettre des parens comme
témoins en matières civiles souffre exception, et

en vertu d'une ordonnance du Gouverneur et du
Conseil Législatif, do la 25e. année du règne de

George Trois, chap. £e. section 10e. nous sui-

vons dans la preuve de tous faits concernant les

affaires de commerce, les formes a ' uiscs, quar^t

au témoignage, par les lois Anglaises. En consé-

quence, tous les parens et alliés des parties en
quelque degré de parenté qu'ils soient, serait-ce

même au premier degré en ligne directe, sont

reçus et admis i rendre leur témoignage dans des

affaires purement commerciales, soit en faveur des

parties ou contre elles. On doit néamoins excepter

de cette règle le mari, qui en ce cas ne peut dé-

poser contre ni en faveur de sa fîmme, et la

femme ne peut non plus déposer pour ou con-

tre son mari, (Voyez infrà Livre 3e. Titre 6e. de
la preuve.)

Dans les autres matières, pour les degrés de pa»

rente, qui forment un empêchement de mariage,
on suit la manière de compter les degrés de pa-
renté, tirée du droit canonique.

Pour que la parente donne droit de succéder, il

faut qu -elle soit légitime, et qu'elle soit au degré
auquel, selon l'ordre prescrit par la loi, la succes-
sion est déférée.

Les bâtards ne peuvent pas succéder à leur père
ni à leur mère, et pareillement leur père et mère
ne leur succèdent point, mais un bâtard peut
succéder à ses enfans qu'il a eus d'un légitime

mariage.

îl n'y a de légitime conjonction que le mariage
valablement et légitimement contracté, et un ma-
riage dans lequel se rencontre un emjyêchement
dirimant, ne peut pas former une parenté légitime,

im
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La bonne foi des parties oq même de Tune des
parties seulement, peut donner à un mariage nul

les effets d^une conjonction légitime et former une
parenté légitime.

Il y a des mariages qui, quoique valables, sont

privés des ejfïets civils et ne forment point de pa-

renté légitime, tels sont les mariages tenus secrets

jusqu^à la mort de Pun des conjoints, et les mv
riagcs contractés à Fextrémité de la vie avec des

personnes avec lesquelles on a vécu en libertinage.

(Vide Vol. 1. Titre 4e. chap. 4e. section 2. p. 40.)

Il ne suffirait pas qu^il y eût des soupçons de ce
mauvais commerce, il faut des preuves positives.

Un mariage ne serait pas censé fait à Teltrémité

de la vie, si un des contractans, qui était en santé

lors de la célébration, mourait subitement le len-

demain ou le jour même.
On prouve qu*un mariage a àià tenu secret, lors-

qu'il prraît par des actes, que la femme n'a pas

pris le nom de son mari, lorsque les parties ont eu
des habitations séparées, &c.

Un mariage, quoique valablement contracté, n'a

pas les effets civils et ne peut former une parenté

légitime, lorsqu'un des contractans était mort civi-

lement au tems du contrat ; mais si la personne
que le condamné a épousée ignorait son état, sa

bonne foi purgerait le vice de ce mariage et don-
nerait aux enfans les droits de parenté légitime.

La co^ndamnation qui emporte mort civile ne dis-

sout pas le mariage, qui a été contracté avant la

condamnation.

Le vice des conjonctions illégitimes peut être

purgé, et les enfans qui en sont nés rendus légi-

times par le mariage subséquent des parties.(Vojez
livre 1er. titre 4e. traité du Mariage, chapitre 4e.

section 2d.)

1'!
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ARTICLE l-ROISlkME.

Des eauiti qui peuvent exclure un parent du droit de auccéder.

Ces causes sont rexhérédation, Findignité, et la

renonciation au droit de succéder.

Uexhérédation est un acte par lequel une per-

sonne exclut de sa succession, pour une juste rai-

son, quelqu'un de ses enfans ou autres parens qui

s'en sont rendus indignes. L'exhérédation par
acte entre-vifs ne peut avoir lieu que pour des
causes treL graves.

Cette exhérédation doit être faite par un acte

authentique, passé par devant Notaires ; cet acte
doit être exprès et exprimer la cause pour la-

quelle rexhérédation est faîte ; c'est à l'héritier à

prouver la justice de l'exhérédation. Toute per-
sonne peut par testament exhéréder ses enfans,

sans être tenu de rendre raison de la cause d'ex-
hérédation. (Voyez infrà, livre Se. Titre Se. des
Testamens.)

L'effet de l'exhérédation est de priver l'enfant

ou autre parent exhérédé, du droit de succéder au
défunt qui l'a exhérédé.

L'enfant exhérédé par son père ne peut pré-

tendre de douaire dans les hiens de son père ;

l'exhérédation de la mère ne prive point l'exhérédé

du douaire. 11 peut succéder à ses frères et sœurs,
quoiqu'il trouve dans leur succession les biens de
ses père et mère, par qui il a, été exliérédé.

L'exhérédation par acte entre-vifs ne doit pas
s'étendre aux enfans de l'exhérédé.

L'exhérédation peut être révoquée par la seule

et nue volonté de celui qui l'a faite. Il n'est pas
même nécessaire pour cela qu'il y ait un acte par
écrit, et il suffit que l'exhérédé puisse prouver que
celui qui a fait l'exhérédation ait donné depuis des

2
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marques de réconciliation. Les mêmes causes,

pour lesquelles une personne peut être exhérédée
par quelqu'un de ses parens, lorsqu'elles sont ve-

nues à sa connaissance, la rendent indigne de sa

succession, lorsqu'elles ne sont pas venues à sa

connaissance. La principale cause est, lorsqu'elle

est coupable de la mort du défunt ; l'homicide ne
rend indigne que celui qui l'a commis volontaire-

ment.

Celui qui a porté . contre le défunt àne accusa-
tion capitale jugée calomnieuse, est àuési indigne
de sa succession.

Les renonciations aux successions futures ne
peuvent se faire que par contrat de mariage.

Ce sont ordi'aairement les filles qui renoncent
par leur contrat de mariage, moyennant la dot qui
leur est constituée, à la ruccession de leur père et

mère, qui la leur C9nst^^uent, au profit de leur

frère aine.

Ces renonciations peuvent être faites par des
enfans mineurs aiissi bien que par des majeurs, et

ils ne sont point restituables contre ces renoncia-

tions.

Ces renonciations se font par le contrat de ma-
riage de l'enfant, et ne peuvent être faites que
moyennant une dot qui lui soit fournie par ses père
et mère ; elles doivent être expresses.

L.es enfans majeurs peuvent renoncer ailleurs

ae par leurs contrats de mariage, par exemple,
es nlles majeures peuvent intervenir au contrat

de mariage de leur frère aine, et renoncer en sa

faveur, en considération du mariage, aux succes-

sions de leurs père et mère, moyennant certaines

conditions.

Cette dot pour laquelle se fait la renonciation

doit être ou payée comptant, ou payable dans uu

3
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court délai ; 1à renohcifttion poor tine dot payable

après la mort de celui (}Ut làbse la saccessfon, ne

serait pas valable.

Lorsque la dot n'est pouit fournie par le père et

la mère, mais seulement >par un des deux, la fille

ne peut renoncer qu^à la succession de celui qui

a fourni la dot, non point à celle de l'autre con-

joint, qui ne Pa point fournie.
'

Ces renonciations s'éteignent par Pinexécutioti

de la promesse de la dot ; et si le père et la mère,
à la succession desquels la fille a renoncé, sont

morts avant que d'avoir achevé de payer la dot, et

après avoir été mis en demeure de la payer, la l'e-

iionciation à leur succession devient sans effet

Si le père, qui a promis la dot, n'a pas été mis

en demeure de la pa^er, par une interpellation

judiciaire, sa mort arnvée avant le payment de la

dot n'éteint point la renonciation de la fille.

La renonciation aux successions futures s'éteint

aussi, lorsque celui, à ta succession future de qui

un enfant a renoncé^ le rappelle à sa succession ; il

n'est pas besoin pour cela que le consentement des
frères, au profit ae qui la renonciation est faite, in-

tervienne. —
,

Ce rappel peut' se faire non seulement par tes-

tamenty mais par qi^elqu'acte par écrit que ce
«oi^

SECTION TROISIEME.

D«l thoêes aii^eliii on pttU tnecéder.

On 'dlélîhj^uè par les choses auxquelles on suc-
cède, les niéùbles des immeubles, car il y a oer-
^ins héritiers qui succèdent aux meubbé, et non
aux immeubles ; CD distittgue iiusdr éhtré lés 'm-
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meubles les acquêts de^ propres, et entre Us pro-

pres, çeui des diffirÇptes lignes.
,^ „. ^^.^

,

CflAPITRE ajjfiCOND.
. .i| Vf.

Les lois déférent la succession d'un défunt, pre-
mièrement à ses enfons et descendans, prémra-
blement à tous les parens da la ligne ascendante
et à tous les coUatéiaux ; à défaut d'en&ns, elles

appellent les^ parens de la ligne ascendante quel-

quefois préférablement à tous ceux de la ligne col-

latérale, quelquefois concurremment avec certains

coHaténuKr, quelquefois elles préfèrent c^tains
collatéraux au£ jscendans» i:i>«!t<H; i.

•
>

SECTION PREMIERE.

De la Suc^MMon des descendant.

Les en&ns d'un défunt sont appelés à sa succes-
sion préférablement à tous ies autres parens, en
obsértantehtr^eux la priorité du degré. t^i'^in^^

Tous les enfans qui sont au même degré, soit de
leur che^ soit par le bénéfice de la représenta-
tion, sont appelés ensemble à la succession du
déiiint. ^^^

Le droit dçrf^préseQtation kV^(St de succéder,

est une fiction de la loi,, par laquelle des enfans

sont rftppifoçbés et placés dans le denré de pa-
renté qu^oçc^pciit, leur père ou mère, loraqull se
trouT.e yQ|CAnt,,,ppur suocéd|sr au défunt ^ ,lei^

j^lapicf, aTfsç)^& Y^^i^^ eiÀns 4tt^d^^
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AltTiCLE PREMIER.

D« la r^/^iunUiiion en Ugnc dff$cU.

L^ représentation à Vtffti de partager^ est le

droit par lequel des petits enfans^ issus de diffé-

rentes souches, quoiqu'e'ii égal degré entr^eux, par-

tagent la succession par souche 9 et non par per*

sonne.
, ,

La représentation a lieu à Finfini dans la ligne

directe descendante, et il nWt requis autre chose
dans la personne de Tenfant, qui succède par re-

présentation, sinon qu'il soit habile à succéder ; et

il n'est pas nécessaire que les enfans,aui succèdent
par représentation, aient été héritiers de leur père
ou mère qu'ilé' représentent.

On ne peut jamais représenter un homme vi-

vant ; reprceseniatio nunguàm est de perMonâ vivente ;

on entend ici par homme vivant, celui qui jouit de
l'état civil, car les enfa; ?. peuvent représenter leur

père lorsqu'il est mort civilement, aussi bien que
lorsqu'il est prédécédé.

Les enfans d'un fils exhérédé ne peuvent le re-

présenter, lorsqu'il est vivant, inais ils peuvent le

représenter lorsqu'il est prédécédé.

Les enfans de la fille mariée, exclue de la suc-

cession par sa rfmonciation, ne peuvent pas la re-

présenter quoiqu'elle soit prédécédée.
L'effet de la représentation est de rapprocher les

enfans d'un fils ou d'une fille prédécédé, au deeré
n'occupait leur père ouleur mère, dans la famille

u défunt, et de les faire en conséquence succéder,
â la place de leur dit père ou mère, ave les autres
fils ou filles du défunt, sauf à subdiviser cette part
entï^eux.

Si une succession est déférée à un fils et aux
enfans d'un autre fils prédécédé^ et que le fi 19

g*

3
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^énonce, les eof^ipt) <liii Baccédent par représenta-

tion, auront toute la succession, et excluront les

enfans de Tautits fils qui a renoncé.

Les enfans suqcédan^t par représentation ne
peuvent afoil^ tous ensettible que la même part et

pottioh qu'attrait eue ledH dit père ou mère, s'il

eût survécu; ils ne peuVentjamais^ avoir plus ; et

si un fils prédécédé avait reçu quelque chose en
avancement de succession, ses enfans qui le repré-

sentent, quoiqà% aient renoncé à la succession de
leur p^rè, seraient obligés de rapporter oq pié-

compter ce que leur père qu'ils représentent a

reçu, dé la même manière que leur père aurait été

obligé de rapporter.

Les fîlled de l'ainé représentent leur père au
droit d^ainesse dans la succession des fiefs.

La représentation à Pèffei iimpleméht de pariager,

a lieu, lorsque pluàieurs petits-enfans, issus de
différents fils ou filles tous prêdlécédéB, viennent

ensemble à la succession de leur aïeul ; alors dans

le partage de la succession, les petits-enfans issus

de chacune des triâerentes souches, représentent

tous ensemble la souehe do^nt ils sont issys, et ne

prennent tous eiîi&emble que la part qu'aurait eue la

dite souche, si ce fôt elle qui eût succédé*

"'-Cette représentation à Vefféiàe partager a éga-

lement lieu, îok^que phisieuf^, petits-enfans issii^

de différentes souches, viennen^à ià sticccssion de
leur aïeulv du fêvatit de leurs différents pères q^ii

y ottt renoncé. ' '^^^ .infh^vt^iv

^\mn

^>mm>mmlhUn'.
Vu Précifui ou droit d^airussê. / 1 J ;>

'

iH ,
' >

aîOLéfilsainé ouiceitx qui le<l*epré8entefit, oat or
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droit 4'ain909e dans )a Bucoesi^ioq deb biens nobljçp

dp 809 péi^ e^ mère ou autre» ascendaiis.

. /aine À qui ce dri^t est accordé est celui qui)

lors dQ,rou¥^rture,4e !^..s«^.qf|#fti(wa,..%e:;t|»iive

rainé des enfan^vh^iM. Il ». j! î
;* • ^ 6.>M:.

, .Le secopd fils.n'a poi^t . U droit d'aLnesse» à ie

premier se trouyapt virant à Pouverture 4e la suc-

cession, y avait renoncé ou avait été exbérédc ;

mais il aurait droit d*j prétendre, si Fainé était

mort civilement.,

Xe ÙU a le droit d^aînesse sur ses sœufs quoi-

quViles soient ses ainées ; lorsqu^il n'y a que des
filles, il n'y a point de droit d^.incsse entra elles.

r.jLe fils, iîé avant le mariage et légitimé depuis,

a le droit d'ainesse sur les enfans nés de ce ma-
riage ; mais ,il ne Ta pas sur ceux nés d'un mariage
intermédiaire.

; ,
; ;^

Entre deux jumeaux, Tailné est celui qui' est

sorti le premier du sein de sa mère ; on doit s'en

rapporter sur cela au témoignage des parens, soit

exprés, soit tacite. •
r idi>/i h i»»

Les enfans qui représentent Fainé, prennent tous

ensemble le préciput d'aînesse, qu'aurait pris leur

père ; mais dans la subdivisioti qu'ils ibnt ensemble,
l'ainé de la branche prend lui-même, sur ses

frères et sœurS) un droit d-ainesse; s'il n'y a que
des filles qui représentent l'ainét -il) n'^ a point

entr'eUes de d^pit d'ainei?se dans la subdivision* ^•^

%pe préciput doit avoir pareillement lieU; d^l^fi^

la subdivision du lot échu à chacune dics branchée^*

cadettes^.. , ., ,

.L'ainé des représentans qui a renoncé à la sue-

oe^stofi de son pèrer peut prendfecei préciput dans
)d>subdivisionvi^ u^ ^um .•.^n.wtj to,- ':V!ii«o..> i--'-'^.;

u'Q» ' pFé|ip«i4' dé^ la sabdivîsîol» ehtre* Tes pe^ite^r

enfans, qui viennent à la succession de lî^ur aïeul
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par représentation de leur père, se régie eu égard

au nom^ire de ces petits-enfans, qui s^est trouvé

lors de la succession de l'aïeul. ©> 'up « • uix.4

Le droit d^ainense n'a liei* que dans les biens

nobles, et n'a point lieu en ic Ntéralè.

Quoique la créance d'un fi«,^ e soit pas propre-

meni et en elle-même une chose féodale, néanmoins
lorsqu'elle se doit terminer ou fief même, elle se

partage dans lr\ succession de ciéancier, comme
une chose féodale ; c'est pourquoi si le défunt

avait acheté un fief qui ne lui a pas été livré de son
vivant^ son fils aine dans sa succession aura la

même portion dans Taction pour se faire livrer le

fief, qu'il aurait eue dans le fief même, s'il eût été

livré au défunt ; H en est de même si le défunt a
laissé dans sa succession une action de réméré,
ou une action rescisoire pour rentrer dans l'héritage

féodal qu'il avait vendu.

Quoique l'ainé ait sa part avantageuse dans l'ac-

tion qu'avait le défunt, pour se faire livrer un fief,

qu'il avait acheté de son vivant, néanmoins il ne
doit que sa part virile du prix.

L'ainé qui exerce avec ses frères une action res-

cisoire qu'avait le défunt, n'est tenu pareillement

que pour sa part virile de la restitution du prix,

qu'il faut en ce cas rendre à l'acheteur.

Lorsque le défunt a acheté un héritage qui ne lui

a pas été livré de son vivant, et dont il devait le

prix, ce prix est une dette de la succession dont les

puinéssont tenus pour leur part virile, quand même
ils ne voudraient pas exercer l'action qu'avait le

défunt pour se faire livrer l'héritage; et l'ainé des

enfans qui aura payé le prix au vendeur, pourra

répéter contre ses puinés leurs portions viriles de
ee prix, quand même ils ne vofidraiétt^ poiot avoir

leurportion de l'héritage. mjtxws v jnp .eruî^ i>
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Lorsque le défunt a laissé dans sa successiotif

une action rescisoire contre la rente qu'il a fajite

d'un fief,rainé peut obliger les puînés à contribuer

pour leurs portions viriles à la restitution du prix,

quand même ces puinés ne voudraient pas exercer

cette action rescisoire, pourvu toutefois que cette

action rescisoire f(kt.avantageuse à la succession

considérée en général ; car cVst un priiiçipe géné-

ral, que toutes Tes fois que des héritiers oni'entr*eux

des intérêts di£Krens, pour exercer ou non des

droits et actions de la succession considérée en
général, et lorsqu'il se trouve de l'intérêt de la suc-

cession ftinsi considérée que l'action soit exercée,

il ne doit pas dépendre de ceux qui ont un inté-

rêt particulier à ne la pas exercer, qu'elle ne le

soit pas.

Lorsque l'ainé exerce avec ses frères une action

de réméré, qoe le défunt avait laissée dans sa suc-

cession, la restitution du prix n'ét^t. en ce cas

autre chose qu'une charge de l'actioiji de réméré,

l'ainé y doit contribuer, à proportion de la part

qu'il a dans l'action de réméré.

La créance d'un fief ne doit être considérée

comme un ûeii qu'autant qu'elle doit efieclivement

s'j teirminer et s'j résoudre, et dés qu*elie ne s^y

doit plus terminer, mais en des dommages et inté-

rêts, par l'impossibilité où s'est mis lé débiteur de
livrer le fief, dès lors là créance du fief! ne peut
plus se considérer comme quelque» chose de féo-

Mi et elle ne doit se partager dana la succession
du créancier que comme un bien ok'dlnaire, si dés
le tems de l'ouverture d# la ae^^ç^s^i >n, le débiteur
était hors d'étal de remplir son engagement ; ouais

si le débiteur de l'héritage £^odal ne s'est mis par
son fait ou sa faïute, hors d'état de remplir son
oblii^tion,. que depuU l'oi verture de la fii\içices«ioa



m̂i,'*''

!'

t 22 ]

du créancier, la créance, en ce caê, «Quoiqu'elle ne

Î

fuisse plas àe terminer qu^en des dommageB et

ntérôttt, doit se partager comme se serait partagé
l^héritage même qui en était Tobjet.

Les choses, dont le défunt n*avait aucune pro-

priété imparfaite, révocable ou sujette a rescision,

ne laissent point d*appartenir à sa buccessiori, non
pas parfaitement,' mais imparfaitement et de la

même manière qu^elles appartenaient au défunt ;

Tainé j doit par conséquent prendre son droit d'aî-

nesse ; mais dans lé prix que le vendeur restituera,

9prés avoir fait rescinder le contrat, Painé r/aura

que sa part virile.

Si les enfans, pour ne pas souffrir la rescision du
contrat, rapportent le supplément du juste prix,

Painé ne doit payer que sa part virile daus ce sup-

plément, quoiqu'il ait seul la moitié on les deux
tiers de Théritage ; è*il était de Tintérêt de la suc-

cession de suppléer le juste prix plutôt que de dé-

laisser lliéritage, l'ainé pourrait contraindre ses

autres frères à suppiléer ce juste prix.

Si le défunt avait acheté un héritage féodal à la

charge de réméré* 6t que le réméré soit exercé
après aa mort, Painé doit avoir dans le prix du ré-

méré une portion proportionnée à celle quHl avait

-dans Phéntage.
•' Lorsque le défunt a laissé dans sa succession

une portion indivise d'un fief, qui est ensuite licite,

IViné doit avoir dans ie prix de la licitation, Nne
part propatîtfonnée à oeljç qu'ii avait ' dans rbéri-

tafge avant là Hcitfttion. . > ; 'm)ii:>

Lorsque sur là ^citétién 1^àin& et ses fVérri^s^

rendent Conjointement adjodicslfalres, l'ainè ne
peut paA prétendre avoir sa portion avantageuse
"dans ^elte qui leur advient par là licitation.

''

'Qubirju'un héritage n'appartînt pas au défunt
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qui le poBsédaiti IViiié uc laiaac pas (Vy prétendre

en attendant sou droit d^ninessc, tant que le pro-

priétaire lie le réclame point; ipais s*il a élé obligé

avec ses frères de délaisser cet |iérilage, il n^aura .

point la même portion dans Taction dé garantie

contre celui qui Ta vendu au défunt, quM avait

dans l'héritace même.
Le droit dVinesse, qu'exerce Paihé sur un héri-

tage féodal que le défunt possédait, sana en être

propriétaire, cesse npn seulement lorsque cet héri-

tage est revendiqué par un tiers oui est le vrai

propriétaire, il cesse aussi si les enians, depuis la

succession échue, en deviennent eux-mêmes pro-

priétaires ex nova caufâ.

Le droit d'ainosse consiste : \ ,^'l DarlS'un ma-
noir, c'est-à-dire une maison à demeurer, que l'ainé

a droit «le choisir parmi toutes celles de la succes-

sion ; 2^. Dans une certaine quantité de terre

autour du dit manoir, ce qui avec le dit manoir
constitue son préciput ; S^. Tails une portion

avantageuse dans le surplus des biens nobles.

S'il ne se trouve dans la succession qu'une
grange, ou un moulin, l'ainé ne peut les prendre
pour un manoir; si letnoulin contenait une cham-
bre pour la demeure du meunier, il pourrait passer
pour manoir.

L'ainé prend le manoir avec toutes ses apparte-
nances et dépendances, et il le prend en l'ét%toiï

il est.

La basse-cour ne laisse pas d^être censée faire

u n seul manoir avec le château, quoiqu'il y eût un
c hemin public entre l'un et l'autre.

Le corps du moulin qui se trouve dans l'enclos

qui renferme le manoir, fait partie de ce manoir,
et appartient en entier à Painé ; mais il n'a que sa
portion avantageuse dans le droit de banalité; en
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ce cas les pi^in' , ayant part aux profits dé ce mou-
lin, doivent porter une part proportionnée dans*

les charges, et contribuer aux réparations et

à tous autre» ft^ls qui seralont à faire.

Toutefois Pasoé peut retenir le total, en récotù-

pensant ses puinés, soit en héritages de là succes-

sion, soit en deniers*

Il n^'en est pas de même du colombier qui se

trouve 4^^9 Tenclos qm i'*^!^'^^^^ ^® manoir, car

alof8 U n'appartient qu^à t^ainé.', ' ^

(! Outre le manoir, Painé prend pour préciput liri

arpent de terre de l'enclos ou jardin autour du
manoir, en quelque nature que Se trouve la terre.

Si cet enclos ou jardin contigu au manoir contient

plu&d^qn arpent, Tainé a droit de le tout prendre,

en récompensant ses puînés pour le surplus de cet

arpent.

S'il n'j a point de manoir, Tainé peut prendre un
arpent de terre, où il voudra, au lieu de manoir.

L'ainé ne peut prendre un manoir et un arpent
de terre joignant le manoir, pour son préciput,

qu'une fois seulement en chaque succession de
père ou mère, quoiqu'en chacune des dites succes-

sions, il j ait plusieurs fiefs, mais il prend sa part

avantageuse dans tous les fiefs.

La légitime des enfans est préférée au droit de
l'ainé d^avoir le manoir, mais, en ce càSv Tniné

peut garder lé total de son préciput, eu récompen-
sant en argent ses puînés*

Outre le ii^anoir et l'arpent de terre, Painé a une
portion plus avantageuse, que celle de chacun de
ses puînés, dans le surplus des biens nobles ; cette

portion est des deux tiers, lorsqu'il n'j a que deux
enfans appelés à la succession, et de la moitié, lors-

qu'il y en a un plus grand nombre.
L'ainé ne peut prendre son droit d'ainesse qu'à

OL MM
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titre d'héritier, et il en est saisi comme des autres

biens de la succession. Ce qu'il a, en consé-

quence de ce droit d'ainesse, de plus que se^ pui-

nés, n'est pas considéré comme une portion hérédi-

taire, plus grande que celle de ses puinés, mais

comme un préciput légal, qu'il prend hors part ;

il n'est censé héritier que pour sa portion virile et

égale à celle de ses autres frères, et il n'est pas

tenu plus que chacun de ses frères des dettes de la

succession.

La légitime féodale est le total de ce que la loi

accorde à î'ainé dans les biens seigneuriaux, au

lieu que son droit de légitime dans les autres biens

est comme celui des puinés, c'est-à-dire qu'il con-

siste en la moitié de ce que l'enfant aurait eu, si le

défunt n'eût fait aucune donation entre-vifs. La
légitime fépdale a néanmoins ce désavantage,

qu'elle peut être diminuée ou même réduite t rien,

par des disposition» ou donations entre-vifs faites

à des étrangers : car le droit de l'aine, dans les fiefs^

n'a lieu que dans les biens qui se trouvent dans la

succession du défunt et lui appartiennent lors de

son décès.

La légitime féodale de l'aine peut être dimi-

nuée, ou même réduite à rien, par des dispositions

ou donations entre-vifs faites à des étrangers, mais
on ne peut y donner atteinte par donations entre-

vifs faites à quelqu'un de ses puinés ; on le peut

néanmoins par testament, ainsi que nous le ver-

rons, Livre 3e. Titre 3e. de? Testamens.
Le fils aine ne peut renoncer à son droit d'ai-

nesse, ni le céder, avant que la succession soit

échue, lors même que cette renonciation ou cette

cession serait faite du consentement des père et

mère et par contrat de mariage.

3
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C'est mie prérqgàtivë attachée au éiréit d'ai-

messe, que l'akié soit ééposhaire de tous les titres

de la famille *, il doit pareillement avoir les por-

ttaits do famille, les manuscrits du père comitm»,
kc. Lom^n^un pelit-fils représentant l'ainè, vient à

;à succesGlion de 86n a^'eiil, w^et se» onclee, et «qm'il

est mineur, ce dépôtdoit être aecordé au plus âgé
des oncles, à la charge de le remettre au petit-^fils,

lorsqu'il seka majeur ; s'il n*y a lipie des filles qui

représentent Tainé, ce dépôt doit être accordé au
plus âgé des ehfans mâles.

SECTION «&Ca]^DE.

De ta iucc9Ssioh àèM aitenâàhê.

Les ascendans ou excluent les collatéraux, ou
sont exclus par certains coilat'ék'aux, selon que les

hiens dont meubles eu acquêts* ou proptes ; quel-

quefois la propriété est déférée aux collatéraux,

et Pusufruit seulement aux ascendans.

AIlTICLE PREMIER.

De la ï'uè'éèksîôh àei tùcèndeif^'aûx meïihtei il acéitieU.

Les père et mère et à leur défiant l-aïeul ou
Païeule, (la prérogative du degré observée enlre-

eux) succèdent aux meubles et acquêts de leurs

enfans» 'morts sans enfans. Lorsque l'aïeul d'un

côté et l'aïeul et l'aïeule de l'autre côté, viennent

à la succession, ik doivent partager par têtes, et

non par souches, parce qu'en ligne directe ascen-

dante, la représentation n'est pas admise, et l'as-

cendant le plus proche exclut toujours le plu

éJbigné.



Pt la ivtceetnén SUfa hux propx^B qui ne i^onl pae de

îeuéeotê.

En succession en ligne directe, propre hirùugt

ne i\^mnif' , C'iffitn^intoej nfùe ^héritage propre

dVne fap^t^ 9e remontai jpm aux ascendans d'une

autre faminfl) et ipe l^i^èrd et aitties ascendans

pat^fiela sont^ copaéquence «xclus de la suc-

ça^ftipft dee pE^preu mal^n^ici) pfMr les parene col-

latéraux die Îa âLisiiUe) à (^ ces propres sont aifec-

té^, e^ <m^}9ue degiié qu'iJb soient, ^ivict versât la

n^ér^ et a^^tr^^ ii$j[iendai>s maternels sont exclus

de la succession deis pii<iitfMre8 f^ateimek par les pa-

ven^ GQ\h\éfmK évi mari» Cette déciàioa a lieu

pour les prç^pr^s i^r^ife? comme ftour les propres

réole(.

Le père qui a épousé sa cousiiifii etji|tiiise triOuve

daods le nnfnue 4egl^ depareofité waitiBraj^Ue avec son

iUfl, qpe d'autces pamiis;«ftatie««ele do son dit âls,

1^ dqit p«NS Im (^ifclm^ mw» il àMt .concourir avec

eu^ ^^s la succ^emion idea propres maternelB de
son dit ifito ; !Ç«r d(|ns la 9iicp€«i»iOfi des propres, on
ne doit considérer que le degré de parenté linéaire.

Lpi^qu'ilm m3t^ |>er90unfi de la &y»ilie, à qui

te prppff) est laSi^té* le pkw prochain paient doit

9Uoeé49i;i par c^ttéqui^ ?n te cajs la règle pwpre
ntf^mnif^m^i^^th pèi» il^il suecéder aux pro-

pres «i^^fffkek diB son nia, et te mère à ses fMropres

paternels, 4e la vmmii manicise iqu^ils suecèdent à

ses m^yl^J^e^i et «& quôts. :^.

^

. *. j . .* » ^,

t{Oîsq«'ii»n d«s fiolurs >Mn|oiiitS a éoHoô quelque

h^x^^ à «l^aiitre» par -contrat de nariagi», et qu'à-

ptèsie défiés du <k»niai»ire, Vbàikb^e a passé aux
eiifans,jet ^fH» décédant tous avant h douateur,

$« ce cas» 1^ donateur sucoéée en api bécitage au
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dernier mourant des enfclnfi,' Quoiqu'il ait été fait

propre aux enfans du côté du donataire, par la suc-

cession duquel il leur était échu ; mais si le dona-
taire décédait sans enfans, ^héritage passerait à ses

collatéraux.

Le survivant de dçux conjoints par mariage a

droit de succéder en usufruit à ses enfans, au cas

que les dits enfans décèdent sans enfans et sans

frères ou sœurs, aux conquêts faits pendant sa

communauté, quoique devenus propres naissans

du côté du prédécédé en la personne des dits en-

fans, qui oniiduccédé au ptédécédé ; cette disposi-

tion ne peut avoir lieu, lorsqu'il n*y a point eu de
communauté entre Ips conjoints. ' ' - ^ '

L^aïeul et tous les aut^res ascendans ont le même
droit de succéder à leur petit-fils, à un conquêt de
leur communauté échu à ce petit-fils par la succes-

sion du prédécédé.

L'héritage dans lequel ie survivant dès père et

mère prend l'usufruit, appartient et doit retourner,

après l^usufruit âni, aux parens collatéraux de Pen-

fant, qui étaient les plus proches en degré, au tems
du décès de Penfanf, et est propre en leur per-

sonne. .
)

La femme, qui a renoncé à la. communauté, peut

succéder en usufruit à ses enfans, aux conquêts d'e

la communauté ; elle y peut aussi succéder, si par

le contrat de mariage, la part de la femme en la

communauté avait été limitée à une certaine som-
me, qu'elle prendrait franche de dettes.

QuoiquHl soit intervenu- une sentence de sépa-

ration de bi^ns, les héritages acquis avant la sépa-

ration n'en sont pas moins dans le cas de cet ar-

ticle^ et le cOQJoint survivant srccédera à son fils à

l'usufruit de ces héritage^ qu'il aura^ eus de lasuc«

cession du prédécédé. Il en est autrement des

mam
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héritages acquis depuia Ja 8é[if|iti(ion, à moins que

les conjoints ns se fussent remis ensemble.

Le survivant peut succéder à l'usufruit des pro-

pres ameublis par le prédécédé> q,ui auraient passé

à ses enfaas par Je décès du prédécédé. Celte dé-

cision a Heu, quand même leurs o^fans auraient

renoiicé à la communauté comme héritiers de leur

mère, et auraient succédé aux propres ameublis

de leur mère, en vertu de la clause dé reprise en
cas de renonciation à la communauté. ^ ,^i; ^

Le survivant succède en usufruit af^^ c'onquêts

de sa conomunauté, que soji eufanit a eu de Ja do-

nation qui lui en a été faite par le prédécédé, et à

laquelle cet eiifant s'est tenu.

L'aïeul succède à son petit-fîls à un conquêt de
la communauté qui a passé à son fils et ensuite à

son petit fils.

Si le fils est décédé sans enfans, ayant constitué

un douaire cputumier à sa femme, sa femme est

préférée au survivant de ses père et mère, pour la

jouissiuice de son douaire ; mais apr^js son décès
le survivant des père jCt ^l|ère commeuce ^a jouis-

sance.

Cet usufruit est accordé au survivant ^ titre de
succession ; c'est pourquoi il faut qu'il sr porte hé-

ritier de son enfant, et il est tenu des dettes de la

succession, a;^ prorata àe l'estimation de cet usu-

fruit. 11 estaussi eidsi de cet usufruit, suivant la

règle /smor/ saisit le vtfy et il n'est point obligé d'en

avoir la délivrance des héritiers qui succèdent à la

propriété; mais il est obligé de leur donner la

caution fidéjussoire, ou du moins la juratoire.

^
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ARTICLE TROISifeME.

De la auceetêion dea uaeendana aux pro}yre$ de leur cote.

S\ le iils fait acquisition d^héritages, ou autres im-

meubles et décède, laisii^ant à son enfant les dits

^')iéritagei, et que le dit eniant décède aprèe, sans

enfans et sans frères et sœurs, Taïeul ou l'aïeule

succède aux dits héritages en pleine propriété, et

exclue tous les autres collatéraux, même les ne-

vexm de défunt, quoiqu'ib soient descendus de ce-

lui qui a mis té propre dans la famille, car ils sont

en un degré plus éloigné ; mais si le défunt a laissé

un frère ou une sœur et des neveux d'un autre

frère ou sœur, ces neveux succéderont par repré-

sentation, et conjointement avec le frère du dé-

î'unt ils excluront raïeuî.

Les père et mère et autres asccndans, qui ont

donne à un de leurs enfàns un héritage, lui suc-

cèdent à cet héritage, devenu propre naisisant en

sa personne, primativement'â tout autre parent,

lorsqu'il meurt sans postérité et que cet héritage

se retrouve en nature dans la succession.

L'ascendant donateur est préféré à un autre as-

cendant plus proche en degré, et du même côté;

et si Païeul paternel adonné un héritage à son

petit-file, cet aïeul sera préféré au père, dan« h.

succession dé ce petit-fiis mort sans enfans.

Cette préférence de faëceridant donateur sur les

autres parehs a lieu, non seulement dans la suc-

cession de ^enfant donataire, mais encore dans

celle des enfans de cet enfant donataire.

C'est à titre de succession que Tascéndant do-

nateur succède à ses enfans, aux héritages qu'il

leur a donnés, et il doit par conséquent contribuer

aux dettes.

Outre les deux cas ci-dessus, les père et mère et
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autres ascemlans sucr/èdent eiix propres de leur»

enfans morte sans descendans, toutes les fois que
ces propres procèdent de leur côté ; alors pour

régler l'ordre qui doit et e gardé dans cette suc

cession aux propres, on doit avoir recours à celui

que la loi a prescrit pour la succession aux meti-

blés €; acquêts.

SECTION TROISIEME.

De Vordre de succéder en eoUatéraU.
f\

îet mère et

Dans la succession collatérale, les collatéraux,

qui «ont dans le plus prochain degré de parenK'

avec le défunt, viennent ensemble à sa succession

et excluent tous ceux qui sont dans un degré plus

éloigné. Cette règle souffre des limitations, par le

droit de représentation^ par la prérogative de la

masculinité, et dans la succession des propres.

ARTICLE PREMIER.

De la repréêeniation m ligne coUaUraîe.

En ligne collatérale la représentation n^a lieu

qu'en faveur des neveux et des nièces, venant à ïa

succession de leur oncle ou tante, conjointement
avec un frère ou une sœur du défunt.

Les neveux, enfans d'une sœur, qui viennent par

représentation de leur mère, à la succession de
leur oncle, sont exclus des fiefs par les frères du
défunt.

Les sœurs du défunt ne sont point excluses de la

succession des fiefs par les neveux enfans du frère,

lorsqu'il n'y a point de frère vivant qui soit ap-

pelé à la succession ; car la représentation est ufi
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t>énërice de la loi po^r succéder et non pour ex-

clure ; 8^1 y avait un frère vivant, quoiqu'i! renon-

çât à 1^ Biiccession, l^s tceurs seraient «M^luâes..

Dans la succesaton d'un fief %\ le défunt a laissé

une sœtir, de^ neveux enfans d'unfnêre, et des ne-

veux enfans d'une sœur, les neveux enians du frère

n'excluront point les neveux enfann de la sœur.

Si un défunt laisse une sœur, une fille issue d'un

frère, et deux neveux issus d'une sœur ; la fille

issue du frère ne doit point prendre part danc les

fiefs.

Lorsque la nièce concourt seulement avec la

tante du défunt et qu'il n'y a point de orales pour
l'exckre, elle succède par représentation.

La représentation en collatérale, n'étant établie

qu'en faveur des seuls neveux, ne doit avoir lieu

que lorsqu'il ise trouve, lors du décès, quelque
frère e*u soeur du défunt, qui pourrait les exclure

;

quand ilnc «'en trouve point, il n'y a point lieu à

la représentation* et les neveux en ce cas suc-

cèdent de leur chef, comme étant les plus proches
parens, et part^^ent la succession en autant de
parts qu'ils sont de personnes ; mais il suffit que
le défunt ait laissé un frère, quoiqu'il «ût renoncé
à la succession aliquo .accepte, pour que la succes-

sion ait été déférée par souches, à ce frère ^et aux
neveux des autres frères, parce que ce qu'il a eu
du défunt, lui tient lieu de sa portion bjéféditaire,

et les neveux en ce cas ont été saisis tous ensem-
ble de la portion déférée à leur souche ; mais si le

frère a renoncé à la succession nullo atcepto, elle

doit se partager par têtes, comme si en effet il n'y

avait que les neveux*

A l'effet de faire pàrta^r la succession par
souches au cas de la renonciation du frère o/i^tfa

acc^/q, il faut que la donation pour laqudie il re-
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nonce ait été faite par dernière volonté, et non
Ipar donation entre-vifs, car les donations entie-vif^

frétant point sujettes au rapport en collatérale, ne
peuvent tenir lieu de portion héréditaire.

Lorsque le défunt n*a laissé ni frères ni sœurs

i habiles à lui succéder, les oncles dit défont con-

I

courent avec les neveux, étant en pareil degré,

mais si le défunt avait laissé un frère ou une sœur
qui renonçât à jia succession nuUo accepto,\es neveux
excluraient l'oncle du défunt, et ils partageraient

alors entr'eux la succession par souches et non par

têtes.

ARTICLE SECOND.

De la prêrogaUoe du double lien.

Or^ appelle parenté du double lieut celle qui est

formée par deux souches communes, telle qu'est

celle eL<Tî^ des frères, qui descendent d'un même
père et d^me même mère ; entre des parens qui

descendent d^un même aïeul et d'une même
aïeule, &c.
Les frères consanguins sont ceux qui n'ont pour

souche commune que leur père, étant nés de diffé-

rentes mères. Les frères utérins sont ceux qui

H'ont pour souche commune que leur mère, étant

nés de différens pères. 11 en est de même des
autres degrés de parenté.

L^ prérogative du double lien est rejettéc par la

coutume de Paris
; par conséquent elle n'a point

lieu dans ce pays.
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ARTICLE TROISIEME-

De la prérogative de maêculiniié en anccesiion collatérale

4é« fief0.

Par la prérogative do mm^MÏmié^ ea succesjûon

de fief en ligne collatérale, le mile exclut la le-

melle, lorequ^il est en égal 4egré areo eUc ; on ne
considère pour cette préférence^ que le sexe des

parens, qui se présentent de leur ^ef i la succes-
sion, et non point cei^ii des personnes dont ib

descendent.
Lorsque des parens succèdent, non de leur chef,

mais par représentation, c'est le sexe de la per-

sonne représentée qui doit être considéré pour
cette préférence, et n^n celui diQS représentans ;

ainsi non seulement le mâle qui succède par re-

présentation de sa mère, n'a pas la prérogative

d'exclure les sœurs, mais il est lui-même exclus de
la succession des fiefs par les frères du défqnt,

comme sa mère Taurait été*

Dans la subdivision, comme c'est de leur chef
que les représentans subdivisent entr'eux la portion

échue à leur souche, on doit considérer le propre
sexe de chacun des représentans.

ARTICLE QUATRIÈME.
De la sueetêêien de.^ propres en coUatérak,

Dans la ^ucce6sioll coUatécide Jes propres, sui-

vant la fègle palertm p^rmt^ materna v^at&rnù^ les

propres appartiennent à ceux qui sont parens du
défunt, du côté duquel ces héritages lui sont par-

venus, quoiqu'il y ait d'autres parens qui soient

plus proches du défunt d'un autre côté que celui

d'où proviennent les dits propres.
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Il suffit de toucher de parenté le premier acqué-

reur, pour poUToir succéder à ces propres, mais

on ne considère point la proximité au degré avec
ce premier acquéreur, dont il suffit d^être parent

à quelque de^ré que ce soit ; ou considère seule-

ment la proximité du degré avec le défunt,

Entre parens qui sont en égal degré avec le dé-

funt de cujut bonis agitur^ ceux qui sont descendus
de ce premier acquéreur, sont préférés à ceux qui

ne le touchent que de parenté collatérale ; si le

propre est depuis si longtemps dans la famille qu'on
ne connaisse pas celui qui Vy a mis, le plus an-

cien des ancêtres qui est connu pour Tavoir pos-

sédé, est réputé celui qui l'a mis dans la famille.

Lorsqu'il ne reste aucun parent de la ligne, d'où

le propre procède, les parens de l'autre ligne y
succèdent
On peut succéder par delà le dixième degré, il

suffit p^ur cela de justifier la parenté.

Lorsqu'il n'y a point de parens qui puissent ou
veuillent succéder au mari ou à la femme décédée,
le survivant lui succède ; cette succession du mari

et de la femme, au défaut de parens, est appelée
unde vir et uxor.

CHAPITRE TROISIEME,

Z>e VtmvtrtHre deê-mecessions et de la aaisiiu dei héritière.

SECTION PREMIERE.

JDe Votmeriure des suecêiaiofis.

Les successions s'ouvrent par la mort naturelle
et par la mort civile d'une personne, -^du moment

ï.
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OÙ cette mort c&t arrivée ou encourue. 11 su/iît ;i

l'héritier ou autres Buccesiteurs d'avoir Hurvécii

iVuiï inbtant à )a pei*aotiiie morte, pour avoir pu lui

f^iiccëder, quelque infinimeitt courte qu^ait élé.la

durée de cet instant. .. >* \> .

La succession d'une personne, dont on ne saitni

la vie ni la mort, est présumée ouverte du jour dr

la dernière nouvelle qu'on a eue d'elle ; on n'ad-

met pas néanmoins les parens d'un absent à 8(-

mettre en possession de ses biens, qu'après un
|

lems assez considérabk*, surtout lorsqu'il a laisse

procuration à quelqu'un pour administrer ses al-

iaires ; ce temps est fixé ordinairement à dix ans
;

et on admet à partager la succession provisionnel-

vîiemeni, non pas ceux précisément, qui se trouveni

''pour.lors habiles à lui succéder, mais ceux qui

l'étaient dans le temps où on a eu la dernière nou-

velle de l'absent, ou ceux qui leur 'ont succédé ; et

d'autres héritiers, qui prétendraient excluro ceux-

ci sous le prétexte qa'il a survécu, seraient tenus

d'en fournir la preuve, suivant dette ma-xime incum-

èit onus probandi ci guÈÊkpf.

Tant qu'on n'a poflFd'e preuves certaines et ju-

ridiques de la mort orune personne, il n'y a point

d'ouverture certaine de sa succession, mais seule-

ment une ouverture présumée, et si la j^ersonne

dont on a partagé les biens, vient à reparaître, bu à

donner de ses nouvelles, la succession sera réputée

n'avoir jamais été ouverte, et ses biens doivent lui

être restitués.

Si plusieurs personnes respectivement appelées

à la succession l'une de l'autre, périssent dans un

même événement, sans qu'on puisse reconnaître la-

quelle est décédée la première, la présomption de

'survie est déterminée par les circonstances du
fait, et à leur défaut par la force de l'âge ou du
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se)(e ; si le p«re et le fils ontpéri ensemble, à àà
'

faut de circonstances, qui fassent présMmer que
^ un a survécu à Tautre, le fils pubère, à cause de
l'ardre de la nature, et comme étant dans un âge

plus vigoureux, sera présumé avoir survécu à son

père ; an contraire le fils impubère, à cause de la

faiblesse de son âge, sera censé avoir résisté moins
'

longtem^, et être mort le premier ; si ceux qui

ont péri ensemble étaient de difi^rens sexes, et

à peu ppes du même âge, le mâle est présumé avoir

survécu, &c.

La profession religieuse que fait une personne,

lui faisant perdre la vie civile, donne ouverture à

sa succession ; il fatit pour cela, que la profession

religieuse soit accompa«iée de toutes les condi-

tions nécessaires pour Ta rendre valable (voyez
livre 1er. titre 1er. chapitre 2d. section 1ère.)

SECTrON SECONDE.

Comment Pkéritier est-tl iaiii.

Une succession est acquise à l'héritier dès Tins-

tant même qu'elle lui est déférée, et avant qu'il en
ait encore la moindre connaissance, c^est-à-dire,

dés l'instant de la mort naturelle ou civile du dé-
funt, qui a donné ouverture à sa succession, sui-

vant cette règle ie mort saisit le vif^ son hoir plus

proche et habile à succéder.

Quoique les légataires universels soient en
quelque chose à la place de l'héritier, ils ne sont

point saisis et ils doivent demander à Phéritier la

délivrance de leurs legs.

L'héritier est censé saisi, non seulement de sa
part en la succession, qui lui est déférée de son
chef, mais même de celles qui lui accroîsseni par

4

'
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les retMMuciations dé ses cbhéntîers appelé»

comme lui à ]a euocession du défont, et ces rc*

noQoiatioDs ont un fétet rétroactif au tens de
ro«iverture de la aucceision.

Lors^u^un parent plue éloigné, en ne portant

hérKier pur et rimpl^, «zelut on héritier béniéfi^

ciaire, il est cen«é avoir été seul saisi, <iiè3 rinstant

de Tottrerture de la eucoeaaioQ. ^

La saisine de rhéritier est en suspens jui qu'à

ce que rhéri<tier se soit décidé sur le parti de Tac^

ceptation ou de la répudiation de la sucoession
;

s'il l'accepte, Ja saisine a son e^t ; s'il la répudie,

il est réputé n'aroir jamais été sajsî»

Cette saisine consiste «n ce <fue tous les droits et

actions du délbnt, kwtesses ofolfgation8,dè8 Tinstaiit

de sa mort, passent de sa personne en celle de ses

héritiers, qui deviennent en conséquence, dés cet

instant, chacun pour la part dont ils sont héritiers,

propriétaires de toutes les choses dont le défunt

était propriétaire, créanciers de tout ce dont il

était créancier, débiteurs de tout ce dont il était

débiteur, et la possession quWait le défunt des
choses de la successionr est par cette règle répu-

tée passer à lliéritier, sans aucune appréhension
de fait de sa part, e^ i! peut en ^ cette qualité de
possesseur, former VacUbu en complainte contre

tous ceux qui se seraîeni OMS en possession de quel>

qu'es. effets de la successions soit du vivant du dé-

funt, soit c^epuis sa mort.

M'
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ChAWTRÊ QUATRifeME.

8BCTION PEËMIÈRS.

De Vaccepialion âes aucceasion».

Une BticceMion peut être acceptée poremeDt et

fiimplement ou 80U8 bénéfice d^inrentaire*

ARTICLE PREMIER.

J^ Pâccfftaiiifn p«rt «t (ùmpiké »

L^acceptation d'une succepsion et^t expresse ou
tacUe; elle est expresse, quand oi>, |[|Tépd, le titre

ou la qualité dliéritier dans un acte^atîtheiitlque ou
privé ; elle e^ tacite, lorsqu'on fait quçl<)ue chose*

qui sùppese nécessairement dans <;e|ui qui )a fait*

la vo!oaté d'être héritier, et qu^on n^avait auennte

autre qtiaHté |>durla^ire.

Pour pouvoir taire acte d'hêritii^r, il ikut être

habile à se porter, hétitter^ et tôtit atitre qifun pré-

somptif béntiér, cjtkoiqtie pareiitdu défont, ne peut
taire acte dliéritier, à moins que l'héritier pré-
somptif n'eut renoncé à la succession» auquel cas,

celui qm serait datia le degré prochain, pourrait

faire acte d'héritier. • ^ * '
:

L'héritier fkit acte d^héritie^, s'il Se met en pos-
session de quelques hér^ageè ou éflëts mobiKers
de la succession, conittïe de choses à lui apparte-
nante^ s^il les vend, les dontie, t^âtige la lorme
des édifices, &c., lors mette que tels ^es seraient

accompagnés de protestations, àti'il i^'entend pas
par là se porter héritier ''> ^^-^'> '-^V1 i'
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Si l^éritier appréhende les biens de la succes-

sion, non pour en user et disposer comme maître^

mais seulement pour les conserver, il ne lait point

note d^héritier ; par exemple, s^il prend les clefs

du défunt et s^empare des titres quoiqu^avant

l'inventaire» s'il fait valoir les héritages de la suc-

cession, s'il fait faire des réparations urgentes, s'il

fait des baux, s'il vend même certains effets de la

succession qu'il est nécessaire de vendre, soit' par
^ ce que ce sont des objets périssables, soit parce

qu'ils occupent des appartements, qu'il est néces-

saii j de vuider, &.c» il n'est point censé faire aote

d'héritier.

Il doit néanmoins pour vendre les effets delà
succession, ou pour en faire des baux, se faire au-
toriser par le Juge.

Si celui qui appréhende les biens de la succes-

sion, avait une autre qualité qui lui donnât droit

d'appréhender ces biens et d'en disposer, par ex-

emple, s'il était exécuteur testamentaire, il*ne fait

point acte d'héritier.

Si un des présomptifs héritiers du déûiut était

cnn^me tems créancier de sa succession, ou lé-

gataire, il ne laisserait pas de faire acte d'héritier,

en se mettant en possession de la chose qui lui

était léguée ott due, et qui s'est trouvée dans la

succession.

Un héritier qui de ses deniers paje une dette

de la succession, ou acquitte les legs faits par le

défunt, sans avoir d'autre qualité que celle d'béri

. tier, pour accjuîtter ces lega ou ces dettes, fait par
là acte d'héritier. 11 en est autrement, si l'héri-

tier avait une autre qualité, qui eût pu l'engager à
faire ces payemens, comme s'il était exécuteur tes-

tamentaire du défunt, s'il était obligé aux dettes

qu^il a pajées comme caution ou cohéritier du dé-
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fun(, car il ne fe<ait point alors acte d^béritier. Il

y a néanmoins certaines dettes criardes, qu^un hé-

ritier présomptif peut, par motifd^honneur, acquit-

ter, en protestant qu'il n'entend point en les payant
faire acte d'héritier. Il en est de même ce cer-

tains legs pour récompense de domestiques.

La cession que fait une personne de ses droits

successifs, est un acte d'héritier ; mais la renoncia-

tion d'un héritier à ta succession, au moyen d'une
somme qu'il reçoit de ses cohéritiers, ou de ceux
qui sont dans le degré suirant pour succéder, ne
forme point un acte d'héritier ; néanmoins s'il re-

nonçait au profit de quelqu'un de ses héritiers

préférablement aux autres, ce serait un acte d'hé-

ritier.

Ce n'est point un acte d'héritier que de com->

mander les ooséques du défunt

Pour être capable d'accepter une succession, il

faut être capable de s'obliger.

Celui, à qui une succession est déférée, peut
l'accepter, non seulement par lui-même, mais aussi

par procureur.

Les mineurs et les insensés ne peuvent accepter

de successions, mats leurs tuteurs ou curateurs

peuvent les accepter pour eux.

Une femme mariée pour pouvoir accepter une
succession doit être autorisée ; si elle refusait de
l'accepter, sou mari pourrait à ses risques Tac-

cepter. ,

Lorsque celui à qui une succession est échue
est décédé, sans l'avoir répiidiée ou sans l'avoir

acceptée, ses héritiers peuvent l'accepter ou la, ré-

pudier de son chef.

Lorsque les héritiers de cet héritier ont entr'eux

des intérêts differens sur le parti de l'acceptation

ou de la répudiation, il fout entrer dans ladiscus-
4» "

-
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sion de ce qui aurait été le plus avantageux au dé-

funtt et faire prévaloir ce parti

Uq héritier^ qui a renoncé â une succession, ne

peut plus Taccepter ; a^il est mineur, il peut se faire

restituer contre cette renonciatjoo.

Le majeur qui a été engagé à renoncer à une

succession avantageusieiPar Je dol de ses cohéri-

tiers ou de^ parents du degré subséquent» peut se

'faire restituer contre sa renonciation^ et accepter

la successlonn

Un héritier qùii. après ba renonciation^ se serait

emparé des eflcts de la succession et en aurait dé-

roba la connaissance aux créanciers^ pourrait être

condamné envers eui^ à pa^er les dettes de la suc-

cession, comme s^il était héritier.

Les créanciers d'un débiteur insolvable, qui

aurait renoncé à une auc^asion opulente, en fraude

de ses créanciers, peuvent faire rescinder sa re-

nonciation, et accepter pour lui la succession ;

alors cette renonciation n'est cassée qu'en faveur

des dits créanciers et vis-à-vis d'eux, et non point

vis-à-vis de l'héritier qui a renoncé.

Celui oui a accepté une succession est réputé

être dés l'instant de la mort du défunt, pour la

part dont i) est héritier» propriétaire de tout ce
dont le défunt était profiriétairct créancier et dé-
biteur de tout ce dont il était créaracier et débi-

teur, quand même les dettes excéderaient de
beaucoup les biens de la succession.

Celui qui accepte la succession est censé suc-
céder, non seulement à la part à laquelle il était

appelé de son chef, mais aux autres parts qui ac-
croissent par la suite, par les renonciations de Fa»

cohéritier»; cet accroissement se fait malgré lui,

et il ne peut éviter d'être tenu d«i dettes pour lei^

part» qui lui accroimenf»
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yeniiuit qui a accepté la succetaiga esi aojet

am rapports des chosaa qui lai ont été données.

Le mineur qui a accepté une auccesBion peut

s<e faire restituer contre sob acceptation, si elle

est désavantageuse^ pourvu toutefois qu'il a'ait pas

ratifié cette acceptation depuis qu'il est majeur.

Le majeur peut être admis à la restitution contre

son acceptation! si ceux qui avaient intérêt à ce

qu'il acceptât^ ont usé de dol pour rengager à le

faire.

La portion des droits successifs de celui qui

s'est fait restituer contre son acceptation, n'accroît

point & ses cohéritiers malgré eux ; et en aban^

donnant cette portion aux créanciers, ils ne seront

point tenus des dettes et autres charges de la suc-

cession pour raison de cette portion. Ils peuvent

néanmoins, s'ils le jugent à propos, prendre cette

portion.

ARTICLE SECOND.

D< Vaeeepiatidn tous bénéfice éPinvtntoire.

Le bénéfice' d'inventaire est un avantage que 1»

loi accorde aux héritiers, de n'être point tenus^

sur leurs propres bien», des dettes de la succès*

sion, et de ne point faire confusion des droits qu'ils

pourraient avoir contre la Succession» à la charge
par eux de faire un inventaire de toutes les choses
dont la succession est composée.
Le bénéfice d'inventaire s'obtient, sur une re*

quête au Juge, avant que l'héritier ait fait acte

d'héritier ; et tant qu'il n'a point fait acte d'héri-

tier il peut tot^'ours l'obtenir.

Celui qui se rend héritier bénéficiaire est tenu
de donner caution, pour la s^ireté des créanciers.
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L'inventaire, que doit faire Théritier pottr jouir

de ce bénéfice, doit être fait devant Notaires ; lors

Liême que le défunt ne laisserait aucuns meuble?,

l'héritier doit en faire un procès verbal, qm con-

state qu^il ne s*en est point trouvé.

L'héritier, qui a détourné ou omis de mauvaise
foi de comprendre dans ^inventaire des effets de
la succession., est déchu du bénéfice d'inventaire.

Lorsque les créanciers se sont fait connaître,

rinventaire doit être fait avec eux, ou eux dû-
ment appelés*

L'héritier bénéficiaire est chargé d'administrer

les biens de la succession, et de rendre compte
aux créanciers de son administration ; et il n'est

tenu dans cette administration que de la faute

grossière.

Il ne peut vendre les meubles de la succession

que publiquement et à l'enchère, après dénoncia-
tion de la vente à l'issue de la messe paroissiale de
la paroisse du défunt, et affiches mises à la porte de
l'Eglise de la paroisse, et à, celle de sa maison ;

faute de ces formalités il serait tenu de rendre
compte des meubles, suivant Testimation qui en
serait faite par gens dont les parties convien-

draient. Il ne peut vendre les immeubles qu'avec
les solemnités prescrites pour les décrets d'héri-

tage.

L'héritier qui vend les héritages de la succes-

sion sans observer ces formalités, court risque d'en

perdre le prix, au cas qu'il le paye à des créan-

ciers postérieurs à d'autres en hypothèque, sauf

son recours contre ces créanciers postérieurs qu'il

a payés ; il s'expose aussi faute de ces formalités à

des recours en garantie de la part des acheteurs,

qui peuvent être évincés,» sur les actions hypothé-

caires des créanciers de la succession.
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L'héritier bénéficiaire ne peut-être contraint de

payer, sur ses propres biens, aux créanciers de la

succession, les sonMiies auxquelles^ il se serait o-

bligé ou aurait été condamné envers eux encette

qualité, et il n^est tenu du payement des dettes de
la succession que jusqu'à concurrence de la va-

leur des biena qu'il a recueillis.

Lorsque l'héritier bénéficiaire a payé les léga-

taires, s'il arrivait par la discussion de ce qui reste

des biens de la succession, que quelques créan-

ciers ne pussent être payés du total de leur cré^*

ances, la succession aurait en ce cas action contre

les légataires, pour la répétition des sommes qui

kar auraient été payées ; car un testateur ne peut
pas valablement léguer au delà des- force» de la

succession.

Lorsqu'il y a des créanciers opposans, Fhérifier

bénéficiaire ne' doit point payer qu'il n'ait fart

régler entr'eux qui recevrait ; ailor» il doit lèa

paver suivant l'ordre de leurs privilèges et hypor-

theques. S'il n'y a point de créanciers opposans^
tl petit payer les créanciers à mesure qu'ils se pré-

sentent •

^héritier bénéficiaire étant plutôt Fadministra^
ieur et le séquestre de In succession que le vrai

héritier, il ne confond point ses biens personnels
avec ceux de la aucces8ion,iionplusqiieles droits et

actions qu'il avait de son chefcontre le défunt ; et

il continue d'avoir ses droits et actions contre la

succession, et conserve contre elle le droit de rér

clamer le payement de ses créances.

L'héritier bénéficiaire peut revendiquer un hé«
ritage qui lui appartenait et qui avait été vendu
parle défunt; et sHl est créancier hypothécaire
du défunt, il peut intenter l'action d'interruption,

et même l'action hypothécaire contre les déteiv
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teors qui «mt acqui» det héritages du défunt pos-

térieurement^ ses hypothéquée, aauf à eei ache-

teur et à ces détenteurs d'obtenir contre lui, en sa

qualité d^hérttier bénéficiaire, une oôndamiiaition

de dommafes et intérôtsv qu'ils exerceront sur Ipi

fiucaessHm bénéficiaire. -
^''

L'héritier bénéficiaire peut renoncer à la sorcces-

sion, en abandonnant tous les biens de la sncces-

»îon*ai|]^ créanciers, et en leur rendant compte de
TaAaiÊjiiMi^Mi qu'il en a eue, et il &e procure par
là nne d/^iiige ejotiéi» djea dettes ett charges de
k succession. rr^ %. f » • - rr

i Lee créaacieiKi de ta succession béRéûciiairè onit

hypothèque wût les biens de Thérhier^ pour 1^

eoiBptjSfiUs'ibkMbs, qu'il doit leur rendre,^ du jour
qu'il a obtenu l'envoi en possession. * !'^t

Lorsqu'il y a éewt hésatters bénéficiaires qui

ont partagé ensemble les Weiw Ide la successif,
chacun irest tienu de oonserrcr que ce qui èat

édra àson^^iet nonicé ^iirdttécho an lot de
l'autre. > rifho ..> ^hi/ï-rf?:- :^ .!

La renonpiation qilaiait i!Qéeitier 'Jiénéfieiaiilf

est plutôt un abandon des biens qu'il fait aui cré

îtAciéra^ 4^^une Vraie rènancîatidn quiil'faâl de la

succeésioni et l'héritier bônéficiaine iquiia Iresionoé

demeure si^etf enfers ses cohéritiers^ bu rappért

de ce qui kd:^ été donné par le défilii^

Le parent, quôtqtiVn degré pkis éloigné, qui

oflft^.d'accepter purement et- simplement la suc»-

cession d'un défont, est préféré an parent en degré
plus proche que lui, qui Fa acceptée sous bénéfice

d'inventaire.'

ttl Les héritiers des receveurs des oonsignationB^dee

gardiens et dépositaires des ideniera d'autrui, fmr
autorité de justice, ne peoment point se servir de
«e bénéfiicet pour ce que le d^mt devait pour rai-



son d« son emploi ; mais Ua |>euvent le Uijre ?^)oir

contre le» aulnes çréaHci«r9.

Il n'/ a que lea héritiers bénéfioiaire» d« la ligne

collatérale, qui puiaseut étjre esiclus de la 8iloc«a«-

siou par un héntier aimpla, et l^t^ritiex en; ligne

B directe Dcpeut{>a3 être ain«i exclue , ^tn'-^
-*

^ L'iiéritier contractuel, quoique cotiatérâJ, n'e»t

pas sujet à rexclueion.

Il n'est pas néceesaira pour jpouvoir exdnne l'hé-

ritier bénéficiaire, 4'étre parent en éjgal 4egrék ni

d'être appelé coqjoiRtement av«ic lui à la sucoes-

sion ; un parent quoiqu'on degré plus éloigp^i en
ofTiimt d'être héritier pur etVimple^ peut l'exclure i

il faut toutefois pour lea propres qu'il aoit parant
de la famille à laquelle la succession de ce propre
est affectée.

La sœur en offrant d'êtie hériltère simple, peut
exclure ses frères héritiers bénéiciaires do îa suc-

cession de» fie£s.

Le mioeur qui se porte héritier single ne |>cut

exclure l'héritier bénéficiaire, qui est en plus

proche degré ; néanmoins, s'il donnait caution

qu'il ne reviendrait point contre son acceptation

pure et simple, il serait reçu à exclure l'héritier

bénéficiaire plus proche en dfegré.

Celui qui a accepté une succession par bénéfice

d'inventaire n'est .plus recevable à se porter héri-

tier pur et simple, pour exclure son cobéritiert qui

s'est porté héritier conjointement avec lui par bé-

néfice d'inventaire.

Les parons ont un an, du jour de l'appréhension

de la succession sous bénéfice d'inventaire, pour
se porter héritiers simples, à l'efiet d'exclure l'hé-

ritier bénéficiaire ; et il faut que dans le dit terme,
ils eôgnifient cette déclaration à l'héritier bénéfi-

ciaire.
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L'héritier bénéficiaire, à qui cette déclaration

eet signifiée, doit, s'il veut conserver la succession,

renoncer au bénéfice d'inventaire, et se déclarer

héritier simple. 11 a quarante jours pour renon-

cer à ce bénéfice, après lesquels, celui qui veut

l'exclure doit Taesigner, et obtenir une sentence

qui le déclare déchu de la succession ; et jusqu^à

cette sentence de déchéance, il est toujours per-

mis à l'héritier bénéficiaire de conserver la succes-

sion, en se portant héritier simple.

L'héritier bénéficiaire qui est exclu, est censé

n'avoir jamais été héritier, ni propriétaire des

biens de la succession, mais il est censé en avoir

été l'administrateur ; au contraire l'héritier simple

qui l'a exclu est cens^ avoir été «aisi des droits et

biens de la succession, dès l'instant de la mort du
défuTit,

Tout ce que l'héritier bénéficiaire a fait par rap-

port aux biens de la succession, pendant le tems
qu^il en a eu l'administration, est valable et doit

être entretenu, lorsqu'il n^a pas excédé les bornes

d'une administration ; au contraire, tout ce qu*il a

fait qui excède les bornes d^une administration,

n^est pas valable.

La vente des choses périssables et des fruits

faite par Théritier bénéficiaire est valable.

Si rhéritier bénéficiaire a vendu les meubles de

la succession de gré-à-gré, Théritier simple qui Ta

exclu, peut revendiquer ces choses sur les déten-

teurs, entre les mains desquels il les trouverait ;

m^is si rhéritier bénéficiaire a fait vendre les meu-
bles par vente publique, Théritier pur et simple

n'a d'autre droit que de se faire rendre compte du

prix.

Les immeubles de la succession, qui ont été

vendus' par décret sur l'héritier bénéficiaire, no
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peuvent être revendiqués par l'héritier pur et sim-

ple ; mais si lliéritier bénéficiaire avait vendu.

Bans décret, un immeuble de la succession, l'héri-

tier pur et simple pourrait le revendiquer.

L'héritier simple peut revendiaiier ce qui a été

donné par le bénéticiaire, même les choses mobi-

liaires.

L'héritier bénéficiaire, étant exclus de la suc-

cession nar Théritier simple, doit lui rendre compte
de tout ce qui lui en est provenu.

L'héritier simple a une hypothèque sur les biens

<lu bénéficiaire, pour le compte qu'il doit rendre

de son administration, semblable à celle des cré-

anciers de la succession, du jour que l'héritier bé-

néficiaire s'en est mis en possession.

SECTION SECONDE.

De la renonciation aux auccemon»^

Ceux à qui une succession est déférée, peuvent
k répudier, pourvu qu'ils soient personnes capa-
bles d'aliéner.

Un mineur ne peut répudier une suoeession,

sans l'autorité de son tuteur, un enfant et un in-

sensé le peuvent encore moins. Une femme sous
puissance de mari ne lè peut sans autorisation de
son mari.

Un tuteur peut répudier une succession déférée

à son mineur, un curateur celle déférée à ceux qui

sont sous ss^ curatelle, en se faisant autoriser par le

Juge ^ur un avis de parens.

Un mari peut répudier une succession déférée à

mobilier ;

cette succès-

6

sa femme, q^i ne consisterait qu'en
«nais s'il y avait deaimmeubles dans ce
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sion, il ne pourrait la répudier sans le consente»

ment de sa femme.
Hors le cas de contrat de mariage, on ne peut

répudier une succession, qu^après qu'elle est dé-

férée.

On ne peut plus répudier une succession, après

qu'on Ta acceptée : mais il est toujours tems de la

répudier, quelque long tems qui se soit écoulé,

tant qu'on n'a fait aucun acte d'héritier, ni prii

qualité d'héritier.

Les renonciations aux successions ne se pré-

sument point, et elles ne peuvent se faire que par
un acte par devant Notaires, ou par un acte au
Greffe, ou enfin par une déclaration faite en jus-

tice dont le Juge donne acte.

Celui qui répudie une succession, est censé n'a-

voir jamais succédé au défunt, et la part qui lui a

été déférée accroît à ses cohéritiers, s'il en a, si-

non elle est dévolue aux parens du degré subsé-

quent ; cette part accroît sans prérogative d'ai-

nesse.

Dans les successions qui sont déférées par

souches, lorsqu'un des héritiers d'une souche ré-

pudie la succession, sa part accroît à ses cohéri-

tiers de la même souche, préférablement à ceux

des autres souches.

v, Na

SECTION TROISIEME.

Du t&ni accordé à Phéritier pour délibérer.

Les héritiers, du jour que la mort du défunt est

connue, ont le tems de trois mois pour faire l'in-

ventaire des meubles et titres de la succession, et

quarante jours après la confection de 14nventaire,

pour délibérer sur le parti qu'ils prendront.
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Lorsque Théritier a achevé Tinventairo, avant

les trois mois, le délai de quarante jours commence
à courir, du jour qu'il a été achevé ; si au con-

traire, l'inventaire n'était p^int achevé k>rfl de l'ex-

piration des trois mois, le délai des quarante jours

pour délibérer, ne laisserait pas de courir du jour

de ^expiration des trois mois Ces délais sont ac-

cordés tant en faveur de l'héritier, qu'en faveur des

créanciers et des légataires.

Tant que ces délais durent, les créanciers et lé-

gataires ne peuvent obtenir contre l'héritier au-

cune condamnation ; ils peuvent bien donner des

demandes contre lui, mais l'héritier peut opposer,

pour exception dilatoire à ces demandes, qu'il est

dans ses délais pour délibérer, et le demandeur ne
pourra plus poursuivre, jusqu'à ce que les délais

oient expirés.

Les demandes données par les créanciers et lé-

gataires, avant l'expiration dep délais, ne font

courir aucun intérêt des sommes demandées, tant

que les délais ne sont point expirés, et si l'héritier

assigné paye dans les délais, ou rapporte sa renon-
ciation à la succession, il ne devra point les dé-

pens de la demande.

Les créanciers peuvent, pendant les délais de
l'héritier, saisir et arrêter les effets de la succes-
sion pour leur sûreté.

Aussitôt les délais expirés, l'héritier présomptif
est obligé, sur les demandes des créanciers et lé-

gataires de se déterminer précisément sur le parti
qu'il entend prendre, soit de défondre à la demande
en qualité d'héritier, soit de rapporter une renon-
oial^on.

Si les afiaires d'une succession étaient d'une si

grande discussion et étendue, que le délai accordé
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par la loi ne fôt pas suffisant, Te Juge pourrait ac-

corder à l'héritier un nouveau délaie

Lorsque l'héritier persévère à ne point prendre
qualité, le Juge, s^il trouve la demande bien fon-

dée, condamae cet héritier a payer ce qui lui est

demandé, comme s'il avait eflfecHvcment accepté
la succession.

L'héritier présomptif ainsi condamné peut ap-

peler de la sentence^ et en rapportant sur l'appel^

sa renonciation à la succession, peut faire infirmer

la sentence, mais 11 doit en ce cas être condamné
en tous les dépens faits jusqu'au jour dti rapport

de sa renonciation.

L'héritiex, ainsi condamné en qualité d héritier

envers un créancier ou légataire, ei>t biea obligé à
cause de l'autorité d ; la chose jugée, de payer les

sommes auxquelles il est condamné^ mais il ne
devient pas hériiitrr pour cehi, et cette condamna-
tion ne peut Fempêeher de renoncer valablement
par la suite à la succession, vis à-vis des autres

créanciers et légataires» qui ne pourront pas lui

opposer rarcêt de condamnatioA, -qui a été rendu
contre ïuîy en qualité d'héritier» parce qu'it» là'é-

taient |)oint parties «a cet arrêt

SECTION QUATRIÈME.

Dés mbe€9»ri9n» vacante».

Lorsqu^après Fejqitratian dos délais pour (aire

inventaire, et pour déhbérer, il ne se présente per-

sonne qui réclame une succession, et qu':l n'y a

pas d'héritier connu, ou que les héritiers connus y
ont renoncé, cette succession est réputée Vacante ;

atitt de pourvoir à radmiaistration d'une succession
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vacante, on lui nomme un curateur sur la de-

mande des personnes intéressées. Ces personnes

intéressées sont les créanciers, les légataires parti-

culiers et tous autres qui ont des drMts à exercer

contre la succession, ou des intérêts à démêler

avec elle.

Le curateur à une succession vacante est tenu

avant tout d^en faire constatOT Tétat par un inven-

taire : il en exerce et poursuit les droits, il répond

aux demandes formées contre elle, en un mot il en
administre les biens.

CHAPITRE CINQUIEME.

Z>tt partage et de» rapportée

SECTION PREMIÈRE.

De Paction départage^

Lorsque la défunt a laissé plusieurs héritiers des
mêmes biens, ces héritiers en sont saisis et en de-

viennent propriétaires et possesseurs, chacun pour
leur part indivise, ce qui forme entr^eux uie com-
munauté de biens.

Il y a lieu à Faction de partage entre les cohéri-
tiers et leurs successeurs, tant que les bien» de la

succession se trouvent être par eux possédés en
commun.

Il y a lieu à cette action, quelque tems qu*il y
ait qu^ils possèdent et jouissent en commun, car
tant qu*il8 jouissent et possèdent en commun, l'ac-

tion de partage ne peut se prescrire, parce qu^il

est de la nature même de cette communauté d'exi-
ger le partage, et que par la nature même de l'in*
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â\vi8, îlâ lie jouissent et ne possèdent en corùmtm
par indÎTis qu'à la cbar^dH partagée * -•[- > ^

Il y fr lieu à Taction de partage, qm^â Même led

cohéritiers serai<(ht convenaa entr^ax qti^tl» ne

]f)ourraient jasnais se provoquer à partage, et quand
même le défunt aurait défendu par son testament à

ses héritiers de partager ses biens.

On peut cependant valablendent conrenir de
différer le partage, josqu'à un cettain téttis, pourvu
qu^une raison d'utilité &tfge 6e relard ; maiseette
convention n'empêcherait pas Vùn de«' cohéritiers

de pouvoir demander un partage provisionneL

Il 7 a lieu à l'action de partage, non seulement
forsque les cohéritiers possèdent et jouissent en
commun des biens de la succession, mais même
lorsque chacun d'eux jouit séparément des difTé-

rens héritages de la succession, ou lorsque Tun
d'eux se trouve posséder seul le total, tant qu'on

ne rapporte pas aucun litre par lequel ils aient

partagé; car ils sont censés posséder tes uns pour
les autres, et à la charge de s'en rendre compte
respectivemiefitk

Si: néanmoins cette jo<li9dfait^cè et po«8eâ^ion sé*-

parée duvak depcris trente ans ou ptu^, et que cela

fût prouvé par témoitis ou par écrit, en ce cas le&

cohéritiers pourraient parla prescription de trente

ans se: maintentr en cette possession séparéCr

contre Faction de partage ijpri serait intentée

cmitre eux.

£n ce caa, l'action de partage est suiette à la

prescription àe trente ane^ ciotnme toâtes les autres

actions ; le tap» de tetns 4it présumer qiu^l y à eu
on partage^ et que l^acte a (>u j'égarer.

* Il fi'jr aique fes faéritîeriâ tàajeurti qiif puissent

provoquer lèuis ébhërj^ieird à un partage définitif

d'ime siKîèessiôfni, daiis laquelle il y a des immcu»-
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>le8 î les mineurs quoique émancipés^ ni feurs tU'

leurs pour eu!f, ne le^ peuvent ; mais rien n^em-'

bêciie qu*Un ffîineur étttàôdpé iaiV^à i*aUtorité de
fon tuteUr ùù curateur p^iir (m, ne puisse de-
laiider Id partsige déâniti/ de» értèts mobilier»

l^une succéââion, et un partage provifiionnel de»
[mm^ubtes. Cette régie s^apphque aux insensés et
au prodigues.

Quoique les mineurs n^ puissent pas provoquer
Peurs cohéritiers à un pariage défiiiitif des tmmeu*
»les de la succêssioU, ils peuvent néanmoins j être^

irovoqués par leurs cohéritiers majeurs.

Un mari peut sans sa femme provoquer les ca»

héritiers de sa femme, au partage défiqjtîfdes meu-
bles et au pariâge provisionnel des immeublés de
Fa succession échue àf sa femme ;; maiis il ne peut^^

saris sa femriie, provoquer à un partage dé&nitifde»

[immeubles des successions, échues à sa femme^

Le princijpal pb^et <ie l'aqtion. de partage est le

partage et la division des mens de la succession ;

res rapports que les copartageans doivent faire à
la masse commune, et les preMations persomieltes^

{auxquelles les cohéritiers sont obligés respective.-

ment les uns avec les autres, font aussi un objet
{de Taction départage. «

La première espèce de ces prestations person-
|nelte8, est pour raison de ce que 1-un des cohéri-
tiers a reçu, à Tocca^ion de la suecessi<H), soit de»
Idébiteurs, fermiers,&e., «oit pour la vente des ef-

fets ue la succession, soit pour toute autre cause
que ce soi t.

Si Phéritier, quiarecif quelques sonnues de
[quelques débiteurs de m Succession, a déclaré
Iqu^il n'entendait recevoir que la part qui lui a p-

jpartienl dan!» cette dette, et que la somme par lui

reçue ne montât effectivement qu'à la pïirt qu'il y
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avait, ses cohéritiers ne pourraient prétendre au-

cune part de ce qu^il a reçu, et si le débiteur de-

Tient insolvable, ils doivent s^imputer de n'avoic

pas été aussi diligents que leur cohéritier.

La seconde espèce de prestation personnelle est

pour raison de ce que Tun des héritiers devait au

défunt, ou doit à sa succession.

La troisième espèce est pour raison de dom*
mages et dégradations, que run des cohéritiers a

causés par sa faute, dans les biens de la succession.

L^héritier eK tenu à cet égard de la faute Itgère.

La quatrième espèce est pour raison de ce qu^il

en a cputé à Pun des héritiers pour les affaire, de

la succession. Il suffit que la dépense dût se faire,

lorsq^u'il Ta faite, quoique par là suite, par quelque
cas imprévu la succession n*en ait pas profité,

pour quil en doive être indemnisé par ses co-

héritiers.

Il ne doit être remboursé que jusqu'à concur-

rence de ce qu^il a dA compter, et si par sa faute

et son peu de savoir, il lui en a coûté davantage,
qu'il n'en aurait coûté à un prudent père de Ta-

roilloi il n'j a point de répétition de ce surplus»

On doit compter parmi ce qu'il en a coûté à un

héritier pour la succession, et dont ses cohéritiers

lui doivent faire raison, les droits et actions qui

lui appartenaient de son chef, et qu*il a perdus à

cause de la succession.

SECTION SECONDE.

Dm rapporté.

On ne peut être héritier et donataire en ligne

directe, et lorsque le père ou la mère n'a point

fait de testament, les enfans venant à leur succès^
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BÎon (îoîvent rapporter ce qui leur a été <faiiné par

donation entre-vifâ, par les dtfs père et mère, pour
avec les autres biens de ta dite successioti, être

mis en partage entr'eux, ou moins prendre*

Tous les avantages, tant directs quHndlreet&

{faits par les père et mère &ù autres ascendiins, à
leurs enfons, sont siijets à rapport ; on appelé
avantages indirects toutes les donatrons, qui ont

été faites par la voie d^une personne interposée^

{ou qui oni été déguisées sous la foriïke d'Uii autre

contrat.

La quittance qii^un père a donnée à son fi[ls,d^une

somme qti^l^ lui devait, passera pour un avantage
sujet â rapport, s*if y a dès circotistances assez
fortes pour qu'il en résul^^ Uîie preuve que cette

somme n'a pas été payée.

Tous les actes d'un père ou d'une mère, dont
quelqu'un de leurs enfans ressent quelqn'avantager
ne sont pas dés avantages indirects sujets à rap-

port ; il n'y a que ceut par lesquels les père et

mère font passer quelque ehosé de leurs biens, à
qttelqu^uh de leurs enlanis^ par utié voie couverte
et indii*eete. ,

•

Lorsiiù^tln péi^-aMiisiéunlièrUé^^^ Ki

pour le copdpte de sort fils, et l'a payé de ses dr3-

niers, lé ôls ïié" Seta pas tetiu. au >api>ort de l'héri-

tage, mais au irappott du prix qmue pèi^é à founit

pour l'acquisition.

Tout ee qui a été donné par les père et mère à
leurs enfans pour leurs alimens, frais de noces,

frais d^éducation et d'àpprenflasage ne sont point

sujets à rapport, non plus les sommes que le père
aurait données à feôn ôls pour voyager, ni les livres

donnés pour ses étudéé, à moins qu'ils ne fussent

considérables. Les frais du dœtoràt, et les frais

de maîtrise dans lès arts m^écantques, étant plutôt



ili

i;

[38] .

pour IVtablissement, que pour réducation des en-

îans sont sujets au rapport

Si un père, par un acte entre-vifs avait donné

une pension alimentaire à un de ses enfans, elle

ne serait exempte du rapport, que pour ie tems

qui en aurait couru de son vivant

L^enfant donataire n'est point obligé au rapport

des fruits, si ce n^est du jour de Touverture de la

s^^ccession.

3i le rapport dont Tonlant est débiteur est d^une

somme d'argent, il doit les intérêts de cette somme
du jour de Pouverture de ia succession. Lorsque
le survivant des père et mère ne fait poiiU. inven-

taire, et quil continue la communauté avec ses

enfans, ces intérêts et les fruits du rapport ne cou-

réht que du jour de la dissolution de la commu-
nauté.

L^héritier, oui vient avec d^autres co héritiers »

la successien ae ses père et mère ou de quelqu^au-

trc ascendant, doit rapporter, non seulement ee
qui a é^ donné à lui-même ; maïs même ce qui a

été doohé à ses enfans; it faut en excepter les do*
nations rémunératoires faites par Taïeul à ses pe-

tits-enians, au rapport desquelles le fils venant à

la succession, n'eftt pas obligi^
,

.^> .

'

L'héritier ne laisserait pas^*étre obligé au rap-

port de ce qui a été donné à ses enfans, si au mojen
de ce rapport, il ne se trouvait pas avoir sa légi-

timesauf à lui à se pourvoir contre son enfant, et à

faire retrancher de la donation ce qui manque à la

légitime, mais si le petit-fils avait dissipé ce qui

lui a été donnée et était insolvable, sou père ne
pouvant avoir son recours contre lui, ne serait pas
en ce cas obligé au rapport

La fille est obligée de rapporter à la succession

de son père, ce im'iLa donné à son mari,^ lars^



nu^ellé a des enfans de son mari, soit que ce soit

des meubles ou des héritages qui aient été don
\w8y et soit qu^elle ait accepté la communauté de
son mari, ou qti^elle y ait renoncé, ou que la corn»

ihunauté subsiste encore.

Mais si ce gendre, à qui l§ donation est faite,

ctait mort insolvable, et que sa veuve eût renoncé
à la communauté, et ses enfans à la succession de
leur père, la veuve ne serait pas obligée de rap-

porter à la succession de son père une donation

faite à son mari ; même dans le cas auquel la com-
munauté du gendre donataire et sa succession se

raient acceptés ; sll avait des enfans d'un autre lit,

la fille ne serait sujette à rapport que pour sa por*

tion et celle des enfans de son mariage.

Si la communauté du gendre subsiste encôfe,

lors du partage de la succession du beau-pére do-

nateur, la fille qui a des enfans de lui n'est obligée

au rapport, que provisiocmellement, et elle doit

avoir la répétition de ce rapport dans le cas où
par sa renonciation à la communauté de son mari,

et celle de ses enfans à la succession de leur père,

ni elle, ni ses enfans n'auraient profité de la do-

nation.

Si la fille n^avait point d'enfans de son mari, à

qui la donation a été faite, et que cette donation
consistât en meubles, elle ne sera point sujette au
rapport, si elle a renoncé à la communauté de son

mari, mais elle sera sujette au rapport de la moi-
tic, si elle Ta acceptée; et pareillement, si la com-
munauté avec son mari donataire se trouvait encore
subsister, lors du partage de la succession de son
père, elle ne rapporterait que provisionnellement.

Lorsque )e beau-pcre, après la mort de sa fille,

donne à son gendre, ses petits^fils, enfans de sa
fille, sont sujets au rapport, s'ils ont accepté la



Tri :ïl'

^!l

i^

160]

«u€ce86ion de leur père, mais s'ils y ont renoncé,

ils ne sont point sujets ati rapport.

A Pégard des sommes prêtées au gendrevla fille

qui ue s y est pas obligée avec son mari est tenue

au rapport de ces sommes pour la part dont elle

est tenue des dettes de la communauté, si elle ac-

cepte la communauté ; mais elle n*eBt obligée à

aucun rapport, si elle renonce à ia communauté.

Lorsque des petits-enfans viennent à la eucces-

«ion de lent aïeuJ, par représentation de leur père

«t mère, ils doivent rapporter tout ce qui a été

<lonné ou prêté à leur père et mère par raïeul, à

la succession duquel ils viennent, qufutd même ils

n^auraient pas profité de ce qui a été donné à leur

père ou mère, quHls représentent, et qu^ils au-

rai«'nt renoncé à leur succession; cela a lieu quand
même ces rapports absorberaient toute leur por-

tion héréditaire, et qu*il ne leur resterait plus rien.

Ils ne pourraient prétendre en ce cas de légitime,

car n'ayant droit à la succession de leur aïeul, que
du chef de leur père ou mère, ils ne peuvent pré-

tendre dans cette succession d'autre légitime que

celle qu^aur^ient pu prétendre leyr père ou leur

«nère.

lis doivent auçsi rapporter la donation qui aurait

été faite à quelqu'un de leurs frères prédécédés,

quoiqu^il Tait dis$ipée,car leur père ou mère qu'ils

représentent auraient été obligés à ce rapport.

L'enfant doit rapporter à la succession de son

père, la donation qui lui a été faite par son ayeul

paternel, si le père, lorsqu'il a succédé à Tayeul,

avait des cohéritiers aux4}uels il a été obligé de

faire le rapport de la donation que l'aïeul avait

faite à ce petit-fils ; mais si le père n'a point fait de

rapport de cette donation à la succession de l'aïeul,

ftOit parce qu'il y a renoncé ou parce qu'il a été
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unique héritier, eoît parce que IVieul vit encore,

en ce cas Peiifant donataire n^en doit faire aucun

rapport à la succession de son père.

Le rapport doit se faire à la succession de la

personne qui a donné.

Lorsqu^un père seul donne à un de ses enfans

des effets de sa communauté, il est censé faire

cette donation comme chef de la communauté, et

sa femme est censée donner avec lui, pour sa part

en la communauté ; c*est pourquoi, en cas d'ac-

ceptation de communauté, le rapport doit se faire

de moi.ié seulement à la succession du père et de
moitié à la succession de la mère ; et au cas de
renonciation à la commuMuté, le rapport du total

doit se faire a la succession du père.

Lorsque le père et la mère ont donné conjoin-

tement des effets de la communauté, la mère en ce
cas donne en son propre nom ; ce n>8t pas la çom-
unauté qui donne, c'est chacun des conjoints, et

ioit que la mère accepte la communauté, ou <|u*e]le

y renonre,le rapport se doit faire pour moitié en
la succession du père, et pour moitié en la succes-
sion de la mère.
Quand le père ou la mère survivant, qui a la.,

tutelle de sa fille, la marie et la dote, sans décla-
rer de quels biens, la dote s'impute moitié sur la

succession échue, et moitié sur celle à échoir du
survivant

Le rapport étant introduit pour établir l'égalité

entre les enfans qui viennent à la succession de
leur père ou mère ou autres ascendans, il suit que
Tenfant ne doit le rapport qu'aux autres enfans ses
cohéritiers, et il ne peut être prétendu par les cré-
anciers ni par les légataires de la succession.

Lorsque la belle-mère donataire de son mari
d'une part d'enfant partage la succession de son

6

^
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ttirtri avec an enfant du premier lit de son nmri, elfe

peut faire précompter à cet enfant, stir sa ptlft, les

choses qui lui ont été données par son pété.

La donation d*^un héritage faite à un eaf..nt, con-

tient la charge tacite du rapport de Tbér ige en

nature, dans le cas où il vienuraà lasuccesbion du
donateur. Ce rapport doit se faire <'e rHéritag«^

mém'ç en essence et espèce, et non do la yaleur

dé rhèritage c^Mi lui a été donnée et il nVst pas

au pouvoir du donateur, excepté par testaroeiU,

de permettre à Pendant donataire de retenir l'héri*

ta(ge en en rapportant seulement la valeur.

)L/bé,ritage est aur liMuiea de la suocessiorr à

laquelle il doit être rap^rté^ tel qu'il se trouve

au tems du. rapport qui doit en être fait, soit qu^il

se trouvé m^eiUeuiret augmenté, soit qu'il se trouve

pièri et débrécié, pourvu que ce soit sans le fait,

ni ïà fabté de Peiifant ; et s'il est péH' entièrement,

sànâ le fftît ni la faute de Pénfant, cet enfant est

libéré de Vokligatlon dû rapport.

LorB(|ure lés augmènlàtions ont été faites par le

doYiàtÉdté et lui ont coûté dé la dépense, la 'suc-

cession doit faire raison à Tenâint de ce qui Inî en

a coûté, juisqu'à concurrence de ce que Théritage;

est estiniê «n'être plus précieux im/tems du. rap-.

ij^Xt' Lési impenses néGéssi^ireB doivent lui être,

remboursées entiéretiierit, quand même le fruit de,

ces impenses aurait ét<é détruit par quelque cas

fortuit sui'venu depuis, et qUe )a suctcéssiob ti'én

proâte^it pas ; le^ in^^^^tises volu(>titàfrës ne sont'

point remboursées^ néanmoins il est p^nhte'à eëlùi'

qui les a faites,' deieis enlever et emporter, si cela

se peut faine satié dêlérioiratton ; on. ne fait point

non plus' raison de touteâf les impenâéd uSUfVui-

tiè^èfi^ ctd'ëirtrttien;
,

L'enfant nV que la voie* de la rétentiorij pour'

Li ;!
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les impenses dont la succession doit lui faire raUpii,

et, si ses cohéritiers -ne veulent pas les rembourser,

il e^t tenu seulement de rapporter Festimation des

dits héritages, eu é^ard au temsquc le partage est

(ait, sous la déduction des impenses.

LorsQue rhéritagesuj.etàrapporjt, aéiédimii^ué

et détérioré, par la .fiuite du donataire, . il est tenu

de faire raison .à la successioi. de ces dégrsMations,

suivant le dire dV^pertç. ...
Si ri^éritfige sujet à. rapport est entièrement pvri

par sa faute, il est tenu ,ae faire raisonà la succès-

^ion de cette perte. . .

Lorsque lachose sujette à rapport a été pkttlit con-

vertie en une autre tshoee, qu'elle^ n'a élé totalement

péfie, si <3ette conversion s^est liiite sans le fait,' ni

, la faute de l^eofiint^donataire, son obligatioiLse con-

vertit en celle de rafMpoKcr la chose en laquelle

.celle,quihii a,été donnée a été convertie ; si cette

.conversion A^était faite, par son' fait ou tsa faute, il

demeurerait toujours.obligé au rap^rt en^essence

et espèce de la chose, qui lui a été doiméo ; et

faute de; pouvoir .le faire, il ^oit rapporter Testi-

mationde ce,que.cette cho9e vaudrait au teins .du

partage, si elle subsiatait,eqcoi;e.

; I^qr^queJ?eQfaotd4Miataireaa|iéfiél?)àébri^ge qui

luiajété donuét si cette aliénation,a été nécessaire,

son obligation be.convertiten,cel)e>de rapporter les

sommes 4e denijers.q^^ilan^çu^es.; si cettie aliéna-

tion a^té .volpnjUàire,.il demeure débiteur du rap-
port de .l?hiéritage ,en essence et.espèce, et, faute

fiar lui de pouvoir le rapporter, il ^oit rapporter
'estimation de ce qu^il vaut, eu l'état jqu^il se trouve
au teins du. pfirt^gè, sauf t«s dégradations qui peu-
vent avoir été commisearpareaUiute ou cellede ses

successeurs i qui iira aliéné, etisauf les ^unéliora-

tions qui auraic^nt pu .^tre finitessor rhéritagedunt
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il est tenu envers la saccession, ou Jotii la socccf-
sion est tenue envers lui de faire retour.

Suivant ces principes, si Phéritage sujet à rap-

port, que Tenfant donataire a volontairement alié-

né, se trouvait, au tems du partage, de plus gran-

de valeur c^ue le prix pour lequel il Ta vendu, il ne
suffirait pas à Tenfant d'offrir le rapport du prix,

pour lequel il Ta vendu ; et vice versât si cet héri-

tage se trouve, au tems du partage, de moindre
valeur que le prix pour lequel il a été vendu, les

cohériliers seront tenus de se contenter du rapport
du prix que Théritage se trouve valoir, au tems
du partage.

Si rhéritage sujet au rapport, était entièrement

Péri, par cas fortuit, quoique depuis la vente que
enfiint en a faite, cet enfant sera entièrement dé-

chargé de Tohligation du rapport.

Les cohéritiers à qui le rapport d^un héritage

donné à leur cohéritier est dû en essence et espè-

ce, n'en peuvent évincer un tiers acquéreur à qui

il Taurait vendu.

L'enfant est tenu de rapporter la somme à lui

prêtée par constitution, et n'est pas recevable à

offirir de continuer la rente.

Les sommes dues, à quelque titre que ce soit,

par l'enfant au défunt, doivent être rapportées au

moment du partage; quand même le défunt aurait

accordé à Penfant des termes plus éloignés pour le

payement, ou quand il aurait aliéné ces sommes à

constitution de rente, et Penfant ne serait pas re*

cevable à offrir de continuer la rente, ou I intérêt

des sommes prêtées.

La régie, que les créanciers et les légataires ne

. peuvent demander le rapport des choses données,

ne s'applique pas au rapport des sommes dues,

parce que ces sommes forment un actif réel de h
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0UQceAaion,surilequQl les créiiQciers et les légataires

peuvent exercer leur:! droitii et actions ; seulement

tls ite peuvent ;demand0r le ri^pport, afant P^clié-

ance des délaki accordés par le défunt, pour le

paiement de la dette ; e^ s*U 7 a oonsiitUjtion de
rente, ils ne pourraieiit.exiger du ^oqetsible qiio

les arrérages, ou («ire vendre la rente,

L'enfaut donataire de choaef mobilières n*est

pas obligé de rapporte;/ eu esaence et etpéoe les

choses qui lui ont été.donnéea, mai^ seulement la

somme qu'elles valaifitU Ii^^^qu'elles lui ont été

données.

Ces choses mobilières «ont aux risques du dona-^

taire et non de la succession, et quand même elles

périraient, IVntaiït ne devrait pas moins rapporter
le prix qu^eltes talaient, lofsqu^eiles lui oiiit été

données. Le donataire ne peut éviter le rapport
de ce prix, tm offrant le rapport de ces iJbosèd en
eseehce. '

*»'

S^il était justifié qu'un père ou une mère avait

porté les meubles, qu*il donnait i uj) de ses énfans,

au dessous de leur juste valeur, les cohéritiers

pourraient Tobliger à rapporter non seulement la

^pjmuie portée au cçntrftltf ^latsJa juste valeur.

I^orsque l'b^riip^ donmé à rufi d^ enfyuM esc

pur lui rapporté réeUement, ^t tombe au lot de
ouelqu|uQ de ses coh^ritiersi le droit qv'auuMt-le
do^aÂaire en Théritage qu^il a rapporté, œ r^cid,
aussi bien que les bfp^èqiue^ ^i çiharges ré^Ues,
qu'il aurait pu y imposer, et l'héritage est censé
et^ lit la «uotîession du donateur, comme s'il

n'aFait Jamais été donné; eela a lieu quand même
le^ parts^es n'auraient été laits que par acte so|ii

seing privé,

Le rapport des héritages ne se fait pas toujours

réellement, Tenfant donatiktre a r^Itwn^tivç de
6*
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moins prendre en héritage de pareille valeur et

bonté.

Pour qtse Penfant donataire puisse jouir de cette

alternative, il faut qu'il y ait dans fa succession,

des héritages à peu près égaux en bonté à celui

qu'il doit rapporter, et en quantité suffisante pour
que chacun :^e ses cohéritiers puisse à peu prés

s'éealer à lui ; sans cela il ne peut pn? jouir de
Tafternative de moins prendre, et il ne peut être

dispensa de rapporter réellement,

SECTION TROISIEME.
Jpe la manière dont <m procède aupariage, et deê UcitcUtm».

Les partages se font à Pomiable par acte devant

Notaires, ou sous seing privé, o'i bien ils se font

en justice.

Uhacun des cohéritiers peut demander à sivoir

sa part çn espèces des meubles de Ifi succession

aussji bien que des immeubles ; pour cela les cohé-

ritiers font eutr*eux,ou font faire par expert?» autant

jçle lots qu*il / a de copartageans, et s'ils ne con-
^Viennent pas eritir*eux sur le choix des lots, ils k&
tirent au sort

S*il j a des dettes et autres charges de fa puc-

cession, pour l'acquittement des'iuelles la vente
^es meubles est nécessaire, aucun des héritiers

nVst recevable à en empêcher la veiile et à en
demander le partage, à moins qu'il n'offre des de-

niers suffisans pour la part doht ii esl tenu de&
dites dettes et charges»

II n'est pas nécessaire de vendre tous tes meu-
bles pour rn^^qulttement dea charges et dettes, un
des héHtiers peut demander qu'ail n'en soit vendu
que Jiisqu'à concurrence nécessaire, et qu'on com-
mence par la vente des effets périsi^abies et d^
ççux qui sont moins précieux.
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Après \e c^mptô mobilier*, on dresse une man^
de tous ^es héritages c>. autres immeubles, dont ia

succession est compoifiée, rt on les y couche pour
une certaine somme à laquelle Qn les a estimés.

Cette estimation peut se taire à Taniiablp, lorsque

tous les copartageans sont majeurs, et qu'ils en
conviennent ;

quand ils n'en conviennent pas ou
lorsque quelqu'un des copartageans est mineur, ils.

la font faire par experts. L'expert doit être nom<-

nié pardevant le Juge, si un des copartagéans est

mineur.

Lorsqu'il y a différentes espèces de btettft, airx-

quels diffcrens héritiers succèdent, on en doit faira>

autant de masses et de partages séparés.

Lorsque la maa^e âea. biens qui sont à pnrtager
est composée et fixée, on en fait autant de lots-

qu'il y a d'h/ritiers copartagéans, ou do souches
copartageantes ; on doit en faisant ces lots obser-^

ver de morceuei* le moins possible les héritages de
la succession, et ;î convient de faire entrer dans
chaque lot, s'il se peut, la même quantité de meu-
bles, d*immeubles et de droits ou de créances d&
même nature et valeur.

Lorsqu^un lot est trop fort, on le charge d^un
retour envers quelqu^un des cohéritiers dont le lot

est trop faible..

Lorsqu'il n*y a à partager qu^un seul corps d'hé-

ritage, qui ne peut commodément se partager en
autant de portions qu'il y a de copartagéans, ou
même lorsqu'il y a plusieurs corf s d'hAr'tages, mais
qu'il n*y en a pas assez pour composer des lots, eu
égard au grand nombre de copartagéans, les

parties ont co^itume de convenir de la licitation,.

ou la font ordonner par le Juge, lorque quelqu'une
des parties n'y consent pas, ou est mineur.

Lorsque les parties sont majeures^ cette Iki^tat^
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tiiop se faitc^he^ V^p Nx^aire ; ^1}<b se fait antiNS les

Be^^ls coparto^g^ns ; op iji'a^^çit . point 4e piçr-

ao^nes étrangères à enchliiÂrt AÎaPQ¥>ÛB^ si^a ^es

cobérJitieri^dij^^ade quel^s éUai^ff,|90^nt admis

,^.àlaUçiti^9ft,^dpivejntJ'$itre, [t ,<
;

,T, L<;ttfiqu^ g^ètq^'l^n ^içs copaJrUjgÇjWW f3St jpwpp^r,
* |a Uçitatioiï jd^ êjtre ofdo^jçuèé par te J-Mg^, .et

, cette licitaiioii nç pe^u^t êt^e prdoni^e,qvi'il ae soit

cpiista^t.p/u'4:n rapport d'^ppr:^, oqparjfi na-

ture même de la çhos^r<flV^ î'héritf^ge pe se peut

partager ; il est aussi alors de nécessité d'y

44xnettre les Qjaçhèceis di^ ^tr^pgers.:

Dm eféta du parlLge et de ta'garai^ie d§» toit, ^

Le partage n'est pas çonsidiéré cofàm^ ^^ titre

4'jacquisition, ipais çofpmiç un ^cte idé^roiM>a«tif

lies chipses a^|i)ue))e;9 Ph^itiier a saccadé, et son

principal effet .e^t d/eî d^teimiiier 1^ pprtipin depha-

cun ides cohéritiers et de la ref>tirein<}jre ^ux «euls

effets qu^ ^ui sept ^i^^éfi ppyr mj^ ,iQtv4P ma.

j^ikfe qiie çli^QUe cobéruiêr fo^t pej^ ayoir seul

succédé immédiatement au défunt, à tpus (es éf-

fe^ pomprisen son lot, et n'fivoii' si^ppé^é 4 ^ucun

de ceuiç cdf^pri^ dans les Ipt^ d^ ses po^ritie^*

J -esp^^Ugef ne 4pnp«it aupun^ piaven^r^ «v^
pri^fiUf filpdapx, nipenfifuelg^iq ,; , .

iff^B hypothèques dçs préanpiers de ch^cup d^s

cohp^itiers se restraignent aux seules chosfksf, qui

échpiepi^ danfJe Ipt de leur débH^iH'f ^t ^\ ^tw^

8usc^p>tible£i d'I^ypptl^éq^es, et elles s^évonpuissept

eit s'éteignent entièrepQ^Ht, lorsqu'il i|*es( échu su

Ipt 4e i^ur 4él^iteur qup 4^ eHopos mpbUi^res, et
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non guscepiibles d^hypothéques ; par conséquent

chacun des cohéritiers n^est aucunement tenu des

hypothèques des créanciers de ses cohiiritiers,

mais il est permis aux cn'ianciers d*un cohéritier

d'intervenir au partage de la succession, et em-
pocher qu on ne fasse tomber que des choses mo-
bilières dans le lot de leur débiteur.

Lorsque dans le partage un lot est chargé d'un

retour, si ce retour consiste en u.e rente, c*est

une vraie rente foncière, dont tous les héritages

compris en ce lot sont ch&r^és ; et cette rente

n'est p'iint rachetab*e, à moins qu'il n'y ait une
8tij)Ulation contraire.

Lorsque le retour consiste en tme somme d^ar-

gent, le coh'iritier à qui ce retour est dû, a une
hypothèque privilégiée sur tous les effets du lot qui

en est chargé, ot cette créance quoique mobilière

produit des mtérêts du jour du partage.

Lorsque le lot qui est échu à un héritier est trop

fort et par conséquent chargé d'un retour envers
un autre cohéritier, et aue par le partage cet héri-

tier constitue à son conéritier une rente pour le

prix de ce retour, cette rente est une rente consti-

tuées

Les hêri'iers par le partage contractent Tob'i-

gation de se garantir réciproquement, les uns en-
vers lès autres, la libre possession des cffe's qui

échoient dans le lot de cnacun d'eux. Cette ga*
rant e a lieii de quelque manière que le partage
ait été fait

Pour que l'éviction souflferté par un cohéritier-

donne lieu à cette garantie, il faut 1**. -^u'elle [pro-

cède d^une cause ancienne et qui existât au tema
do partage, et non d'une cause survenue depuis ;

2**. qu'elle ne procède point de la nature de Li

chose donnée par le partage, pour être de tello
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iiature r S", que le cohérUieiî nç Fait pas soufferte
' par sa. fiiute ;

4'*. que ce ne 9<>it pas ^ne
,
çspèce

d^éviction, qui eût été. exceptée de rpbil'igation àe

la garantie par une clause particulière du partage.

Toutes les fols, que les choses échues au lot

''d'un cohéritier ne sopt pas telles qu^élles ont été

déclarées être parle pâtrjtaffe, et que cet Héritier

ait intérêt qu'elles soient, il j a lieu à la garantie

de ^lartage, quand même il ne soufirirait pas d'é-

viction.

La connaissaQiCe. que , V^ritîer Q.urait c^e, Iqfs

du partage,, de la cagsc de.irévictioiv qui e§t sur-

venue diepuis; ne doit pas rejc^re de 4a giurantie,

;

,,jçomipe p'Hjij .était p^^ sujet; mais a^ ,pa«j

^^JCaissait que le cohédtier au Jot duqiiel , Thjéint^ge

est tombé eOt été pi^r |,e pj^rtage chargedes risques

de.l'éyiçMon, et que pour .cet effet on luijeûtdon-

;ie l'h^ri^age au desso^? de. sa valeur, en ce ç^9 il

D*^ .appoint;!: eii À la |;arant)ç.

Hestâmportant k i|p h^rH^r, <](uî (^it^^îgoé sur

. ^(|ue{qije (demande tenc^anjte i évictioD, df^ppeler

incontinent en garantie ses cohéritiers ; 1 ^ . rpi^rjce*

. ,qp)ilsaeJSont.tenus de i'acqji|ltt!e;rd<^ frali^j pour

. n,ia part ^ontîM^ont
,
ft^iti^if i;s, fliie. ç!u joqr qu'ils

. ,8ont.app<ei|^s jçfi Ç4u/^ ; i| ti*a aqéun recQMCs cpD-

, .^tre t^^.% po^r oçux qui «eifout dans J^ tems inljE^r-

.,,,'inédiaijre ; 2 ^ . .s'il s'était l$Mssé,cof?damn(^r^ns
avoiii fait statuer sur la garantie, il ^pflr^it pourl

qm'i!^4t .recours.Qpmc'eux,^u'4lJustifiât qu^^la été

Justetment condamné, ii^ana ,quoi Içs càj^riMc^ so

défend raier^t ,valahlemeii% en hu .d^is^it . qqe
,

s'ils

'

javaient été appelas, ils tvuraient pu ,sp ^^encjre

in^eqxc^i^ lui. , .

L'obl^^tion de j|arantie cqnsifKc .en c^ quej
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chacun des cohéritiers eâVoDlf'^^^

dont il est héritier, d^ndeœniser so^ cohéritier de

la perte que lui a causée l^éviëtioh, dcj

rïnégaliié causée par l'éviction aaii!

répat'ée.

Si quelqu'un des cohéritiers, co^iïtre qui celui
,|

iqui a sounert Kéyiction • a ,un recours de garantie,
,

jetait insolT^able, cette jpsolrabilité Sjera;t une nou*

velle perte ^ù'i^ , SQu^r^rait diwis son JoJ, laqjieUe

derrait pareillemeiit 'ètre.répartie iénire lui et ses

cohéritiers solvables.

Il 7 a lieu à la garantie des rentes^ Icfrsque* la

rente devient caduque» par Pinsolvabilité des débi«

teurs, quand même la caducité n'arriverait que
plus de cent ans après le partage { «etie ca^ icité

s^établit par là discussion des débiteurs et' des

biens sujets à la saillie $ poitr qu'il y ait lien à

cette garantie, il faut que ce ne «oit pas la faute

de rhéritier,: à qui la rente est échue, qu^elle soit

devenue caduque^
Cette garantie consiste, en ce que chaque^ héri<-

tier est tenu dB)conitinuer la rente,:poar la portion

dont il est héritier, à celui à qui elleéiait écbue,
et de lui en payer, pour la dite portion, les arré-

rages anciens, dont il n^rptrêtre payé.
Cette garantie de la^aducité des rentes est

quelquefois restréihte'à un certain tems, ou même
peut être exclusèt^ar'une clause du partage.

, L'héritier, qui a fait des diligences dans un tems
convenable, et qui ine peut être payé d'une cré-
ance ezij^ble, a un recours de garantie contre
laes cohéntiers, pour qu'ils l'indemnisent chacun
jpour leur portion héréditaire,

, yaction de garantie se prescrit par trente ans,

I

::|ui né commencent à courir que du jour de* l'évic-
tion, et à l'égard de la garantie de fait des rentes
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€t autres créances, du jour t^ue la caducité en

a été constatée par la discussion des débiteurs.

Les biens échus par partage au lot de chaque co*

héritier, sont hjrpotnéqués, par hypothèque privilf

-

giée, à toutes les obligations résultantes du partage ;

cette hjrpothèque privilégiée a lieu quand même
le partage aurait été fait sous seing privé, car elle

nait de la nature même de Tacte de parta&e.

Les fiers détenteurs, qui ont acquis d*un héri-

tier lest biens échus en son lot, peuvent prescrire

contre cette charge, par la prescription de dix ou
vingt ans.

*

Les cohéritiers, pour interrompre cette pres-

cription, peuvent donner l'action en interruption

contre ces tiers-détenteurs, quand même les ac-

tions résultantes des obligations du partage ne se-

raient pas encore ouvertes.

A regard de l'action hypothécaire, aux fins de
délaisser on de payer, elle ne peut être intentée

contre ces tiers-uétenteurs par les cohéritiers qui

ont ces hypothèques que du jour que les actions

qu'ils ont sont ouvertes. Les tiers-détenteurs ne

peuvent opposer la discussion contre cette action

hypothécaire.

SECTION CINQUIÈME.

De h Rueûion deê Pwtagei,

Les partages peuvent se rescinder pour les

mêmes causes, pour lesquelles se rescindent les

autres actes, comraie pour violence, dol» &c.
L*^alité étant requise avec plus d'exactitude

dans les partages, que dans les autres actes, les

partages peuvent être rescindé? pour lésion du
quart du juste prix.



Les partages peuvent ê(re rescindés pour cause

de léâion ; 1 <^
. quau^ même îb' auraient été faits

enjustice, 2 ® . quoique les lots aient été tirés au

sort ; 3 ^ . quand même le partage aurait été qua-

lifié par le notaire de transaction.

La vente qu'un des cohéritiers fait à l'autre de sa

part dans les immeubles de la succession, tenant

lieu de partage, doit être aussi sujette à restitution,

pour la seule lésion d^outre le quart du puste prix.

La restitution contre les partages doit être de«

mandée par les majeurs dans les dix ans. L'efièt

de cette restitution est qu'on ordonne un nouveau
partage ; on pourrait quehq[uefois éviter le nou-

veau partage, eu'fesant dônnet* un supplément en
argent ou en héritages à là partie lesee.

CHAPITRE SIXIÈME.

Det detiei et mUrt» chtÊTgvi de» 8ueee$9icnt,

Toutes les dettes du défunt résultantes des ob-
ligations qu'il avait contractées sont dettes de la

succession. ^ .

11 faut distinguer entre ces dettes, les dettes

d'une somme de deniers, les dettes d'une chose
indéterminée, les dettes d'un corps certain et dé-
terminé, les dettes mobilières de sommes exigibles,

et les rentes dues par le défunt.

Il y a 4^s dettes de la succession du défunt qui
liront jamais été dues par le défunt, et qui ne lais-

sent pas d'être dettes de la succession, tel est le

ilouaire&c*

Les frais funéraires, les frais d'inventaire et les

legs iaits par le défunt sont aussi charges de la

succession.

7
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Les rentes foncières et autres redevances, dont

les héritages de la succession sont chargés, aout

des charges particulières^ de ces héritages, plutôt

que des charges de la succession, si ce n'est a Té-

gaid des arrériees, qui en ont couru jusqu^à la

mort du défunt, lesquels sont dettes de la succes-

sion.

Les héritiers et tous ceux qui sont à leurs droits,

les donataires universels, les légataires universels,

et tous successeurs universels, quels qu^ils soient,

sont tenus des dettes et charges de la succession.

Les héritiers (iMccéiient à tous les droits tant

actifs que passifs i^'^unt^ et par conséquent à

toutes les ohligatk rj di< rléfunt et à toutes ses

detîes.

. Les diffërens héritiers aux différentes espèces

de biens, succédant tous à la personne du défunt,

et la représentant, succèdent tous aux dettes et

obligations personnelles du défunt, quelles qu'elles

soient.

Quoiqu^on considère dans Tactif d'une succes-

sion l'origine d'où les biens immeubles procèdent,

on ne considère ni la cause, ni Torigine du passif

et dettes de la succession.

Les héritiers aux meubles et acquêts sont tenus

de contribuer au payenoent du douaire préfix de

la veuVe conjointement avec les héritiers aux pro-

pres ; et si la femme, par le contrat de mariage,

avait je choix du douaire préfix ou coutumier, il

dépendra de son choix, que les héritiers aux meu-

bles et acquêts en soient tenus ou non.

Les héritiers aUx meubles et acquêts sont tenus

aussi bien que les héritiers des propres de pa^^er

les dettes contractées par ceux par la'succeesion

desquels les héritages étaient échus à celui de la

succession duquel il s'agit.
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Les héritiers aux meubles et acquêts de la fem

me, quoiquMIs succèdent seuls pour Tactif à la

part ,de la femme en la communauté avec son

mari, ne sont pas néanmoins seuls tenus de la moi-

tié des dettes de celte communauté» que doit por-

ter la succession de la femme; les béritiers aux

propres de la femme, quoiqu'ils ne succèdent à

aucune partie des biens de la communauté, doi-

vent porter leur part de ces dettes de la commu-
nauté, pour la moitié dont la succession de la fem-

me est tenue.

Les reprises que le survivant a droit d'exercer

sur la communauté, déduction faite de ce qu'il

peut devoir à cette même communauté, ne sont

point pour la moitié dont le prédécédé est tenu,

une dette de sa succession a la quelle l'héritier

aux propres, qui n'a rien à prétendre dans les

biens de la communauté doive contribuer, ces

reprises étant moins une créance, qu'un droit plus

fort que le conjoint qui a ces reprises a à exercer

dans la communauté, et la succession doit être

considérée comme n'ayant jamais été propriétaire

d'autre chose dans les biens de la communauté,
que de celles qui lui sont échues en son lot, après

les prélévemens faits au profit du survivant ; mais
si les biens de la communauté se trouvaient n'a-

Toir pas été suffisans, pour acquitter les reprises

de la femme, ce qui en manquerait serait une vraie

dette de la succession du mari, à laquelle tous ses

héritiers doivent contribuer.

En cas de renonciation de la femme à la com-
munauté, les reprises de la femme en entier sont

une dette de la succession du mari, à laquelle doi-

vent contribuer tous ses héritiers à proportioi^ de
ce qu'ils amendent.
Le préciput de la fi^mme qui consiste en une
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0dimil« dé deniers et sfipirlé à ion profit, même en
cas de renonciation, est pareillement une dette de
la BUGcessiou do mari, si la femme renonce à la

communauté ; si elle l'accepte il ny aura que les hé-

ritiers aux meubles et acquêts qui en seront tenus,

car alors on considère ce droit moins comme une
créance que comme un droit plus fort que la femme
a à exercer sur les biens de la communauté.
Quoique les rentes foncières ne soient pas det-

tes de la succession, néanmoins les arrérages qui

ont couru jusques au jour du décès du défunt, sont

dettes de la succession ; les rentes constituées,

quoiqu'elles soient à prendre par assignat spécial

sur un certain héritage, sont principalement dues

Jmrla personne et sont par conséquent dettes de
a succession.

La dette d'un corps certain, que le défunt a
laissée n'est due que par ceux qui succèdent à ce
corps certain^ et iion par les héritiers qui succè-

dent à d'autres espèces de biens; mais si le dé-
lutii était débiteur d'un corps certain, qu'il n'eût

pas Inis^ dans sa suocessionv parce qu'il se senait

témérairement engagé à lt?rer ce corps certain

qui ne lui appartenait pas et qu^il ne possédait

p<Hnt, soit parce qn^l aurait cessé de le posséder
•par «on fait en l'aliénant, ou en le laissant périr

'par sa faute» tous ces difièrens héritiers aux diffé-

rentes espèces de biens succéderont à cette obli-

^tion' du< défunt.

Tous les diflfèrens héritiers contribuent, pour
leur part en la succession, et à proportion du pro-

fit qu'ils y ont à toutes les dettes mobilières et au-

tres, et à toutes lés obligations personnelles du
défont.

Les legs d*un corps certain, que le défunt a laîs.

ses en sa succession, ne sont dûs que par ceux qui

succèdent à ce corps certair^



[77]

LorsquMI V n diflTérens héritiers a difie renies

espèces de biens, les diflf^rens partages de ces

dirierentes espèces de biens, et les procédures qui

tendent à ces partages sont des charges particu-

lières de la succession particulière de chacun de

ces espèces de biens.

Tous ceux qui sont aux droits d'héritiers sont

tenus des dettes et charges de la succession, de
la même manière que cet héritier, aux droits du
3uel ils sont ; pareillement le cessionnaire de
roits successifs, Roit que la cession ait été faite à

titre onéreux ou gratuit, est tenu des dettes et au-

tres charges de la succession, de lamême manière

que rhcritier qui lui a fait cession de ses droits.

Le mari, «lans la communauté duquel tombent les

droits successifs des successions échues à sa fem*-

me* est à cet égard comme un cessionnaire des

droits successif, et est en cette qualité tenu des

dettes des dites successions; s'il a autorisé sa

femme pour les accepter, il en est tenu indéfini-

ment; si sa femme s'est fait autoriser sur son re-

fus, il n*en est tenu que jusqu'à concurrence de
l'actif qui est tombé en sa communauté, il en est

de même de la femme qui accepte la communauté,
dans la quelle sont tombées les successions de son

mari; et elle est en conséquence tenue de la

«[loitié des dettes des dites successions.

Les donataires ou légataires universels d'une
persorme sont tonus de ses dettes.

Le donataire universel des biens présens d'une
personne est tenu des dettes qui étaient déjà con-
tractées lors de la donation, et non de celles que
le donateur aurait contractées depuis. Il ne doit

pas être tenu non plus des frais funéraires du do-
nateur, mais si le donateur n'avait point laissé

d'autres biens que ceux qu'il a donnés, ces frais se

prennent sur les biens qu'il a donnés.
.
7*
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'Lé'<!l'An&tÈ(ii'edes biens que le donateur fâtsiera

lors de son décès, eu d*une quotité de ces biens,

est tenu, pour la part dont il est donataire, de
toutes les dettes qui se trouvent lors du décès du
donateur, et des frais funéraires; mais il n'est

point tenu des legs.

.^ Les légataires universels sofit tenus, pour la

part dont ils sont légataires, tant des legs que den

dettes et autres charges de la succession ; ils ne
sont légataires que Je ce qui reste après toute»

les charges acquittées.

Les légataires de choses particulières, quand
inème les choses qui leur seraient léguées foraient

les trois quarts et <)emi du patrimoine de celui qui

a fait le legs,.ne sont tenus en rien des dettes du
défunt ni des autres charges de sa succession. Ils

peuvent néanmoins quelquefois en être indirecte-

ment tcous, en ce que, si le défunt a lôgué plus

qil^il ne, lui restait de biens disponibles, après les

dettes acquittées, on peut répéter contre les léga-

taires ce qu'ils ont reçu de plus qu'il n'était per-

mis, au testateur do léguer, et à cet effet, tous les

legs particuliers doivent souffrir une diminution

1^ sol If^ livre.

• ! L'héritier U'Ost pas tenu des dettes comme d'une
charge des biens aux quels il succède, mais il en
«st tenu comme successeur, non pas seulement des
biens, mais de la personne même du défunt, c'est

m dire de tous ses droits personnels actifs et. pas-

sifs, et par conséquente de toutes ses dettes, même
au delà de la valeur de sea biensw Cette règle a
lieu à regard dos héritiers pour partie, comme à

regard d'un unique héritier. Les héritiers pour
partie ne sont tenus des dettes que pour la même
partie dont ils sont. héritiers, mois ils en sont tenus

pour cette partie au delà de la valeur de la même
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partie des biens, auxqueU ils succèdent. Cotte

régie souffre exception comme nous Pavons vn

9uprà à regard des héritiers sous bénéfice d'in-

ventaire.

L'héritier, ffui a cédé ses droits successifs, ne
laisse pas de continuer d'être tonu des dettes de la

succession, sauf son recours contre son cession

-

naire qUi doit l'en acquitter.

Quoiqu'il y ait dos donataires universels, l'hère

tierne laisse paâ d'être tenu dés dettes pour le total,

H^il est héritier unique ou pour la portion dosft il est

héritier pour partie, saufson retours contre les do-
nataires universels, pour ce qu'ils en doivent porter.

L'héritier n'est pas tenu envers les légataires

des legis, n/tràvirês hœrêdittÊtis^ c>st-»-dire au delà
des forces de la succession mais seulement jusqu'à

concun^nce des biens, et il peut s'en Kbérer» en
abandonnant tous le» biens auv légataires.

Le roi et les seigneurs qui succèdent par confis-

cations ou droit de bâtardise, ne sont tenus des
dettes que jusqu'à concurrence des biens auxquels
ils succèdent, ils peuvent B'en décharger en tes

abandonnant.

Lorsque le défunt a laissé plusieurs héritiers,

chaque héritier est tenu des dettes pour la part

dont il est héritier. '

Lorsque plusieurs enfans succèdent par tepté-

sentation, ils ne sont héritiers chacun que pour la

portion qu'ils ont dans la portion de la personne
qu'il représentent, et ils ne sont chacun tenus des
dettes que pour leur portion'dans cette portion.

Lorsque le défunt a laissé différens héritiers à

différentes espèces de biens, chaque héritier est

censé seccédcr à une part proportionnée à ce
qu'est la valeur en actif des biens auxquels il suc-

cède, à la valeur de toute la succession, vt il doit
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par conséquent, porter la même part des dettes ùe

la succession. Cette part ne peut être constatée

que par une ventilation, qui ne se peut faire qu^a-

près une estimation des différons biens de la suc-

cession, et eii attendant, ces différens héritiers^

sont tenus des dettes chacun pour leur portion vi<

rile, sauf à se faire raison dii plus ou du moins,

lorsque les portions auront été constatées par la

ventilation.

Lorsque des mâles succèdent en collatérale

avec des filles, à un défunt qui a laissé des fiefs

dans sa succession, les n^âleo ayant une plus gran-

de part que les filles doivent porter une plus

grande part des dettes.

Quoique Vaine ait dans les fiefs une portion plus

considérable que celle de ses puînés, nlanmoios

il n'est tenu que de la même portion des dettes,

dont chacun des puînés est tenu.

Quoique des rentes constituées soient assignées

par assignat spécial sur des fiefs, Tainë n*en doit

que sa portion virile ; cette décision a liou quand
même l'héritage aurait été saisi réellement pour

cette rente du défunt.

11 en est autrement des rentes foncières dont

quelque héritage féodal serait chargé, Tainé en

doit être tenu, non pour la portion dont il est hé-

ikier, mais pour la portion qu'il a dans l'héritage,

c'est-à. diie qu'il ne contribue pas au payement
des dites charges à raison de (a valeur et estima-

tion de sa part et portion de son prcciput et droit

d'aînesse, mais à raison des arpcns qu'il prend

plus que les autres ; ainsi il ne paye rien pour rai-

son du principal manoir qu'il prend hors part.

Il en faut dire autant des hypothèques dont un

héritage (éodal serait chargé pour dett» s dues par

des tiers, mais non pour hypothèques pour les det-

tes dues par le défunt.

5
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L<M^u« ^ douaire coutumier se f^tead sur un

Êef, Taîné y contribue plus que les attires^ parce

que c^est une charge réelle.

Le principe que le préciput de Fainé est franc

des dettes de la succession, reçoit une exception

dans le cas auquel les dettes absorberaieryt le sur-

plus des biens ; en ce ea? il soufflerait retranche-

ment, parce que la loi n'est pas présumée faire ce
prélegs légal u/^rd vires kcereditalù, en ce cas on
doit mêiae retrancher une légitime pour les puînés»

et cette légitime doit être la moitié de ce qu'ils

auraient eu, si les dettes étaient prèlérées sur tous

les biens de la succession.

Les donataires et légataires universels d'une quo-

tité de biens sont tenus des dv^ttes pour la même
part, et si la part dont ils sont donataires ou léga-

taires universels était rédL''«» à une moindre partie,

1p« pan qu'ils doivent po. ^r des dettcd doit être

pareillement réduite à une semblable part.

Chaque héritier ou successeur umvérisél est tehii

pour le total des dettes indivisibles. Si la chose

due n'est pas susceptible à !à vérité d'une division

réelle, mais qu'elle soit susceptible de' partieir au
moins intellectuelles, si on peut la* posséder et en
être propriétaire par portions indinsées, la dette

d'une telle chose n'est pas indivisible, et les héri-

tiers n'en sont point tenus solidairement, mais ^.ha-

cun pour leur portion.

Dans les obltçations qui sont indivisibles dans
leur principe, mais qui par l'inexécution de l'en-

gagementy s€ convertissent en une obligation de
dommat^es et mtérêts, laquelle est divisible, chacun
dos héritiers assignés solidairement pour remplir

TobUgution du défunt, ne sera néanmoins, faute de
la remplir, condamné aux dommages et intérêts

que pour la portion dont il est héritier. Les héri-

»
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tiers et successeurs uDiversels sont tenus des legs

pour la même part pour laquelle ils sont tenus de»

dettes, c'est-à-dire pour la part dont ils sont héri-

tiers, ou à laiquelle ils succèdent.

{? Les créanciers de la succession ont une action

personnelle contre chacun des héritiers, pour . la

part dont ils sont héritiers, et contre chacun des

successeurs universels, pour la part que chacuD
d^eux a dans les biens de la succession. Bi la

part des héritiers n'est pas encore constatée et li-

quidée par une ventilation, les créanciers ont une

action contre chacun dos héritiers, pour une por-

tion virile, sauf aux héritiers à se faire raison du

plus ou du moins, qu^ils devront porter des dettes,

lorsque leur piirt sera constatée par la ventilation.

Les créanciers hypothécaires de la successioa

ont aussi l'action hypothécaire contre chacun des

héritiers ou successeurs qui possèdent quelques

immeubles de la succession sujets à leur hypothè-

que ; ils l'ont aussi contre les tiers détenteurs.

Chaque héritier détenteur de la moindre por-

tion* des immeubles de la succession, est tenu

hypothécairement du total des créances hypothé*

oaires, saufson recoUrs contre ses cohéritiers.

L'héritier détenteur d'immeubles peut être dé-

chargé de la condamnation solidaire, en offrant

d'abandonner tous les immeubles échus en son lot,

si le partage est déjà fait, et, en la part indivisée

qu'il a dans ceux de la succession, si le partage

n'est pas encore fait ; mais quoiqu'il abandonne,
sa condamnation personnelle pour la part dont il

est héritier subsiste toujours contre lui ; c'est

pourquoi dans les conclusions et dans la sentence,

on condamne l'héritier personnellement pour la

part dont il est héritier, et hypothécairement pour

le total.
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Lorsque Tun des héritiers sur l'action hypothé»

*cairo portée contre lui, a été obligé de paver la

dette en entier, il a son secours contre ses cohéri-

tiers, il peut l'exercer soit de son chef, soit comme
exerçant les droits du créarcier, auquel il peut se

faire P'âbroger, lorsqu'il le paye.

Lé€ créanciers hypothécaires du défont n^ont

d'hypothèque que sur les biens de la succession ;

et ils ne peuvent acquérir d'hjpothèques sur les

biens des héritier que par un nouveau titre, par

lequel les héritiers s'obligeraient devant Notaires

à la dette du défunt, ou par une sentence de con-

damnation que les dits créanciers obtiendraient

contre les héritiers.

Les créanciers et légataires d^une succession

ont droit de demander contre les créanciers par-

ticuliers de rhéritier, la séparation des biens de la

succession, d'avec ceux de l'héritier, pour être

payés «ur ceux de la succession préférablement

aux créanciers de l'héritier.

Tous les créanciers du défunt quels qu'ils soient,

peuvent obtenir cette séparation, même ceux dont
la créance est encore suspendue par une condition,

dont elle dépend, et qui n'est point encore arrivée ;

l'héritier«même en partie du défunt peut demander
la séparation des biens, pour ce qui lui était dû
par le défunt, sous la dédu\;tion dé la part dont il

fait confusion comme héritier.

Cette séparation ne peut être demandée par les

créanciers du défunt, lorsqu'ils ont fait novation
de la créance quMls avaient contre le défunt, en
une créance contre son héritier, en le prenant
pour leur propre débiteur à la place du défunt.

U est toujours tems de demander cette Répara-
tion, tant que les biens de la succession peuvent
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«Dcore facilement se démêler d'avec ceux éd VW-
ritier.

Les choses du mées entre vifs par le défunl k

l'iièritirî", quoique sujetles à rapport, ne sont pas
" : prises dans les biens dont les créanciers de la

t accession ont droit de demander !a séparation.

L^eiïet do la séparation est que les créanciers

et légataires soient payés les premiers çur les

biens de la succession du défunt, elle n'esçlut pas

les créanciers de l'héritier du droit de sp ven-

ger sur ce qui resterait de ces biens.

Les créanciers de la succession qui ont obtenu
Ja séparation des biens, et qui n'ont pu être pajés

entièrement sur ceux de la succession, peuvent
être payés sur les biens propres de l'héritier;

mai» ils ne doivent être payés sur ces biens, qu'a-

près que les créanciers de l'héritier l'auront été.

\ Les créanciers de Théritier ne peuvent pa« de-

mander, contre ceux de la succession, qu'on leur

sépare les propres biens de l'héritier ; néanmoins
si un débiteur insolvable acceptait une succession

notoirement mauvaise, de manière qu'il parait

(ju'il Ta fait en fraude de ses propres créanciers,

en ce cûb les créanciers de 1 béritier pourraient

demandf^r la séparation de seë propres biens dV
vec ceux de la succeôsion eritff r-it rescinder

»,cette acceptation.

/
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2/rfl£ SECOND.
DES DONATIONS ENTRE.A1FS.

r<M»'>MI«tM«M

Il 11*7 ^ ^^^ deux formes de disposer des biens

à titie gratuit, la donation entre-vifs, et la testa,

mentaire ; nous ne parlerons sous ce titre que de la

doiiation entre-vifs.

La donation entre-vifs est une convention par

laquelle une personne, par libéralité, se dessaisit

irrévocablement de quelque chose, au profit d'une

autre personne qui Taccepte.

Les donations entre-vifs sont ou directes on
fidei-eommissairet ; les directes sont celles qui se

font sans Tinterposition d'une personne tierce ; les

fidéi-commissaires sont celles qui se font par l'in-

terposition d'un premier donateur, qui est chargé

de restituer les choses données au second, Nous
traiterons de ces dernières donations sous le titre

quatrième de ce livre*

CHAPITRE PREMIER.

Des personnes quipeuvent donner, de celles auxquelles an peut
donner, et des choses quipeuvent être données.

Toute personne peut faire ou accepter une dona-
tion entre-vifs, à moins que la loi ne ia déclare
incapable.

Les femmes mariées ne peuvent donner entre-
vit», sans l'autorisation de leurs maris.

Les mineurs ne peuvent donner entre-vifs, non
pins que les in'^ensés. Les mineurs émancipés soit

8
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p^r mariage ou autrement; et qui ont V&ge de
vingt ans accomplis, peuvent néanmoins disposer

entre-vifs de leurs effets mobiliers, mais ils ue peu-

vent donner aucun immeuble.
Uo malade, dont la maladie a un trait procbain

à la mort, ne peut donner entre-vifs, car telle do-

nation ne peut avoir le caractère de libéralité pro-

pre aux donations entre-vifs, et si contre toute at-

tente il guérissait, il pourrait révoquer une dona-

tion faite sous de telles circonstances, car elle

serait parfaitement nulle.

Ce n'est pas la crainte seule du danger de la

mort, mais c*estla persuasion qu'on n'en échappera
point, C[ui ôte aux donations le caractère de dona-

tions entre-vifs, et qui les rend nulles, en empê-
chant qu'on ne puisse dire, que le donateur pré-

fère le donataire à soi-même, à l'égard des choseb

qu'il sait ne pouvoir plus conserver.

Vue femme dans sa grossesse, quelque voisine

qo^elle soit du terme, n'est pas incapable de don-

ner entre-vifs.

F,es mineurs pubères et les interdits pour pro-

«Ifgalité sont cf pables de recevoir des donations,

et ils n'ont pas besoin pour cela de Fautorité de
leurs tuteurs et curateurs. L.es foui et les enfans

ne peuvent par eux mêmes accepter des dona-
tions, mais ces doiitions peuvent être acceptées
par leurs tuteurs ou curateurs.

Les communautés et les gens de main-morte
sont incapabîeB de recevoir aucune donation d'au-

cun héritage ou rentes constituées.

Les ferria js m^ i^es, quand même elles ne se-

raient poinir CGiàiB«} lies eu biens, ou quand elles

auraient été aépfuéc^, né sont pas plus capables
""de. recevoir des d<L>ùddons, sans l'acceptation et

Tautorisation de leurs maris ou celle du juge, que

d'en faire.
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Les concubines sont incapables de recevoir des

donations entre-vifs, à moins qu'elles ne soient mo«
diques ou pour cause d'alimens. Si ces donations

étaient considérables, elles ne seraient pas néan«

moins déclarées nulles, mais elles seraient réduc-

tibles. Les héritiers du donateur sont admis,

cprés sa mort, à la preuve de son concubinage
avec la donataire.

Les bâtards adultérins et incestueux sont inca-

pables de recevoir aucune donation entre-vife, si ce
n'est yne donation pour alimens.

Les mineurs et autres perssonnes sous la puis

sance d'autrui, ne peuvent donner entre-vifa di-

rectement ou indirectement, au profit de leurs

tuteurs, curateurs, pédag^ogues ou autres adminis-

trateurs, qui ont quelque puissance sur leurs per-

sonnes ou sur leurs biens, ni aux enfans des dits

tuteurs et autres administrateurs, pendant le tems
de leur administration, et ji^squ'à ce outils aient

rendu leur compte, et telles donations sont nulles
;

on en excepte néanmoins les donations faites aux
ÂjiGendans qui auraient eu la tutelle de leurs en-
fans, pourvu qu'ils ne se soient point remariés.

Les donations faites à la femme ou aux ascen-

danb du tuteur ou administrateur, lorsqu'elles sont
faites du vivant de ce tuteur ou administrateur,

sont pareillement nulles.

Tous ceux qui ont un empire trop grand sur
Tesprit de ceux qui font des dispositions entre-vifs

en leur faveur, sont aussi compris dans cette pro-
hibition, et les directeurs et confesseurs sont in-

capables de recevoir aucune donation de leurs

pénitents, à moins que ce ne soit une donation
modique ; cette règle doit s'étendre au couvent ou
à la communauté dont un des membres est le con-
fesseur du donateur.

e 6
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Les médecins chirurgiens et apothicaires ne

peuvent non plus recevoir les donations qui leur

sont faites par les malades qu'ils traitent, à moins

qu^elles ne soient modiques.
Les donations sus-mentionnées pourraient né-

anmoins subsister, lors même qu'elles seraient con-

sidérables, B^il paraissait des motifs plausibles

qui auraient pu porter le donateur à faire ces doha
tiont), car l'incapacité de ces personricr» ne résulte

que de la présomption que la donation a été ex-

torquée par leur empir > sur 1 esprit du donateur.

C'est au tems du contrat que l'on considère la

capacité de donner dans la personne du donateur,

et la capacité de receroir dans celle du donataire.

On ne peut faire aucune donation à celui qui,

lors de la donation, ne serait pas encore conçu : né-

anmoins la faveur des contrats de mariage a fait

excepter de cette règle les donations qui s'y font,

et la donation par contrat de mariage aux enfans

qui naîtront de ce mariage, sera valable lorsque

ces enfans viendront à naître.

Lorsqu'une donation contient une substitution,

il n'est pas nécessaire que le substitué existe lors

de la donation ; il suffit qu'il existe par la suite et

soit capable lors de l'ouverture de la substitution.

Les majeurs peuvent donner entre-vifs, non

seuleinent tous leurs meubles et acquêts, mais en-

core tous leurs propres, saufla légitime des enfans,

si le donateur en a.

Toute: les choses données par les père ^t mère
à leurs enfans et descendans, soit meubles ou im-

meubles, sont réputées données en avancement
d'hoirie, et par conséquent sont sujettes à rapport

par les donataires qui viennent à la succession du

donateur (voyez livre 3e. titre 1er. des suece s*

sions, chapitre 5e. section 2de.

i
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CHAPITRE SECOND.

De9 formée de donations entre-vift.

Les formes exigées nour la validité des dona
lions entre-vifs d'immeuoles, sont : la solemnité à'

l'acceptation, la tradition, Tirrévocabilité, nnsi
nuation, et elles doivent être faites devant notaires

SECTION PREMIERE.

De la solemnité dé Pacceptation,

Dans les donations, l'acceptât'm du donataire
à l'acte de donation doit être expresse, et est re-

quise comme une formalité ; la présence àp, dona-
taire, sa signature à Tacte de donation ne seraient
pas une acceptation suffiss^nte ; il en est de même
de toutes les autres circonstances dont on voudrait
induire l'acceptation.

L'acceptation du donataire peut être faite par
un autre acte que celui de la donation, pourvu que
rinstrun lent de la donation soit inséré dans l'acte

qui cc/ tient l'acceptation ; en ce cas la donation
ne sera ceniiée valable que du jour de l'accepta-

tion, et le donataire peut avant l'acceptation chan-
ger de volonté, d'où il suit que la chose donnée ne
passe au donataire qu'avec la charge des hypo-
thèques que le donateur a contractées dans le tems
intermédiaire de la donation et de l'acceptation,

et avec toutes les autres charges qu'il y aurait im-
posées. ^
Les mineurs et autres priviligiés ne peuvent être

restituables, même sous prétexte de l'insolvabilité

8*
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(le leurs tuteurs, contre le défaut d^acceptatfon

d'une donation de Quelqu'un, oui serait mort ou

qui aurait changé de volonté (lepuis la donation,

mais en ce cas le mineur aura son recours contre

son tuteur.

Lorsque la donation est faite à deux personnes,

l'acceptation faite par l'une ne sert point à Tautre,

et s'ils sont disjoints, celui qui a accepté la dona-

tion n'en aura que la moitié, et la donation peur

l'autre moitié sera nulle. Il faut excepter de

cette règle la donation faite au mari et à la fem-

me, laquelle est valable, quoiqu'elle n'ait été ac-

ceptée que par le mari*

La donation se forme par le concours des vo-

lontés du donateur et du donataire, par consé-

quent l'acceptation de la donation ne peut se

faire après la mort du donateur, ni même après

qu'il a perdu l'usage de la raison, ou que sans l'a-

voir perdu, il est devenu d'ailleurs incapable de
donner. Cette acceptation doit aussi se faire du
vivant du donataire, et il doit être capable de re-

cevoir lors d -i l'acceptation.

L'acceptation peut se faire ou par le donataire

lui-même ou par son procureur, soit spécial, soit

général, par son tuteur, curateur ou autre admi-
nistrateur ; une acceptation faite par toute autre

personne q^ui n'avait point de mandat, et qui dé-

clarerait se porter fort pour le donataire absent.

ne serait pas valable.

Le père, la mère et autres ascendans du mineur
ou interdit, quand même ils n'auraient point la qua-

lité de tuteurs ou curateurs, peuvent accepter la

donation pour eux.

Les institutions contractuelles n'ont pas besoin
d'acceptation.

Les donations entre-vifs, lorsqu'elles sont faites



[ 91 ] .

par contrat de mariage, ne sont point sujettes à ^
solemnité de Tacceptation.

Les donations de meubles corporels, lors qu*il y
a tradition réelle, ne sont sujettes à aucune forma-

lité.

SECTION SECONDE.

De la tradition et de Virrévocabiliti.

Donner ei retenir ne vaut ; en conséquence de
cette maxime deux choses sont requises pour 1»

validité des donations, la tradition de la chose
donnée et Pirrévocabilité parfaite.

Les donations sont valables,soit que la tradition

ait été réelle, soit qu'elle ait été seulement feinte,

(voyez livre second, titre second, chapitre second,
section troisième, où se trouve bien au long tout

ce qui a rapport à la tradition.)

Le caractère essentiel et distinctif de la dona-
tion entre-vife est d'être irrévocable relativement

au donateur; tout ce qui blesse cette irrévocabi-

lité est un vice qui annuile la donation, parce
qu'il 11 détruit la cause suivant ce principe,
^^ guod ah initio non valet^ expost facto convalescere non

potest,^'' Il n'est pas contraire à la nature des do-

nations entre-vifs qu'elles soient révocables sous

quelque condition casuelle, qui ne dépende pas
de la volonté du donateur, et elles peu^'ent être

valablement faites à la charge de révocation, sous

quelqu'une de ces conditions.

On ne peut donner entre-vifs ses biens à venir,

car une telle donation pécherait par le défaut de
tradition et le défaut d'irrévocabilité.

On ne peut donner sous une condition, qui dé*
•V'.
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pende de la volonté du donateur, même ses biens

présens, ni quelque cho^e particulière ; non plus

à la charge de payer les dettes que le donateur

contractera par le suite, car ces donations pèchent

par le défaut d^irrévocabilité.

Lorsque la donation est faite à la charge de

payer les dettes que le donateur contractera, jus-

qu^à concurrence néanmoins d'une certaine som-

me, la donation ne sera pas entièrement nulle,

mais elle le sera jusqu^à concurrence de cette

somme, quand même le donateur n'aurait pas usé

de cette liberté et n'aurait contracté aucune
dette.

Si quelqu'un avait donné tous ses biens pré-

sens, en se réservant néanmoins la faculté de dis-

poser ou de tester d'une certaine somme, quand
bien même il serait dit expressément par l'acte

que la somme, au cas qu^il n'en eût pas disposé,

demeurerait comprise en ia donation, néanmoins
la donation serait nulle jusqu'à concurrence de

cette somme, parce que jusqu'à cette concurrence
elle n'était pas irrévocable.

Les donations faites par contrat de mariage aux

conjoints, ou à ceux qui naîtront du mariage, par

quelque personne que ce soit, ne sont ^as sujettes

aux règles ci-devant établies, et ne peuvent être

attaquées de nullité, faute dr tradition ou d'irrévo-

cabilité.

Les donations par contrat de mariage peuvent

comprendre les biens présens et à venir, alors il

est au choix du donataire ou d'accepter tous les

biens, tels qu'ils se trouveitt lors du décès du do-

nateur, en se chargeant de toutes les dettes, même
posténeures à la donation, ou de s'en tenir aux

biens existans lors de la donation, en se chargeant
seulement des dettes et charges qui existaient au

dit tems.
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Les donations faites par contrat de mariage,

peuvent être faites sous des conditions qui dé-

pendent de la volonté du donateur ; elles peuvent

être faites à la charge de payer les dettes qu'il con-

tractera, et le donateur peut dans ces donations se

réserver la faculté de disposer de certaines

choses ou de centaines somn?es, et que s'il meurt

sans en avoir disposé, ces choses demeureront

comprises en la donation.

SECTION TROISIEMir.

De l'insinuation des donations.

Toutes donations éntre-vifs quelles qu'elles

soient, d'immeubles ou de choses mobilières, sont

sujettes à l'insinuation.

Dans les donations rémunératoires, quoique le

prix des services en récompense desquels la do-

nation a été faite fut appréciable, s*il est inférieur

à celui de la cliose donnée, cette donation sera

nulle faute d'insinuation, sauf au donataire d^'ex*

ercer ses actions pour se faire payer du juste prix

des services par lui rendus. Si le prix des ser-

vices est égal à la valeur de la chose donnée,
cette donation rémunératoire n'en a que le nom,
c'est une donation en payement, et par consé-
quent tel acte n'e^t pas sujet à insinuation. Il en
est de même des donations onéreuses.

Les donations mutuelles, quoiqu'elles soient

parfaitement égales, sont sujettes à l'insinuation.

Les donations faites par contrat de mariage à

Tun des conjoints, par quelqu'un de ses ascen-
dans, gont dispensées de l'insinuation, mais ces

donations seraient nulles faute d'insinuation, si

IJ'
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elles étaient faites ailleurs que par contrat de

mariage.

Les donations faites par contrat de mariage,

aux conjoints par autres personnes que les ascen-

dans, et celles faites par contrat de mariage, par

les conjoints entr^eux, sont sujettes à l'insinuation
;

mais on n'y doit pas comprendre les conventions

ordinaires des contrats de mariage, quoiqu'elles

contiennent un titre lucratif, ainsi le préciput d'une

certaine somme, et le douaire, lors même qu'il se-

rait sans retour et en pleine propriété, ne sont

point sujettes à insinuation.

La convention que les biens de la communaut<
demeureront en entier au survivant, à la charge d

payer une som le modique aux héritiers du pré

décédé, et la convention que le conjoint survivar

.

jouira en usufruit, des biens du prédécédé, sont

des conventions matrimoniales plutôt que des do-

nations, et par conséquent ne sont point sujettes à

l'insinuation.

Quoique les donations faites par le mari à la

femme, par le contrat de mariage, soient sujettes à

insmiiaiîon, néanmoins iês héritiers dii mari ne

peuvent en opposer le défaut à la femme, qui a

quatre mois à compter du jour du décès de son

mari pour faire cette insinuation.

Les donations sont sujettes à l'insinuation

quelles que soient les choses qui en sont l'objet;

néanmoins les donations de choses mobilières en

sont dispensées en deux cas ; 1^. lorsq^^u'il y a tra-

dition réelle, 2'^. lorsqu'il n'y a pas à la vérité de

tradition réelle, mais lorsque leur valeur n'excède

pas la somme de mille livres ancien cours.

La donation des biens à venir, faite par contrai

de mariage, par d'autres que par les ascendans,

est sujette à l'insinuation, aussi bien que les ins-

titutions contractuelles.
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L'insinuation doit être faite au greffe de la ju-

risdiction où les choses données sont situées.

Les donations de meubles sont sujettes à Pinsinua-

tien au greffe du domicile du donateur.

L'insinuation doit être faite dans les quatre

mois du jour de la date de la donation ; elle a

alors un effet rétroactif au tems du contrat, c'est-

à-dire qu'elle est également valable, comme si elle

eût été faite dès Tinstant du contrat; d'où il s'en

suit que, lorsqu'elle est faite dans les quatre mois,

il n'importe qu'elle se fasse du rivant ou après la

mort du donateur, et elle est valable même à l'é-

gard des tiers qui auraient contracté avec le do-

nateur, dans le tems intermédiaire entre la dona-
tion et l'insinuation.

L'insinuation qui ne se fait qu'après les quatre
mois, n'a d'effet que du jour de sa date, et elle ne
peut être opposée aux créanciers qui auraient

contracté avec le donateur, dans le tems intermé*

diaire entre la donation et cette insinuation, les-

quels pourront exercer leurs hypothèques sur les

choses données.

L'insinuation qui ne se ferait qu'après les quatre

mois et qu'après la mort du donateur, se '***it en-

tièrement nulle.

Lorsque la donation a été acceptée ex intervalio,

par un acte diffèrent de la donation^ le tems de
quatre mois pour l'insinuation ne court que du
jour de l'acceptation.

Si la donation a été faite sous une condition

suspensive, le tems court du jour de la dona-
tion, et non pas du jour de l'échéance de la

condition.

L'insinuation est valable lors même que, lors-

q'û'elle est faite, le donateur a perdu la capacité
de donner.

^•"''*>*||
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Il importe aussi fort pieu, pourvu que le dona-

teur vive, que l'insinuation se fasse du vivant ou

après la mort du donataire.

A l'exception du donateur lui-même, toutes les

autres personnes qui ont intérêt à la nullité de la

donation, peuvent opposer le défaut d'insinuation;

ainsi les créanciers et les acquéreurs à titre oné-

reux peuvent opposer ce défaut; les donataires pos-

térieurs à la donation et les légataires le peuvent

aussi. Les héritiers du donateur peuvent aussi

opposer le défaut d'insinuation.

Lorsque le mari a donné éntre-vifs un conquêt

de sa communauté, et qu'il prédécède, sa veuve

peut opposer le défaut d'insinuation pour la part

qu'elle a droit de prétendre comme commune dans

ce conquêt.

La meilleure exception qu'on puisse opposer

contre le défaut d'insinuation est que celui qui op-

pose le défaut, se trouve responsable envers le

donataires de ce défaut.

La puissance de quelqu'un en laquelle le dona-

taire a été, lui donne une défense contre cette

personne, ou contre les héritiers de cette personne,

qui lui opposeraient le défaut d'insinuation, mais

elle ne lui donne aucune défense contre des tiers,

quand même Tinsolvabilité de la personne en la

puissance de qui a été le donataire, ne lui laisse-

rait aucun recours; ainsi ie défaut d'insinuation des

donations faites à des mineurs ou à l'Eglise, peut

leur être opposé, quand même l'insolvabilité de

leurs tuteurs ou autres administrateurs, ne leur lais-

serait aucun recours.

Le donataire qui a possédé pendant trente ans

l'héritage depuis la mort du donateur, a une ex-

ception légitime contre le défaut d'insinuation

qu'opposerait l'héritier du donateur. Le tems de
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celte prescription ne coure contre Théritier du
donateur, que du jour de la mort du donateur, et

contre les créanciers et les tiers acquéreurs, que

du jour quMls ont contracté avec le donateur*

SECTION QUATRIEME.

Des uciet par lesquels les donaliom etUre-vifi doivtnl iire faites.

Tous les actes portant donations doivent être

passés pardevant notaires, et il en doit rester mi-

nute, sous peine de nullité : on excepte de oette

règle les dons^tions des choses mobilières, lorsqu'il

7 a tradition réelle; car en ce cas, il n'est besoin

(l'aucun acte.

CHAPITRE PREMIER.

Dt reffet des donations entre-vifit fl des cas auxqueis ellespsuvtnt
être révoquéeSf ou souffrir quelques retrcukctumsns.

SECTION PREMIERE.

Di l'effet de la ^Umation entre-vifs.

VefkiAe la donation entre*vits par rapport au
donateur est de le dépouiller de la propriété de
la chose, et de la transférer au donataire par la tra^

(lition qui lui en est faite.

La donation ne contient aucune oblisation de
garantie de la part du donateur, qui n'est censé
donner la chose qu'autant qu'elle est à lui, et le

9
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donataire qui est évincé de la chose qui lui a été

donnée soit sur une action de revendication, soit

sur une action hypothécaire i^oùr ïés dettes des

auteurs du donateur, n*a pour rf^isôn de cette évic-

tion aucun recours contre le donateur ; mais s'il

paraissait que le donateur eût fait cette donation

par malice, pour constituer le donataire en frais,

sachant qu'il serait bientôt évincé, le donataire en

ce cà3 aurait son recoure (iôntre le donateur.

Si l'action hypothécaire était pour les dettes du

donateur, le donataire aurait le recours 'ju'ont tous

ceWx qui fjayerit lés dettes d*un autre, à moins qu'il

n^c fôt uti donataire uniS^ersèl.

r 'Lorsque quélqu^un a donné la chos* d'autrui,

le vrai propriétaire de la chose, quoiqu'il soit

devenu l'héritier du donateur, ne laisse pas d'être

recevable à la revendiquer de son chef, car sa

qualité d'héritier du dottaieur ne l'oblige pas à

faire cesser cette demande, puisque le donateur

lui-même, s'il vivait, hé sei»aU pas obligé à la faire

ceB'ùî-r...

' CJ iOÎqué le donateur ne soit pas tenu, par la na-

tune de la donation, à la garantie des choses don-

nées, il peut néanmtmWf -par une clause particu-

lière, s'y obliger.
;,TJ>^^^^,ni y; ;^

L'effet de là donâlibn erilre-vifs, par rapport au

donataire, e9t<l(i lui transférer par la tradition !e

droit de propriété que le donateur avait en la

chose donnée. Le donataire ne peut acquérir

mr,lalr,adi^ion là propriété de la ch<)se donnée, si

e dohat^r né Ifavait pas^ mais l'a donation lui

^.dqpne,s''il est de bonne foi, le droit de prescrire

la chose par la possession^ pendant le tems requis

par la Ipi^ (voyez ^*»/ra livre troisième, de la pres-

cription). ....
La donation de' choses pdrticulièrea n'oblige

î

u
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pas le donataire aux dettes du donateur ; néan^

moins si au tems de ïa donation, le dpuateur n'c-

tait pas solvabîe, ses crcî?inciers en fraude des

quels la donation se trouverait avoir été faite,

quand même ils ne seraient pas créanciers hypo-

tliécaires, ppurra-iciH Ift faife révoqupr, lors même
quç le donataire i^'Hurait^ piss ça cQprtaiseançie <1«

la fraude du donateMr-

Les donataires univ^^sela de^ biens présenS)

goût ternis d^3 dettes qup l^ç dpnatouc devobii Ukn de

la donalioi^r P9Vc l$i v^^o, PQrtion dont ila 9oat

donataires j ils peuvent néanmoins s'en décharger

*ea abandonnant ce <^i Ws^r a, été donné-

, Oo cpoipr^çt 30*i8 te npiw de donataire univer-

6^) nqn &eu^^çiji,i6D;t les donataireis de l'universa-

lité génér^^lç, ^nai^ s^ussi tes, donataires de l'univer-

salité pariicnlière d'un,e certa^iio espèce de

bj^Q^, t^lç qu^ sont les dpnataire» de tout le mobi-
lier ou d'une partie d^tpu^le^ aequ^ta ou pjropres

d'une çert^in^ lignç* H ^mt pour cela, que ces

(Jpnatio^s ^oiaûi fait^st, ppr moçlmii unmrsaUiaiis,

autr^ijQOi[^t ellaç ne si^aioilt pas universelles, et oe^

i^i qui ^i^rait dpnataiire de toutes les maisoEiis du do-
nateur, de to;ui8 ses bie9^ de can) pagne, &c. ne se-

yait pas donatair^e univey^QK car ces chtjwes sont

dçs espèces de çbosie^y et non pa» ces espèces de

bienS'

L^ dpnat^iiîo d'^^^e cenaine eap^ç-e de bien» est

te^.u 4ç(la portip^n deSidetlee^ dont eat <yb§rgéc la

portion des^ hï^m^ dpvif ij eg; donatajyr?^

J^edpnatiiir^edesfb^içns pr^^ens o$*tieni4dea diet-

tes contf^éea ^vant lia donation cous cofiditio/h

quoique ia cQ^ditipn 9t'Qi(i6tQ que depuis»

.*».!.
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SECTION SECONDE.

De la rêvoealion det donation» pour caute de turvenanee

d^€nfanê.

^ 4

•I »

)
i

i h-

<*

Les donations passées par un homme qui, lors

de la donation, n'avait point d'enfans, ni descen-

dans légitimes, sont révoquées par la survenance

d'enfans légitimes au donateur, car toutes les do-

nations sont censées contenir une clause tacite «t

implicite de révocation, en cas de survenance d^en-

(ans.

Toute donation soit modique, soit considérable,

et à quoique titre qu'elle ait été faite, est sujette

à cette revocation ; les donations mutuelles y sont

même sujettes; on n'y comprend pas néanmoins
les donations de petits présens de choses mobiliè-

res. La donation d'usufruit y est comprise,

comme celle faite en propriété.

Les donations rémunératoires sont sujettes à la

révocation, si les services pour lesquels elles ont

été faites étaient appréciables à prix d'argent, et

qo^ls fussent de moindre valeur que la chose don-

née, le droit de se faire payer de ses services doit

être toutefois en ce cas réservé au donataire ; il

en faut dire autant des donations onéreuses, les-

quelles sont sujettes à la révocation, à moins que

les charges ne fussent appréciables à prix d'argent,

et n'égalassent la valeur des choses données ; si

elles sont de moindre prix, la donation sera révo-

quée, les droits du donataire réservés pour se

fkire payer, s'il avait déjà acquitté les charges.

Les donations qui consistent en des remises

faites à un débiteur, sont sujettes à révocation,

«orsquo ces remises ont été faites par puk e libéra-

lité, car alors elles sont de vraies donations ; mais
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elles n'y sont pas sujettes si rlies ont (ià faites

par transaction, contrat d'atermoiemor^t, H:c.
''^'^

Lus donations faites en faveur de mariage à l'un

des conjoints, et celles faites poyr calises nieç^

sont sujettes à cette révocation. '
^^'^'

•

'''^

La donation qui contiendrait une clause e.%-

presse qu'elle ne pourrait être révoquée pour cause
do survenance d^enfans, ne laisserait pas d'ctrc

sujette à cette révocation.

La révocation a lieu, lors même que l'enfant du
donateur serait conçu au tems de la donation.

Lorsqu'un bâtard qqe le dpnateur avait lora de
la donation, devient légitime depuis la 4ppat;on,

pgir le iri^riage que lo donateur çoptraçtç avec sa

mère, c est une espèce de gurvenançe d^enfaijî^ ai^

donne lieu à la révocation de la donatiop.

La survenance des petits enfant donne égale-

ment lieu à la révocation de la donation, comme
ççUe dçs propres enfans.

Là naissance d'un enfant né après la mort du
donateur, donne lieu à la révocj^tion de lai dona-

tipn.

Les donations demeurent révoquées de plein

droit par la survenî^iVçç d'enfaiis, et dès Tinsta^t de

la survenance d^ùh enfant, Ip donataire n'a pbis

aucun 'titré pôVir retenir les çnoses données, et le

donateur îi un droit où Vert et formé de les répé-

ter.. Quoique le, dpnâtairiç n'ait plus alors aucuji

titre pour retenir les çnosep données, il en demeure
néanmpins, sublilitatejwrisj propriétaire, jusqu'à ce

qu'il tes ait restituée^ aU donateur.

L'action qu'à je doûateur pour recouvrer les

choses données pstline, action personnelle, in rem

scripia. Ce droit i\'est' pas r^çtion de revendica-

tion, c'est plutôt i'âçj^ion perspiirif;!'^?! condiciio siue

causa.

î)*

..»

4;i'i.'ViI

J 11 iiTin"

.



MiiUtT':''!;

ai

W
il,

Cette action a lieu non beulement contre le (do-

nataire, mais contre les tiers qui auraient acquis du

donat ire la chose donnée ; lorsque cette action

est donnée contre le donataire, celui-ci est tenu

de rendre la chose au donateur avec les fruits, du

jour que la naissance ou la légitimation de l'enfant

lui a été notifiée ; quoique la demande en révoca-

tion n'ait été donnée que depuis la dite notifica-

iioii, il n^est sensé avoir eu la connaissance de la

survenauee d'enfans, que du jour qu'elle lui a été

notifiée par un exploit ou autre acte en bonne

forme.

Lorsque la demande est donnée contre un tiers

détenteur qui a acheté sans connaissance de la

donation, pour qu'il y ait lieu à la restitution des

fruits, il faut que le donateur, outre la notification

do la survenanco d^enfans, lui donne aussi copie

do la donation.

Lorsque le donateur en vertu de Faction révo-

catoire pour cause do survenancc d^'enfans, rentre

dans les héritnges par lui donnés, iî les reprend

sans aucune charge d'hypothèque, servitude et

autres charges réelles, que le donataire et ses suc-

cesseurs pourraient y avoir imposées.

On peut opposer contre la demande en révoca-

tion do donation, pour cause de survenance d'en-

fans, la proscription ordinaire do trente ans ; le

teins de cette prescription ne commence à courir,

que du jour qu'il est survenu un enfant eu dona-

teur, et que du jour de Ta naissance du dernier en-

fant, si le donateur en a eu plusieurs. Cefto pres-

cription de trente ans a lieu, soit que ce soit le

donataire, soit que ce soit un tiers qui soit déten-

teur des choses données, car la raison qu'on ne

peut prescrire contre un droit, avant qu'il soit ou-

vert, milite également à l'égard du tiers détenteur,

comme à l'égard du donataire lui-même.
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Le doftateur est recevable à demander la révo-

cation de la donation, même après la mort de Pen-

faut dont la naissance avait donné lieu au droit de
la révoquer ; car la donation ayant été une fois

détruite, elle ne peut plus revivre

Le donateur peut révoquer la donation, quoi-

que depuis la survenanco d^nfans il eût approuvé
la donation, soit cxpressémenti soit tacitement, et

le donateur ne pourra donner les mêmes effets au
donataire que par une nouvelle disposition revi'-

lue de toutes ses formes.

SECTION TROISIÈME.

De la révocation des donations pour cauêe d'ingratitude.

Les donations entre-vifs peuvent être révoquées
par l'ingratitude du donataire envers le donateur.

Ces causes d^ingratitude sont; P*. les injures

atroces proférées par le donataire contre le dona-
teur ; ces injures doivent être publiques et conte-

nir des faits circonstanciés et déterminés qui ten-

dent à détruire la réputation du donateur dans les

parties les plus essentielles ;
2^. lorsque le dona-

taire a porté les mains sur le donateur ;
3**. s^il a

causé la ruine de la fortune du donateur en tout

ou en partie ;
4**. s'il a mis le donateur on péril

par des voies de faits ou par des dénonciations et

accusations criminelles ; 5^. enfin si le donataire

refuse d'accomplir les charges sous lesquelles la

donation a été faite, ^t tout ce qu'il a promis au
donateur.

Le donateur d^une universalité des biens, ou
d'une portion considérable, qui serait tombe dans
une indigence extrême, est admis à demander des
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î^Hlneîis aà donatarro, SI rnieux îc donataire rt^oFime
lui restituer ce qa^il possède des Choses doiviiéès.

U n'y a que l'oflence Gommi«e par le donataire

lui-mênae et envers k donateur lui même; <|iii puisse

donner lieu à la révocation de la, donation. LW-
f(fi»çe coratniso par un mvneury donnerait 11^0, car

la minorité n'exempte pas dé la' peine des délits

qui se commettent par malice, m delictis Mminem
(etaf excusât» '^•*^ •

Les donations quoique faites en faveur de ma-

riage, sont sujettes à cette l'évocation. Les dona-

tions rémuneratoires et les donations onéreuses
y

sont aussi sujettes, jusqu'à concurrence de ce

qu'elles excédent le prix des services ou des char-

ges.

La révocation pour cause d'ingratitude ne se

fait qu'en vertu d'une cause nouvelle, et en puni-

tion de l'ofl'ence commise par le donataire ; d'où

il suit ; i ^ . que les tiers détenteurs ont acquis un

droit absolu dans )a chose dohnée, et qui ne peut

se résoudre par i'injçratitudô d» donataire : 2^

.

que le donateur, qui pour cause d'ingratitude ren-

tre dans les choses données, n'y rentre qu'à la

charge des servitudes, hypothèq^ûeset autres droits

réels, que le donataire y a imposais. ^
«v..--

Si le donataire n'a plus les c^oçes donrit^ds èn'su

f>ô^sC5sibn, oh ne peut lui en demander le prix:

la chose reçue en échange pour la chose donrioe.

n'est point sujette à la révocation ; lorsque c'est

de Fargent qui a été donné, il y a toujours lieu à

la répétition. ' " \ ,\
L'action de révocation {)o'îir'è?ÀGs(y (Trn^fatitudo,

étant une action en réparation d'injures,' n'eéî ac-

cordée qu'à la personne même du donateur qui a

été offensé, et elle ne peut avoir lieu que cbritre la

personne du donataire; néanmoins si elfe a étt'
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une fois donnée contre le donataire, et qu'il meure
{)end3nt l'instance, elle peut être reprise contre

es héritiers.

L'action en révocation pour cause d^ingratitude,

9C prescrit comme les autres actions d'injures par
un an ; et la demande en révocation cesse d^avo^

lieu, lorsque le donateur a donné des marques
de reconciliation.

i'K:Kïcfî

* -m
SECTION QUATRIÈME.

Du retranchement des donations pour la légitimé de» tn/ans.

Les donations entre-vifs sont sujettes au retran-

chement, lorsqu'à la mort de celui qui les a faites,

il ne se trouve pas dans les biens qu'il laisse, de
quoi fournir la légitime à ses enfans.

La légitime est la moitié de la part qu'aurait e\i

un enfant dans les biens de ses père et mère ou
autres ascendans, s'ils n'en avaient point disposé

par donations entre-vifs<

La légitime n'est due qu'aux enfana qui sont ha-

biles à succéder, et qui n'ont point été exhérédés ;

elle saisit les enfans sans qu'ils soient obligés de la

demander.

La fille dotée, qui par son contrat de mariage a

renoncé à la succession de son père, ne peut de-

tnander sa légitime.

La demande en l^itime passe aux héritiers des
fnfans, à qui elle appartient, quand même ils ne
Pauraient pas formée de leur vivant.

Les donations quoique faites avant la naissance

de Tenfant qui demande sa légitime, sont sujettes

an retranchement de la légitime.

Les dots des filles, même du vivant du gendre

1 ' ,j *—
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et peu(îai>t quç la coqamurtauté dun6, yisont sujet-

tcsf. La dot fournie poiir 1» profea^iwi religieuse

d'une fille n'est pas sujette au retranchemeat Hç

laJégi^içne des «autres e*ifana.

Les donàtiona miuituQU«e sont sujettes au retran-

clietoeiit de la légitime ; il en est de mênae des do-

tintions rérttwaéraloires et onéreuses ; ai les charges

ou les services sont appréciables à prix d'argent,

elles n'y seront pas sujettes jusqu'à la concurrence

du prix des dits services OU charges.

Les convention? matiriiiioniales ne sont pas ré-

putées donations, et par conséquent elles ne sont

pas sujettes à la légitime.

Le douaire préfix qui serait excessif, pourrait

être regardé jusqu'à çqncurrenpe de ce qu'U ex.

çèd^ Iç çQut^t^ijÇf^ ÇQmnji^ \^m ^fm^W siJ!J,^Ue à

Pour régler la portion du légitibaire, il faut

Composer, une masse de tous les biens que ie dé-

funt a laisse à son d^cès, à laquelle on ajoute par

fiction tous Içsbieiit) dont il a disposé de son vivant

par donations entre- vifs, soit à .ses autres en fJEins,

soit à des étr>angers ; oea btèaS doivent être esti-

més le prix qufils valent) Ibr^ de l'ouverture d* la

succession, et les biens mobiliers qui oni été don-

nés entre ;vifs, eu égard à ce qu'ils valaient au tems

de la doxiisalion. Ek cette masse on déduit les frais

funéjrairea, les 4<-tte8 et autres; charges dé la suc-

«pession ; non seulement ce qui est dû à des tiers,

maisc^ qui er^tdù aux héritieirs) et au légitimaire

iui-mêoi^, doit aussi étire décjuit, et la légitime est

la moitié de la parlqulaurait eu le légitimaire dans

ce restant, eu ogaird au i^oml^re des enfans qui

l'auraient partagé av<?c luiinr"*

On compte pour la légitime les eofans qui vicn-

lieisit jgffectivement à la succ^es^ioi», et ceù^x qui re-
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noncent 'èh consé^uériCf» âés î^gs ou donâlîrths

(ju'ifs o(rtt r(dçii& ; on court ptè aussi lès filles qui pî\r

leur renonciation sont inCâjihbles de succéder

au défunt, en conséquiencé dé la dot qu'elles ont

retj'àe.

L'ertfhnt qui a renoncé ^fîitùitème ht et sans

avoir tien reçu ne doit pas être Compté, noii plus

une fille religieuse, quoiqu'elle ait reçu une dot

égale à la part qu'étlë fiuràtt'^uè dans la succession.

L'enfant doit rnipnter et précompter sur la îé-

^ilvRïé, tout V e qu'il r» reçu de la libcràlité du dé-

funt, à quelque titre de libéralité qUe ce soit.

Ce que le légitimaire prend dans les biens re-^

tranchés de la donation faite à un second mari, on

à une seconde femme, en vertu de Tédit des se-

condes nbçcs, ries'impiité pas sur la légitime, car

cet enfant lès tiétit non dé la libéraîiiè du défunt,

mais du bénéfice de la loi; t:ottc décision n'a lieu

que vis-à-vis des donataires postérieurs à la dona-
tion dti second mari.

Les donations cntrc-vifs ne peuvent souffrir de
retranchement pour la légitime^ lorsqu'il j a de
quoi la remplir dans lès biens que le donateur a
laissés. S'il manque de quoi la remplir, oh peut

demander ce qu'il en manque aux donataires, en
commençant par celui qui est le dernier en date,

elles donations àritéfièurès ne doivent souffrir de
retranchement, que lorque les postérieures sont

épuisées.

Le donataire par côiitrât de mariage de la tota-

lité dés biens présèris et à venir, est s^iul chargé,

même ftvant les donataires postérieurs, d'acquitter

toutes les légitimes dès erifans, quand même cette

charge ne serait pas exprîmcc par la donation, à

moins cependant qu'il ne voulût se tenir à la do-

nation des biens pfê^eiis, que le donateur avait

i^',!^
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lors de la donation ; auquel cas il ne sera tenu des

légitimes qu'après que les biens postérieurement

acquis seraient épuisés.

S'il se trouvait un autre enfant parmi les dona-

taires, contre qui un des enfans demande sa légi-

time, il n'y contribuerait que pour raison de ce

que le don contiendrait de plus que sa propre lé-

gitime.

Si le dernier donataire était devenu insolvable,

Tentant pour sa légitime pourrait se pourvoir con-

tre les donataires antérieurs ; en ce cas on ne

comprendra pas en la masse des biens qu'on com-

pose pour régler la légitime, ce qui a été donné

au dernier donataire insolvable ; ce qui fera mon-
ter la légitime à moins.

La demande en légitime a lieu, non seulement

contre les donataires, mais contre h:*i tiers acqué-

reurs qui ont acquis d'eux les cho9/*iu données.

La légitime doit être fournie en corps hérédi-

taires, c'est-à-dire que la portion sujette au retran-

chement doit être délivrée, in specie^ et qu'il ne

suffirait pas au donataire d'en offrir l'estimation.

Cette portion passe au légitimaire, sans aucune
charge d'hypothéqués et autres droits réels, que
le donataire aurait pu y imposer. Ce retranche-

ment se fait de plein droit, et par conséquent les

fruits de cette portion doivent lui être restitués du

jour du décès.

L'enfant insolvable ne peut renoncer à la légi-

time en fraude de ses créanciers.

La prescription de trente ans exclut la demande
en légitime ; cette prescription court contre les

enfans majeurs du jour du décès de la personne

qui a donné ouverture au droit de légitime en la

succession.

L'acte du parlement impérial de la quatorzième

M:
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année George trois, permettant à toute personne

<le disposer par testament de ses biens, en faveur

de quelque personne que ce soit, la légitime ne

peut aroir lieu, que lorsque le père ou la mère des

enfans, qui la demandent, est décédé sans a?oir

fait de testament.
a

TITRE TROISIEME.

DES TESTAMENS.

Le testament est la déclaration qu'une personne

fait, sehn la forme prescrite par la loi, de ses der-

nières volontés sur la disposition qu'elle entend

faire de ses biens après sa mort.

Il n'y a aucune différence entre testamens et

codiciles ; seulement, selon l'usage ordinaire de
parler, nous appelions ietiament l'acte qui contient

les principales dispositions du défunt, et codiviJes

les actes par lesquels il y a ajouté quelques autres

dispositions,; une personne peut faire plusieurs

testamens qui sont tous valables, pourvu qu'ils ue
contiennent rien de contraire.

CHAPITRE PREMIER.

Dea Règhs générales mr la formé des Tutamens»

Le testament est un acte oui appartient au droit

civil, et qui doit être fait selon les formes prescri-

tes par les lois.

Le testament pour être valable doit être rédigé

par écrit, il ne peut être fait par signes, lors-même
qu'il aurait été rédigé par écrit sur les dits signes.

10
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Il y a deux espèces de tcstamens, le teplament

olographe et le testament solemnel, on peut aussi

en vertu d^un statut provincial de la 41e. année

de George trois faire les testamens s-^îvant les

formes établies par les lois d^Angleterre, les quel-

les seront expliquées plus bas.

SECTION PREMIERE.

Du Testammi olographe.

Le testament olographe est celui qui est entiè-

rement écrit et signé de la propre main du testa-

teur.

La loi ne requiert rien autre chose touchant sa

forme, sinon qu'il soit eniîèjement écrit, daté et

signé cle la main du testateur ; un seul mot qui se-

rait écrit d'une autre main rendrait ce testament

nul, quand même ce mot serait surperâu dans le

testament. Il faut aussi que le testateur déclare,

que c'est son testament ou ordonnance de dernière

volonté.

vSi le testament contenait plusieurs dispositions

3ui fussent chacune datée et signée, et que l'une

'elles ne fut pas entièrement écrite de la main du

testateur, les autres ne laisseraient point d'être va-

lables.

La date requise est celle du jour, du mois et de

l'année qu'il est fait,

La signature doit être à la fin de l'acte, et si le

testateur avait après et au bas de sa signature

écrit de sa main quelaue disposition qu'il n'eut pas

signée, cette disposition non signée serait nulle.

L'expression du lieu ou le testament a été fait

n'est pas nécessaire pour sa validité,
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Les interlignes ne sent pas défendus dans un

testament olographe, il suffit qu'ils soient reconnus

pour être de la main du testateur pour mériter foi.

Les ratures qui se trouvent dans un testamenl:

olographe ii'annullent que la disposition qui se

trouve raturée; toutes les autres ne laissent pas

de subsister; si même dans une dispo^'ition il y
avait quelques mots raturés qui ne fussent pas es-

Bentiets, ces ratures n'empêcheraient pas la vali-

dité de la disposition où elles se trouveraient, mais

si c'était le nom de la chose ou de la somme lé-

guée, ou celui de la personne à qui le legs est fait

qui fût raturé, la disposition ne serait pas valable.

Ces décisions ont lieu, lorsqu'on peut lire ce
qui est raturé ; mais lorsqu'on n'en peut rien lire, la

partie raturée peut quelquefois donner lieu à faire

infirmer tout le testament, lorsque le testament

était en la possession de celui auprofit duquel il

était fait, et qu'on peut soupçonner que ce soit lui

qui ait fait les ratures ; hors ce cas, les ratures,

quoique non lisibles, ne doivent point donner at-

teinte aux parties du testament qui se peuvent lire.

Lorsque le testateur a fait profession religieuse,

son testament olographe doit être déposé che2 un
Notaire, avant rémission de ses veux soîemnels,

601IS peine de nullité ; hors ce cas, le dépôt du tes-

tament n'est pas requis pour sa validité, mais on a
coutume de déposer les testamens olographes,

afin qu'il en demeure une minute dont on puisse

donner des expéditions. Il faut que le testament

olographe soit reconnu par les héritiers pour être

écrit et signé de la main du testateur, ou que, sur

le refus de le reconnaitre, l'écriture soit vérifiée.

Les actes de dépôt et,de reconnaissance étant

des actes extrinsèques au testament, quand il 8*y

trouverait quelques défauts, ils ne donneraient au-

cune atteinte au testament.

¥M
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SECTION SECONDE.

Du T'stamMt aolemnel.

' ^

».

l* I:

Le testament solemnel doit être reçu par deyn
Notaires, ou par un Notaire, et deut témoins.

Lorsqu'un testament est fait par deux Notaires, il

est indispensable que les deux Notaires y soient

présenta, et le testament serait déclaré iau\ s'il

était prouvé que Tundes Notaires l'eut si^gné sans

être présent.

Les témoins doivent être nommés et suffisam-

ment désignés par le testament, de manière qu^on

les puisse connaître. L'omission do leur qualité

ne fait pas une nullité. 'is'imht^>

Le testament doit être écrit de la main du No-
taire, ou autre personne publique qui le reçoit;

il ne suffirait pas que ce Notaire le fît écrire par

an autre et le signât.

Le Notaire doit, api es avoir écrit le testament,

en faire le ture au testateur et faire mention ex-

presse de cette lecture ; ii doit le signer et le

faire signer par les témoins et par le testateur, et

en cas que le testateur ait déclaré qu'il ne sait

ou ne peut signer, il en doit faire mention.

Les ratures quoique non apprpuvées ne forment

aucun défaut dans les testamens solemnels, et ne

sont d'aucune considération lorsqu'elles n'intéres-

sent point la disposition. Les interlignes qui s'j

trouvent sont regardés comme nuls, mais ne pré-

judicient pas au surplus du testament.

Les curés avec un Notaire ou en présence de

trois témoins peuvent recevoir des testamens dans

l'étendue de leur paroisse, et ne peuvent les rece*

voir d'autres que de leurs parol8sien9.i

II:;
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11 suffit que le testateur soit résidant actuelle*

Dient dans un^ pa/oisse pour faire recevoir son
testament par ^^ curé d'icelle, quoique ce ne soit

point sa paroisse ordinaire.

Le curé qui a reri] un testame.u, est tenu incon-

tinent après la mort du testateur» s^il ne Ta fait

auparavant, de déposer le testament qu'il aura
reçu chez le Notaire du lieu, sans qu'il en puisse

livrer aucune expédition, à peine de nullité des
dites expéditions et de tous dommages et intérêts.

Pour que celui qui reçoit un testament puisse

le recevoir valablement, il faut quHl ne lui soft fait

aucun legs par le dit testament, ni à ses parenSi

autrement le testament serait nul.

Il n'y a que leo personnes qui jouissent de tout

leur état civil qui puissent être témoins dans ua
testament.

Les religieux, ceux qui ont perdu la vie civile

ou qui ont été condamnés à une peine infamante

sont incapables de servir de témoins dans les tes-

tamens.

Les novices sont aussi incapables d'être témoins

dans un tçsmm^nt. .

Les femmes ne peuvent pas être témoins dans
les testamens ; non plus ceux qui ne sont pas suf>

(isament âgés* Une personne doit avoir vingt

ans accomplis pour être capable de cette. fonction.

Ceux à qui il est fait par ce testament quel-

ques leg9 soit unirerscls, soit particuliers, ne peu*-

vent servir d" témoins. Ils pourraient servir de
témoins, si ces legs étaient mits à leurs enfans

;

néanmoins si le legs fait à un des témoins était

très modique, il ne laisserait point d'être valable.

On n'est pas reçu à prouver que le testament,

qui parait soloàï^ief, ti'a pas été fait avec les solem-^^

nités requises et que celles qui y sont mentionnéeiii

M 4
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n'ont pas été gardées à moins qu*on ne denfmndât

a prouver que quelqu*uii des témoin» était absent

lors du testament.

:[:

f.

SECTION QUATRIÈME.

Di» t'ettamtnê suivant tei fonmtB frttcritt» par U» Loi»

d^^ngUierro.

En Tertu d^un acte impérial de la quatorzième

année du régne de George tiois, intitulé, ^^ Acte
*^ qui règle plus solidement le Gouvernement
" de la Province de Québec," lequel acte est en-

suite expliqué par un autre acte de là LégÎBlaturc

Provinciale de la quarante-et-unième année du

même régne, il est permis à toute persosne capa-

ble de tester de disposer de ses biens par testa

ment, suivant les formes prescrites par les lois

d'Angleterre ; ces formes sont comme suit.

1 ® .-—Le légateu^ dans son testament doit j
faire mention de ses noms de baptême et de famille,

de Tendroit où il réside et de ses qualités et oc-

cupations, qu^il est sain de corps et (Tesprit, car

quoique cette dernière clause ne soit pas absolu-

inent nécessaire, cependant souvent l'omission de

cette formalité s'est trouvée suffisante dans lest

Cours do Justice pour annuler l'efficacité des dési-

f
nations sus-mentionnées. Le légataire doit aussi

tre expressément désigné. Il n'est pas absolu-

lAent nécessaire ^ue les témoins aient une preuve

occulairc de la signature du testateur, il suffit que

le tentateur déclare devant chacun dea témoins que

c'eHt sa propre signature, pour rendre le testament

bou et valable.

1 1 S; **;
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On distingue suivant les lois Anglaises deux es-

pèces de testamenp, le testament écrit et le non-
cupatif ou tebtament verbal. Pour la validité du
premier, il est nécessaire que les intentions du tes-

tateur soient écriteB. On pe perl indiscriminémcnt

en anglais des mots {ivili and testament) mais ces
deux mots, quoique générakuent emplo^'és ensem-
ble, n'ont pas entièrement i.^ même signification,

IFtll a ordinairement rapport et est limité à la dis-

position d'immeubles et héritages, alors il n*est pas
nécessaire pour la forme qu'il y ait des exécuteurs
testamentaires, mai^ ',} doit y avoir au moins trois

témoins, tandis qu'urr testnmént n'a lieu que pour
les meubles et effets mobiliers (personal estate)

et requiert pour la forme des exécuteurs, mais non
point de témoins.

Un testament nonctipatif ou verbal est une dé-

claration que fait le testateur dans ses derniers

momens, en présence d'un nombre suffisant de
personnes, les priant de vouloir bien être lé*-

moins et entendre ses dernières volontés, lesquelles

doivent ensuite être rédigées par écrit d'après

leur mémoire, sur laquelle déclaratiofi cea témoins

seront tenus de faire leur déposition sous ser-

ment et de déclarer l'iittention et les ordonnances

de dernières volontés du testateur.

Aucun testament écrit ne peut être révoqué sub-

séquemment par un testament noncupatif, à moina
que, durant la vie du testateur, ce même testament

n'ait été rédigé en écrit, qu'il en ait été fait lectures

au testateur et que celui-ci l'ait approuvé, et à
moins que cette volonté du testateur n'ait été prou-

vée par au moins trois témoins;

Aucun testament noncupatif ne peut-être prou-

ré parles témoins après l'expiration de six mois, à

compter du jour qu'il a été fait, si ce n'est qu'if

l' *!J
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KVut été écrit dans Tespace de six jours du mo-
ment de son énonciation.

Les testamens faits suivant la forme anglaise

doivent être prouvés dans nos Cours de Justice de

la même manière que si cette preuve eût été faite

devant une Cour de Probaie,

CHAPITRE SECOND.

Dtê ditporttioni que les tesiamena rinfennent et des vices q*i

peuvent s*y rencontrer et le$ annuiler.

SECTION PREMIERE.

Des différentes dispositions que les testamens renferment et des legs.

Un legs est une disposition directe que le testa-

teur fait au profit de quelque personne, soit de
l'universalité ou d^une qualité de ses biens, soit d^

qu^que chose particulière.

On appelle legs particulier le legd de quelque
chose particulière, on appelle legs universel le

legs de Tuniversalité de ses biens, on d'une quo-

tité, comme lorsqu^on lègue le tiers, le quart &c.

de ses biens^

Les legs d^une certaine espèce de biens soit pour

le total, Boit pour une qualité sont aussi des iegé

universels, comme lorsqu'un tebtateur lègue à

quelquMn ses biens meubles, ou le tiers de ses

acquêts. Sic.

Si quelqu'un arait légué tous ses biens de cam-
pagne ou tous ses biens de ville, ces le^s ne se^^

raient pas des legs universels, car ces biens sont

une espèce de choses plutôt qu'une espèce de
biens.

'
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Pour qu^un legs soit univ«r8el, il faut qii^il soit

fait per modum universalitatis ot si une personne
n'avait d^autres biens immeubles qu^une maison et

qu'il léguât cette maison à quelqu'un, ce legs ne
serait point un legs universel

; pour qu'il fut uni-

versel, il faudrait que le testateur eût légué ses

biens immeubles.

Les légataires universels sont tenus des dettes

de la succession, à proportion de ce que la part

des biens à eux léguée, est an total de la succes-

sion ; au contraire les légataires particuliers ne
sont pas tenus des dettes ; ils pourraient néan-
moins en être tenus indirectement, si le testateur

avait légué en legs particuliers pluâ qu^l n^avait,

déduction faite de ses dettes. Suivant la «^otJturoe

de Paris, le légataire universel doit, ainsi que les

légataires particuliers, demander à l'héritier la dé-

livrance de son legs, car le légataire universel

n'est pas héritier, puisqu'il y avait un héritier né-

cessaire, et que personne ne pouvait disposer plus

que du quint de ses propres.

Néanmoins par Pacte du parlement impérial de
la quatorzième aimée de George trois, qui établit

le droit que chaque personne a de pouvoir dispo-

ser de ses biens par testament, et qui ensuite a

été expliqué par le statut provincial de la quator-

zième année, le légataire universel d'un défunt est

à la place d'héritier, il est saisi de plein droit par

la mort du testateur, et c'est à lui que les légataires

particuliers sont tenus de demander délivrance de
leur legs.

'^^M^

'M
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SECTION SECONDE.

Dc# différtns vices qui peuvent s» rencontrer dans les disposition»

iesiamentaires.

Les vices qui peuvent se rencontrer dans les

dispoâitions testamentaires et les annuUer sont:

Tobscurité, l'erreur, la suggestion, les mauvais mo-

tifs, certaines conditions qui contredisent la nature

des dernières volontés.

Une disposition testaraentaiie est nulle par vice

d'obscurité, lorsque Ton ne peut absolument dis-

cerner quel est celui au profit de qui le testateur

a voulu la faire. Lorsqu'il est incertain à laquelle

de deux personnes le testateur a voulu léguer, s'il

y a quelques circonstance qui puissent laire pré-

sumer qu'il a voulu léguer plutôt à l'une qu'à l au-

tre, comme si l'une des deux lui a rendu des ser-

vices plus signalés, ou si l'une d'elles est son parent,

le legs sera valable au profit de celle à l'égard de

laquelle les circontanees militeront.

Il n'est pas nécessaire pour la validité du legs,

que la personne à qui il est fait soit nommée, pour-

vu qu'elle soit d'ailleurs désignée et qu'on puisse

la connaître. «
L'erreur même dans le nom, lorsqu'on ne peut H

ignorer quelle est la personne à qui le testateur a

voulu léguer, n'empêche pas le legs d'être valable.

Pour la validité du legs, il faut que l'on puisse

connaître ce ,que le testateur a voulu léguer, au-

trement le legs est nul. Néanmoins si Te testa-

teur avait exprimé la cause pour laquelle il léguait

une somme dont il a omis d'exprimer la quantité,

et que cette somme put s'estimer par sa relation

avec la cause pour laquelle elle a été léguée, le

legs serait valable.
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Lorsque ce que le testateur a voulu léguer n'est

pas entièrement incertain, mais qu'on ignore seule-

ment quVlle est celle de deux ou plusieurs choses

que le testateur à voulu léguer, le legs sera vala-

ble, et il sera en ce cas au choix de Théritier, de
doi)ner au légataire celle qu'il voudra.

L'erreur sur le nom de la chose léguée, n'est

d'aucune considération, lorsqu'il est constant quelle

chose le testateur a voulu léguer.

L'erreur, dans ce que le testateur a allégué tou-

chant le motif qui le portait à léguer, n'empêche
pas le legs d'être valable ; il en serait autrement
s'il paraissait effectivement parles circonstances,

que la volonté du testateur a été de faire dépendre
le legs qu'il faisait de la vérité des faits qu'il a al-

légués pour motif de son legs.

Il est de la nature du legs, qu'il parte d'une va-
lonté de bienveillance pour la personne à qui il

est fait ; tout autre motii par lequel le legs serait

fait est contraire à sa nature et doit l'annuller;

et toutes les fois que les dispositions d'un testa-

ment paraîtraient avoir pour motif, non pas tant la

bienveillance du testateur envers les légataires,

qu'une haine injuste qu'il avait pour ses héritiers,

qui le portait à les priver de sa succession, les dis-

positions testamentaires doivent être déclarées

nulles, comme faites ab irato,

11 est plus facile à des enfans de faire casser le

testament de leur père comme fait ab trnto, qu'il

ne l'est à des collatéraux.

Dans les testamens annuités comtne faits ab irtUo^

on doit conserver les legs modiques faits à des
hôpitaux, ou à des domestiques.

Les legs faits à des personnes incertaines, qui
n'ont pu mériter l'affection du testateur et qui par-

tent d'un pur caprice du tjestateur, sont nuls; mais

M
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lorsqu^il paraît quelques motifs filausibles pour de

tels legs, ils doivent être valables, t!?<»..

Xa: legs fait à xin ppa^thume est valable, pareille-

ment les legs iHnits aux pauvres; en ce cas les

pauvres, parèns du testateur, lorsqu'il s'en trouve

doivent être préf^réf^ ppur ces legs, sinon les

legs sont censés faits au< pauvres de la paroisse du

testateur.
. !- i , i , .r -,

Un legs est cbmrâi¥èôà*DbHn«B meurs et par

conséquent nul, lorsqiic le testateur en faisant ce

legs a exprimé im motrf contraire aux bonnes

mdeurs,par lequel if le faisait.

Le vice de la sn^éstion rend nulles les disposi-

tions qui ont ce vice ; une volonté est suggérée

lorsque le testateur a votilu faire les dispositions

quil a faites dans la vue de se délivrer des impor-

tunités de ceux que l'y portaient lors de la confec-

tion du testament.

La suggestion peut se prouver par écrit et par

témoins.

Il est de la nature des dernières volonté qu'elles

soient principalement la volonté du défunt et non

pas celle d'un autre ; et que ce soit le défunt qui

uit donné et non son héritier ; et les legs faits, si

l^hértiier le veut^ si c'est sa volonté Src, ne sont

pas valables, mais si le legs est fait, si ^héritier le

trouve éçuiiablc ^*c. l'héritier est obligé de décider

selon les régies de l'équité, et il ne peut se dis-

penser d'acquitter ce legs, s'il se trouve être équi*

table.

Les conditions impossibles naturâ aut jure n'an-

nuUent point la disposit!on, mais elles sont regar*

dées comme non écrites*



pour (le

pareîlle-

e cas leg

en trQUv^

sinon les

iroisse du

urs et par

faisant ce

IX bonnes

es dispoôi-

; suggérée

ispositiuns

des impor-

la confec-

€rit et par
«il

tés qu'elles

funt et non

défunt qui

ega faits, si

ne sont

Vhéritier le

de décider

eut se dis-

3 être équi-

jure n'an-

Isont regar*

t i«i ]

CHAPITBE TROISIÈME,

Deê perêonnei qui êûtd eupcélèê <m no» d» têMer etéki^çtvoir pi

ttlament, et du eboHM çui pmttni HtPA légnnu aumon.

«ffiCnON FRBMiraE. -

X>ei pi.ert<ma«9 ^ t»n< cqpahfefmwmdfitetfer'

Toute personne saine d'entendement, d'âge et

usant de ses droits, qui a le droit d'aliéner ses biens
pendant sa vie par vente, donation ou autrement, _

peut les tester et léguer à sa mort par testament,

nonobstant toutes loi^^ ou coutumes à ce contraires,

soit que le testament soit dressé suivant les lois du
Canada, ou suivant les formes prescrite/s par les

lois d'Angleterre.

Trois choses^ sont nécessaires pour la faculté de
tester, 1 © . l'état civil ; 2 © . l'âge suffisant ; 3 ®

.

l'exemption de certains défauts du corps ou de
l'esprit,

La femme mariée, quoiqu'en puissance de mari,

n'est pas incapable de tester.

Les religieux ayant perdu l'état civil ne peuvent
tester.

Le testament fait avant sa profession, par celui

qui a perdu la vie civile par la profession religieuse,

et qui a une date certaine, est valabl«*

Ceux qui, par condamnation, ont perdu la vie

civile, perdent le droit de tester, mris si ensuite ils

ont obtenu un pardon, ils recouvrent la vie civile

et par r >npaquent le droit de tester.

J a capacité de tester qui résulte de Tétat civil

es requise tant au tems delà mort du tesitateur

qu'au tems du testament.

11
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Toute personne à vingt ans accomplis peut tes-

ter de ses meubles et acquêts, mais elle ne peut

pour quelque raison que ce soit, faire, avant cet

âge, aucune disposition testamentaire. Elle ne
peut tester de ses propres avant l'âge de vingt-et-un

ans accomplis. Si, néanmoins le testateur n'avait

ni meubles, ni acquêts, il pourrait tester de ses pro-

pres à l'âge de vingt-ans. • .

L'âge du testateur, pour faire testament, se con-

Bidére au tems qu'il teste^ et non pas au jour de

son décès.

Le testateur doit être sain d'entendement, et la

folie et la démence Tem pèchent de tester.

Le testament d'un homme eu démence est nul

quand même il n^aurait pas été interdit; et quoi-

que le Notaire qui a reçu le testam^erit ait déclaré

dans le testament que le testateur lu: a paru sain

d'entendement, les néritiers ne laissent pas d^être

recevables dans la preuve qu'ils offriraient de faire

de sa démence.
L'interdit pour cause de prodigalité ne peut faire

de testament, mais «e n'est que depuis l'interdic-

tron qu'il devient incapable de tester, et le testa-

ment qu'il aurait fait avant son interdiction serait

valable.

n I

SECTION SECONDE.

Dei personnes qui sont capables ou non d$ recevoir par
testament.

Les porsonnes qui sont incapables de tester ne

sont pes pour cela incapables de recevoir le» dis-

positions testarnciitatres faites à leur profit.

Tout personne ayant les qualités requises pour
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tester peut, en vertu du statut prorincial de la 41e.

année George 3. disposer de ses biens par testa-

ment, soit entre conjoints par mariage, en faveur

de Tun ou de l'autre des dits conjoints, soit en fa-

veur de Tun ou de plusieurs de leurs enfant8,à leur

choix, ou en faveur de qui que ce soit. A la fin de ce

volumeje donnerai quelque explication sur ces mots
gui que ce soit^ qui ont été interprétés de différentes

manières dans nos cours de justice, et sur lesquels

les opinions sont encore divisées. Le droit de tester

suivant l'acte sus-mentionné ne donne aucun pou-
voir de léguer en faveur d'aucune corporation ou
gens de main morte, excepté dans tels cas où telle

corporation ou gens de main morte, ont la liberté

d^accepter et de recevoir suivant la loi.

On peut léguer aux gens de main morte de Tar**

^ent et autres choses mobilières, mais on ne peut
leur léguer aucuns héritages ni droits réels, ni ren-

tes constituées, et de tels legs seraient nuls.

Les personnes qui sont privées de Tétat civil*, ont

une incapacité absolue de recevoir par testament.

Cependant on peut faire des legs de pension via-

gère à un religieux pour ses alimens.

On ne peut léguer par personnes interposées ce
qu'on ne peut léguer directement à des incapables,

et la preuve par témoins de cette interposition est

admise.

On peut léguer aux personnes qui ne sont pas
encore au monde, comme aux enfants nés et à naî-

tre, soit du testateur, soit d^un étranger.

V'I

SECTION TROISIEME.

Des choses quipeuvent être léguées où non.

Toute personne ayant les qualités requises pour
tester, peut disposer par testament de tous ses
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bienSf m6iA)le0 ou immeDhlM^ qa*elle que soit h
Rature des dits îminenbles, soit quHls soient propires

acquêts ou conq&^ts, sans aucune réserve, restric-

tion et Itmitàtkw, nonobstant toutes lois et usages

à ce contraires. (Stat. Prov« 41<e. àfnnéc George 9.)

Un testateur peut léguer ou runiversalitê âe ses

biens ou une quantité de cette universalité, des

corps certains, ou des choses indéterminées. Il

Î)eut léguer et les corps certains qui existent déjà

ors du testament et cenx qui n'e&istent pas en-

core, mais qui doivent exister.

On peut léguer non seulement sa propre chose,

mais celle de son héritier et celle des personnes
tierces, et aloris l'héritier ou celui qui a été chargé
de ce legs, est tenu de l'acheter de ceUii à qui elle

appartient pour la donner au légataire, ou bien de
lai en donner le prix, au cas auquel celui à qui elle

appartient ne voudrait pas la vendre ou en deman-
derait un prix déraisonnable.

Le legs d*une chose qui appartient à un tiers

nVst ordinairement valable que lorsque le testa-

teur pourait avoir su que la chose ne lui apparte-
nait pas ; mais le legs n'est pas valable si le testa-

teur a cru que la chose léguée était à lui. Néan-
moins, si la chose léguée appartenait à l'héritier

ou à Celtii qui a été grevé du legs, }e legs est va-

lable, soit <;|^e le testateur ait su qu'elle ne lui ap-

partenait pas, ou qu'ail ait cru qu'elle lui apparte-

nait.

Le testaleui* qui ti'a qu'une part en une chose,

en léguant cette chose, dans le doute s'il a voulu

léguer la chose entière ou seulement la part qu'il y
avait, est censé n'avoir légué que sa part.

Le legs de la chose qui af|>artient parfaitement

au légataire à titre lucratif n'est pas valable, mais

s'ii n'en était propriétaire qu%ïp«rfaitement, le



[ 125
]

legs sera valable à Teffet que celui qui en eat

chargé soit tenu de faire avoir an légataire ce qui

lui manque par rapport à cette chose, ou qu'illui

en paye Testimation, s'il ne peut la lui faire avoir,

et si le légataire n'était pas propriétaire à titre lu-

cratif de la chose qui lui a été léguée, le le^ serait

valable à FeâTet que l'héritier soit tenu de lui rendre

le prix qu'il 4ui en coûte pour en devenir proprié-

taire.

IjC legs d'une chose qui n'est pas dans le com-
merce R^cst point valable ; on ne met pas, sur cette

matière, au rang des choses hors de commerce les

héritages qui appartiennent à l'Eslise, ou à des

mineurs, car il suffit que ces héritages puissent

être aliénés, pour qu'ils ne soient pas absolumenit

regardés comme hors de commerce, et non sus-

ceptibles d'estimation.

Non seulement les choses peuvent être l'objet

d'un legs, mais aussi les faits. Pour que le legs

d'un fait soit valable, il faut que le legs soit possi-

ble, licite et que le légataire y ait intérêt.

Les biens desquels il est permis à quelqu'un de
tester, sont ceux qui lui appartenaient àscm décès,

et qu'il laisse dans sa succession. Les légataires ne
peuvent rien prétendre sur ceux qu'il avait donnés
entre-wfs à quelqu'un de ses enfants, quoique le

donataire qiii se porte héritier les rapporte à la

succession* car ce rapport ne se fait qu'en faveur

de ses cohéritiers..

.>M'^

m

MA

<iU'

U»

W



[ 126 î

CHAPITRE QUATRlfcME.

Dé Peaé'uUon itê ttêiameuat de feffet det kgê et des acliatu du
lêgataire$.

» »i 't^ i '
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SECTION PREMIERE.

Dea exécuteurs testamentaires

t

Quoique Théritier ou le légataire universel, soit

chargé de droit de Texécution des dernières volon-

tés du défunt, et qu^il ne soit pas nécessaire d'en

charger d'autres personnes, néanmoins, il est assez

d'usage que les testateurs nomment par leur tes-

tament des personnes aux quelles ils la confient
;

on les appelle exécuteurs teUamentaires.

Le testateur peut nommer pour exécuteur telles

personnes que bon lui semble, même sa femme.
La charge d'exécuteur teptamentaire est volon-

taire, et la personne que le testateur a nommée
pour son exécuteur testamentaire, ne peut être

forcée à accepter cette charge.

Lea personnes, qui ne sont point capables de

fonctions publiques et offices civils, ne laissent pas

de pouvoir être exécuteurs, ftourvCi néanmoins
qu'il soient capables de s'obliger ; ainsi une femme,

peut être exécutrice testamentaire ; si néanmoins

elle est sous puissance do marj, elle ne peut ac-

cepter, ni exercer cette charge qu'avec Tautorité

de son mari, parceque cette autorité lui est néces-

saire pour s'obliger.

Un mineur ne peut être exécuteur testamentaire.

Un homme sans biens peut êire exécuteur tes-

tamentaire, et les héritiers ne sont pas recevables

à demander qu'il justifie sa solvabilité, ni encore

moins qu^il donne caution.
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S'il était survenu un dérangement comidérabU
dans les affaires de Pexécutetir testamentaire de-
pnis le testament, surtont s'il y avait faillite, il

pourrait être exclu de Pexécution testaimentaire.

Le pouvoir des exécuteurs testamentaires, con*
siste principalement dans la saisine que la loi ac-

corde à l'exécuteur testamentaire, pour Paccom-
plissement du testament ; cette saisine n'est pas uil#

vraie possession ; l'exécuteur par cette saisine ^t
ccflBtitué séquestre, il n'est en possession qu'au
nom de Théritier, et c'est l'héritier qui est le vrai

possesseur de tous les biens de la successioni sui-

vant la règle, le mort saisit le vif.

L'exécuteur testamentaire est saisi de tous les

biens meubles do la succoriion, durant l'an et jour

du décès, pour l'accomplissement du testament ;

cette saisine n'e^it point restreinte à ce qui est pré •

cisément nécessaire pour l'accomplissement du
testament, et l'héritier ne serait pas recevable,

.

pour exclure Vexézatenr de cette saisine, de lui

offrir une somme suffisante pour l'accomplisse-

ment du testament.

Les exécuteurs testamentaires ne sont point sai-

sis des immeubles, et ne penvent point en prendre

les fruits et les revenus pendait Tannée.

L'accomplissement du testament comprend non
seulement l'acquittement des legs, mais aussi ce-

lui des dettes mobilières de la succession.

Le testateur peut restreindre cette saisine de

l'exécuteur à une certaine somme ; en ce caï l'hé-

ritier peut empêcher l'exécuteur d'être en posses-

sion des biens de la succession, en lui offrant la

somme portée par le testament ; mais l'exécuteur

n'est pas pour cela réduit au droit de demander
cette somme à l'héritier, car il peut lui-même se

mettre en possession des biens de la successioa

jusqu'à concurrence de cette somme.
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f^orsque cette somme n'est pas suffisante peur

Penticr accomplissement du testament, l'exécuteur

doit recevoir de l'héritier le surplus de ce qui est

nécessaire pour l'entier accomplissement du tes-

tament.

„ L'exécuteur peut vendre à sa requête les meu-

l^lesjusqu'à concurrence de* la somme nécessaire,

<l»our Taccomplissement du testament, mais il doit

faire cette vente du consentement de l'héritier
;

et si l'héritier n'y consent pas, il doit l'assigner

pour faire ordonner cette vente par le Jugé.
L'exécuteur peut, en sa qualité d'exécuteur, con-

traindre au payement les débiteurs de la succes-

sion, et recevoir ce qu'ils doivent, mais il ne pour-

rait recevoir le remboursement d'une rente.

L'exécuteur a aussi pouvoir de défendre aux ac-

tions non seulement des légataires, mais à celles

des créanciers de la succession pour dettes mobi-

Ireres.

L'exécuteur testamentaire est obligé de fairt

inventaire des effets de la succession ; ce n'est

qu'en faisant cet inventaire qu'il est saisi des

biens de la succession, et il ne doit point s'immis-

oer auparavant ; cet inventaire doit être fait avee

les héritiers ou eux duement appelles, s'il y eu a

d'ap.parens dans le lieu.

L'èxëcateur, après Tinventaire fait, doit acquitter

les legs et les dettes mobilières des deniers qu^il

a trouvés dans la succession ; mais il doit requé-

rir pour cela le consentement de l'héritier, et si

l'I^éritier le refuse, l'exécuteur doit le faire ordon-

ner par le Juge.

Si les deniers trouvés dans la succession ou ce

qui peut être promptement exigé des débiteurs,

ae suffît pas pour acquitter les dettes mobilières

et les legs, l'exécuteur doit faire procéder àuoe

„ .ift '...;
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vente publique des ro^ublesi jusqu^à concurrence

do ce qui est nécessaire pour les acquitter.

L'exécuteur doit rendre compte de son exécu •

tien à rhéritier ou autres successeurs universels.

L'exécuteur ne peut prétendre aucun salaire

pour les soins qu'il s'est donnes, car Texécution tes-

tamentaire est un service d'ami» qui de sa nature

est gratuit.

Lorsque Pexécuteur se trouve créancier par son
compte pour les dettes et le^s quHl a acquittés, il

a une hypothèque tacite sur les biens de la succès-

gion qu il a déchargée.

L^exécutioa tMtauentaire e&i restreinte au
tems d'un an «lu^ur <%ttfi l'exécuteur a été ou a pu
se mettre en possession des biens de la succes-

sion ; si on lui a fait des contesterons sur le tes-

tament, Tan ne court que du jour que les contesta-

tions ontété teraûi|ées,et» après Tan révolu,rexécu-
teur ne peut plus demeurer en possession, quoi-

que le testament n'ait été ou n'ait pu être exé-

cuté, et s'il y avait des legs dont la condition ne
pût exister qu'après l'année, l'acquittement de ce»

legs, lorsque la condition viendrait à exister, ne

concernerait plus l'exécuteur, et le léj;ataire ne
pourrait s^adresser qu^à l'héritier.

Si les héritiers étaient insolvables et que les

biens de la succession ne consistassent qu*en

mobilier, Pexécuteur serait en droit d'exiger

caution des héritiers pour sûreté des legs dont la

condition serait pendante.

L'exécution testamentaire finit aussi avant Pan

révohiparlatnortde l'exécuteur, car cette charge

est personnelle et ne passe pas à ses liéritiert.

:iî
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SECTION SECONDE.

De Veffet dei legi.

Les testamens n^ont aucun effet, et n'attribuent

aucun droit aux légataires tant que le testateur

Tit ; mais dés Tinstant de sa mort, les legs qui

y sont contenus ont effet, et font acquérir un droit

aux légataires, à moins qu^ils ne soient suspendus

par une condition, auquel cas ils n'ont leur effet

que du jour de l'existence de la condition.

Le terme d'un toms certain et déterminé apposé

au legs n'a d'effet que d'en retarder l'exigibilité

jusqu'à l'expiration du terme, et n'empêche pas

que le droit qui résulte du legs ne soit ouvert et

acquis au légataire du jour de la mort du testa-

teur.

Quoique le tcms apposé au legs doive' certai-

nement arriver, s'il est incertain quand il arri-

vera, et s*il arrivera du vivant du légataire, il rend

le legs conditionnel.

Lorsque le legs est pur et simple et d'un corps

certain de la succession, dont le testateur était

propriétaire lors de sa mort, la propriété de la

chose léguée est censée passer de plein droit et

sans aucun fait ni tradition de la personne du

testateur en celle du légataire : l'héritier ne peut

aliéner la chose léguée, et cette chose léguée

n'est jamais censée avoir appartenu à l'héritier.

Si le legs est conditionnel, l'héritier jusqu'à

l'existence de la condition, est propriétaire de la

chose léguée ; mais lorsque la condition vient à

exister, la propriété de la chose léguée passe, de

plein droit, et sans aucun fait ni tradition, en la per-

sonne du légataire.
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Le légataire n'acquiert la possession de la chose

léguée que du jour de la tradition et délivrance

qui lui en est faite
; jusqu'à cette tradition l'héri-

tier est le juste possesseur des choses léguées,

le légataire est obligé de lui en demander la déU*
vrance, et il ne peut de lui-même s'en mettre en
possession ; s'il le faisait ce serait une voie de-fait

Cela a lieu lore même que le testateur aurait or-

donné par son testament que les légataires seraient

saisis de plein droit des choses qu'il leur lègue, et

qu'ils pourraient s'en mettre d'eux-mêmes en posses-

sion. Si la chose léguée se trouvait, au jour de
réchéance du legs, être ptirdevers le légataire, ce

Jégataii e peut la retenir, sans être obligé de la ren-

dre à l'héritier.

L'obligation que l'héritier du testateur contracte

de la prestation des Ws, étant une suite de l'accep-

tation de la succession^ a pareillement le même
effet rétroactif au tems de la mort du testateur.

La loi accorde aux légataires, une hypothèque
tacite sur les biens que les héritiers, ou autres qui

en sont grevés, recueillent de la succession du tes-

tateur qui les en a grevés.

SECTION TROISIEME.

DeiocHoM qu*oni leê légataire» pour lapreêiaiùm de» leg».

Les légataires peuvent avoir trois actions, l'ae-

personnelle

gation que les héritiers, ou autres personnes grevées

<le la prestation du legs, contractent envers les lé-

gataires.

. •'•^i
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't^iC'est contre Texécateur te&iamcfrtaire, que les

légataires donnent leur action en délivrance de

leurs legs et Feiécuteur doit dénoncer ceitte die-

Baaode aux héritiers qui sont tei»us diei legs.

Lorsqu'il n'y a point d'exécuteur testamentaire,

la demande des légataires ne peut être donnée que

contre les héritiers ou les légataires universels.

Lorsque le testateur a grevés nommément plu-

sieuiis personnes de la prestat4ou de que4que îegg,

chacun de ceux qu'il a grevé n'est pat» tenu des

legs solidairement, à moins q«€ le testateur ne l'ait

expressément ordonné ; il n'en est tenu que pour sa

part personnelle et numérale. Cette décision a lieu

quand même l'un de ceux qui ont été ainsi nommé*
meiît grevés du legs, succéderait à une plus grande

portion dans les hiens du testateur que l'autre; on

eneitcepte néanmoins les legs d'un corps certain,

auxquels ceux qui sont nomménient grevés du legs

ont seuls succédé inégalement ; ils en doivent être

ténus pour la part à laquelle chacun d^eux a suc-

cédé à rhéritage légué.

Les legs qui ne sont pas de quelques corps cer-

tains de la succession, ceux qui ont pour objet un

fait &c. sont des charges de tous les biens disponi-

bles de la succession, et par conséquent tous les

héritiers et successeurs universels en sont tenus

chacun pour la part en laquelle ils succèdent.

A l'égard des legs d'un corps certain, ce sont ceux

qui succèdent au corps certain qui a été légué, qui

en sont seuls te]>us ; et chacun en est tenu pour la

part pour laquelle il y succède.

Les hérltiei^ et successeurs universels du testa-

teur sont tenus du legs d'un corps certain qui ap*

partie :ita un étranger, chacun pour les mêmes por-

tions pour lesquelles ils seraient tejiius du
d'une somme d'argent
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Lorsque le légataire universel a été nommément
gréré de legs particuliers, et qu'il ne receuille pas

soniegs universel, soit par le prédécès, soit par la

répudiation qu^il en fait, le substitué de ce léga-

taire universel ou son colégataire qui le receuille

à sa place, est tenu des legs et fidéi*commis dont

il avait été nommément grevé.

Quiconque recueille les biens ou une partie des

biens, ou quelque chose particulièref à la place

d'un autre, ^est tenu dcis charges qui avaient été

imposées à celui à la place de qui il succède.

Si la chose léguée se trouve être engagée, non
seulement pour une dette de la^ succession, mais
pour la dette d'un tiers, rhéritier est obligé de la

dégager ^our la délivrer au légataire; il n'est

touteTbis tenu de dégager la chose léguée qui est

obligée pour la dette d'un tiers que dans le cas au-
quel le testateur savait qu'elle était engagée ; il

n'y est pas ordinairement tenu lorsque le testateur

rignorait.

Lorsque la chose léguée se trouve grevée d'usu-

fruit envers un tiers, le légataire ne peut demander
que l'héritier qui est tenu de la prestation du legs

rachète cet usufruit. Mais si ce droit d'usufruit

appartenait à l'héritier grevé du legs, il doit déli^

vrer la chose léguée, sans aucune rétention du
droit d'usufruit qu'il y a.

L'héritier n'est pas obligé de rachetei* les ser-

vitudes dont l'héritage légué se trouve chargé, et

il n'est obligé à délivrer l'héritage légué que tel

qu'il est, et avec la charge de ces servitudes, soit

qu'elles appartiennent à des tiers, soit qu'elles ap-
partiennent à lui-même.

L'héritier grevé du legs d'un corps certain, rem.
plit son obligation en introduisant le légataire m
vacuam rei possessionem, c'est-à-dire en le mettant

1«
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en possession de la chose ; il n^est point au surplus

obligé de le défeinlre des évictions qui pourraient

survenir, à moins qu^d ne parût que telle eût été la

Volonté du testateur.

Lorsque le legs est d'un corps indéterminé, ou
d^une quantité, Théritier est tenu envers le léga-

taire, après lui avoir livré la chose léguée, de le ga-

rantir et de le défendre des évictions

La chose léguée, lorsque c^est tin corps certain,

doit être délivrée en l'état qu'elle se trouve lors de
la délivranr') ; si elle est augmentée depuis le testa-

ment, le légritaire profite de Faugmentation ; si

elle se trouve diminuée ou détériorée, la perte de

même tombe sur le légataire.

La chose léguée doit être délivrée avec les aug-

mentations qui sont provenues du fait du testateur

depuis le testament, soit que ces augmentations

soient unies à la chose léguée par une union réelle,

soit qu'elles y soient unies par une union de simple

destination.

Si la détérioration provenait du fait ou de la faute

de Phéritter, le légataire en devrait être indemnisé

par cette personne ; l'héritier est tenu à cet égard

de la faute ordinaire. Si la personne grevée était un

légataite particulier qui fut chargé de rendre à un

autre incontinent ce qui lui aurait été laissé, sans

en retirer aucun émolument, il ne serait tenu que

du dol et de la faute lourde.

L'héritier est aussi obligé d'indemniser le léga*

taire de la détérioration ou diminution de la chose

léguée* lorsqu'elle est survenue depuis qu'il a été

mis en demeure de la délivrer, pourvu que le léga-

taire n'eût pas souffert cette perte ai la chose lui

eût été délivrée lorsqu'il l'a demandée.
LorsQue le legs n'est suspendu par aucune con-

dition, l'héritier doit délivrer au légataire la chose

léguée aussitôt qu'il la demande.

^tf \
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Si rhéritîer avait fait quelques dépenses pour la

conservation de la chose léguée, il ne serait pas

obligé à la délivrer, que le légataire ne le rem-
boursât préalablement de ce qu'il a déboursé.

Lorsque le testament est olographe, la déli-

vrance des legs ne peut être demandée à moins que
le testament n^ait été reconnu par Thé ritier, ou que
sur son refus de le reconnaître, la vérification en
ait été faite.

Si c'est un testament reçu par personnes pu-
bliques et contenant les formes requises, il fait foi,

et la provision lui est duc, quand même il serait

attaqué de faux.

Lorsque le testateur ne s'en est pas expliqué
par son testament, la délivrance d'un corps certain

doit se fa'M*e au lieu où se trouve la chose ; et si le

le^s est d'une somme d'argent ou autre chose in-

déterminée, le payement s'en doit faire au lieu oit

la délivrance doit être demandée» c'est-à-dire au
lieu où la succession est ouverte.

L'héritier doit délivrer avec la chose léguée,

celles qui en sont les accessoires nécessaires.

Le légataire ne peut prétendre que les fruit»

des choses léguées qui ont été perçus depuis la de-
mande en délivranâo du legs.

Le légataire doit tenir compte à l'héritier des im*
penses par lui faites pour faire venir les fruits per-

çus depuis la demande ; mais il n'est point tenu de
taire raison des impenses faites parle testateur.

Lorsque le legs coiîsiste en quelque somme d'ar-

gent, les intérêts en sont dûs au légataire du jour
de sa demande.
Lorsque la chose léguée existe, qu'elle est dans

le commerce, mais quM n'est pas au pouvoir de
rhéritier de la délivrer au légataire» /7u/à par ce
qu'elle appartient d un étranger qui ne veut pas la

^ .%.
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vendre, ou qui veut la vendre au delà de son iu&te

prix, l'héritier eu ce cas est tenu de pajer au léga-

taire resfimatron 'fe la chose léguée, à la place de
cette chose quMl ne peut delivl'er.

Cette estimatioD^ est pareillement due au léga-

taire à la place de lai cbose^ lorsqu'elle a \}éf\ par

Je fait ou la faute de Théritier, ou lorsqfUt'elle a

péri depuis qu'il a été con&tltué en demeure de la

dëtivrer, dans le cas auquel le lég»ta4>pe n^en au-

rait pas souffert la perte, si elle lui eût été délivrée

aufsaitôt qu^il l'a deman<lée. Hors ces cas, lorsque

la chose iégué& est péi ie^ il n^st dû aucune esti-

mation au légataire, ce qui a lieu soit qu'elle' ap-

partînt au testateur^ soit que ce fût la chose d'au-

trûi. -..:.,. i:

.

11 n'est dû pareillement aucune estirfiation au

légataire, lorsque la cho^e léguée a ceBsé d'être

dans le commerce, mais' si l'héritier a reçu pour

cela quelquHndemmitéy il en dôil faire raison au lé-

gataire, y, , <

11 n'est dû pareillement au' légataire aucutfie es-

timation de la chose léguée) lorsqu'elle a été TCilé«

à l'héritier sans sa faute. .inir^nx;

Lorsque fe legs est dfun corps certain qui apr

partenait au défunt, le légataire, outre l'action, per-

sonnelle extestantento <^u'il a conti^e rhéFitier,.a aussi

Faction de revendication- contre ceMk qu'il tr<Mi>ve

en possession de la chose légjuée t pouir piôuvoir

revendiquer la chose légu^Oy lorsqu'elle se trctuve

en la possession, d'un tiers détenteur, le légataire

doit préaïabledierit se faire saisie de son legs par

l'héritier, ou autre successeur grevé de la presta-

tion du legs.

La loi accoi'âë une hypothèque aux légataires

sur les hîens du testateur, lors mcme que le testa-

ment n'aurait pas été reçu par4evant Notaires et

If *!
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flerait un testament olographe ; Cette hypothèque
n*a lieu sur la part des biens du testateur auquel
chaque héritier succède, que pour la part dont cet

héritier est tenu du legs ; cette hypothèque n'est

que sur les biens du testateur et non sur ceux des
héritiers, et les légataires ne peuvent acquérir d^hy-

pothéques sur les biens des héritiers que par la

sentence de saisissement de legs, ou par un acte
pardevant Notaires par lequel les héritiers se se-

raient obligés à la prestation du legs. Le légataire

pour pouvoir intenter Faction hypothécaire contre

des tiers détenteurs qui auraient acquis des héri-

tiers des biens de la succession, doit au préalable

se faire saisir de son legs avec les héritiers.^

."II'

il'-

'm,

CHAPITRE CIXQUlïîME.

Dt Pixtinetion deê îegê et du droit d^aeeroissetnent.

L'extinction des legs est ou générale par la rup«

ture ou destruction du testament où ils sont ren-

fermés, ou particulière à Tégard de quelques legs ;

elle arrive aussi ou de la part du testateur, ou de
la part du légataire, ou de la part de la chose lé-

guée, ou par le défaut de la condition sous laquelle

le legs a été fait.
4

'• ^' 'm
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SECTION PREMIERE.

IfcfexttMtion générale des legêf parla rupture ou deitruciion d»
tettament dans lequel ili »ont renfermés.

Uu premier testament n'est point rompu par un
testament postérieur, à moins que le testateur n'ait

12*



i

t 138 ]

déclaré par le testament postérieur, quMl révoquait

led précédents ; Tun et l^aùtre ««ubsisient eii^cmble

dans ce quHls n*ont rien de contraire ; à l'égard

des dispositions dans le premier testament, qui se

trouveraient contraires à q^?lqu^une de celles q-jj ^

se trouvent dans le second, elles sont censées rc^

Toquées par celles du second.

Si une personnes faisait son testamentv ignorant

la grosses^ de sa femme, le posthume qui naitrait

pourrait faire déclarer bul le testament de son père,

non précisément à cause de sa ptétérition, qui n'est

point un vice dans nos testamens, mais par une

conjecture de la volonté du testateur ; on présume
qu'il n^a Mi les legs contenus dans son testament,

que parcequ'il croyait n'avoir point d'enfant, et

qu'il ne les aurait pas fett», sVl eût sçu qu'il lui en

surviendrait. Cela aurait lieu même dans le cas

&uquel Tenant serait sdrvehu depuis le testament,

du vivant du testateur.

On doit en annullant le testament en ce cas,

excepter et conserver certains Hegs modiques faits

à des domestiqués, ou autres personnes à qui le tes-

tateur aurait vraisemblement légué, quand Uiémc

ÏI aurait prévu la naissance du posthume.

^ ^Si lé testateur a donné quelques marques que sa

Tolbntê était que son testament fût è%écaVé tionobs-

taiit là naissance dé cet ejîifant, il doit l'être.

SECTION SECONDE.
H

De Vextinction des legs de la part du testateur*

< Les legs «t toutes les dispositions testamentaires

îi'éteiffneïjt de la part du testateur lors<3u'il a per*part qu'il a per*



:f:

[ '39]

du la vie ciTile par une condamnatioift à une peine

r vitale ; ils s'éteignent aussi par la révocation euequeignent

ut tentateur en fait*

La révocation est ou générale, lorsqu« le testa-

teur révoqiue le testament ou les legs qui y sont

contenus^ ou particulière, lorsque le testateur ré-

voque un certain legs ou autre disposition particu-

lière. Cette révocation est expresse ou tacite^

Quoique le testateur ait de son vivant esécotô

d'avance le legs qu'il avait fait, en délivrant au lé<^

galaire là chose léguée, le legs ne laisse pa» d'être

révocable par sa pore volonté, pourvu quHl soit

constmot que le testateur n'ait pas vktoIu faiqre au
légataire uae donation eatve-viis de la chèse lé-

guée.

La révocpitîon d^un legs que le testateur aurait

exécuté de son vivant doit être particulière et »pé*

ciafe.

La révocation est expresse, lorsque le testateur

a déclaré expressément par quelque acte que ce
soit, pourvu qu'il soit par écrit, qu^il révoque soa
tesiâment, ou qu'il révoque un tel legs. Il n'est

pas nécessaire que cette révocation soit revêtue

des formalités des testamens, ainsi quoiqu'un se-

cond testament, qui contient une clause de révoca-

tion dn premier, soit nul dUns la forme, le premier
ne laisse pas d'être révoqué par cette clause

La révocation tacite se présume en plusieurs

eat, lorsqu'un testateur par un testament posté-

rieur, lègue à quelqu'un une partie de ce qu'il lut

avait légué par un précédent testament, il est censé

avoir tacitement révoqué le legs pour le surplus.

Lorsqu'un testateur lègue par un second testa*

ment lamême chose qu'il avait léguée par un précé-

dent testament à une autre personne, si quelques

circonstances cooeourenti on présumera que le

» ,-«•4:
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fcstateur, par te legs porté au second testament a

tacitenoient révoqué celui fait par le premier testa*

roent ; s*il n'y a aucune.circonstance qui établisse

cette présomption, le legs fait par le second testa-

ment de la même chose, qui a été léguée par un

premier testament à une autre personne n^emporte
point la révocation de celui porté au premier tes-

tament, et l'un et Tautre légataires sont admis au
legs de cette chose, et sont entr*eux ce qu^on ap-

pelle conjuncti re tantûm.

Lorsque le testateur a barré on raturé son tes-

tament en tout ou en partie, il est censé avoir taci-

tement révoqué les dispositions qu^il a barrées.

L^aliénation que le testateur fait, à quelque titre

que ce soit, d^une chose qu^il avait léguée, renferme

une révocation du legs qu^il en avait fait
; quand

même Taliénation ne serait pas valable, elle ne lais-

serait pas de renfermer la révocation tacite du legs.

Pour que Taliénation de la chose léguée ren-

ferme la tacite révocation du legs, il faut qu'il Tait

fait de son plein gré« sans que rien l'obligeât de le

faire, c'est pourquoi si le testateur a aliéné dans

quelque cas de nécessité urgente la chose qu'il

avait léguée, on ne présumera pas dans le testateur

la volonté de révoquer le legs, et ce sera à l'héri-

tier qui en est grevé à la prouver.

Un simple engagement que le testateur ferait de

la chose léguée, ne doit pas faire présumer la révo-

cation du legs ; non plus une vente faite sous faculté

de réméré.

De grandes inimitiés survenues depuis le testa-

ment entre le testateur et le légataire, font présu-

mer la révocation du legs ; une légère brouillerie,

un petit refroidissement ne donnent pas lieu à cette

présomption.

Lorsque le testateur a été porté à faire le legs



par uil motif urtique qui vient à ceesèPi k ieg^'est

pnéaiimô révoqué.

l\ est de resfietice des d.ifipositimtB testameiiti

taires d^étre toujours révocahlesvet le testateur ne
peut par eonséquent s-^irHerdire la iaculité de les

révoqi!er, et toute» les: clauses qui tendraient à g<ê^

ner cette faculté seraient nulles».

SE'tJpOff TROISIÈME.
'

Dt Vexlinciian du Ugs de lafart d»légaiaifif,^l^'^y\^.f^

Lea legs s'éfcrgnefnt de Ta part du légaitfrire î ® •

Par son prédêcès; 2 ® . lorsqu'il' devient inca'pa-

ble; 3®. lorsqu'il s*en est rendu indigne; 4f^»
Par la répudiation qu'il en fart. .

'

Le legs s'éteint lorsque le lég^tairt^'àfiëUf-f ayant
le testateur, car n'ayant pu acquérir aucun droit

3

ni résulte du legs, iï n'a pu en tranâtaetlre aucun
ans sa sa<dcession.

Lorsque le lé^taire a survécu au testàtetir,' te

legs qui est pur et simule n^èst point éteint par fa

mort du légafairè, quoi qu'il.mewi^avant que d'a-

voir accepté le legs, et même avant que d'en avoir

eu connaissance.

Lorsque le legs est con Htionnet, te legs est éteint

parla mort du légataire avant l'existence delà
condition, quoique depuis la mort du testateur.

Les legj3 qjuj 9ont faits à quelqu'un,; non' en tant

qu'il est une telle personne, mais et)^ tant qu'il a un
certain titre qui ne meurt point, ne sont po'int su*-

jets à s'éteindre par la mort du légataire.

Les legs s'éteignent par l'incapacité du légataire^

lorsqu'à Touverture du legs le légataire était de«
venu religieux ou avait perdu la vie civile. orrtr''jf

•SJi
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La chose léguée demeure par devers celui qui

a été grevé du legs, lorsque le légataire 8*eii est

rendu indigne. Les causes d'indignilé sont; si le

légataire a été complice de la mort du testateur,

s'il a fait quelque itijurc sanglante à sa mémoire,

lorsque la personne que le testateur avait nommie
pour son exécuteur testamentaire refuse de se

charger de cette exécution, &c.

Pour qu'un légataire puisse répudier le legs qui

lui est fait, il faut qu'il soit usant de ses droits;

ainsi une femme sous puissance de mari, ne peut

valablement répudier le legs qui lui est fait, sans

l'autorité de son mari.

IvOrsqii'une autre personne que celle à qui le

legs a été fait en doit profiter, c'est celle qui en

doit profiter, qui peut valablement le répudier;

ainsi le mari qui est eu communaufé de biens avec

sa femme peut valablement répudier le legs fait à

sa femme qui serait entré en sa communauté, et ii

n'a pas besoin pour cela du consentement de sa

femme ; mais la femme pourrait se faire autoriser

à le demander au refus du mari, surtout lorsqu'elle

a droit de reprendre, en cas de renonciation à la

communauté, ce qui y est entré à cause d'elle.

ïh

il'*' A m

SECTION QUATRIÈME.

2>< ftxtincHon des legs de la part de la choae léguée.

Les legs s*éteignent de la part de la chose léguée,

lorî»qu'elle pérît, ou lorsqu'elle cesse d'être suscep-

tible du legs que le testateur a fait de cette chose.

Les legs de choses certaines et déterminées s'é-

teignent par l'extinction de la chose léguée, soit

que ce soit une chose corporelle ou une chose in-

corporelle qui ait été léguée.



[ 143 ]

Une chose est périe lorsque ce qui constiluaît

sa substance ne subsiste plus. C'est la forme pro-

pre et caractéristique de chaque chose qui consti-

tue lessence et la substance de cette chose plutôt

(|ue la matière dentelle est composée; et lorsque
cette forme est détruite, quoique la matière dont la

chose âtait composée subsiste et qu'elle n'ait fait

que passer à une autre forme, la chose est crnsée
périe, et le l**^'^ qui aurait été lait de cette chose
est éteint.

Une chose n'est pas censée périe, tant que la

forme qui constitue sa substance subsiste, quoiqu'il

ne reste plus rien de l'ancienne matière dont elle

était composée.
Tout changeaient dans la forme d'une chose

n'opère pas sa destruction, mais seulement le

changement de cette forme qui en constituait la

substance.

11 n'y a que l'extinction totale de la chose lé-

guée, qui opère l!extinction totale du legs ; lors-

qu'il reste quelque partie de la cho^c léguée, le

legs subsiste pour celte partie qui reste.

Lorsque la chose léguée est périe par le fait ou
par la faute de Théritier grevé du legs, ou depuis
qu'il a été mis en demeure de la délivrer, l'héritier

est tenu d'en payer Pcstimation au légataire*

Lorsque la chose léguée est périe depuis que
l'héritier grevé du legs a été mis en demeure de la

délivrer, il n^en doit payer Vestimation que lorsque

le légataire n^en aurait pas également souffert la

perte, si elle lui eût été délivrée. La faute dont Phé-
ritier grevé du legs est tenu est la faute légère.

Lorsqu'il y a plusieurs héritiers tenus du legs, il

n'y a que celui dVntr'eux par le fait ou la faute du-
quel la chose est périe ou qui a été mis en demeure,
qui soit tenu de la perte de cette chose ; les autres

\ 'M
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n-en' Bont p(»nt tem» ; en cela les .cobéritiers sont

(Ufidérens des débiteurs solidaires.

Le legs est étei lit lor^cfue la cbose léguée a ceBBi

d'être susceptible du Ifgs aui ena été fait au léga-

taire, p&r exemple si depui»le lestamertt^e légataire

a arqUii» uue profiriété ipleiue et parfaite, à titre lu-

crAtif,.de la chose qui ilui a été ié|^e^ le^fegs^eet

ol&idDt; ipareillemeàt'le legs est éteint, si la chbye

l(>guèe est > depuis >inifte hors idu commerce. 8i la

chose léguée avait été mise hors du commerce de-

puis tl'iouvorture dju legs, à la charge de payer une

indemnité aux propriétaires, cette indenoiMté efit

due au iléga taire, mais il en ost autrement si la

chose léguée a été mise hors du commerce avant

rottVerlure du legs,^ icar alors le legs se trouve

éteint avaxit qU'il soit.ouvert.

SECTION CINQUIÈME.

Qui doil profiter de la chose Hguéty lorsque le légataire ne receviîk

pas le legs. Du coneours des colégalairesM du droit d^accroU-

sèment.

f: if

. *

Lorsque le légataire ne receuille pas le legs qui

lui a été fait, pour quelque cause que ce soit, si le

testateur lui a substitué quelqu'un par substitution

vulgaire et que cette substitution ne soit fiuspenduc

par aucune condition, c'est ce substitué qui re-

ceuille le legs à sa place.

A défaut de substitué, il y a lieu au droit d'ac-

croissement lorsque ce légataire a des colégatai-

r^8. A défaut de substitué et de colégataires, la

chose ou la somme léguée reste par devers les hé*

ritiers ou autres qui étaient grevés de la prestation

du legs, et ce sont eux qui en profitent.
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Lorsqu'il j a un lé^taire unirertel, c'est lui qui

doit profitor de rextinction des legs particulienk

Lorraue c'est un légataire particulier qui a été

chargé de restituer à un autre en tout ou en partie,

ce qui lui avait été laissé, et que ce fidéicommis

dont il était grevé vient à s'éteindre, c'est le léga-

taire grevé du fidéicommis qui d^*t profiter plutOt

qje l'héritier, de l'extinction de ce fidéicommis.

ii en serait néanmoins autrement, s'il paraissait

par les circonstances que le testateur avait eu in-

tention de faire cette personne un simple exécu-

teur de ses volontés et non de lui léguer.

Lorsqu'un testateur a légué à plusieurs la même
chose ou la même somme, et que tous ces légatai-

res acceptent le legs, la eho»e ou la somme léguée

se partage entr'eux par portions viriles, c'est à Uire

par poriioîiS égales et en autant de parts égales

qu'il y a de personnes. Ce partage a lieu soit aue
la chose leur ait été léguée dtsjunctim par des ctis-

positions ou phrases séparées, soit qu'elK^ leur ait

été léguée conjuneiùn par une même phrase et dis-

position.

Si le leffs a été fait à quelqu'un d'entr'eux dùjunc»

tm^ et à d'autres comwnctiwiy dans le partage qui se

fera entre tous ces légataires, ceux qui se trouve-

ront conjoints par une même phrase de disposition^

ue prendront qu'une seule part pour eux tous» dans
le partage qu'ils feront avec ceux qui sont léga-

taires par des phrases séparées.

Les colégataires d'une même chose ou d'une

même somme sont légataires du total de la chose
ou de la somme léguée, d'où il suit que si quelçju'un

des colégataires ne reoeutlle pas le legs, soit par
ce qu'il décédé ayant le testateur ou qu'il répudia
Wi^, la part qu'il aurait eu dans cette chose doit

accroître à ses colégataires jure non çUcreêcendi; ce
13
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ilroit dVccrolssement a lieu pourvu que celui des

colégataires qui ne receuille pas le legs n'eût pas

de substitué.

Lorsque quelqu^un de ceux qui sont compris

dans une disposition sous un nom collectif, et qui

en conséquence n'auraient eu qu'une part pour eui
tous dans la chose léguée, vient à prédécéder ou à

répudier le legs, ce qu'il aurait eu dans la chose
léguée accruit à ceux comî -is avec lut sous le

même nom collectif, préférablement aux autres

colégataires.

Les colégataires partagent la part qui leùrac-

croit dans la même proportion qu'ils partagent la

chose léguée.

Lorsqu*une chose a été léguée en propriété à

plusieurs colégataires, il m, peut plus y avoir lieu

au droit d'accroisseme!:^ après que tous les colé-

gataires ont concouru au legs qu'ib ont tous accep-

te ; chacun acquiert irrévocableiûent la part qu'il

a da^s la chose léguée et la trammet dans sa suc-

cession; mais lorsqu'une chose a été léguée en

usufruit à plusieurs colégataires, quoique tous ces

colégataires aient concoure e! partagé entr'eux Tu-

sufruit qui leur a été légué, le droit d'accroissement

né laisse pas encore d'avoir Tieu, et à mesure que

chacun de ces colégataires mourra, la portion qu'il

avait dans l'usufruit, accroîtra à ses colégataires.

Il n'y a ïieu au droit d'accroissement qu'entre

ceux qui sont légataires de la même chose, ou de

la tiàêtoé somme, chacun pour le total.

iSi le testateur a assigne à chacun des légataires,

auxquels il a légué la même chose, une part de

cette chose, ces légataires ne sont point propre-

fl^it côlégataireié, étant légataires chacun de leur

^àrt, et il n*y a pas lieu alors au droit d'accroisse^

iOi^nt'ènir'enx,
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Lorsqu'une chose a été léguée à deux personnes,

arec cette clatiBepour êtrepartagée entr*elUs, il n'y a
point lieu au droit d'accroissement.

Lorsqu'un testateur a légué à plusieurs personnes

]\i9urruU d'une certaine terre pour leurs alimens,

quoiqu'il n'ait fait aucune mention eipresse de
parts en sa disposition, il n'y aura pas lieu au droit

d'accroissement entre ces légataires.

Tout colégataire est tenu des charges imposées

à ses colégataires, dont les portions lui accrois-

sent, s'il reut user du droit d'accroissement, ce

qui est à ffon choix.

CHAPITRE SIXIEME.

De Pinierprêtalton de» legs.

SECTION PREMIERE.

Des régit» gintralea pour PinterprélaHon de» îegt.

Les dernières volontés sont susceptibles d'une

interprétation large, et on. doit principalement s^af-

tacher à découvrir quelle a été la volonté du tes-

tateur ; il ne faut pa^ néanmoins s'écarter de la

signification propre des termes du testament, s'il

n'y a de justes raiuons de croire que le testateur

les a entendus dans nn autre sens que leur sens

naturel ' ^i^^u :

Lorsqu'il y a de justes raisons de crclï'e que le

testateur a entendu les termes dont il s'est servi

û'àrt% un autre sens que leur sens naturel, tl faut les

entendre dans le sens dans lequel il y a lieu de
croire que le testateur les a entendues, plutôt que
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dans leur sens naturel. Ces justes raisons sont,

lorsque la disposition renfermerait une contradi-

tion, si les tersaes étaient pris dans leur sens na-

turel, ou que slls étaient pris dans leur sens nata-

rel, ils eiprîjperaient quelque <u*hose que le testa-

tern* nV^rnit pu ou iiui^t inutilement ordonné.

iiOrsqu'U ne parait pas bien clairementi par tes

termes dont le testateur s'est servi, ce qu'il a voulu

léguer» on doit faire usage de toutes les circons-

tances qui peuvent servir à découvrir la volonté du
testateur ; ce que le testateur a eiprune du motif

de son legs peut aussi entrer en considération pour

juger du sens de la disposition, lorsqu'il est amhi-

gUn mais quand il est d'ailleurs clair, on ne doit

point s*attacher àcequ'a pu dire le testateur sur

le motif de son legs.

A défaut de circonstances sur la plus on moins

grande quantité de ce qui a été légué, on doit dé-

cider ponr la moins grande.'

Lorsque le legs est d'une chose indéterminée}

rhéritier ne sera pas obligé de la donner de la

imeilleurc qualité, et il ne pourra roflTrir de la plus

mauvaise.

Le legs général de toutes les choses d'une ceu

taine matière, renferme celles qui ne sont pas en-

tièrement de cette matière, et dans lesquelles il

entre quelqu'autre matière comme accf^ssoire.

Lorsque le testateur, qui fait un legs général des

choses d^ne certaine <espécç, exprime qu'il les

lègue avec certaine chosç qui en est açceMoire, le

legs renferme tant celles qui ont cet accessoire*

que celles qui ne l'ont pas ; ainsi, si quelqu'un avait

légué ses chevaux avec leurs équipages» le le^

comf tendrait même ceux qui n'ont goint d'équi-

pages^

Lorsque le tesiateuri par le legs général d'on
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genre de choses qui contient plusieurs espèces ou
genres subalternes, a énoncé une ou deux de ces

espèces, il n*est pas censé avoir, par cette énoncia-

tion, voulu restreindre son legs à ces espèces, mais
plutôt avoir voulu déclarer que les espèces qu'il a
énoncées étaient renfermées sous ce genre ; maissMl

a fait une énonciation détaillée de plusieurs espèces,

il sera présumé avctir renfermé le legs dans ces
seules espèces, à moins qu^il n^ait ajouté ei autres^

ou bien &,'c.

Lorsque le testateur» par un legs général, énonce
certaines choses particulières, comprises sous une
certaine espèce particulière, on en conclut qu'il

n'a point entendu comprendre les autres chos.es de
cette espèce particulière à moins qu*il n^ait ajouté

un ire.

Un legs général ne renferme point Tes choses de
ce genre qui n'appi^rtenaient point au testateur, non
plus les choses comprises sous ce genre qui n^ont

été acquises que depuis la mort du testateur, quoi-

que par son ordre.

Un legs général ne comprend pas les choses
comprises sous ce genre, qui ont été léguées çn par-

ticulier à d'autres personnes»

Dans les testan^ns comme ailleurs, une dispositi-

on conçue au pluriel se distribue en plusieurs dis-

positions singulières.

Ces termes mon héritier,, signifient tous mes héri-

tiers.

Une disposition conçue par termes du présent

ou du passé, ne s'étend pas à ce qui survient depuis.

Cette règle souffre exception à Tégard du legs

de choses qui sont de nature à se subroger les unes
aux autres, car ce legs quoique conçu par termes
(b présent ou du passée comprend tout ce qui se
trouve au jour de la mort ; tel est le legs d'un ma--

IS»

(j
,-•

I -v.Mïi

!•/, * t %

^1

/"\ Jï 3j

\ < t ». "Mw
" ' 1, •:

i
**" I

1

mm

mm



U'

V
til:

K

!^-.:

h

i

[ uo ]

jasin et dps tnarchitndiscis qui y sont, ù^me métairie

elle qir^elle est garnie ^c.

Une disposition conçue par termes du fiiituri se

réfère au tem9 de la mprt du testateur.

Ur)e disposition qui, dans les termes qu'elle est

conçue n*e]Lprime ni tems, ni passé ni futur» se rap-

porte ordinalre^^ent au teins du testament.

SEvTION SECONDE.

JDttMèglea pour Pinierprêiation de certaines choses fréq^tnk»

dans les testamétt»*

Lorequ^un testateur a ordonné déni choses qui se

contredisent et qu'il a é^lement persévéré dam
l'une et l'autre de ses volontés ou qu'on ne peut pas

discerner qu'elle est Cblle dans laquelle 'À a persé-

véré, et celle à laquelle il a dérogé, Tune et l'autre

$e lîétruiseîit runtueUement et n*ont aucun effet.

"hçtrsqiii^ le testateur a Uf^ué une chose sans la

désigner en particulier, et qu'il en a plusieurs de la

.H^eme espèce, le choix appartient au lég«itaire,

Ce qui est écrit enderuner lieu, est présumé con-

tenir la volonté en laquelle le testateur a persévéré

et cQatenîr une djérogation à ce q^ il a icni aupa-

ntv<|int de contravire.

Lorsqu'un testateur par un n^mc testament a

lé^ué deux ou plusieurs fois à l^i q^me por^onne

une même somme, il est censé avoir fait cette répé-

lition par ipacivertance, e( le légataire ne peut pré-

tendre qu'une seule fois cette somme, à moins qu'il

ne prouve que la volonté dt| testateur ait été de mul-

tiplier le legs, l\ eu serait at^itrement si le te&tatevir

avait çrév^ diQerens héritiers par ses diiïéreiit'Qe

dispQsUijQUS, car alors le légataire ayr^^ droit dç d^-

mauder le? di^erçus legs.
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Lorsqoe le testateur a légué à quelqu'un plusieurs

fuis la même somme, par différens testamens, elle

lai sera due plusieurs fois, quoiqu^l en eût grevé
les mêmes héritiers.

Lorsque \e testateur a légué par un codicile pos-

térieur une somme différente de celle qu'il avait

léguée par un testament aatétieur, la présomption
est qu^il a voulu augmenter ou diminuer la somme
portée par le testament, et non pas qu'il ait voulu

léguer les deux sommes.
Lorsque le testateur a fait un legs de ses biens^,

ou d'un certain genre de choses, à l'exception de
certaines choses, la clause d'excef^ticà n'est valable

qu'autant qu'on peut connaître quelles sont les

choses que le testateur a voulu excepter : quand on
les connaît, elte a son entier aÏÏQt, quand même le

legs se trouverait par cette exception eiitièrement

absorbé.

La clause de prorogation est une clause générale

par laquelle le testateur accorde à ses héritiers un
certain terme pour le payement de ses legs ; cette

clause ne comprend qUe les legs d'une somme d'ar-

gent ou diine certaine quantité et non pas les legs

de corps certains, elle ne comprend aussi que les

legs qui sont faits sans terme et sans condition.

La clause de répétition est une clause par laquelle

le testateur répète au profit de quelqu'un le Fegs

d^une somme ou d'une chose qui lui a été déjà fait

ou qu'il a fiait à un autre.

'À

ffc' K

SJECTIQN TROISltTtîS.

])t9 règl98 pour Vii^erpréUitim dfi différeais nomi emphyh par k«
tesi&iew't pour désigner les choses quMls UguenL

Lorsqiie le testateur lègue ses bienB menhUi ou ses

j mobiUêffy ce legs comprend toutes les choses un

m•m
mi



ni:''

t; J

r 152 j

mobilières, tant incorporelles que corporelles, e^

généralement tout ce qui n'est point immeuble
;

mais lorsqu'il lègue ses meubles^ le legs ne comprend
que les choses qui servent à meubler ses maisons

;

les marchandises, l'argent comptant et les billets

n'y sont pas compris.

Le legs d'une maison garnie comprend non seu-

lement tous les meublv s qui servent à meubler la

maison, mais aussi Targenterie, les tableaux, che-

vaux, caiosses, livres et les provisions du ménage
et pour la nourriture des animaux, qui étaient pour

rester dans la maison et y être consommés; Fargente •

rie,la garde robe, les livres &c, qui sont compris dans

le legs qui est fait de la maison garnie, ne doivent

s'entendre que des choses de cette espèce qui sont

dans cette espèce pour y rester, et non pas de celles

qui y sont transportées pouf y être seulement pen-

dant le tems d'un séjour passager que lé père de fa-

mille y fait.

Lorsque le testateur a légué sa terre, sa maison

et tout ce qui y est, le legs renferme les choses qui

sont pour y rester.

Celles qui y sont pour rester, y sont comprises,

quoiqu'au tems de la mort du testateur elles ne s'y

soient point trouvées.

L'argent comptant qui s'y trouve n^est point com-
pris dans le legs, non plus les dettes actives dont les

billets ou cédules se seraient trouvés dans la maison.

Le legs d'une terre que je fesais valoirj compris les

meubles qui servent à son exploitation, comprend
toutes les choses qui servent à faire venir les fruits,

à les receuillir et à les conserver ; mais ce legs ne

comprend pas ce qui est dans la terre pour l'usage

de la personne du |»ère de famille.

Le legs d'argenterie comprend seulement la vais-

selle d'argent ; les autres meubles d'argent et tout

«equl

d'arge

terie,

noyé.

Le)
sert à
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«6 qui fait partie des bijoux ou de la toilette, quoique
d'argent, n'est point compris sous le terme d^argen*

terie, ni les médailles, encore moins Targent mon-
noyé.

Le legs de la garde-robe comprend tout ce qui

sert à nous vêtir ; les gants, paraplaies, &c. font

partie de la garde robe ; ce legs ne comprend pas
les pierreries, les anneaux, pendans d'oreilles,^ &c.
La toilette ne fait point non plus partie de la garde-
robe.

Les bijoux font aussi une espèce particulière de
ineublei^ ce legs ne comprend pas seulement les

choses qui servent à la parure, telles que les colliers,

pendans d'oreilles, anneaux, pierreries, &c. mais
il comprend aussi les montres, tabatières, &c.
Le legs de meubles meublans comprend tout ce

qui est nécessaire à garnir une maison pour l'usage

ordinaire du père de famillev L'argenterie, les

provisionsde ménage, la bibliothèque, la garde*robe,

la toilette, les bijoux n'y sont pas compris, car ces

choses soni d'autres genres particuliers de meubles.

Los chevaux et équipages ne sont point non plus

compris dans ce legs, ni tout ce qui sert pour les

Toyages, comme les malles, valisesi &c.

Lorsqu'un testateur a légué à quelqu'un une cer-

taine somme par chacun an pendant sa vie, ce legs

eit le legs d'une pension viaigére dont la somme se

distribue en autant de parties qu'il y a de jours dans
chaque année et qui écheoit chaque jour, et lors-

que le légataire meurt, il ne transmet de cette pen-

sion dans Sa succession, que ce qui en a couru jus-

qu'au jour de sa mort
Lorsque le testateur a légué une certaine somme

par ehacAiB an pendant un certain nombre limité

d'annéee, il est censé n'avoir fait qu'un seul legs dis-

tribué en plusieurs piayemens partiels d'année en
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année ; c'est pourquoi si le légataire meurt pendant

ce temsi il transmet dans sa succession la somme
entière qui devait être payée pendant ce tems ; il

en serait autrement si le testateur avait marqué qu'il

lui léguait ces sommes pour ses alimens, ou quM
parut par les circonstances que telle était la volonté

du testateur ; en ce cas le légataire ne transmettra

dans sa succession que ce qui en aura couru jus-

qu'au jour de sa mort.

Lorsqu^on a légué à quelqu^un une somme pen-

dant qu'il vivra, sans ajouter par chacun an, on

présume que le testateur a entendu parler d^une

vente viagère de cette somme;

MiMWHkMMWMMIMIWM

TITJRE qUATRIÈMK.
DES SUBSTITUTIONS. *

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE

Il y a deux espèces de substitutions, la substitution

vulgaire ou directe et la substitution fideicommis-

saire.

La substitution vulgaire ou directe est celle par

laquelle je lègue quelque chose à quelqu'ui, au cm
que celui n qui je Tai léguée en premier lieu ne re-

ceûille pas ie legs.

La substitution âdeicommissaire est la disposition

que je fais d'une chose au profit de quelqu^un par le

canal d'une personne interposée que j'ai chargé de

lui remettre.

On peut faire tout à la fois Tune çt l'autre subs-

titution par le terme général de Éuèêtituer^ comme
lorsqu'il est dit : je fais Henri mon légataire univer*
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sel et lui substitue François ; cette forme de substi*

tuer s'appelle rompenf/tairtf.

Celui au profit duquel la substitution est faite

s^appelle le suèsiitué, et celui qui est chargé de res-

tituer les choses qui font l'objet de la substitution

s'appelle le grève.

On divise les substitutions, tant vulsaires que
fideicon]mismires, en simples et graduelles.

Lcssimples sont celles qui n^ont qu^un degré ; les

graduelles sont celles qui contiennent plusieurs dé-

grés ; on peut les diviser encore à raison de leurs

objets en substitutilons universelles et en substitu-

tions de chosej3 particulières.

CHAPITRE PREMIER.

De la natur* dêê êubstituiionê ûdeicommiêsairtit *t di Uur»
formaîitéa.

Les substitutions fideicominissaires se font le

plus communément par testament ; elles peuvent
se faire aussi par actei de donations eiitr^ vifs.

Il n^cst pas nécessaire dans les substitutipns âdei

commissaires que le substitué intervienne dans Pacte
do donation ; cette substitution peut se faire même
saus que le substitué le sache, avant même que le

substitué soit né ou même conçu, car l'acceptation

d'une donation, faite à la charge de restituer à un
tiers/orme un quasi contrat entre le donataire et ce

tiers et Toblige envers ce tiers à cette restitution.

La nature des substitutions suit la nature dé Tacto

6ui les contient, d'où il suit que les substitutions

faites par testament sont en tout sujettes aux forma-
lités et aux règles établies pour les testamens, et

que les substitutions portées par des actes de dona*.

tions entre-vifs sont aussi sujettes aux formalités des

M
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donations entrevifp. s^il en manque quelqu'une It

donation et la substitution qui on font partie sont

nulles.

Les substitutions faites par contrat de mara^ ou
par donations entre-vifs duement acceptées ne ; u-

vent être révoquées, ni les clauses changées, par . i-

cune convention posférieure,méaie du consentement

du donataire ; elles ne peuvent être détruites sans le

consentement du substitué.

La nature d^une substitution portée par un acte

qui ne contiendrait aucune autre dispomtion, est une

disposition testamentaire.

11 suffit que les formalités des donationsysoit entre-

vifs, soit testamentaires, s'accomplissent en la per-

sonne du premier donataire pour rendre valable tant

la donation que la substitution, et il suffit pareille-

ment que la donation contienne une acceptation ex-

presse de la part du premier donataire, quoiqu'il

n'y en ait aucune de la part des substitués ou que

le donateur se soit dessaisi envers le premier dona-

taire, pour que cette acceptation oq cette dessaisijBe

valide la substitution.

Les substitutions particulières de deniers comp-
taas, n«eubles, droits et effets mobiliers, doivent

contenir une mention expresse qu'il sera fait emploi

des dits deniers, on de ceux qui parviendront de la

vente ou du recouvrement des dits meubles et effets

mobiliers, à peine de nullité de la substitution; il

doit aussi être fait un état dans les substitutions

entre-viis des dits meubles et effets mobilier», cos-

tenant leurs prisées, qui soit signé dos parties et

Bimexé à la minute de la donation, le toitt à peine

de nullité de la substitution.

Cette décision souffre excepticm i l'égard des bes*

tiatix et osteosiies qui serrent à faire valoir les teDrei

et à regard des meubles meublans» lesquels peuvent
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être compris dans la substitution des terres ou mai-

sons à l'exploitation desquelles ils servent sans ob-

liger le grevé à les vendre.

Toutes les substitutions fidéicommissaires, soit

par actes entre-vifs, ou par testamens, doivent être

publiées en la Cour du Banc du Roi, Cour tenante,

et insinuées au Greffe de la jurisdiction de Fau-

^teur de la substitution, et où les cho'^es çoo^prise^

en la substitution sont situées.

Les legs sous une condition qui peut n'arriver

qu^après un fort long tems, doiveiit aussi être assu-

jettis i la formalité de Pinsinuation,

La publication et l'insinuation des substitutions

doivent se faire dans les six mois, à compter du
jour du décès de l'auteur de la substitution lors-

qu'elle est testamentaire ; «t dans les six mois du
jour de la date de l'acte, si la substitution est par
donation entre-vifs ; à l'égard de l'insinuation de
l'acte d'emploi des effets mobiliers compris dans
une substitution, le tems de six mois pour le faire,

court du jour de cet acte d'emploi.

Les insinuations faites dans ce tems prescrit ont

un eSkt rétroactifau jour du décès ^e l'auteur de
la substitution testamentaire, ou au jour de la dona-
tion entre-vifs qui la renferme, et cet effet rétroactif

rend les substitutions valables, même contre ceux
qui auraient acquis du grevé les biens substitués

dans le tems intermédiaire.

L^insinuatioa qui ne se fait qu'après ce tems ne
rend la substitution valable que contre ceux qui
acquerraient depuis du grevé les biens substitués,

ou qui contracteraient avec lui depuis, et non con-
tre eux qui auraient acquis auparavant les dits

bi«ns, ou qui auraient quelque hypothèque sur

iceux.

Le défaut de publication et d'insiimation peut
14
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être opposé par ceux qui auraient acquis du grevé,

à titre onéreux, des biens substitués et par les cré-

anciers hypothécaires du grevé, quand même il se-

rait justifié qu'ils avaient connaissance de la substi-

tution dans le tems qu'ils ont contracté avec le

grevé.

Les héritiers du grevé, ses légataires universels

et même scb donataires et léfi;ataires particuliers

ne peuvent opposer le défaut ainsinuation.

Ce défaut peut être opposé contre les héritiers,

quels qH'ils soient, même contre les mineurs, TEglise

et les Hôpitaux, même dans les cas auxquels leurs

tuteurs, curateurs ou administrateurs, contre les-

quels ils ont recours, seraient insolvables.

CHAPITRE SECOND.

Des termes qui expriment ou non les auhitiiutions.

ir':

i!i

^l!ii

11 n'importe de quels termes un testateur se soit

servi pour faire une substitution, pourvu qu'il ait

suffisamment manifesté la volonté qu'il a eue de la

faire.

Les termes qui n^expriment qu^une recomman-
dation vague, ne renferment point de substitution.

Ces termes qu^on ajoute à une donation ou à un

legs, pour lui être propre et à ceux de son côté et lipe,

ne renferment point de substitution, dont le léga-

taire soit grevé envers sa famille ; ils n'ont d'autre

effet que d'empêcher ce qui est donné ou légué

avec cette clause, d'entrer en la communauté de

biens en laquelle le donataire ou légataire serait

arec sa femme.
Lorsqu'on donne et lègue quelque chose à quel-

fir- . .
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qu^un et à ses hoirs^ces termeS) ei à ses hoirsy n^ex pri-

ment aucune substitution.

Si un leçs est fait à quelqu^un et à ses enfans, les

cnfans doivent plutôt être censés colégataires que
substitués, à moins que quelques circonstances ue

fassent présumer le contraire.

Les dispositions entre-vifs ou les testamentaires,

faites aux enfans nés et à naître de quelqu'un, ren-

ferment une substitution tacite, ppir laquelle les en-

fans nés sont chargés de restituer à chacun des en-

fans à naître, à mesure qu'il naîtra, ^a portion vi-

rile des choses données ou léguées.

On ne doit supposer qu^une substitution est gra-

duelle que lorsau^il y a des termes qui expriment
qu'elle Test, ou lorsqu*on peut conclure de ce qui

est contenu au testament, que le testateur a voulu

faire un autre degré de substitfution que celui qui

est exprimé dans celles qui sont faites au profit

d'une famille, d'une postérité. Les termes à iou-

joun^ à perpétuité expriment qu'une substitution est

graduelle et qu^il doit y avoir autant de degrés que
la loi le permet.

Une substitution faite à une famille collective-

ment, soit quVUe soit faite en termes formels, soit

qu'elle résulte d'une prohibition d^aliéner hors la

famille, ne passe point pour une substitution gra-

duelle, mais pour use substitution simple qui crt

consommée, lorsque ceux de la famille qui se sont

trouvas les plus proches lors de l'ouverture de la

substitution, Tout une fois recueillie.

1 iï
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CHAPITRE TROISIÈME.

De Hnierprélation des subsiiiutiotu fidéicommiêsairet.

On doit consulv?r plutôt la volonté cfe Taiiteur de

la substitution que les termes dont il s*est servi.

Lorsqu'un testateur a partagé ses biens par por-

tions inégales entre ses légataires universels, (:it

qu'il les a substitués les uns aux autres, on doit pré-

sumer qu'il a voulu qu*ib partageassent la substi-

tution dans la même proportion que le le^s.

Le terme a^en/ans employé dans la disposition,

comme lorsqu^on substitue à quelqu^un seâ enfano,

est restreint aux enfans du premier degré ; au coi>

traire^ lorsqu'il est employé dans la condition, com-

me iorsqu^on a grevé quelqu^un de substitution s'il

meurt sans mfans^ ce terme comprend tous les des-

cendansf par enfans on ne comprend que les enfans

légitimes et ceux qui jouissent de Vétat civil.

Si le grevé et Tenfant unique qu'il atait sont morts

en même tems, la condition, s'il meurt sans enfans

est censée avoir existé.

Dans tes conditions ainsi que âans les disposi'

tionSy le terme defih ne comprend point les ulles.

Lors de Pouverture d'une substitution à laquelle

une famtlfe est appellée, si Pauteur de la substitu-

tion n'a pas prescrit lui même l'ordre dans lequel

elle serait recueniie, ce sont ceux de la fa-

mille qui sont au plus proche degré du grevé qui

doivent la recueillir, sans égard à l'ordre établi

pour les successions ab intestat ; c*est pourquoi entre

les enfans du grevé, Painé ne prendra dans les

biens nobles substitués aucune prérogative d^ai^

nesse, et entre les collatéraux, les mâles ne se-

ront point préférés aux femelles,t et un neveu d'un
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frère préiiécédé du grevé, ne pourra représenter

son père pour recueillir la substitution avec les

autres fn. res du grevé.

Lorsque le testateur a défendu à son légataire

d'aliéner hors de la famille les biens qu'il lui a lais-

sés, cette défence renferme une substitution faite

au profit de la famille, laquelle est ouverte, lorsqu'il

les aliène à quelque titre que ce soit, et ce sont les

personnes de la famille qui se trouvent les plus

proches lors de l'aliénation qui donne ouverture à

la substitution, qui doivent la recueillir.

lien est de même lorsque cette défense est faite

d&ns une donation entre-vifs. La défense d'aliéner

ne peut comprendre les aliénations nécessaires.

• h*

ma

ré ; au coi.^

CHAPITRE QUATRIEME.

ùti personnes qui peaveni faire des svbsiiiuiionsi qtii peuvent ij

être appellieSt ou ^*ii en peuvent être grevées.

Les substitutions testamentaires peuvent être

faites par toutes les personnes qui sont capables
de tester,et non par d'autres; pareillement les sub-

stitutions qui font partie d'un acte entre*vifs peu-

vent être faites par tous ceux qui sont capables de
donner entre-vtifs, et non par d'autres.

On peut appellera une substitution testamentaire

toutes les personnes envers qui on peut disposer

par testament, et à une substitution par acte entre-

vifs toutes celles à qui on peut donner entre-vifs.

Tous ceux à qci le testateur a laissé quelque
chose par quelque disposition testamentaire, peu-
vent être en conséquence grevés de substitutioii

par le testateur.

H*
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On p6Ut aussi grever de substitution nos béri-

lierô al intestat et tous ceux qui doivent profiter de

ce que nous leur avons taissé, pourvu que Ce soit

en leur qualité d'héritiers, ou en la qualité en la-

quelle ils doivent profiter de ce que nous avons

laissé.

Nous pouvons grever de substitution tous ceux à

qui nous avons donné ou assuré quelque chose, soit

par contrat de mariage, soit à titre universel, soit

À titre particulier, soit même hors contrat de ma-

riage, par donations entrc*vifs.

Los biens donnés par contrat de niariage ou par

donation entre-vifs ne peuvent être grevés de sub-

stit'ûtion par le donateur, après que la donation a

une fois reçu sa perfection, mais s'il exerce une

nouvelle libéralité envers le donataire, il peut, en

conséquence de cette nouvelle libéralité, charger

^e substitution même les biens précédement don-

nés.

On ne peut grever quelqu'un de substitution que

jusqu'à concurrence de ce qu'il a reçu de la libé-

ralité de l'auteur de la substitution.

On peut disposer par substitution de l'universa-

lité de ses biens, on d'une quotité de cette univer-

salité ; on preut aussi disposer par substitution de

choses particulières.

Les substitutions universelles sont composées
de toutes les choses, tant meubles qu'immeubles,

auxquelles a succédé celui qui en est grevé ; le?

choses dont le grevé est devenu propriétaire de-

puis, en vertu de quelque droit auquel il a succédé

à Tauteur de la substitution, y sont aussi com-

prises. Ces choses ne sont com^prises en la subà-

tilution au'à la charge par le substitué de rem-

bourser le grevé, lors de la restitution des biens

substitués, de ce qu'il a déboursé pour les avoir.

vM- ' " V
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Les choscd qui tiennent lieu au grevé de celles

qai étaient comprises en la substitution, et qui ont

cessé de Tètre^ sont comprises en leur place, en la

substitution.

Tout ce qui est uni par une union substantielle,

soit naturelle, soit industrielle, aux choses particu-

lières qui composent les biens substitués, fait aussi

partie de la substitution. 11 en est autrement de
l'union civile et de Tunion de simple destination.

Les fruits nés ou perçus par Phéritier grevé, de
quelque espèce qu'ils soient, jusqu'à l'échéance de
la substitution, n'y sont pas compris, à moins que
Tauteur de la substitution ne l'ait spécialement
ordonné.

Le fiefretiré par retrait féodal, par Théritier grevé
(le substitution doit lui rester et n'être pas compris
en la substitution.

Les fruits des biens substitués perçus par l'héri^

lier grevé lui appartiennent, quand même ils au-

raient été en maturité lors de la mort, pourvu que
le défunt soit mort avant de les avoir perçus, et

l'héritier n'est pas obligé de tenir compte à la suc-

cession des frais de labours et temences.
Le grevé d'une substitution universelle peut re-

tenir sur les biens substitués tout ce qu'il a payé
pour les dettes et charges de la succession*

On doit tenir compte,à l'héritier grévé,de toutes^

les mises qall a faites pour le bien de la succession,

mais non des impenses de simple entretien ; on
doit aussi lui tenk compte des sommes qui lui étaient

dues par le défunt, et de tout ce qui lui en a coûté

f)0UF les impenses nécessaires, pourvu q!»e ce ne

Ût pas le défaut d'entretien qui les ait occasionnées.

Lorsque les fruits des héritages se sont trouvés

pendans lors de l'ouverture de la substitution, le

substitué doit faire raison au grevé des frais de la-

bours et semences.
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Toutes les choses qui peuvent être l'objet d'un

legs particulier, peuvent aussi être l'objet d'une

Bubstitution particulière. On peu^par une substi-

tution particulière, charger que^u'un de restituer

non seulement la chose qui est laissée par le testa-

teur, mais même sa propre chose, ou la chose d'au-

trui, pourvu qull ne soit pas grevé au delà de ce

qu'on lui laisse.

Il •.>> '•
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CHAPITRE CINQUIEME.

De Veffet de8 subsiiiutiouset des ohligatiotii du grevé.

Le grevé de substitution est, avant l'ouverture

de la substitution, le vrai et seul propriétaire des

biens substitués, et les actions actives et passives

de l^ succession résident en sa seule personne. Ce
droit de propriété qu'a le grevé n'est pas une pro-

priété incommutaMe, mais une propriété résoluble

au profit du substitué, par l'échéance de la condi-

tion qui doit donner ouverture à la substitution.

Là prescription contre les droits et actions de )^

succession court et s'accomplit contre le grevé,

avant l'ouverture de la substitution, et les dits droits

et actions ainsi éteints, ne revivent pas au profit

du substitué, lors de l'ouverture de la substitution,

et le substitué n'a en ce cas qu'une simple action

en domma^QS et intérêts contre le grevé ou ses hé-

ritiers. - '

Ces droits ne revivraient pas au profit du substi-

tué, lors même qu'il serait mireur, pendant que la

prescription a couru» ou que TL^ritier du grevé qui

a laissé perdre ce'3 droits serait ix\^i>lvable.

Le grevé de substitution a qualité pour recevoir

»r.
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le radiftt des rentes et le prix des aliénations fût"

cées des héritages substitués, et les débiteurs sont

libérés en payant entre ses mains ; mais les substi-

tués peuvent pour la sûreté de la substitution, saisir

et arrêter entre les mains des adjudicataires oih

acheteurs le prix des héritages substitués» et faire

ordonner due le prix deioeurera en dépôt juaqu^à

l'emploi ; ils peuvent pareillement saisir et arrêter,

entre les mains des débiteurs, des rentes sujettes

à la substitution, à Peâet que lorsqu'ils voudront
les racheter, ils seront tenus d'appeler le substitué,

qui fera pareillemeut ordonner le dépôt des deniers

jusqu'à l'emploi ; et si les débiteurs payaient, au
préjudice de ces saisies et arrêts, au grevé, ils de-

meureraient Fesponsables envers le substitué* lors

de Touverture de la substitution, pour ce qu'ils

auraient ainsi payé.

Le grevé doit conserver les biens et choses don-
nés et y ap porter le soin qu'un bon père de famille

a coutume d'apporter ; c*est pourquoi, si les hé-

ritages se trouvent détériorés et si les droits et ac-

tions de la succession se trouvent ^.erdus par son
fait ou sa négligence, il est tenu des dommages et

intérêta envers le substitué ; il est tenu à cet égard
de la faute l^ère.

Le gr^vé ne peut aliéner les immeubles sujets à

la substitution, ni les hypothéquer, ni leur imposer
aucune charge réelle au préjudice de la substitu-

^on ; il peut néanmoins, lorsqu'il n'a pas suffisam-

inent de biens libres, hypothéquer les biens substi-

tués, même au préjudice de la substitution, à la

restitution de la dot de sa femme, et à son douaire ;

car on présume, que Fauteur de la substitution qui

aroulu que celai qu^il grevait de substitution se

mariât, n'a pas prétendu en le grevant de substitu-

tion lui en ôter les moyens, et quil lui » permis

.t. *i
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fl*et)gagelr les biens! substitués pour la sùbstiluticm

de la dot de sa femme et pour assigner un douaire.

Cette hypothèque subsidiaire n^a pas lieu, si

Pauteur de la substitution arait expressément dé-

claré arie les biens par lui substitués ne pourraient

être aliénés, ni hypothéqués pour quelque cause

que ce fût, même pour Cause de dot et doUaire,

Cette présomption de voloiité et Uhypothcque
subsidiaife ont indistinctement lieu, lorsque ce sont

les enfans oii les petits-enfans de Pauteur de la

substitution, qui sont grevés de substitution au

profit de quelqu'un par leur père ou mère.

L'hypothèque subsidiaire n*a pas lieu lorsque

l'auteur de la substitution est un étranger ou un pa-

rent collatéral du grevé, horjnis en deux cas, 1®.

lorsque ce sont les enfans du grevé qui lui sont

substitués S^\ lorsque la substitution est faite au

profit de quelque personne que ce soit, mais sous

la condition que le grevé de substitution décédera
sans enfansy car alors Tintention de l'auteur de la

substitution est que le grevé se marie et ait des

enfanS.

Cette hypothèque subsidiaire a lieu dans tous les

degrés de substitution, lorsqu'elle est graduelle, et

elle a lieu en faveur de chacune des femmes que le

grevé pourrait avoir épousée successivement, néan-

moins les femmes des mariages postérieurs ne peu-

vent exercer cette hypothèque subsidiaire sur les

biens substitués contre tes enfans des mariages an-

térieurs, lorsque ee sont ces dits enfans qui recueil-

leront la substitution.

Cette hypothèque subsidiaire a lieu, soit que le

mariage ait été contracté avant ou après la substi-

tution.

Les biens substitués peuvent être hypothéqués
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subsidiairement à la restitution de la dot de la fem-

me du grevé, tant pour le capital de cette dot, que
pour les fruits et intérêts ; cette restitution d;e dot
comprend 1**. celle des deniers ou du prix dès ef-

fets mobiliers que la femme a apportés en dot, tant

de ceux qu^elle s^est réservés propres, que de ceux
qu^elle a mis en communauté, et dont elle s'est ré-

servé la reprise en cas de renonciation, 2^, celle

de tout le mobilier échu à la femme pendant la

communauté et qu'elle s'est réserve propre ou dont
«lie s^est réservé la reprise; 3^. les dommages et

intérêts dus à la femme pour la détérioration des
héritages, les pertes et prescriptions des droits dé-

pendans de ses biens arrivés par la négligence de
«on mari ;

4^. le remploi du prix des rentes de la

femme qui ont été remboursées au mari, et de celui

de toutes les aliénations forcées de ses héritages ;

mais elle n'a aucune hypothèque subsidiaire sur les

biens substitués pour le r ^mploi ^u prix des aliéna-

tions volontaires de ses héritages, auxquelles elle

a consenti, non plus pour Tindemnité qui lui est due,

pour les dettes auxquelles elle s'est obligée pour
son mari.

La femme a hypothèque subsidiaire pour son

douaire sur les biens substitués de ^on mari.

Les enfans, lorsqu'ils ont un douaire, ont la mê-
me hypothèque ; cette hypothèque a lieu tant pour

le fonds du douaire, que pour les arrérages qui

peuvent en être dûs ; et elle a lieu tant pour le

douaire coutumier <iue pour le conventionnel, mais
si le conventionnel excède le coutumier, elle n'a

lieu que jusqu'à concurrence du coutumier.

L'nypothèque subsidiaire n'a pas lieu pour tou-

tes les autres conventions matrimoniales, telles que
le préciput, &c.

Cette hypothèque subsidiaire n'est pas un droit

n
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qui soit personnel à la femme ; ses héritiers peuvent
l'exercer.

Le substitué avant Couverture de la substitution,

n'a, par rapport aux biens substitués, auoun droit

formel, mais une simple espérance, et si le subs-

titué meurt avant Touverture de la substitution, il

ne transmet rien à ses héritiers^ et la substitution

devient caduque.

JjC grevé de substitution, ni même les tiers déten-

teurs, qui ont acquis de lui, soit immédiatement, soit

médiatement,deE: immeubles sujets à la substitution,

ne peijvent avant Touverturt^ de la substitution en

acquérir par prescriptioi ^i^^rfktion, quand même
l'héritage leur aurait étév< du t^mme franc et quitte

de toute substitution, et qu^ls ; auraient pof sédé

comme tel pendant tout le tems requis pour la pres-

cription, car on ne peut acquérir la libération d'un

droit avant qu'il ait commencé d'exister.

Le possesseur, qui n'aurait acquis ni médiate-

ment, ni immédiatement du grevé l'héritage sujet

à la substitution, peut, par prescription, acquérir un

droit de propriété de cet héritage, qui n'étant pas

celui qu'avait le grevé, ne peut être sujet à la sub-

stitution.

Le décret qui est fait avant l'ouverture de la sub-

stitution d'un héritage substitué, soit sur le grevé,

soit sur quelqu'un qui ait acquis de lui, pour les

dettes du grevé ou de celui qui a acquis l'héritage

de lui, ne purge point la substitution ; il ne la purge

point lors même qu'elle aurait été ouverte avant le

décret.

Si l'héritage sujet à la substitution est décrété

pour les dettes de l'auteur de la substitution ou pour

quelqu'autre hypothèque ou charge antérieure à la

substitution, il passe en ce cas à l'adjudicataire sans

aucune sujétion à la substitution.



Si l'héritage est tUorété sur quelque p<i8fefB6or

qui ne dent pas son titre du grevé de aubstitutiofi,

le décret en purgeant le droit de propriété que le

greré de substitution a de cet héritage, purge aussi

là substitution.

Le substitué est recevable à faire tous les act«8

conservatoires par rapport aux biens substitués ;

il peut interrompre les prescriptions de$ droits dé-
pondans des biens Skubslitués, si l'héritier grevé
néglige de le faire, et s'il dépend des biens substi-

tués quelque droit de rente foncière ou autres

droits, le substitué est recevable à former opposi-

tion au décret, pour la conservation de ses droits.

Le substitué peut aussi agir contre le grevé, s'il

mésuse des héritages substitués et les détériore,

pour lui faire des défenses, et si, après ces défenses,

il continue à mésuser des dits héritages, le substi-

tué peut en obtenir ie àéquestre.

Le substitué peut poursuivre le grevé pourPo-
bliger à faire emploi des deniers provenant de la

vente des meubles sujets à la substitution, en héri-

tages ou rentes, ou pour en faire ordonner le dépôt,

eu attendant Femploi.

L'héritier ou légataire universel grevé de substi-

tution, doit faire inventaire de tous les eâets mobi-
liers, titres ^etenseignemens de la succession, en
présence du substitué, ou de son tuteur, ë?il est mi-

neur. Cet inventaire doit se faire par devant No-
taires et coi^enir une prisée des dits meubles.

Paul^* par le grevé de faire cet inventaire, le

substitU' peut un mois après l'expiration du délai j
faire p/ i:éder en y appelant le grevé.

Les u? ^'vés de substitutions universelles ou par-

tiôulièrf: . Bont tenus dans les six mois de les 4àïre

iûiinuPf.ei. publier.

L'héritier ou légataire universel grevé doit faire

15
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procéder à une vente publique des meubles, et il

doit faire emploi des deniers provenant de la dite

rente, conformément à ce que le testateur a ordon-

né à ce sujet ; et sMl ne s'en est pas expliqué, l'en,

ploi doit être fait, d'abord à payer les dettes, même
à rembourser les rentes dues par la succession, en-

suite en acquisition d'héritages ou rentes soit fon-

cières, soit constituées.

Cet emploi doit être fait dans le délai porté par

Tordonnance qui met le grevé en possession ; î

regard des autres sommes qui lui rentreront par la

suite, il en doit faire l'emploi dans les trois mois du

jour qu'il les aura reçues, faute de quoi il peut être

poursuivi pour le faire. Cet emploi doit être fait

en présence du substitué ou de son tuteur, s'il est

mineur.

CHAPITRE SIXIÈME,

Deê «tuttrturti d*9 Svbêtitution»^ et dei aetUmi qui tn naisitiU.

UifB substitution est ouverte lorsque le droit en

est acquis au substitué. Tout ce qui a été dit au

traité des testamens de l'ouverture des legs, peut

se dire de l'ouverture des substitutions.

La substitution faite sans aucune condition est

ouverte dès l'instant de la mort du testateur.

Le terme d'un tems certain apposé à une substi-

tution, n'en diffère paB l'ouverture, mais en retarde

seulement l'exécution.

La substitution qui est faite sous quelque condi-

tion n'est ouverte que lors de l'accomplissement de

la condition ; le terme d'un tems incertain tient

lieu de condition.
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On appelle tems incertain, même celui qui arri^

vera certainement, pourvu qu'il soit incertain fi'il

arrirera ou non du vivant du substitué, tel est le

tems de la mort du grevé ; ces substitutions sont

conditionnelles et ne sont ouvertes que lors de cette

mort ;
presque toutes les substitutions sont faites

BOUS cette condition de la mort du grevé, et elle y
est facilement présumée sur les moindres circons-

tances, quoiqu'elle n'y soit pas exprimée, surtout

•'il n'j a point d'autres conditions*

La condition de la mort est censée exister par la

mort civile comme parla mort naturelle.

Lorsque je suis chargé de substitution par moH
père ou autre ascendant envers quelqu*autre per«

•oniie que celle de mes enfans^ cette substitution

Mt présumée avoir pour condition tacite, iije meurs
MSI w/ansi soit que j'eusse des enfans lors du tes-

tament, soit que je n'en eusse point; cette déci-

sion a lieu à Tégard des substitutions particulières

comme à l'égard des substitutions universelles.

La restitution anticipée des biens substitués

faite par le grevé, avant l'accomplissement de la

condition d'où la substitution dépendait, rend par
rapport à lui et au substitué la substitution ouverte

et consommée, et quand même la condition vien-

drait par là suite à défaillir, il ne pourrait |)lus re-

later les biens substitués qu'il a restitués^mais cette

restitution anticipée ne peut préjudicier à des tiers,

ni équipoller vis-à-vis d'eux à Touverture de la sub-
stitution, et les créanciers hypothécaires du grevé
antérieurs à la restitution anticipée peuvent, nonob-
stant la restitution^ tant que la condition apposée à
la substitution n'est pas accomplie, exercer leurs

hypothèques sur les immeubles sujets à la substi-

tution.

Le substitué à qui la restitution des biens substi-
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tué» a^ié fkite, Avant raccomplisseinent de la condi-

tion àe la substitution, ne peut avant Paccomplisse-

ment de ladite condition, revendiqueriez héritage!

sillet» à la substitution contre les tiers acquéreurs

qtii les auraient acquis du {;revé.

Les créanciers chirographaires dn grevé, lors-

qu'il s'est mis hors d'état de les payer par la resti-

tution anticipée qu'il a feite des biens substitués,

peuvent exercer contre le substitué l'action révo-

catoire, et se venger sur les dits biens, jusqu'au

tems de l'accoraplissement de la condition de la

substitution.

Si ceux à qui la restitution anticipée a été faite

meurent avant raccomplisBemeDt de la condition

de la substitution, le grevé ne sera pas libre envers

ceux qui sont appelés à leur défaut à la aubstitu*

tion, par la restitution anticipée qu'il a faite à ceux

qui sont prédéeédés^ mais le grevé a un receun
contre ceux ou les héritiers de ceux à qui il a res-

titué mal-à-propos, comme leur ayant pajré par er-

reur ce qui par Pévè^eqaent s'est trouvé appartenir

à d^autres.

L'efièt de Vouverture de la substitution est que

la propriété des choses substituées passe, de plctin

droit, de la personne du grevé e^ ccille du substi-

tué, mais le substitué n'en est pat saisi de plein

droit, quand même la substitution permit à titre uni.

versel et en ligne directe, et le substitué doii en

obtenir délivrauçe du grevé ou de ses hérilierSr

Les fruits des hiena substitués appartiennent au

grevé ou à ses héritiers, même depuis l'ouv^^rture

de la substttutiooy jusqu^à la délivrance ou la de-

mande de délivrance.

Quoique ce soit de la personne du grevé que la

propriété et la possession des biens substitués passe

en celle du substitué, ntfaBOM)!»» cc^ n'est pas du

fi*-' ..
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grevé, maÎB de )*auteur de la Bubttituiion qu^il lient

son droit ; c'est le testament ou aatre acte oui con-

trent la substitution qui est son titre d^acquisilion ;

et BJ l'auteur de la substitution est un des ascen*

dans du substitué, le titre d'acquisition du substi-

tué est une donation ou un legs en ligne directe, qui

rend propres, en la personne du substitué, les im-

meubles de la substitution, quand même le grevé^

parle canal duquel ils sont passés, ne serait que le

parent collatéral du substitué ou même un étranger^

et contra vice versa, si Fauteur de la substitution n'est

parent qu'en collatéral du substitué, ou un étran-

ger, le titie d'acquisition du substitué est une do-

nation en collatéral ou d'étranger, qui rend acquêts
les immeubles de la substitution, lors même que le

grevé, par le canal duquel ils passent au substitué,

serait le père ou la mère du substitué»

La mutation de propriétaire et possesseur se

fait de la personne du grevé à celledu substitué, et

pour savoir si Touverture d'une substitution donne
Heu au profit de rachat dans les fiefs, ce n'est pas

le titre de la Substitution, ni la personne de Tauteur
de la substitution qu'on doit considérer, mais seu-

lement la personne du grevé, par le canal duquel

la propriété et possession des fieés substitués passe

au substitué ; et si le grevé est un des ascendans

du substitué, la mutation de fiefs qui se fait par
Touverture de la substitution est une mutation de
fief en directe qui ne donne pas ouverture au profit

de rachat, quand même l'auteur de la substitution

ne serait qu'un parent collatéral du substitué ou
même un étranger, ei conirà vice versa, si le grevé

n'est qu'un collatéral du sub<)titué, la mutation en
ûef produit ouverture au profit de rachat, quand
même l'auteur de la substitution serait un des as-

cendans du substitua.
15«
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' Le» substitués doivent les profits féodaux et een-

guels dans les mêmes cas dans lesquels ils les au-

raient dûs s'ils eussent succédé au grevé à titre

d^héritiers.

L'ouverture de la substitution donne au substitué

les mêmes actions et les mêmes hypothèques que

l'ouverture des legs donne aux légataires. (Voyez

Livre 3. Tit, 4. Des testamens Ch. 4. Sects. 2 et 3.

Le substitué a aussi hypothèque sur les biens

propres du grevé pour la restitution des deniers

comptans et des effets mobiliers compris en la

substitution, et pour les dommages et intérêts dûs

pour raison des dégradations aux héritages sub-

stitués par la mauvaise administration du grevé.

CHAPITRE SEPTIEME,

Cotnment ê'éieignent les subaiitvtions.

Les substitutions s'éteignent ou de la part de

Fauteur de la substitution ou de la part de Théritier,

ou do la part du substitué, ou par l'extinction àeu

choses sujettes à la subfltitution, ou dans le cas au-

quel le substitué devient l'unique héritier pur et

simple du grevé, ou par la défaillance de la condi-

tion, ou enfin par l'accomplissement des degrés

auxquels la loi a limité les substitutions.
' Les substitutions testamentaires s'éteignent de

la part de l'auteur de la substitution, par sa mort

civile, ou par la révocation qu^il fait de la substi-

tution ; ce qui a été dit au traité des testamens 8ur

l'extinction des legs de la part du testateur, Ch. 5^.

Sect. 2de, reçoit application à l'égard des substi-

tutions testamentaires.

Les substitutions portées par contrats de mariage
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OU par donations 6ntre*vir8 sont irrévocables, et ne
peuvent jannais recevoir aucune atteinte de U part,

de Tauteur (le la substitution, ni des héritiers.

La substitution s'éteint de la part du substitué,

lorsqu'il meurt avant l'ouverture de la substitution,

ou lorsqu'il se trouve incapable de la recueillir, lors

de l'ouverture, par mort civile. Elle s'éteint aussi

par la répudiation qu'il en fait.

Le coFàsentement donné par le substitué, avant
1 ouverture de la substitution, à la vente de l'héri-

tage sujet à la substitution, ne renferme pas une
renonciation entière à la substitution, mais il ren*

ferme un consentement de se contenter de répéter

du grevé, lors de l'ouverture de la substitution, le

prix pour lequel l'héritage aura été vendu.

L'extinction des chosos comprises dans une
substitution, qui arrive sans le fait ni la faute du
grevé, réteint par rapport à c^s choses, lorsqu'elles

sont du nombre de celles qu ^ oivent être conser-

vées en nature. *

L'extinction des meubles compris dans une
substitution pour être vendus, quoiqu'elle soit cau-

sée par une force majeure, n'éteint la substitution

par rapport aux dits meubles» que lorsque Taccident
est arrivé avant que le grevé ait eu le tems de pro-

céder à la vente des dits meubles..

Les substitutions s^éteignent par la défaillance

des coriditions qui y sont api>oséeQ. Une condi-

tion est défaillie, lorsqu'il est certain qu'elle n'exis-

tera pas du tout, ou qu'elle n'existera pas du vivant

dn substitué.

Quelque degré que contienne la substitution, elle

ne peut avoir effet que pour deux degrés, non com-
pris l'institution ou autre première disposition ; et

aucun donateur ou testateur ne peut valablement

déroger « cette prohibition, môme par contrat de

mariîiire.

41
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On compte autant de degrés de substitution qu^i]

y a de personnes qui la recueillent successivement

avec effet, quoique ces personnes fussent dans ud
même degré de parenté. Un degré de substitution

a effet, lorsque la personne appelée au degré, a

recueilli avec effet les biens substitliôs, et il suffit

que celui qui est appelle à la substitution ait dé-

claré et fait connaître sa volonté d^accepter la

substitution, soit en s'immisçant dans les biens

substitués, soit même par la seule demande en dé-

livrance, pour que le degré soit rempli et soit

compté.
Lé premier degré de substitution n'est que le

second dans la disposition, et le premier substitué

suppose une personne avant lui qui ait recueilli ea
premier lieu les biens substitués, et en aie joui ou

dû jouir jusqu^au tems de son décès, ou do quel-

qu'autre condition qui ait donné ouverture à la

substitution.

L'héritier ab intestat, Tinstitué, ni même le- léga-

taire ne peuvent former le premier degré dans la

disposition, outre lequel il ne puisse y avoir que

deux degrés de substitution^ que lorsqu'ils recueil-

lent les biens pour en jouir, soit jusqu^à leur décès,

soit jusqu^à l'événement de quelqu^autre condition,

mais s'ils sont obligés de restituer ces biens incon-

tinent, ils ne forment pas un premier degré, car ils

ne recueillent pas avec effet les biens substitués ;

ce sera alors le légataire particulier qui sera le

premier dans la disposition, et outre lequel il

pourra encore y avoir deux degrés de substitution.

Quoiqu'un héritier ou légataire ne soit obligé de

rendre les biens substitués qu'au bout d'un certain

tems, ou lors d'une certaine condition, néanmoins
s'il est obligé de les rendre avec tous les fr.uita

qu'il aura perçus, il ne forme qu'un seule et même
degré avec celui à qui il doit les restituer.



DES OBLIGATIONSL
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Le» Qbli^^Uons ou çng^geméoa pereounob
sont un lien 3e droit qui nous ce^ireiot cuvera un
autre à lui donner quelque chose, ou h ^ire ou ne

p^a {aire quelque chosct

CHAPITRE PREMIER.

4?e Vesaenç$.d,ti$ obli^qtiçna.

Il est de l'essence des obligations; lo. qu^il y
ait une cause d'où naisse robiigation; 2p. des
personnes entre lesquelles elle se contracte

;

3o. quelque chose qui en soit Tobjet.

Les causes des obligations sont : les contrats, les

quasi-contrats, les dé lits, les quasi-clé lits ; quel-

quefois la loi ou Féquité, seule.

SECTION PREMIÈRE.

De» contrat^.

ARTICLE PREMIER.

J^e Iff nature> du oonira<.

Une convention est \e consenteraeat de deux ou

de phisieura personnes, ou pour former eatr'elles

quelque engagemient, ou pour an résoudre un pré»

cèdent, ou pour le modifier. L'espèce de coRven-

1
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lion qui a pour objet de former quelque engage-

ment, de donner ou de faire quelque chose est c«lli«

qu'on appelle Contrat

On dh>inguc :roir diiThentcs choses dans chaque
contret * 'o. c^îlea qui sont de l'essence du con-

trat: j celles qui sont seulement de la nature du
contrat ; 3o. enfin , celles qui sont paiement acci«

dentelles au coriîrat.

lo. Les choses qui sont de Veuenee du contrat,

sont celles sans lei^q-jelles ce contrat ne peut sub-

sister ; faute de Tune de ces choses, ou il n'y a pas

du tout de contrat, ou c'est une autre espièce de

contrat

2o. Les choses qui sont seulement de la naturt

du contrat sont celles qui sans être de Tossence du

contrat, en font néanmoins partie,quoique les parties

contractantes ne s'ea soient point expliquées, étant

de îa nature du contrat que ces choses y soient

renfermées et sous-entendues. Néanmoins, elles

peuvent en être exclues par ^a convention des

parties. -

3o. Les choses qui sont accidei tf lies au contrat,

sont celles qui n'étant pas de la La'.ure dr contrat,

n^y sont renfermées que par queKjL» clause parii-

culière ajoutée a.u contrat

ARTICLE SECOND.

JOê la divinon âês Contrai*.

Les contrats se divisent, I o^ en., contrats synai»

ktgmaiiques ou bilatéraux^ et en contrats unilaiéraus.

Les contrats synaliagmatiques ou bilatéraux sont

ceux par lesquels chacun des contractans s^ngag»
envers t ^"tre ; teis sont h contrat de vente, d*
louage, Àtc.
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Lee r.oriratH «i- (atéraux sont reu-. ^àr lesquels

il oV a que Tuo dt*^^ :>«i»ractaR3 qui s'eDgige enven
i'iiiizrm^ ;ciDme iïaaB le prêt d'argent.

^c •t'?B contrats se divisent aussi en contrats

r(7n^«n.f*i«^ et en contrats réeis.

Les contrats consensuels sont ceux qui se for-

ment par le seul consentement des parties, tels que
la vente: le mandat, &c.
Les contrats réels sont ceux qui, par la nature

du coi^trat, exigent la tradition de la chose qui est

hobjet de la convention ; tels sont le prêt à usage,

le nantissement, le dépôt, &c.

do. La troisième division des contrats est en ton"

tratt intéressés départ et d'autre ; contrats de bienfaisance

et fontrats mixtes*

Les contrats de bienfaisance sont ceux qui ne le

font que pour Tutilité de l'une des parties contrac-

tantes, tels que le prêt à usage, le prêt de consomp-
tk 0; le dépôt et le mandat.
Les contrats mixtes sont ceux par lesquels celle

(les parties qui fait un bienfait à Tautre, exige

«i'dlle quelque chose qui est au dessous de la va-

Ik^'ur de ce qu'elle lui donne ; telles sont les dona-
iom faites sous quelque charge imposée au dona-
taire.

Les contrats intéressés de part et d'aetre sont

oeux qui se font pour l'intérêt et Futilité réciproque

de chacune des parties ; ils se subdivisent en con-

trats commûiati/s et en contrats aléatoires.

Les contrats commutatifs sont ceux par lesquels

chacune des parties contractantes donne et reçoit

ordinairement Téquivalent de ce qu'elle donne ;

tel est le contrat de vente. On les distribue en
quatre classes ; do ut des, facto ut fadas, fado W
dtSy do ut fadas.
Les contrats aléatoires sont ceux par lesquels

:mÊ.
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l'un (lés cxyntr&ctatits, sans rien rtonti^r dé «a ^art,

reçoit quelque chose de l'autre» non pas par Hbé-

ralité, mais comme le prix du risque qu'il a oôuru
;

tels £]<>iit les contrats d^assurànoe, les gageuresj,

jeux &c.

4o. On divise aussi les contrats en principaux et

aeceaêoirês ; «n ceux qui sont assujettis par le droit

civil à certaines régies ou à certaine! formes, et en

ceux qui se règlent par le droit naturel.

Les contrats principaux sont ceux qui inter-

viennent principalement et pour eux mêmes ; les

contrats accessoires interviennnent pour assurer

TexéciTtion d'un autre contrat ; tels sont les con-

trats de caiitionnement et de nantissement.

ARTICLE TROISIÈME.

JDes vices qui se rencontrent dans les Coniruts.

Les vices qui peuvent se rencontrer dans les

contrats sont : Terreur, là violence, le d I, la lésion,

le défaut de cause onns l'engagement et le défaut

J« lien.
'

L'erreur annulle la convention, lorsqu'elle

tombe sur la choss même, ou sur ïa (junUté de la

chose que lés cwitracimUG Ont eu pirncipalement

en vûe^ et qui fait la substance de cette chose. 11

en est autrement, lorsque l'erreur ne tombe que

mr quelque quali^' iccidentelle de la chose, ou

bien sur la personne -^vec qui on contracte ; néan-

moins l'erreur sur (& n^^raonne annulle la conven-

tion, toutes les -bib qnt^. la considération de cette

personiK' ?întrerlnnslu cor^vention.

L'err ;ur dais le motif n'annuUe pas la con-

vention
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La violence qui fait pécher le contrat par défaut

de liberté, et le rend vicieux et nul, doit être une
violence capable de faire impression sur une per-

sonne courageuse, en ayant égard à l^^^e, au sexe
et à la condition de la personne ; il laut que la

partie ait été intimidée par la crainte d'un grand
mal, soit en sa propre personne, en celle de ses

enfah's ou de quelqu^autre de ses proches, soit que
cette violence ait été commise par une des parties

contractantes ou par un tiers.

La violence, pour donner lieu à la rescision du
contrat, doit être une violence injuste, adverses bonos

mores ; les voies de droit, les menaces d'exercer

la contrainte par corps, ne peuvent passer pour
une violence de cette espèce. Le débiteur ne
peut s'excuser, même sur le prétexte qu'il a fait le

contrat en prison.

Si c'est par le fait d'un tiers qu'une personne
s'est laissé vainement intimider, et que celui avec qui

elle a contracté n'y ait aucune part, le contrat sera

valable, et elle aura seulement l'action de dolo con-

tre celui qui l*a intimidée.

Lorsque la personne, sur laquelle la violence a
été exercée, a approuvé le contrat, soit expressé-

ment, soit tacitement, depuis que la violence a
cessé, le vice du contrat est purgé. ,

On appelle dol toute espèce d'artifice dont quel-

qu'un se sert pour tromper un autre.

Il n'y a que le dol qui a donné lieu au contrat

qui puisse donner lieu à la rescision, c'est-à-dire, le

dol par lequel l'une des parties a engagé l'autre à

contracter, qui n'aurait pas contracté sans cela ;

tout autre dol qui intervient dans les contrats,

donne lieu à des dommages et intérêts, pour la ré-

paration du tort qu'il a causé à la partie qui a été

trompée.

Pour qu'une personne puisse faire rescinder son

16

l

i t. il

%-:^,
'>•'*;(



r

s fi

m - 'i

»,v «.'•

:!".

\:'->

t >82 ]

engagement, il faut que le dol ait été commis par

celui avec qui elle a contracté, ou qu'il y ait été

participant. S'il n'y a pas été participant, et qu'il

n'y ait point eu de lésion énorme, l'engagement est

valable, alors la personne lésée a seulement action

contre !e tiers par qui elle a été trompée, pour ses

dommages et intérêts.

La lésion énorme est celle qui excède la moitié

du juste prix ; celui qui l'a soufferte, peut danc les

dix ans du contrat en demander la nullité.

Il suffit que la lésion excède le quar* du juste

prix pour qu'elle donne lieu à la restitution dans

certaines conventions, dans lesquelles l'égalité est

plus particulièrement requise, tel que dans les par-

tages entre cohéritiers ou copropriétaires.
**

On ne peut être restitué quelque énorme que

soit la lésion, dans les transactions qui se font sur

des prétentions pour lesquelles il y avait entre les

parties procès mû ou prêt à mouvoir.

On n'admet guère non plus la restitution pour

lésion dans les contrats, dans lesquels le prix de la

chose qui en fait l'objet est très incertain ; tel que

dans le contrat de vente des droits successifs et

dans tous les contrats aléatoires.

Les meubles n^; sont point sujets à rescision, non
plus que les baux à terme ou à loyer des héritages.

Les mineurs sont admis à la restitution non seu-

lement pour lésion énorme, mais pour quelque
lésion que ce soit, même dans les transactions.

Tout engagp^^.oiit, pour être valable, doit avoir

une cause honnête, et lorsqu'un engagement n'a au-

cune cause, ou ce qui est la même chose a une
cause fausse qui blesse la justice, la bonne-foi ou

les bonnes mœurs, rengagement est nul et le con-

trat qui le renferme est nul.

La convention,par laquelle il serait laissé à celui

qui a fait une promesse l'entière liberté de faire ou
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de ne pas faire ce qu'il a promis, serait absolument

nulle par défaut de lien.

11 ^ a une véritable obligation de ma part, lors-

que je promets de vous donner quelque chose, 51 ^e

U juge raisonnable, car alors je suis obligé de vous

la donner, au cas que cela soit raisonnable.

Il j a aussi une véritable obligation de ma part,

lorsque j'ai promis une chose sous une condition

potestative, de manière quMl dépende de ma
volonté de l'accomplir ou de ne pas l'accomplir,

comme si je promets de vous donner dix pistoles

au cas que j'allasse à Québec.

m

t
'..W»

ARTICLE QUATRIEME.

De« personnes qui sont capables ou non de contracter.

L'essence de la convention consistant dans le

consentement, il s'ensuit qu'il faut êlre capable de
consentir, et par conséquent avoir l'usage de la

raison, pour être capable de contracter.

L'Ivresse, lorsqu'elle va jusqu'au point de faire

perdre l'usage de la raison, rend la personne qui

est en cet état, pendant qu'il dure, incapable de
contracter.

,

Les fous et ks interdits pour cause de prodiga-

lité sont in capables de s'obliger en contractant, avec
cette di^ renoe, que les contrats faits par un fou,

quoiqu'av int non interdiction, sont nuls, si l'on peut
justifier que lors du contrat il était fou ; au con-

traire ceux faits par un prodigue avant son inter-

diction sont valables.

La femme sous puissance de m.ari ne peut 6*obli-

ger envers les autres, ni les obliger envers elle,

sans être autorisée de son mari ou par justice.

Elle ne peut pas même, sans cette autorisation, ac-

cepter une donation qui lui serait faite. Au con-
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ttaire, les interdits pour prodigalité et les mineure

qui commencent à avoir quelqu'usage de raison

sont plutôt incapables de s'obliger en contractant,

qu'ils ne sont incapables absolument de contracter.

US peuvent en contractant, sans Tautorité de leur

tuteur ou curateur, obliger les autres envers eui,

quoiqu'ils ne puissent s'obliger envers les autres.

ARTICLE CINQUIEME.

De cê qui peut être Vobjet des Contrats.

Il n^ a que ce qu'une des parties contractantes

stipule pour elle-même, et pareillement il n'y a que

ce que Pauti^e partie promet pour elle-même, qui

puisse être l'objet d'un contrat : Âlteri ttipulari

nemo potesU

La convention par laquelle une personne pro-

met pour un tiers, et se fait fort de ce tiers, est

valable et oblige la personne ainsi contractante aux

dommages et intérêts résultans de l'inexécution

de ce dont elle s'est fait fort. Celui qui promet le

fait d'un autre et se soumet à une certaine peine,

ou même simplemei t aux dommages et intérêts, en

cas d'inexécution, ne promet pas simplement le fait

d'un autre, mais se fait fort pour lui.

Ce n'est pas stipuler pour un autre, lorsque je

stipule qu'on fera quelque chose pour un tiers, si

j'ai un intérêt personnel et appréciable à prix d'ar-

gent que celte chose se fasse.

Ce n'est point non plus stipuler pour un autre,

lorsque nous stipulons pour nos héritiers, et celui

qui stipule ou promet pour lui-même, est censé
stipuler et promettre pour ses héritiers, excepté
néanmoins lorsque ce qui fait l'objet de l'obligation

est un fait qù» est personnel à celui qui stipule.

On peut valablement stipuler non seulement
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polir nous et nos héritiers pour une chose qui nous
appartient, mais pour tous nos successeurs à titre

singulier à cette chose, lesquels sont compris sout

le terme cl'ayant-cause.

Ce qui concerne une autre personne que les

parties contractantes peut être le mode ou la con-

dition d'une convention, quoiqu'il ne puisse pas en
être l'objet.

Nous pouvons prêter notre ministère à un autre
pour ccutracter, stipuler et promettre pour lui, et

la procu!r«i*on que nous a donnée celui au nom du-
quel nous contractons, fait regarder celui qui a
donné la procuration comme contractant lui-même
par notre ministère, pourvu toutefois que nous nous
boyons renfermés dans les bornes de notre procu-

ration. (Voyez infrà, Titre du mandat.)

Je suis censé contracter par le ministère d^un

autre, quoiqu'il contracte lui-même en son nom,
lorsqu'il contracte pour des alTaires auxquelles je

l'ai préposé.

Nous sommes aussi censés contracter par le mi-

nistère de nos associés, lorsqu'ils contractent, ou
sont censés contracter pour les affaires de la soci-

été. (Voyez infrà. Titre de la société.)

Une femme commune en biens avec son mari, est

censée contracter avec lui et par son ministère, dans
tous les contrats que son mari fait pendant la com-
munauté. (Voyez infrà, Titre de la communauté.)

ARTICLE SIXIEME.

De Vefftl des contvatê, et de l*interprétation de$ conmin-iom.

• *\

f\

'^.

.m

f:M

Une convention n'a d'effet qu'à l'égard des cho-
sei qui ont fait l'objet de la convention, et seulement

16*
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entre les parties contractantes. La dernière partie

de ce principe souffre exception à l'égard des sub-

stitutions portées par un acte de donation entre

vifs, rVoyez suprà Livre 3e. Titre 4e. Chap. 1er.

Des suDstitu^ions.)

On doit dans les conventions rechercher quelle

a été la commune intention des parties contrac»

tantes, plus que le sens grammatical des termes.

Lorsqu'une clause est susceptible de deux sens,

on doit plutôt l'entendre dans celui dans lequel

elle peut avoir quelque effet, que dans celui dans

lequel elle n'en pourrait avoir aucun.

Lorsque dans un contrat, des termes sont sus-

ceptibles de deux sens, on doit les entendre dans

le sens qui convient le plus à la nature du contrat.

Ce qui peut paraître ambigu dans un contrat,

s'interprète, par ce qui est d'usage dans le pays.

L*usage est d'une si grande autorité pour l'inter-

prétation des conventions, qu'on sous-entend dans

un contrat les clauses qui y sont d'usage, quoi-

qu'elles ne Soient pas exprimées.

On doit interprêter une clause, par les autres

clauses contenues dans l'acte, soit qu'elles précé-

dent, ou qu'elles suivent.

Dans le doute, une clause doit s'interpréter con-

tre celui qui a stipule quelque chose, et à la dé-

charge de celui qui a contracté l'obligation.

Quelques généraux que soient les termes dans

lesquels une convention est conçue, elle ne com-
prend que les choses sur lesquelles il parait que

les parties contractantes se sont proposé de con-

tracter, et non pas celles auxquelles elles n'ont pas

peneé.

Lorsque l'objet de la convention est une univer-

salité de choses, elle comprend toutes les choses

particulières qui composent cette universalité,
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même ceHes dont le» parties n'avaient pas de con-

naissance.

Lorsque, dans un contrat, on a exprimé un cas,

pour le doute qu'il aurait pu y avoir, si rengage-

ment qui résulte du contrat s'étendait à ce cas, on
li'cst pas sensé par là avoir voulu restreindre re-

tendue que cet engagement a, de droit, à tous ceux
qui ne sont pas exprimés.

Dans les contrats, de même que dans les testa-

mens, Ukie clause conçue au pluriel se distribue

souvent en plusieurs clauses singulières.

SECTION SECONDE.

Des autres causes des oUigalims.

Les autres causes des obligations sont le quasi-

contrat, le délit, le quasi-délit, quelquefois la loi ou
Téquité seule.

Le quasi-ccntrat est le fait d'une personne per-

mis par la loi qui l'oblige envers une autre, ou
oblige une autre personne envers elle, sans qu'il

intervienne aucune convention entr'elles, telle est

l'acceptation d'une succession, &c.

Dans les quasi-contrats, il n'intervient aucun
consentement, et c'est la loi seule au l'équité natu-

relle qui produit l'obligation, en rendant obligatoire

le fait d'où elle résulte.

Toutes personnes, même les femmes mariées et

les enfans peuvent par le quasi-contrat, s'obliger et

obliger envers elles, car ce n'est pas le consente-

ment qui forme ces obligations.

Le délit est le fait par lequel une personne, par
dol ou malignité, cause du dommage ou quelque
tort à une autre.

;: '"/s.
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Le quasi-délit est le fait par lequel une personne

sans malignité, mais par une imprudence qui n'cit

pas excusable, cause quelque tort à une autre.

Il n'y a que les personnes qui ont l'usage de la

raison qui sont capables du délit et du quasi-délit;

le* cnfans et les insensés en sont incapables.

Une personne est tenue de tout le tort qu'elle

a causé à une autre, quoique dans un état d'ivresse.

Les interdits pour cause de prodigalité et les

mineurs pubères sont obligés à la réparation du

tort qu'ils ont causé par leurs délits ou quasi-délits.

Les personnes qui ont sous leur puissance celui

qui a commi? le délit, tels que sont les pérc et

mère, tuteurs, précepteurs, sont obligées à la répa-

ration du tort qu'il a causé, lorsque le délit a été

commis en leur présence, et généralement lorsque,

pouvant l'empêcher, elles ne l'ont pas fait ; mais si

elles n'ont pu l'empêcher, elles n'en sont pas tenues.

Les maîtres sont aussi responsables du tort causé

par les délits, quasi-délits de leurs ouvriers o'i servi-

teurs, lorsqu'ils sont commis dans l'exercice des

fonctions auxquelles ils sont employés par leurs maî-

tres, quoiqu'en l'absence de leurs maîtres ; mais

lorsqu'ils sont commis hors de l'exercice de leurs

fonctions, les maîtres n'en sont pas responsables.

Ceux qui ont commis le délit sont contraignables

par corps au payement de la somme, à laquelle ils

ont été condamnés, lorsque le délit est de nature

adonner lieu à cette contrainte ; au contraire, ceux

qui sont tenus de l'obligation d'un délit commis par

une autre personne, ne le sont que civilement, et ne

peuvent être contraints que par saisie de leurs biens,

et non par empnsonnement de leurs personnes.

Il y a aussi des obligations qui ont la loi pour

seule et unique cause ; telle est l'obligation dei

enfans de fournir des alimens à leurs père et mérc
qui sont dans l'indigence.
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SECTION TROISIÈME.

Des per$onnea entre lesquelles peut stdtsister une obligulion.

Il ne peut j avoir d'obligation, sans une per-

sonne qfui Fait contractée, et une autre envers qui

elle Boit contractée: celui au profit duquel elle

a été contractée s'appelle créancier^ celui qui l'a

contractée s'appelle débiteur.

L'obligation ne se détruit pas par la mort de
l'une ou de l'autre de ces personnes ; car ces per-

sonnes sont censées survivre à elles-mêmes dans

la personne de leurs héritiers qui succèdent à tous

leurs droits et à toutes leurs obligations.

Quand même le créancier ou le débiteur ne lais-

serait aucun héritier, il ne laisserait pas que d'être

censé survivre à lui-même par sa succession va-

cante, car la succession racante d'un défunt le

représente, tient lieu de sa personne et succède en
tous ses droits comme en toutes ses obligations.

Etreditas jacens personœ defimtti vicem sustinet.

Les fous, les insenbés et les enfans ne peuvent
contracter par eux-mêmes, puisqu'ils ne sont pas

capables de consentement; mais ils contractent

par le mi "''«tore de leurs tuteurs et curateurs. Ils

peuvent néanmoins contracter les obligations qui

naissent du quasi-contrat.

SECTION QUATRIÈME.

De e* qui peut faire Vobjet et la matière des obligations.

11 ne peut y avoir d'obligation qu'il n'y ait quel-

que chose qui soit due, qui en fasse l'objet et la

matière.

L'objet d'une obligation peut être ou une chose

proprement dite, que le débiteur s'oblige de donner
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OU un fait que le débiteur B^oblige de faire ou de

ne pas faire.

Non seulement les choses mêmes peuvent être

Tobjet d^une obligation ; le simple usage ou la

simple possession d'une chose en peut aussi être

l'objet.

Toutes les choses qui sont dans le commerce,

peuvent être Pobjet des obligations. Celles qui

n*y sont point, ne peuvent être robjet d'une obliga-

tion. Les choses qui n'existent pas encore, maii

dont on attend Texistence, peuvent être l'objet

d'une obligation, de manière néanmoins que l'obli-

gation dépende de la condition de leur future

existence.

Les choses mêmes, qui n'appartiennent pas au

débiteur peuvent être l'objet de son obligation,

lorsqu^il s'est obligé à les donner, et il est obligé

dans ce cas de les racheter de ceux à qui elles

appartiennent, pour les donner à celui à qui

il les a promises ; et si ceux à qui elles appartien-

nent, refusent de les vendre, il sera tenu des dom-

mages et intérêts résultant de l'inexécution de

son obligation.

Pour qu'un fait puisse être l'objet d*une obliga-

tion, il faut qu'il soit possible et qu'il ne soit point

contraire aux bonnes mœurs ou aux lois. Il suffit

que le fait auquel quelqu'un s'oblige envers moi,

Boit possible en soi, quoiqu'il ne soit pas possible à

celui qui s'oblige, pour qu'il soit tenu des dom-

mages et intérêts faute d'exécution de cette obli*

gation.

Un fait, pour être la matière d'une obligation,

doit être un fait auquel celui envers qui elle est

contractée, ait un intérêt que cela soit fait ; et cet

intérêt doit être appréciable à prix d'argent.
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CHAPITRE SECOND.

Dt Veffet de» obligalion».

SECTION PREMIÈRE.

De Veffei des obligation» de la part du débiieur.

Dans une obligation de donner, lorsque c'est un
corps certain qui en est l'objet, elle a cet effet à

regard du débiteur, qu'elle l'oblige à apporter un
soin convenable à la conservation delà chose due,

jusqu'au payement qu'il en fera ; et si faute d'a-

voir apporté ce soin, la chose vient à périr, à se

perdre, ou à être détériorée, il est tenu des dom-
mages et intérêts qui en résultent.

Lorsque le contrat ne concerne que la seule

utilité de celui, à qui la chose doit être donnée ou
restituée, *e débiteur n'est obligé qu'à apporter

de la bonne foi à la conservation de la chose, et

n'est tenu que de Ja faute lourde qui à cause de son

énormité tient du dol. Lorsque le contrat con-

cerne l'utilité commune de deux contractaus, le

débiteur est tenu d'apporter à la conservation de
la chose qu'il doit, le soin ordinaire que les per-

lonnes prudentes apportent à leurs affaires, et est

tenu de la faute légère ; et si le contrat n'est fait

que pour la seule utilité du débiteur, comme par
exemple, pour prêt à usage, il est tenu d'apporter

à la conservation de la chose non seulement un
soin ordinaire, mais tout le soin possible, et il est

en conséquence tenu de la faute la plus légère.

A l'égard des cas fortuits et de la force majeure,
vil dtvina, le débiteur d'un corps certain, tant qu'il

n'est pas en demeure de payer,n'en est jamais tenu,

à moins qu'il ne s'y fût obligé par une convention

particulière,ou qu'une faute précédente du débiteur
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eut (>oniié lieu au cas fortuit; mais s'il est en de-

meure, il en est tenu dans le cas où la chose n'au-

rait pas également péri chez le créancier.

Le débiteur ne peut ordinairement «stre mis en

demeure de donner ou de faire quelque chose, que

par une interpellation judiciaire valablement faite.

La demeure, en laquelle a été le débiteur de

donner la chose, cesse par des offres valablement

laites, par lesquelles il a mis le créancier en de-

meure de recevoir.

1 /effet de l'obligation qu'une personne a contrac-

tée de faire ou de ne pas faire quelque chose se ré-

duit en dommages et intérêts, faute d'exécution de

l'obligation, après qu'elle a été mise en demeure
de la faire. Le juge, sur cette demande, prescrit

un certain tems dans lequel le débiteur sera tenu

dp faire ce qu'il a promis, et faute par lui de le

faire dans le tems, il le condamne aux dépens,

dommages et intérêts.

Il n'y a aucuns dommages et intérêts, si celui qui

s'était obligé à faire quelque chose en a été empê-

ché par force majeure ou par cas fortuit, mais en

ce cas, le débiteur doit avertir le créancier de cette

force majeure, sans cela, il n'éviterait pas les dom-
mages et intérêts.

Quelquefois, le débiteur est tenu des dommages
et intérêts du créancier, quoiqu'il n'ait pas été mis

en demeure; cela a lieu, lorsque la chose que lo

débiteur s'est obligé de faire ne pouvait se faire

utilement que dans un certain tems qu'il a laissé

passer.

SECTION SECONDE.
. De feffet des obligations par rapport au créancier.

L'obligation qui consiste à donner quelque chose

est un droit qu'a le créancier contre la personne du

i^
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débiteur pour le faire condamner à donner cette

chose, jus ad rem^ il n'est pas un droit qu'elle lui

donne en cette chose, jus in re.

L'action qui nait de cette obligation ne peut ê<ro

intentée que contre la personne du débiteur, et non
contre le tiers détenteur à titre singulier ; mais si

la chose vendue était un immeuble, et que la rente

lut faite par devant Notaires, le premier acheteur

aurait hypothèque &ur la chose vendue pour l'exé-

cution de l'obligation du vendeur, et il pourrait

poursuivre ce droit contre le second acheteur qui

est en possession de l'héritage., lequel sera obligé

(le laisser l'héritage, si mieux il n'aime payer les

dommages et iiît
' rets, CeS ne peut toutefois avoir

lieu, que lorsque le vend^ r est Insolvable, car le

second acheteur a droit de demander sa discussion.

LortM^ue la chose due es*; un corps certain, et

qne le débiteur condamné à donner la chose a

cette chose en sa possession, le juge doit permettre

au créancier de la saisir et de s'en mettre en posses-

sion, et il n'est pas loisible au débiteur d'offrir dans
ce cas les dommages et intérêts résultant de l'ine-

xécution de son obligation. Mais si le débiteur a
fait passer à un tiers la chose qu'il s'était obligé de
donner, et qu'il ne soit pas solvable, le créancier

peut agir contre le tiers acquéreur, pour faire res-

cinder l'aliénation faite en fraude de sa créance,

pourvu qu'il fût participant de la fraude, s'il est ac-

quéreur à titre onéreux ; s'il était acquéreur à titrô

gratuit, il ne serait pas même nécessaire qu'il eût

été participant de la fraude.

Toutes les obligations de faire ou de ne pas faire

quelque chose ne donnent point au créancier le

droit de contraindre le débiteur précisément à faire

ce qu'il s'est obligé de faire ; mais elles se résol-

vent en dommages et intérêts, si le débiteur ne sa.

tisfait pas à son obligation, nemo polest prœchè cog-i

i'
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Si ce que le débiteur s'était obligé de ne pns
faire, et qu'il a fait au préjudice de son obligation,

e8t quelque chose qui puisse se détruire, le créan-

cier peut aussi conclure à la destructioiu

h>

'r.lM

'HJ...
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SECTION TllOISibME.

Des dommages et intérêts résuîlanl de Vinexécutian dea obHga-

tiontt et du retard apporté à Uvr exécution.

On appelle dommages et intérêts la perte que

quelqu'un a faite, et le gain qu'il a manque do

faire.

Lorsqu'on ne peut reprocher au débiteur aucun

dol, et que ce n'est que par une simple faute quM
i»'a pas exécuté son obligation, il n'est tenu que

des dommages et intérêts qu'on a pu prévoir, Iofh

du contrat, que le créancier pourrait souffrir de

l'inexécution de l'obligation par rapport à la chose

même qui en a été l'objet, propier ipsam rem non

habitant et non de ceux que l'inexécution de l'ob-

ligation lui a occassionués d'ailleurs dans ses autrcît

biens.

Le débiteur est quelquefois tenu xles dommages

et intérêts du créancier quoique extrinsèques, lors-

qu'il parait que, par le contrat, ils ont été prévus,

et qu'il s'en est ou expressément ou tacitenoeni

chaîné, en cas d'inexécution de son obligation ;

mais si ces dommages sont excessifs, on doit user

de modération, et l'on ne doit condamner le débi-

teur au delà de la somme à laquelle il a pu penser

qu'ils pourraient monter au plus haut.

Lorsque c'est le dol du débiteur qui a donné

lieu aux dommages et intérêts, il est tenu indis-

tinctement de tous le^ dommages soufferts, non

feulement, propter rem ipsam, mais dans tous les
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autres biens, sans qu'il y ait lien de dîstinçuer, si

le débiteur doit être censé s'y être soumis ; car

celui qui commet un dol s^obligc, velii nolity à la ré-

pfiration de tout le tort que le uol causera.

On ne doit pas comprendre dans les dommages
et intérêts, dont un débiteur est tenu pour raison de
(loi, ceux qui non seulement n^en sont qu^une suite

éloignée et indirecte, mais qui n'en sont point une
luite nécessaircet qui peuvent aroir d'autres causes.

Il doit être laissé à la prudence du juge, même
en cas de dol, d'user de quelque indulgence sur la

taxation des dommages et intérêts.

Un débiteur est aussi tenu des dommages qui ré-

sultent du retard qu'il a mis à accomplir son obli-

gation, depuis qu^il a été mis en demeure de le

faire. On les estime dans toute la rigueur, lorsque
c'est par dol, et avec beaucoup plus do modéra-
tion, lorsque ce n*est que par négligence que ce re-

tard a été occabioné.

Dans les obligations qui consistent à donner une
certaine somme d'argent, les dommages qui peu-
vent résulter du retard de Taccomplissement de
cette obligation, se (ixent aux intérêts de la somme
due, qui commencent à courir contre le débiteur,

du jour qu'il a été mis en demeure jusqu'au paye-
ment. Quelque ftoiî le dommage que le créancier

ait soufièrt, soit cfue ce retard ait procédé d'un dol

ou de simple négligence, il ne peut demander dian-

tre dédommagement que ces intérêts; alors le

créancier n'est pas assujeti, pour pouvoir les exiger,

à justifier du dommage que le relard du payement
lui a causé.

• .1
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CHAPITRE TROISIEME.

Des dijfirmtea espèces d'obligations.

SECTION PREMIÈRE.

Division des obligations

.

La première division des obligations se tire de

la nature du lien qu*elles produisent et elles se di*

visent en obligations naturelles et civiles tout en-

Bemble, en obligations seulement civiles et en obli.

gâtions seulement naturelles.

L'obligation civile est celle qui est un lien de

droit, vinculum juris, et qui donne à celui envers qui

elle esc contractée, le droit d'exiger en justice ce

qui y est contenu.

L'obligation naturelle est celle qui dans le for de

Phonneur et de la conscience oblige celui qui l'a

contractée à Paccompiissement de ce qui y est

contenu.

Les obligations sont ordinairement civiles et na-

turelles tout ensemble ; il y en a néanmoins quel-

ques unes qui sont obligations civiles seulement,

sans être en même tems obligations naturelles ;

telle est l'obligation qui résulte d'un jugement de

condamnation rendu par erreur de fait ou de droit,

et dont il n'y a pas d'appel, celle qui résulte du

serment décisoire &c. Il y a aussi des obligations

qui sont seulement des obligations naturelles, sans

être obligations civiles. Ces obligations pure-

ment naturelles ne donnent point le droit à celui

envers qui elles sont contractées, d'en demander en

justice le payement.
La seconde division des obligations se tire des

différentes manières, dont elles peuvent être con-

tractées, elles se divisent:
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En obligations pures et simples, et en obligations

conditionnelles.

La troisième division des obligations se tire de
la (|nali(é des dinfûrentes choses qui en font l'objet,

ellcd se divisent:

1**. liln obligations de donner, et en obligations

de faire ou de ne pas faire.

2*'. En obligations ou dettes liquides, et dettes non
liquides. Une dette n'est pas liquide, lorsque la

chose ou la somme due n'est pas encore constatée
;

telles sont les dettes de dommages et intérêts, jus-

qu'à ce qu'elles aient éto liquidées, et par consé-

quent toutes les obligations qui consistent à faire

ou à ne pas faire quelque chose ; les dettes d'une

chose indéterminée, et les dettes alternatives jus-

qu'à ce que le débiteur ait fait son choix, sont aussi

des dettes non liquides. Les dettes de grains et

autres choses, guœ in quantitate consislunt^ sont liqui-

des lorsque la quantité de ces choses est constatée ;

elles doivent alors être appréciées.

.3**. En obligations d'un corps certain, et obli-

gations d'une chose indéterminée d'un certain

genre de choses.
4**. En obligations divisibles, et obligations indi-

vi6ibles,suivant que lachose qui est due est suscepti-

ble de parties au moins intellectuelles,on ne l'est pas.

La quatrième division des obligations se tire de
l'ordre, qu'ont entr'elles les choses qui en font l'ob-

jet ; on les divise en obligations principales, et en
obligations accessoires.

L'obligation principale est celle de ce qui fait le

principal objet de l'engagement qui a étd contracté

entre les parties. l^'obligation accessoire est

comme une suite et une dépendance de l'obliga-

tion principale.

Les termes obligations principahs et accessoires se

prennent aussi dans un autre sens, lorsqu'on con-

17*
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sidère les personnes qui les contractent; l'obliga-

tion principale, en ce sens, est celle de celui qui

s'oblige comme principal obligé, et non pour un

autre ; l'obligation accessoire ewt celle de la per-

sonne qui s'oblige pour un autre, telle qu'est celle

d'une caution &c.

La cinquième division des obligations se (ire de

l'ordre dans lequel elles sont cçnsées contractées.

On les'divise en obligations primitives, et en obli-

gâtions secondaires.

L'obligation primitive appelée aussi obligation

principale est celle qui est contractée principale-

ment, en premier lieu, et pour eiie-même.

L'obligation secondaire est contractée en cas

d'inexécution d'une première obligation. H y a

deux espèces d^obligalions secondaires ; la pre-

mière est une suite naturelle de l'obligation primi-

tive, sans qu'il soit intervenu aucune convention

particulière, et nait de la seule inexécution de

l'oblif^ation primitive ; tels sont les dommages et

intérêts, en lesquels se convertit l'inexécution d'une

obligation. La seconde est celle qui nait d'une

clause apposée au contrat, par laquelle la partie

s'engage de donner une certaine somme ou autre

chose, au cas qu'elle ne satisfasse pas à son en-

gagement. Cette clause s'appelle clause pénale.

La sixième division -es obligations se considère

par rapport aux sûretés qu'a le créancier de s'en

procurer le payement ; eUes se divisent en obligati-

ons privilégiées, et obligations non privilégiées, en

obligations hypothécaires, chyrographaires, enfin en

obligations par corps et enoUigations civiles et or-

dinaires.
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SECTION SECONDE.

Des obligationa chiles et des obligations nfltureUes.

Les obligations purement naturelles sont :

1". Celles pour lesquelles la loi dénie l'action

par rapport h la aéfaveur de la cause d'où elles

procèdent ; telle est la dette due à un cabaretier,

pour dépenses laites par un domicilié du lieu en
on cabaret.

2^. Celles qui naissent des contrats des per-

souîies, qui ayant un jugement et un discernement
^affisants pour contracter, sont néanmoins par la

loi civile inhabiles à contracter ; telle est l'obli-

gation d'une femme sous puissance de mari, qui*a
contracté sans autorisation. Dans les obligations

purement naturelles, l'obligation du fidejusseur ne
le lie pas plus que celle du principal obligé.

Lorsque le débiteur a payé volontairement
une dette purement naturelle, le payement est va-

lable, et n'est plus sujet à la répétition, parce qu'il

n'est point fait sine causa»

Ce payement^ fait par une femme sans l'autoh'sa-

îion de son mari, ne serait pas valable et pourrait

être répété.

Une obligation civile, lorsque le débiteur a ac-

quis contre l'action qui en résulte quelque fin de
non recevoir, peut aussi être regardée comme ob-
ligation purement naturelle, tant que la fin de non
recevoir subsiste.

U
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SECTION TROISIÈME.

Des obligatioM conditionnelles.

" ARTICLE PREMIER.

De h condition en général et de ses diverses espèces.

Une obligation condilionnelle est celle qui est

suspendue par la condition sous laquelle elle a été

contractée, qui n'est pas encore ace omplie,

Une condition est le cas d'un événement futur et

incertain, qui peut arriver ou ne pas arriver, du-

quel on fait dépendre l'obligation.

La condition potestative est celle qui fait dépen-

dre l'exécution de la convention d'un événement,

qu'il est au pouvoir de l'une ou de l'autre des par-

ties contractantes de faire arriver ou d'empêcher.

La condition casuelle est celle qui dépend du

hasard, et qui n'est nullement au pouvoir du créan<

cier, ni du débiteur.

La condition mixte est celle qui dépend tout à la

fois de la volonté d'une des parties contractantes,

et de la volonté d'un tiers.

Pour qu'une condition ait l'effet de suspendre

une obligation, il faut: 1**. que ce soit la condition

d'une chose futur<: ;
'1°. que la condition soit une

chose qui puisse ou ne puisse pas arriver.

La condition d'une chose qui arrivera certaine-

ment ne suspend pas l'obligation, mais elle équi-

vaut à un terme de payement j cette règle ne s'ap-

plique pas aux legs et aux substitutions, car quoi-

que le fait qui est mis pour condition doive certai-

nement arriver, s'il est incertain quand il arrivera,

et si ce sera du vivant du légataire ou du substitué,

il peut former une véritable condition.

La condition d'une chose impossible, illicite ou
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contraire aux bonnes mœurs, sous laquelle on pro-

met quelque chose, rend l'acte absolument nul,

lorsqu'elle est infaciendo, et il n'en nait pas d'obli-

gation. Dans un testament, un legs sous de pa-

reilles conditions n'en est pas moins valable ; alors

la condition est regardée comme non écrite.

Lorsque la condition impossible est in non facien-

do, elle ne rend pas nulle Tobligation.

Il est de l'essence de l'obligation, 'qu'elle ne
puisse dépendre de la pure et sl.nple volonté de
celui qui l'a contractée ; mais elle peut dépendre
de la pure et simple volonté d'un tiers.

Les conditions doivent s'accomplir de la manière
dont les parties contractantes l'ont entendu. Si la

condition consiste dans un fait personnel, elle doit

être accomplie par la personne elle-même. Si le fait

n'est pas un fait personnel, elle doit s'accomplir

par la personne, ou par ses héritiers ou autres suc>

cesseurs.

Lorsque la condition consiste dans quelque

chose sans tems fixé, que doit faire celui envers qui

je me suis obligé sous cette condition, je puis l'as-

signer pour qu'il lui soit préfixé un certain tems.

Il en est de même de l'obligation de ne pas faire

une chose, lorsque le terme n'est pas préfixe.

Les obligations doiuentpasser pour accomplies,

lorsque le débiteur qui s'est oblige sous cette con-

dition en a empêché l'accomplissement.

Les conditions pptestatives doivent passer pour
accomplies, dans les actes de dernière volonté

seulement, lorsqu'il n'a pas été au pouvoir de celui

à qui un défunt a laissé quelque chose sous cette

condition de l'accomplir. Cette règle ue doit pas
s'appliquer aux conditions des engagemens con-

tractés par des actes entre-vifs, non plus qu'aux

conditions mixtes, lorsque l'obligation est par acte

entre-vife.
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L'accomplissement des conditions est indivisible,

même quand ce qui fait Tobjet de la condition est

quelque chose de divisible.

L'effet de la condition est de suspendre l'obliga-

tion, jusqu'à ce que la condition soit accomplie
;

jusque là il n'est rien dû, et le payement fait par

erreur, avant Taccomplissement de la condition, est

sujet à répétition.

L'accomplissement de la condition a cet effet,

que la chose qui fait Tobjet de la condition est due
en l'état où elle se trouve. Le créancier profite

de l'augmentation» si elle est augmentée, et souffre

de la diminution, si elle est diminuée, pourvu que
ce soit sans la faute du débiteur.

Cet accomplisseoient de la condition a un effet

ré<->*oactif au tems que l'engagement a été contrac-

te, ot si cet engagement a été contracté par un acte

portant hypothèque, l'hypothèque sera censée ac-

quise du jour du contrat, quoique la condition n'ait

erristé que longtems après. Si le créancier meurt

avant l'existence de la condition et que la condition

arrive depuis sa mort, il sera censé avoir transmis

à son héritier le droit de créance. Il en est autre-

ment dés conditions apposées aux legs, car le legs

n'étant fait qu'au profit du légataire, la condition

ne peut exister qu'à son profit.

Le créancier conditionnel, même avant la con-

dition accomplie, est reçu à faire tous les actes

conservatoires du droit qu'il espère avoir un jour,

par exemple, il peut former opposition au décret

des héritages hypothéqués à sa créance &c.

Les conditions résolutoires sont celles qui sont

apposées, non pour suspendre l'obligation jusqu'à

l'accomplissement, mais pour la faire cesser, Ion-

qu'elles s'accomplissent ; néanmoins lorsque le dé-

biteur, avant l'accomplissement de la condition ou
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Texpiration du tems qui devait résoudre son obliga-

tion, a été mis en demeure de l'accomplir, son
obligation ne peut plus se résoudre par Taccom-
plissement de la condition.

ARTICLE SECOND.

Du terme de payement.

Le créancier d'une obligation sans terme peut
en exiger aussitôt le payement. Lorsqu'elle ren-

ferme un terme, il ne peut l'exiger qu'après l'expi-

ration du ^rme.
La coi^dition suspend l'engagement qui doit

former la convention; le terme en diffère seule-

ment l'exécution, mais si le débiteur avait payé
avant le terme, il oe pourrait répéter ce qu'il a
payé.

Le terme étant présumé apposé en faveur du dé-

biteur, il s'ensuit que , si le débiteur veut payer
avant le terme échu, le créancier ne peut se refu-

ser de recevoir, à moins qu'il ne paraisse que le

tems du payement a été convenu en faveur du cré-

ancier aussi bien qu'en faveur du débiteur.

Le terme de droit, c'est-à-dire qui fait partie de
la convention qui a formé l'engagement, empêche
la compepsation de la dette. Le terme de grâce,

c'est-à-dixe qui a été accordé par le juge à la ré-

quisition du débiteur, n'a d'effet que pour arrêter

les poursuites de rigueur, mais la non pas compen-
sation.

L e terme accordé au débiteur par le créancier
est censé avoir pour fondement la confi ice en sa

solvabilité; lors donc que ce fondement vient à

manquer, l'effet du terme cesse, et lorsque le dé -

biteur a fait faillite, et que le prix de ses biens est

m.
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distribue entre les créanciers, le créancier peut

toucher, quoique le terme ne soit pas expiré ; il en

est de mémo du créancier hjporhecaire qui a forino

opposition au décret de Théritage qui lui était hy-

pothéqué ; il peut exiger sur lo prix du dit héritage

le payement de (sa créance, quoique le terme du

payement ne soit pas encore échu.

L e créancier conditionnel, en ce cas, n^a pas

droit de toucher, mais seulement d'obliger les au-

tres créanciers qui toucheront, à s'obliger à rappor-

ter à son profit, si par la suite la condition existe.

Dans l'obligation contractée avec la faculté de

payer une chose à la place de celle qui fait l'objet

de l'obligation, la chose qui fait l'objet de l'obliga-

tion est la seule qui soit due, et si elle périt, le dé-

biteur est entièrement libéré, et la créance ne cesse

point d'être de la même nature que la chose due,

quoique le débiteur paye une chose d'une autre

nature.

SECTION QUATRIÈME.

Des obligations alternatives.

Une obligation alternative est celle par laquelle

quelqu'un s'oblige à donner ou à faire plusieurs

choses, à la charge que le payement d'une chose

l'acquittera de toutes.

Le débiteur a le choix de la chose qu'il voudra

payer, à moins qu'on ne soit convenu du contraire
;

mais il ne peut payer partie de l'une et partie de

l'autre ; néanmoins dans les rentes et pensions an-

nuelles, il peut choisir chaque année l'une des

deux choses.

Lorsque plusieurs choses sont dues sous une al-

ternative, l'extinction de l'une des dites choses
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n'éteint point Tobligation, car toutes étant dues,

l'obligation subsiste dans celles qui restent.

Lorsque l'une de deux choses dues sous alterna-

tive a péri, le débiteur n'est pas recevable à offrir

le prix de la chose qui a péi i, pour éviter de payer

celle qui est restée, soit qu'elle ait péri «ans le fait

et faute du débiteur, soit qu'elle ait péri par son

fait ei sa faute.

Lorsque les deux choses ont péri successivement

par la faute du débiteur, ou depuis qu'il est eu
demeure, il n*a plus même le choix de payer celle

des deux qu'il voudra; il doit détermiuément le

prix de celle qui a péri la dernière.

Lorsque la première chose a péri par la faute du
débiteur, et que celle qui restait a péri aussi, mais

sans sa faute, il est tenu en ce cas du prix de celle

qui a péri par sa faute.

Lorsque, par la convention, le choix a été ac-

cordé au créancier, il a le choix de la chose qui

reste, ou du prix de celle qui a péri par la faute du
débiteur.

Lorsque le débiteur a payé au créancier une
chose qu'il croyait lui devoir déterminément, quoi-

qu'il ne la dût que sous l'alternative d'une autre

chose, le débiteur peut être admis à répéter la

chose qu'il a donnée, en offrant l'autre chose,

pourvu que le créancier n'en souffre aucun préju-

dice, et qu'il soit remis au même état qu'il était

avant le payement.
Le débiteur qui a payé les deux choses, ignorant

qu'il n'était tenu de payer que celle des deux qu'il

voudrait, doit être remis dans le droit qu'il avait

avant le payement, et par conséquent de répéter

celle des deux qu'il Toudra, pourvu toutefois que
les deux choses ainsi payées subsi&tent, autrement
1« créancier retiendrait celle qui resterait.

8
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SECtiON OUATRiÉMË.

Dm obligations ioliddire.

ARTICLE PREMIER.

De la solidarité entre les créanciers.

^-5.- '*

'ri-

L^obligation est solidaire entré plbsiëtifis ^réan-

iciérs, lorsque le titre donne expressément à chacun

d*eux le droit de demander le payement du totcl de

la créance, et que le payement fait à l'un d'eux

libère le débiteur envers tous. On appelle ces

créanciers eorrei crédendi., ùorrei stipulandi. Celte

loiidarité entre plusieurs créanciei's est d'un usage

très rare. Il est au choix cîu débiteur de payer à

l'un ou à l'autre des créanciers 6olidaii*és, tant ^uc

la chose est entière ; ttiais si l'un d'eux avait pré-

venu par des poursuites, le débiteur ne pourrait

payer qu'à lui.

La remise faite par l'un des créanciers solidaires,

i^Tïi qu*il n'a pas été prévianu par les poui'suités de

l'un d'eux, libère le débiteur envers tous.

Tout acte, qui interrompt îa prescription à Pé-

gard de l'un des créanciers Solidaires, profite aux

autres créanciers.

ARTICLE SECOND.

De la solidarité de la pat des débiteurs.

Une obligation est solidaire de la part de ceux

qui l'ont contractée, lorsqu'ils s'obligent, chacun

pour le total, à la prestatioii de là même chose; de

manière néanmoins que le payement fait par l'un

d'eux libère tous les autres. Ceux qui s'obligent 1

de cette manière sont appelés corrsi debendi, Lorb-
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que plusieurs personnes contractent que dette |o-

lidaircmer^t, ct^ n'est que vis-à-vis dii çr^ançieir

qu^elles sont chacune débitrices du total; mt^ift

entr>lles, la dettsî se divise» et chacune d'elles en
est débitrice pour soi pour la part seulenaent (jii'ellç

açue à cause de la dette.

La solidarité peut être stipulée dans les contrf^t^

de (;|uçlque espèce qu'ils soient; elle ne ^e pré^ii-

me pas ; il faut qu'elle soit expressément stipi^l^^a

tjinon, Iprsqqe plusieurs put contra^çté une obliga,-

tiop euve^^ qqelQu'un, ils sont présumés ne l'avoir

contractée que chacun pour s^ part. Il y «^ v^^^i^-

moins qu^lqUrCS cas, où elle a lieu sans êtr^ ei^pr^^r

8i5tnent ^tip^lée. 1^. Lorsque des associés de
commerce contractent quelques obligations pour
fait de leur commerce. Oe^ marchands qui achè-

tent ensemble une partie de marchandises, quoî-

qqHI» Q*aient d'ailleurs aucune société entr'eux, spnt

censés associés pour cet achat, et sont, commç telç»

obligés solidairement. 2^, Entre plusieurs tuteurs

qui se chargent d'une tnênae tutelle, ou entre p)i|ai-

eurs personnes qui se chargent de quelque admi-
nistratior\ publique, tels que des administrateurs

d'hûpitaux &c. 3*^. Ceu^ qui ont concouru à un
délit, sont solidairement obliges à la réparation,

Les testamens, aussi bien quç les o^i^atipns,

peuvent former un^ obligation solidaire.

Le créancier peut s'adresser à celqi qij'il ç^pi-

s|ra d)çs débiteurs ^plids^irçs, e^ ei^iger de lui 1^

tot^l dç ce qui lui es^ di^, et les codébiteurs spU-

dairçjs^ n'pnt pas çntr'eu^j: le bénéfice de divisioq.

Le pboixi) que fait ux\ créancier ^e poursuivre

\in 4e;s débiteurs solidaires, ne libère pas les autres,

tant qq'il n'est pas payé ; il peut laisser ses ppùr-
Buites contre relui qu'il a poursuivi le premier et

agir cpfitre les autres, oy^ s'il vç;M>t, les ppvirsMivre

|pi;i^ en w^p^e teins.

.'. '-.11
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^interpellation faite à Tun des débiteurs soli-

daires, interrompt le cours de la prescription contre

tous les autres.

Lo'^'que la chose due a péri par le fait ou la fauto

de 1 r les débiteurs solidaires ou depuis qu^il a

étémib j demeure, la dette est perpétuée non seu-

lement contre ce débiteur, mai» contre tous ses

codébiteurs, sauf néanmoins leur recours contre le

débiteur, par la faute duquel la chose a péri ; mais

il ny a que celui, qui a commis la faute ou qui ait

été mis en demeure, qui soit tenu des dommages
et intérêts, qui n^ont pas été stipulés, résultant du
retard ou de Tinexécution de l'obligation.

Le payement fait par l'un des débiteurs soli-

daires libère tous les autres, soit que le payement
soit réel, ou par compensation &c.
La remise réelle de la dette par le créancier en

faveur de Tun des débiteurs solidaires, libère tous

les autres.

La simple décharge /?cr*onnc//c de l'un des débi-

teurs solidaires ne libère pas les autres ; le cré-

ancier ne pourrait néanmoins en ce cas exiger

le total des autres débiteurs que sous la déduction

de la part de celui quMl aurait déchargé. Hepelliiur

exceptione cedendarum actionum.

Lorsque l'un des débiteurs devient héritier unique

du créancier, on lorsque le créancier devient l'u-

nique héritier de l'un des débiteurs solidaires, la

confusion n'éteint la créance solidaire que pour la

part et portion de ce débiteur ou de ce créancier.

Un créancier majeur peut renoncer au droit de

lolidaritc, soit en faveur de tous les débiteurs, soit

en faveur de l'un d'eux seulement. Celte renon-

ciation peut se faire tacitement ou par une conven-

tion expresse.

Le créancier qui admet un débiteur solidaire à

payer pour sa part nommément, est censé tacite-
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ment renoncer à la solidarité vis-à-vis de luii çt il

n*en décharge pas les autres codébiteurs.

Le créancier n'est pas censé remettre la Mi<}a-
rito au débiteur, lorsqu'il reçoit de lui une somme
égale à la portion dont il est tenu, si la quitlancf»

ne porte pas que c'est pour sa part.

Il en est de mémo de la simple demande formée
contre Tun des codébiteurs pour sa part^ si celui-ci

n^a pas aquiescé à la demanda?, ou s'il n'est pas in-

tervenu un jugement de condamnation.
Le crëaiicier qui admet l'un des débiteurs soli-

daires d'une rente à payer sa part des arrérages

(le la renie, n'est censé renoncer à la solidarité que
pour le passé et non pour l'avenir.

Si le débiteur avait été admis pendant trente ans

à payer les arrérages pour sa part, il aurait acquis,

par la prescription, la décharge de la solidarité

pour l'avenir, quant à la prestation des arréragées,

mais non pas le droit de racheter la rente seule-

ment pour sa part.

Le débiteur solii^aire, qui paye le total, a droit de
80 faire subroger par l'acte de payement à tous les

droits et actions du créancier contre tous les autres

débiteurs. Si le créancier lui «vait refusé cette su-

brogation après qu'il l'eût requise par l'acte de
payement,la loi y suppléerai t,sans qu'il fut obligé de
poursuivre le créancier pour le contraindre à la lui

accorder ; et alors le débiteur est subrogé aux ac-

tions du créancier, non seulement contre ses codé-
biteurs, mais aussi contre leurs cautions, et à tous

les privilèges et droits d'hypothèques qu'avait le

créancier. 11 ne peut néanmoins agir solidaire-

ment contre ses codébiteurs, mais contre dtiacun

d*eux pour sa part et portion seulement. 8'il 9.e

trouve entre les codébiteurs, quelqu'un qui soit in-

solvable, son insolvabilité dpit se répartir par con-

tributton et au prorata de la part çle chacun dans
18»
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la société, entre tous les autres codébiteurs eol-

vables et celui qui a fait le payement.

Le débiteur, nui a payé sans requérir la subroga-

tion, ne peut plus ensuite se (aire subroger aux

actions du créancier. 11 n^est pas néanmoins dé

pourvu de tout recours, et il a de son chef contre

chacun de ses codébiteurs, une action pour répéter

la part dont chacun des dits codébiteurs est tenu

de la dette.

' î.'

.1 . T I

-

SECTION CINQUIEME.

De Vobligation d'tine chose indéterminée d'un certain genre.

Ce qui est absolument indéterminé ne peut être

l'objet d'une obligation, maïs on peut contracter

l'obligation d'une chose indéterminée d'un certain

genre de choses. Ces obligations sont phis ou

moins indéterminées, suivant que le genre, dans le-

quel la chose eat à prendre, csj plus ou moins gc-

néral. «

Le débiteur d'une chose indéterminée d'un cer-

tain genre, doit pour s'acquitter de son obligation,

donner une chose de ce genre qui soit bonne, loy-

ale et qui n'ait aucun défaut notable.

La perte des chose8"ifndéterminées d'un certain

genre qui survient depuis l'obligation, ne tombe

pas sur le créancier, car il suffit qu'il en reste quel-

qu'une, pour que Vobligation subsiste.

Si le débiteur d'une chose indéterminée avait,

afin de s'acquitter de son obligation, offert au cré-

ancier une des choses de ce genre bonne, loyale et

marchande, et avait par une sommation judiciaire

mis le créancier en demeure de la recevoir, la

perte, qui arriverait ensuite de cette chose, retom-

berait sur le créancier, car elle devient déterminée

par l'offre qu'en fait le débiteur.
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Le débiteur d'une chose indéterminée qui a

pajé une cliose qu'il croyait par erreur, devoir de-

termincmcnt, en a la répulition, en oflTraDt d'en

donner une fliitrc.

Dans les oblijçalions d'une chose indéterminée,

le débiteur a toujours lo choix de donner celle

qu'il lui plaira, à moins que par la convention, le

choix n'en soit accorde au créancier.

SECTION SIXIEME.

Des ohligatioM divisibles et indivisibles.

L'obligation est divisible, lorsque la chose due,
qui en fait la malicre et l'objet, est susceptible de
division et de parties, pour lesquelles elle puisse

être pa)'ée.

f^obligation est indivisible, lorsque la chose due
n'est pas susceptible de division et de parties, et

ne peut être payée que pour le total.

Il y a deux espèces de division ; la division phy-
sique et la division civile et propre au commerce
des choses ; la division civile se fait en parties

réelles et divisées et en parties intellectuelles et

indivisées.

Les obligations, infaciendo et in nonfaciendo^ c'est-

à-dire les obligations de faire ou de ne point faire

quelque chose, peuvent être divisibles aussi bien

que les obligations in (/a/îc^o, c'est-à-dire de donner,

lorsque le fait qui en est l^objet peut se faire par

parties.

Il y a trois espèces d'indivisibilité ;
1**. celle qui

est absolue individuum contracta^ est l'obligation

d'une chose, qui en elle-même, par sa nature et

sous quelque espèce qu'on la considère, n'est pas

susceptible de parties ; tels sont les droits de ser-

vitudes réelles; 2^. celle^appelée indivisibilité d'obli-
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galion, individuum obligatione, est l'obligation d'une

chose, qui, considérée sous le rapport sous lequel

elle fait l'objet de l'obligation, n'est pas susceptible

de parties, quoique la chose ou le fait qui en est

l'objet «oit divisible par sa nature, et eut pu être

Rtipulè ou promis pour partie ; telle est robligation

de construire une maison, de faire quelque ouvra*

ge, l'obligation d'une journée de corvée &c. kc.

S'*. L'indivisibilité de payement^individuum solutione^

est celle qui ne concerna que le payement de To-

bliffation, et non l'obligation même.
fi ne faut pas confondre l'indivision et l'indivisi-

bilité, car quelque divisible que soit la chose due,

l'obligation avant qu'elle ait été divisée est indivise,

et ne peut être acquittée par parties.

u^m

ri? »«.-'.

E»ft .1.

e- rr

ARTICLE PREMIER.

Des effets cle Vohligation âivmhU.

La division de l'obligation se fait du côté du dé-

biteur ou du côté du créancier et quelquefois de

l'un et de l'autre côté ensemble.

L'obligation se divise du côté du créancier, lors-

qu'il laisse plusieurs héritiers ; chacun des héritiers

est créancier seulement pour sa part ; il no peut

exiger cette créance et ne peut en donner quittan-

ce que pour cette part, et Je débiteur peut payer

séparément à chacun de ces héritiers la portion qui

lui est due.

L'obligation se divise pareillement du côté du
débiteur, lorsqu'il laisse plusieurs héritiers ; «cbacun

des héritiers de ce débiteur n'est tenu de la dette,

que pour sa part, même en cas d'insolvabilité des

autres, et ordinairement chacun des héritiers peut

obliger le créancier à recevoir la dette pour cette
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part. Ce principe souffre exception â Pégard dc«
héritiers du débiteur dans les cas suivans :

1**. Chaque héritier possesseur de^* biens hy-
pothéqués à la dette, en est tenu hypothécairement
pour le total, quoiqu'il n'en soit tenu personnelle-
ment que pour sa part.

2". A l'égard des dettes d'un corps certain,

lorsqu'il il y a des héritiers aux meubles et acquêts
et des héritiers aux propres, il n'y a que les héri-

tiers du patrimoine dans lequel se trouve ce corps
certain, qui en soient tenus ; les héritiers des au-

tres espèces de biens n'en sont pas tenus, et parmi
les héritiers de ce corps certain, celui au lot du-
quel il est échu, peut être poursuivi et condamné
pour le total, pourvu que le jugement soit rendu
avec ses cohéritiers.

3^. Lorsque la dette consiste dans la simple

restitution d'une chose, dont le créancier est pro-

priétaire, et dont le débiteur n'avait que la simple

détention, quoique la chose soit divisible, et qu'en

conséquence la dette le soit aussi, néanmoins celui

ées héritiers du débiteur, par devers qui est la

chose, est tenu pour le total f^e cette restitution.

4**. Un héritier, il est vrai, ne peut être poursuivi

pour une dette divisible, que pour la part pour la-

quelle il est héritier, lorsqu'il n'est poursuivi qu'en

sa qualité d'héritier, et pour le fait du défunt : mais

si c'est par son fait ou par sa faute que la chose a

péri, il est tenu du total de la dette ; les autres hé-

ritiers, qui n'ont concouru, par aucun fait ou faute

de leur part à la perte de la chose due, sont libé-

rés, car les héritiers sont bien tenus des faits du
défunt qu'ils représentent, et de leur propre fait,

mais ils ne sont point tenus des faits de le rs co-

héritiers ; mais si le défunt, par une convention ex-

presscp s'était obligé au payement d'une certaine
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peine, çu cas de l'inexécution de Tobligation prip-

ci pale, en ce cas, quoique La chose eût péri par la

faute de Tun de ses héritiers, les autres h^^ritiers ne

laisseraient pas d'être tenus de la peine, chacun
pour leur part ; car ils ont succédé ^ cette obligation

du défunt.

Si la chose a péri par le fait ou le dol de plu-

sieurs d^entre les héritiers, chacun d'eux en est

tenu solidairement.
5*. Quoique Pobligation soit divisible, l'un des

héritiers du débiteur peut en être tenu pour le total,

soit par une convention, soit par le testament du
défunt,, qui l'eu aura chargé, ou par le partage de&

biens de la succession fait en justice^

6**. Le payement d'une obligation, quoique di-

visible et divisée entre plusieurs héritiers du débi-

teur, ne peut se faire par parties, dans le cas des

dettes alternatives ou de choses indéterminées, non

plus, lorsqu'il résulte de la nature de rengagement
ou de la chose qui en fait l'objet, ou de la fin qup

les parties se sont proposée dans le contrat, il parait

que l'esprit des contractans a été que la chose ne

pût se payer par parties.

Dans tous les cas dans lesquels une obligation,

quoique en elle-même divisible, ne peut néanmoins
s'acquitter par parties, le créancier ne peut mettra

les béritien} de son débiteur en demeure, qu'en

donnant sa demande contre tous, et l'oHire partiel

de l'un des héritiers ne o&ettrait pas le créancier

en demeure de recevoir.

Celui qui a la procuration de tous les hçriti^rs

du créancier peut refuser de recevoir la ^ette par

pordoa.
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ÀRtlCLE SECOND.

De Veffet de Vobligation indiviiibh.

Chacun de ceux ^ui ont contracté conjôhitëtn^nt

une dette indivisible, en est tenu pour I^ tôfftl, en-
core que l'obligation n'ait pas été eotitractée Soli-

dairement.

Les héritiers de celui qtii n contradté une pat'eiNe

obligation, en sont de même tenus pour le total ;

car ils ne peuvent être débiteurs pour partie de cô
qui n*en est pas susceptible.

Chaque héritier du créancier peut exiger en
totalité l'exécution de l'obligation indivisible.

Dàits Ifes dettes indivisibles, chaque héritier, soit

du créiaricier, soit du débiteur, est bien créancier

bu débiteur de toute la chose, mais il ne Test pas
comme dans les dettes solidaires, iotaliter ; car
rihdivisibilité procède de la qualité de la chose
due, et lés débiteurs dVne telle obligation sont cha-
cun débiteurs du total, ne pouvant point être débi-

teurs d'une chose qui n'est point stiseeptible de
parliez, au lieu que la solidarité procède du fait

pietsonnel des codébiteurs qui ont contracté chacun
toute l'obligation ; et si Tobligalion priûlilive des
débiteurs solidaires se convertit par son inexécu-

tion en Une obligation secondaire, ils sôtDt tenus so-

lidairement de cette obligation éecondaire comme
ils l'étaient de la primitive ; mais si l'obligation

piimilive des débiteurs d*une dette indivisible se

convertit en obligation secondaire d'une chose di-

visible, ces débiteurs n*en sont tenus que pour leur

part sans solidarité.

Les effets de rindivisibîiîlé d'une dette i» dando
aut infaciendo par rapport au créancier, sont que
chacun des héritiers peut demander le total au dé-

m:
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biteur ; mais faute d'exécution, il ne peut deman-
der les dommages et intérêts que pour la part dont

il est héritier.

L'héritier, pour partie d'une dette indivisible,

quoique créancier de toute la chose, ne l'est pas

néanmoins toiatiter^ et il ne peut faire remise en en-

tier de la dette, comme le pourrait un créancier

solidaire ; mais il peut faire remise en ce qui le

concerne, alors son cohéritier ne peut demander la

chose indivisible qu'en tenant compte de la portion

du cohéritier qui a fait la remise.

Chacun des héritiers du débiteur d'une dette in-

divisil51e, peut être assigné pour la chose entière,

mais il peut demander un délai pour mettre en

cause ses cohéritiers, à moins que la dette ne soit

de nature à ne pouvoir être acquittée que par l'hé-

Irilier assigné, qui peut alors être condamné seul,

sauf son recours en indemnité contre ses cohéri-

tiers.

Lorsque l'héritier assigné a mis en cause ses co.

Ijéritiers, et qu'ils ont été condamnés aux dommages
^'et intérêts du créancier, ils en seront tenus chacun

:pour sa part, car cette obligation de dommages et

'intérêts est divisible ; s'il néglige d'appeler ses co-

héritiers, il sera seul condamné aux dommages et

intérêts, sauf son recours contre ses cohéritiers.

Lorsque l'obligation consiste à faire quelque

chose d'indivisible, qui ne peut être fait séparé-

ment par chacun des héritiers du débiteur, mais

qui doit être fait par tous ensemble, et que l'un

a'enx se présente pour le faire, tandis que l'autre

se refuse de concourir, le créancier n'a point d'ac-

tion contre celui qui n'est point en demeure, ^/nais

seulement contre celui qui a refusé ; mais s'il y
avait eu une peine stipulée, en cas d'inexécution

de l'obligation, le coobligé ou le cohéritier, qui

n'a pas été en demeure, ne laisserait pas que d'être
>-.i \j.
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sujet pour sa part à la peine, par la demeure de

Fautre, sauf son recours contre son coobliffé.

Il en est au contraire, lorsque les obligations

indivisibles sont in non faciendo, car alors il suffit

quePun des héritiers du débiteur ait contrevenu à

l'obligation, pour qu'il y ait lieu à l'action contre

tous, avec cette diflérence, que celui qui a fait la

contravention, y doit être condamné pour le total, et

les autres héritiers, pour la part seulement pour

laquelle ils sont héritiers, et sauf leur recoui-s con-

tre celui qui a fait la contravention ; en ce cas

néanmoins, les héritiers peuvent obliger le créan-

cier à discuter préalablement à leurs risques celui

qui a contrevenu.

v-^r

•vt
t.'

If
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SECTION SEPTIEME.

Dts obligations avec clatises pénales^

^obligation pénale étant par sa nature acces-

soire à une obligation primitive et principale, la

nullité de celle-ci entraine celle de l'obligation pé-

lérêt appréciable ; et lorsque Pobligation pénale
est ajoutée à une convention, par laquelle quelqu'un
a promis le fait d\m tiers, cette obligation est va-

lable, car par cette clause pénale, le débiteur se

fait fort pour ce tiers.

La nullité de l'obligation pénale n'entraine pas
celle de l'obligation primitive.

j^

et le créancier peut, au lieu de demander la peine
19
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stipulée, poursuivre l'exécution de l'obligation

principale; raai« lorsqu^en stipulant une certaine

somme, en cas d'inexécution d'une première obli.

gation,rintention des parties a été qu'aussitôt que le

débiteur aurait été -mis en demeure de satisfaire à

la première obligation^ il ne fût plus dû autre chose

que la somme convenue, une telle stipulation n'est

pas une stipulation pénale^ et l'obligation qui en ré>

suite est aussi priiKâpale qu^é tait la première, dont

les parties ont eu kitenlion de faire novation.

Cette peine ainsi stipu-lée est compensatoire des

dommages et intérêts que le créarcier souffre de

l'inexécution de l'obligation principale. Le créan-

cier peut choisir et poursuivre Pexécutionde l'obli-

gation principale ou demander la peine ; il ue peut

exiger les deux.

Si la peine que le créancier a perçue pour l'in-

exécution de l'obligation principale ne le dédom-

mageait pas suffisamment, il ne laisserait pas, quoi-

qu'il ait perçu cette peine, de pouvoir demander
les dommages et intérêts résultant-de l'inexécution,

en tenant compte de la peine qu'il a déjà perçue.

On ne doit pas être facile à écouter le créanciei*

qui prétend que la peine qu'il a perçue ne le dé-

dommage pas suffisamment de l'inexécution de la

convention, à moins qu'il n'ait la preuve à la main,

que le dommage par lui_ souffert excède la peine

convenue.
La peine peut étire stipulée pour le simple re-

tard de Texécution même ; alors le créancier peut

, demander en même tems la peine et l'exécution de

l'obligation.

Là peine stipulée, en cas d'inexécution d'une ob-

ligationv peut, lorsqu'elle est excessive, être réduite

et modérée par le Juge à la valeur vraisemblable

h Iflquelle peuvent monter au plus haut les dom-

mages et intérêts du créancier résultans de l'inesé-

W% 1.;'
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cution de Tobligation priniltivc. Cette décision

doit particulièrement avoir li€u dans lea contrats

commutatifs. La peine peut être due, quoique
c<îlui qui l'a stipulée ne souffre rien ou souâVe
moins, pourvu qu'elle ne soit pas immense.

Il y a ouverture à l'obligation pénale, et la peine

est due aussitôt que celui qui s'était obligé sod»

cette peine à ne pas faire quelque chose, a fait ce

qu'il s'était obligé de ne pas faire.

La peine stipulée en cas d^inexécution d'une ob-

ligation in dando aut m faciendo n'est ordinairement

ouverte, que par la demeure du débiteur, soit que
le terme fût accompli, ou qu'il n'y en eût aucun.

Il ne peut y avoir lieu à la peine, lorsque c'est

par le fait du créancier que le débiteur a été em-
pêché do s'acquitter de son obligation.

Lorsque le débiteur, du consentement du créan-

cier, a acquitté sa dette pour partie, l'inexécution

du surplus ne peut donner ouverture à la peine,

que pour la même partie qui restait à acquitter.

Ce principe a lieu, loîs même que la peine consis-

terait dans quelque chose indivisible.

Dans les obligations indivisibles,la contravention

d'un seul des héritiers donne ouverture à la peine

contre tous, chacun poUr ûtL part héréditaire, sauf

le recours contre celui qui a contrevenu.

Le créancier peut être admis, pour éviter le cir-

cuit d'actions, à demander à l'héritier, qui contre-

vient à l'obligation indivisible, non seulement la

peiiie pour sa part, mais eelle de «es cohéritiers,

qu'il est tenu d'acquÀttert et par conséquent il

peut demander le tolal.

Si plusieurs héritiers ont contrevenu à cette

obligation^ ils soQtt^ufhOhaottn solidairement pour
le total. ' :f

™;". ..>t :'

Tout ee qai a été dit àPégard des héritiers du
débiteur d'une dette indivisibléf s'étend i l'égard

de plusieurs débiteurs principaux, qui ont contracté
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c-nsemble, sans solidarité et sous une peine, une

obligation indivisible.

Lorsque l'obligation contractée sous une clause

pénale est d'un iait divisible, celui des héritiers du

débiteur qui contrevient à cette obligation en-

court seul la peine pour la part dont il est héritier.

Cette règle souffre exception, lorsque la clause

pénale ayant été ajoutée dans l'intention que le

payement ne pût se faire partiellement, un cohéri-

tier a empêché l'exécution de l'obligation pour la

totalité. En ce cas, la peine entière peut être exi-

gée contre lui et contre les autres cohéritiers pour

leur portion seulement, sauf leur recours.

La contravention à une obligation, quoique in-

divisible, faite envers un des héritiers du créan-

cier, ne donne lieu à la peine que pour la part de

cet héritier.

CHAPITRE QUATRIÈI.1E.

Du cauliontwnent.

SECTION PREMIERE.

De la nature et de Vétendne du cautionnement. Pourquoit en-

vers quiy et pour quelle obligation on peut se rendre caution.

Le cautionnement est un contrat par lequel

quelqu*un s'oblige pour un débiteur envers le cré-

ancier,'à lui payer, en tout ou en partie^ ce que ce

débiteur lui doit, en accédant à son obligation.

Celui qui contracte une telle obligation s'appelle

caution ou fidéjusseur. Le contrat de mandat est

toujours censé intervenir dans le cautionnement,

lorsaue c'est au su et au gré du débiteur principal

que la caution s'oblige pour lui.
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Lorsque ce cautionnement a été fait à TUisçu du
débiteur, le quasi-contrat negotiorum gestorum est

censé y interrenir.

Le cautionnement étant une obligation accessoire

il ne peut y avoir de cautionnement, sans une obli-

gation qui soit valable. Le fidéjusseur, en 8*0 «

bligeant pour quelqu^m, De le décharge point de
son obligation principale, mais en contracte une
qui accède à la sienne ; il ne peut s'obliger pour
une chose difjlèrente de celle à laquelle est obligé

le débiteur principaL

La caution ne peut valablement s^obliger pour
plus que ce à quoi le débiteur principal est obligé,

mais elle peut 8*oblirer A une partie de la dette

seulement et sous des conditions moins dures.

Le cautionnemeijt, qui excède la dette, ou qui

est contracté sous des conditions plus onéreuses»
n'est point nul, il est seulement réductible à la me-
sure de l'obligation principale eu égard guantitale,

die, ioco, conditioner modo, c*est-à-dire eu égard à la

quantité de la chose due, au jour et lieu où elle

doit être livrée, et sous quelle condition et de quelle
manière elle doit l'être.

Le fidéjusseur d'un mineur se trouve obligé, sans
espérance de restitution, quoique le mineur se

trouve restituable.

Une caution judiciaire est contraignable par
corps, quoique le débiteur principal n'y soit pas
sujet.

L'extinction de l'obligation principale, soit par
compensation, novation ou de quelque manière que
ce soit, entraine aussi l'extinction du cautionne^

ment.

Va caution peut opposer au créancier toutes les

exceptions qui appartiennent au débiteur princi-

pal et qui sont inhérentes à la dette, mais elle ne;

19*
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peut opposer les exceptions qni sont purement per-

sonnelles au débiteur.

Lorsque le débiteur principal a fait une cession

de ses biens et qu'ils n^ont pas suffi à payer ce

qu'il devait^ il n'est pas libéré du surplus, et son

obligation, qui subsiste pour le surplus, est un

fondement suffisant à Tobligation de ses cautions

pour ce surplus.

Dans un contrat d'atermoiement auquel un cré-

ancier aurait été obligé d'acquiescer, et par lequel

on accorde au débiteur remise d'une partie de la

dette, et certains termes pour le payement du sur-

plus, les fidéjusseurs peuvent être poursuivis in-

continent pour le payement du total de la créance.

Lorsque la chose due a péri par le fait ou la

faute du fidéjusseur ou depuis qu'il a été constitué

en demeure, le fidéjusseur demeure obligé, quoique

Pobli^ation du débiteur principal, qui n'a pas été

constitué en demeure, soit éteinte par l'extinction

de la chose qui en faisait l'objet.

La confusion qui s'opère dans la personne du dé*

biteur principal et de sa caution, lorsqu'ils devien-

nent héritiers l'un de IJ^utre, n'éteint point l'action

du créasicier contre celui qui s'est rendu caution

de la caution.

Il ne se fait aucune confusion, lorsque la cau-

tion devient héritière de son cofidéjusseur ; les deux

oblig'ations subsistent, quoique réunies dans une

même personne.

Il y a trois différentes espèces de cautions ou fi-

déjusseurs; les cautions purement conventionnelles,

les cautions légales et les cautions judiciaires.

Les cautions conventionnelles sont celles qui in-

terviennent par la seule convention des parties ;

les cautions légales sont celles que la loi ordonne
de donner, et les cautions judiciaires sont celles q^ui

sont ordonnées par le Juge.
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Pour être cautionjl faut être capable de con-
tracter, et ceux qui ne peuvent contracter ne peu-
rent se rendre cautions.

Un mineur, quoique émancipé, nepeut 8e rendre
caution poin* les aui -es ; néanmoins, lorsqu'il est

marchand, il peut se rendre caution pour les af-

faires de son commerce, lorsqu'il y a quelque in-

térêt. Le cautionnement d'un mineur pour retirer

son père de prison est valable.

Lorsque le créancier, à qui le débiteur est o«
bligé de fournir une caution, conteste sa solvabilité,

la caution doit en justifier par le rapport des titres

des biens immeubles qu'elle possède. En ce cas,

on n'a point égard aux immeubles litigieux ou dont
la discussion deviendrait trop difficile par Péloigne-

ment de leur situation. Néanmoins, lorsque la

dette est modique et qu'elle ne doit pas durer long-

tems,on peut admettre pour cautions, des personnes
dont la fortune ne consiste qu'en biens meubles.

Lorsqu'il s*agit d'un cautionnement judiciaire,

la cautioii doit en outre être susceptible de la con«
trainte par corps.

Lorsqu'une caution légale ou judiciaire, «le sol-

vable qu'elle était, est devenue insolvable, le débi-
teur est obligé d'en donner une autre

; quant aux
cautions conventionnelles, si le débiteur s'est obli-

gé (Ven donner une indélerminément et que cette

caution soit devenue insolvable, il sera obligé d^en
donner une autre, mais il n'est pas tenu d'en don-
ner une autre, s'il s'était obligé de donner un tel

pour cauliofi.

On doit être facile à permettre à une personne
qui doit une caution, de donner des gages à la

place, lorsqu'il ne peut donner cautioL, pourvu
que ce soit des choses qui puissent se garder
sans aucun embarras ni péril.

On peut se rendre caution pour qucïque o-

I
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bligatioTi) envers quelque créancier et pour quelque
déoiteur aue ce soit.

Le cautionnement pour une obligation par une
femme sous puissance de mari, qui a contracté

sans être autorisée, est nul.

On peut se rendre caution même de r6b1îgation

d^un fait personnel du débiteur principal. On peut

aussi se rendre caution d^un cautionpemetkt.

On peut se rendre caution d'une obligation qui

n'est pas encore contractée, et Tobligation résul-

tant de ce cautionnement, ne commence à naître

que du jour que se contractera Tobligation princi-

pale. On peut aussi se rendre caution, sans ordre

de celui pour lequel on s'el>lige, et même à son

Jnsou.
" Ce cautionnement pour la somme principale due

par le principal obligé, n'y comprena pas les inté-

rêts que cette somme produit-

Lorsque les termes du cautionnement sont gé-

néraux et indéfinis, le fidéjusseur est censé s'être

obligô à toutes les obligations du principal débi-

teur, résultant du contrat, auquel il a accédé.

Alors il est tenu, non seulement du sort principal,

mais encore de tous les intérêts qui en seraient

dûs, et même des frais faits contre le principal o-

bligé, du jour que les poursuites lui ont été dénon-

cées»

SECTION SECONDE.

De Pextinction du cautionnement.

ï^^oWîgtitïdn qm resuite du cautiorînement 6*é-

tèinit par lés mêmes causés que lès autres obliga-

tions.
'.'ii-:

L*extinction de Tobligation priricipate entraîne
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l'extinction du cautionnement et la libération den

cautions.

La caution est déchargée, lorsque le créancier

s'est mis par son fait hors d^état de lui pouvoir cé-

der ses actions contre quelqu'un des débiteurs

principaux, auxquels la caution avait intérêt d'être

subrogée.

La caution est déchargée, lorsque le créancier a

reçu volontairement un héritage ou autre effet

quelconque en payement de sa dette, quoiqu'il en

soit par la suite évincé.

La cau(iot) n'est pas déchargée par le terme que
le créancier accorde au débiteur, non plus par les

poursuites faites contre lui.

.1
*

» i

»

SECTION TROISIÈME.

De Vexception de disetuaion.

L'exception de discussion est un droit accordé

aux fidéjusseurs, par lequel ils peuvent renvoyer le

créancier qui leur demande le payement de sa

dette, à discuter auparavant les biens du débiteur

principal.

Les cautions judiciaires ne peuvent pas opposer

Texception de discussion, non plus ceux qui y ont

renoncé par leur cautionnement.
Le créancier n*est obligé de discuter le princi-

pal débiteur avant le fidéjusseur, que lorsque ce-

lui-ci le demande, et oppose l'exception de discus-

sion, et ses demandes contre le fidéjusseur sont

bien fondées, jusqu'à ce qu'il ait opposé cette ex-

ception.

Cette exception de discussion est dilatoire^ V^}^'
qu'elle ne tend qu'à différer l'action du créancier

contre le fidéjusseur, et non à l'exclure entière-

'M m
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taent ; elle doit par conséquent être opposée araat

contestation en cause.

Cependant la caution qiii a contesté au fonds

peut opposer l'exception de dieeassion, lorsque les

biens dont il demande la discussion ne sont échus

au débiteur pn icipal, que depuis la contestation

en cause.

Le créancier n'étant pas obligé de connaître

les biens du débiteur principal, n'est pas obligé de

les discuter, s'ils ne lui sont indiqués par ta cau-

tion. »

Cette indication doit se faire en une fois, et la

caution ne serait plus recevable, après là discussion

de ceux qu'elle a indiqués, i en indiquer d'aulies.

Le créancier n'est pas obligé à la discussion des

biens litigieux, non plus des biens hypothéqués par

le principal débiteur, lorsqu*il les a aliénés et qu'ils

sont possédés par des tiers, à moins que ce ne fût à

titre universel. Ce sont au contraire ces tiers dé-

tenteurs qui ont droit de renvoyer à la discussion

du débiteur principal et de ses cautions les cré-

anciers qui donneraient contre eux l'action hypo-

thécaire.

La caution, qui s'est obligée pour l'un de plu-

sieurs débiteurs solidaires, oeut demander la dis-

eyf»ionde tous.

La discussion se fait aux risques et dépens du

fîdéjusseur qui Ta deiaaiidée ; pour c^le dos

biens inlmeubles; le créancier peut demander que

ce fidéjusseur lui fournisse les deniers pour la

ûiire. '

^ Xe créancier, à qui on a c^pposé l'exception de

discussion et qui a négligé de discuter le débiteur,

peut, en discutant le débiteur qui serait depuis de*

vemi ioscAVÂble, rev0mr iioMre le fidéjusseun

jt'At:. •iïii!»
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SECTION QUATRlkME.
.'i.î!.i >

De lUxception de division.

Lorsque plusieuirs persounes se sont rendues
cautions û\iiï même débiteur, pour une mêoif} dette,

elles sont censées s^obliger chacune à toute la

dette ; néanmoins, le fîdéjusseur, à qui le créancier
demande'toute la dette, obtient par iVxcept^n de
division, que le créancier soit tenu de diviser et

partager sa demande-entr« lui et ses cofidéjus-

seurs, lorsqu'ils sont solvables, et qu'en consé-

quence, il soit reçu à payer au créancier sa por-

lioi), sauf au créancier à se pourvoir pour le sur-

plus contre les autres.

Les cautions judiciaires, et les cautions qui, par
leur cautiofinement, ont retïoncé au bénéfice de di-

vision, ne peuvent pas opposer cette exception.

La caution ne peut demander la division de son
obligation, qu'avec ceux de ses cofidéjusseurs qui

sont solvables. Ib sont censés Têtre, si ne l'étant

pas par eux mêmes, ils le sont par leurs certiiica-

teurs ; mais la dette une fois divisée, la caution n'est

plus tenue de Tinsolvabilité de ses codébiteurs.

Si le créancier a divisé lui même et volontaire-

ment son action, il ne peut revenir contre cette di-

vision, quoiqu'il y eût, même antérieurement au

tems où il l'a ainsi consentie, des cautions insol-

vables.

L'exception de division tient de la nature des

exceptions pèremptoires, et elle doit être faite

avant le jugement de condamnation ; mais s'il y a

appel, la caution peut être admise à opposer cette

exception.

Avant que la division ait été prononcée par le

Juge, ou qu'elle ait été faite volontairement par le

créancier, chacun des fidéjusseurs est véritable-
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ment débiteur du total, et il ne peut avoir contre

le créancier, aucurie répétition des parts de ses co-

fidéjusseurs qu'il aurait payées.

Si le fidéjusseur qui demande la division de

l'action du créancier entre lui et son cofidéjusseur,

avait auparavant payé une partie de la dette, il

doit avoir la faculté d'imputer sur la part dont il est

tenu de la dette, ce qu'il a déjà payé, et il n'est

tenu de payer, qjue le surplus de sa part du total de

la dette.

SECTION CINQUIÈME.

Du droit qu^a la caution contre le principal débiteur et contre set

cojidéjusseurs.

Lorsque le fidéjusseur paye, il peut se faire sub-

roger à tous les droits, actions et hypothèques du

créancier contre le débiteur principal qu'il a cau-

tionné, et contre les autres personnes tenues de

cette même dette, et peut les exercer comme le

créancier aurait pu faire lui-même.

Si le fidéjusseur qui a payé a négligé d'acquérir

cette subrogation, il a néanmoins une action de son

chef ct>ntre le principal débiteur, pour se faire

rembourser de ce qu'il a payé pour lui ; c'est l'ac-

tion mandati contraria^ si c^est au su et au gré du

principal débiteur qu'il a cautionné, et l'action

contraria negoiiorum gesloruniy si le fidéjusseur s'est

obligé pour le débiteur à son insçu.

Il n'importe que le payement fait par la caution

ait été un payement réel ou une compensation, ou

une novation &c, pourvu que la libération de la

dette du débiteur ait été procurée, il doit rembour-

ser la caution.

Pour que le payement fait par la caution donne

lieu à l'action contre le débiteur principal, il faut

i'"^'
'
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]o. qu'elle n'ait pas négligé par sa faute quelq\ie

fin de non-recevoir qu'elle eût pu opposer au cré-

ancier ; et le débiteur, que la caution en payant
lorsqu'elle a été poursuivie n'a pas appelé, peut se

défendre de Tindemniser du payement, lorsqu'il

avait de bons moyens de défense contre la de-
mande du créancier, qu'il eût pu opposer s'il eût
été appelé en cause ; 2^. que te payement ait

été valable et ait libéré le débiteurprincipal ; 3^.

que le débiteur principal n'ait pas payé une se-

conde fois par la îaute de la caution.

La caution peut agir solidairement contre cha-
cun des débiteurs principaux qu'elle a cautionnés,

pour la répétition du total de ce qu'elle a payé.

La caution qui exige de iHin des débiteurs prin-

cipaux le total de la dette qu'elle a acquittée,

doit lui céder ses actions et celles du créancier,

auxquelles elle a dû se faire subroger. Si elle ne
peut lui procurer cette subrogation, elle ne pourra
exiger de ce débiteur que le remboursement de sa

part, et non celui de la part des autres^ débiteurs

principaux.

La caution qui ne s'est rendue caution que pour
l'un des débiteuis solidaires, n'a, après avoir payé
la dette, d'action directe, que contre celui qu'elle a
cautionné; elle peut néanmoins exercer les droits,

que ce débiteur aurait pu, en payant la dette, ex-

ercer contre^eux et de la même manière.

La caution peut, avant d'avoir payé la dette, agir

contre le débiteur qu'elle a cautionné, pour en être

par lui indemnisée; l**. lorsqu'elle est poursui-

vie par le créancier pour le payement; alors elle

peut assigner le débiteur comme son garaF>t, faute

de quoi le débiteur n'est pas tenu d'acquitter la

caution, des frais faits avant qu'il ait été appelé eil

cause, excepté néanmoins de l'exploit de la de-

tnande originaire ; 2?. lorsque le débiteur prin-
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cipfdcst en déroute; S®, lorsque le débiteur s^est

obligé à rapporter à la caution la décharge de

son cautionnement dans un certain tems, et que

ce tems est expiré; 4**. lorsque le cautionnement dure

depuis un tems très considérable. Ce tems doit

dépendre des circonstances et être laissé à Varbi-

trage du Juge.

Lorsque Tobligation doit par sa nnture durer

un certain tems, comme une tutelle, le cautionne-

ment ne peut être éteint avant ce tems détemniié.

La caution d'une rente constituée peut convenir

avec le débiteur, qu'il la rachètera dans un certain

tems ; même sans cette convention, lorsque le

cautiqnneriient dure depuis un tems très considé-

rable, conbme de dix ans au moinsvla caution peut

être reçue à demander.que le déhitenr in décharge,

en remboursant la rente.

La caution devenue propriétaire et créiiiicicre de

la rente, soit à titre tîîiiversel ou particulier, ne

peut en exiger le rachat. Mais si le droit de pro-

priété de la rente n^était qu'un droit résolutoire,

l'obligation de .son cautionnement serait plutùt sus

pendue qu'éteinte, et elle revivrait, lorsque «on

droit de propriété viendrait à se résoudre.

Si la caution qui est devenue propriétaire de b

rerite, cesse de l'être par une aliénation volontaire,

et non par la résolution de son droit, l'obligation

de son cautionnement, ni le droit d'exiger du dé-

biteur le rachat de la rente, ne revivent.

Lorsque plusieurs personnes ont cautionné un

même débiteur pour une même dette, la caution

qui acquitte la dette a recours contre les autres

cautions, chacune pour sa part et portion.

> Tapt que le fidéjusseur n'est pas poursuivi pour

le payement, il n'a aucune action contre ses cofi-

> déjusseurs pour les obliger à contribuer avec lui

au pajeroetit de la dette.
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SECTION SIXIÈME.

D* plusieurs autres espèce» d'obligations accessoires.

ARTICLE PREMIER.

De fohligation des mandatores.

Celui par l'ordre duquel j'ai prêté de l'argent à

quelqu'un est ce qu'on appelle en droit mandator

ptcuniœ credendœ. et cet ordre renferme un contrat

de mandat. Par ce contrat, le mandataire est ob-'

lige envers le mandant de lui céder l'action qui

naît du prêt de la somme d'argent, qu'il a fait en
exécution du mandat, et le mandant de son côté

est obligé de rembourser le mandataire de la

somme qu'il a déboursée pour exécuter le mandat.
L'obligation des mandatores pecuniœ credendœ est,

ainsi que celle des cautions, accessoire à l'obliga-

tion du débiieur, et elle en dépend ; elle n'est va-

lable qu'autant que l'obligation de ce débiteur est

valable. Les mandatores peuvent opposer toutes

les exceptions in rem, que le débiteur peut oppo-
ser; l'extinction de l'obligation du débiteur éteint

celle de ces mandatores, et ils ont aussi bien que Iç

fidéjusseur» le bénéfice de discussion, .

o^iu.

Le mandat n'est pas un contrat accessoire tel

qu'un cautionnement, c'est un contrat principal.

(voyez infrà livre troisième, traité du mandat.)

Pour que lé niandant soit obligé d'indemniser le

mandataire de l'argent prêté à un tiers par son
ordre, il faut que le mandataire se soi^ exactement
renfermé dans les termes de son mandai

-. .'t-h
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ARTICLE SECOND^

De Vohl\ tton deê commettanê.

Le préposé à uQe.maison.de commerce, ou au

Î

gouvernement cl*un vaisseau marchand, dans tous

es engagemens qu'il contracte en son propre nom,

pour les affaires au&quelles il est préposé, s^oblige

comme débiteur principal, et il oblige en même
tems son commettant, comme débiteur accessoire

;

car ce commettant est censé avoir fait d*avarice

une adhésion générale aux contrats que ferait son

préposé ; mais lorsqu'il contracte dans la qualité

cie fondé dâ procurcUton de son commettant, le pré-

posé en ce cas ne s^oblige pas ; c'est le commet-
tant seul qui, par le ministère de son préposé, con-

tracte une obligation, principale.

Les emprunts de deniers faits par un préposé sont

censés faits pour les affaires auxquelles il est

préposé, et obligent enxonséquence le commettant,

lorsque le contrat d'emprunt contient une déclara-

tion de la cause pour laquelle l'emprunt eât fait, que

cette cause convient aux affaires du commettant, et

que le préposé n'excède pas les bornes de sa com-

mission. £n ce cas, le commettant est obligé, lors

même que le préposé aurait dissipé les deniers ainsi

obtenus.

j
.Les préposés obligent leur commettans tant que

leur commission dure, et elle est censée durer,

jusqu'à ce qu^elle ait été révoquée et que la ré*

Tpcation ait été connue d^ns le public.

La commission d'un préposé uans les affaires de

L^obligation du commettant s^étend à tout ce

que renferme l'obligation du préposé, et elle s^éteint

c)rique celle ai préposé s^éteint Le commettant
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peut opposer toute les exceptions m retn et fins de
non-recevoir que peért opposer le préposé. Il ne
peut opposer le vice de l'obligation de son préposé
qui naîtrait de quelque incapacité personnelle de
ce préposé. ^4ntf> àt'>(t'^r n o»jj.'^'r!.'>i il» i; '.!

Lorsque plusieurs aégocians &c. ont cpmtnis
quelqu^un à leur commerce, i4s sont tetiiùS solidai*

rement des obligations de leur préposé, et ils n\>rit

point entr'eux le bénéfice de difision* qui eàt ac-
cordé aux fidéjusseurs.

Le commettant n^a pas ^eme le bénéfice de dis-

cussion, lors même qu^il aurait déjà indemnisé son
préposé, et lui aurait remis des fonds pour pajer

;

mais en ce cas, le créancier doit, s'il en est requis

lors du payement, lui accorder la cession de ses

actions.
î 8;^>ur^Jtlcio a*a

Le commettant est tenu des délits et quasi-dé-

lits que fion préposé a commis dans l'exercice des
fonctions auxquelles il était préposé, et s^ils sont

plusieurs commettans, ils le sont solidairement et

sans aucune exception de division, ni de discus-

sion, sauf leur recours contre le préposé. Cette
obligation du commettant est accessoire à celle du
préposé qui a commis le délit.

Les pères et les maîtres sont responsables des
délits de leurs enfants mineurs, de leurs femmes et

de leurs domestiques, lorsqu'ls ne les ont pas em-
pêché de commettre ces délits, ayant été en leur

pouvoir de le faire, ou lorsque les domestiques les

ont commis dans les fonctions auxquelles ils étaient

préposés. Ils sont présumés avoir pu empêcher le

délit, lorsqu'il a été fait en leur présence. Lors-
qu'il a été fait en leur absence, on doit juger par
les circonstances. Us sont aussi tenus dps eqga-
gemens qiie contractent leurs enfans et leurs do-
mestiques, s'il'csl justifié Qu'ils estaient' préppSes à

quelque administration à laquelle ces ëngagemens
!^0»
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ainsi contractés, ont rapport, comme si j^étais dans

VjiBBge de pajer.à >un marchand les fournitures

qu'il faisait a mon domestique, ce marchand sera

bien fondé à me demander le payement de ce que

mon domestique a acheté chez lui en mon nom, à

mpinsQUis je ne.prouvastïe que je Fat averti de ne

ptqs lui en fournir, ou à moins que ce qu^il a four-

ni n'excédât de beaucoup ce qu'il faut pour la pro^

vi|ioo de la maison; '

if 'j, .

^î-; <^<»'» «^ ,
r?-;^

CHAPITRE CINQUIÈME.

Det fnumirea dont ti'êteignent lea obUgationê.

Les obligations peuvent s'éteindre de différentes

manières, par le payement réel, par la consigna-

tion, paria compensation, par ïa confusion, par la

novation, par la délégation, parla remise delà
dette et par l'extinction de la chose due.

Les obligations contractées sous quelque condi-

tion résolutoire, s'éteignent par l'existence de cette

condition, quelques unes par la mort du débiteur ou

du créancier.

SECTION PREMIERE.

Du payement réeU

Le payement réel consiste dans la donation et

làr translation de la propriété de la chose qu'on
s'est obligé de donner, ou à faire la chose qu'on s'est

obligé de faire.

Le payement n'est pas valable, s'il n'est point

feit

dé
t par le propriétaire de la chose, qui soit capable
iràliéner, ou

'

de son consentement ; il n*est pas,
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non plufi valable s'il est fait par une personne)

qui, quoiqu'elle en fût le propriétaire, était par
quelque défaut l'orsonnel, incapable de la* ténor.

Lor<;ue lepayenient ainsi fait, par une personne
qui n'était pas |»ropri6tairo ou qui était incapable
d'aliéner, est d'une somme d argent ou autre chose .

qui 80 onsomme par l'usage, la consommation,
qu'en fait do bonne foi le créancier, valide le paye-
roônt qui en est fait.

i^e payement est valable et opère l'extinction

de l'obligation de donner ou de fa^ro quelque chose
par.quelque personne qu*il soit fiiit, pourvu que
celui qui fait le payement, le fasse au nom et en
acquit du d«l>iteur et qu'il soit capable de transfé-

rer la propriété de la cliose qu'il paye, et le cré-

ancier est obligé de recevoir le payement, si relui

qui paye à quoique intérêt à l'acquittement de la

dette; mais si le-debiteum'avait aucun intér t à ce
payement, et que le payement offert n'eût pour
but quo de faire changer, de cr;' ancier, le créan-

cier n'est pas obligé de le recevoir^ et ces offres ne
doivent pas être écoutées.

Celte règle n'a pas lieu à r<«gard des obiigationsr

de faire quelque chose, lorsqu'on considère 1 habi-

litn et le talent person>icl de^la personne qui n con-
tracté l'obligation, car alors> cette obligation ne
peut être ac«Juitt^ e que par le d.' b.teur.

Le payement pour ^trc valable doit être fait au
crt ancier. ou à quelqu'un qui ait pouvoir de lui ou
qualitf' pour recevoir. :

L'hi-riiier pour partie du cr^^ancier. n'/t^nt cré^

ancier que pour sa part h r<'ditaire, le payement.,
ne peut lui être va'ablement fait, que pour cette .

part, à moi us qu il unit le pouvoir de se4 cohéri-

tiers de recevoirJ& tatal de la créance.

Le payement fait à un c éancier, qui n'a pas la ..

libre admmiritration de ses biens, tel qu'un mineur^
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un interdit, au une femme bous puissance de mari,

n'oBt pas valable, à moins que le débiteur ne pût
justifier que ce créancier a profité de la somme
qui lui a été payée, ou qu'elle a été employée à

acheter une chose qui lui était nécessaire.

Si la somme a été employée à acheter des

clioses qui notaient pas nécessaires à ce créancier,

il serait reçu dans sa demande à r>tre payé une se-

conde fois, si elles ne subsistaieiii plus, et si elles

subsistaient, il y serait encore reçu en les aban-

donjOiant au débiteur. *• vrr
Le payement fait à quelqu'un qui a pouvoir du

créancier, tant que ce pouvoir dure, est réputé fait

à lui même, quelque soit la persortne à qui il ait

donné ce pouvoir, soit que ce pouvoir soit spécial

ou un simple pouvoir général.

Le payement qu^un débiteur aurait fait, sur un

faux pouvoir du créancier est nul et ne libère pas

le débiteur. -

Le titre exécutoire dont est porteur le liuiasier,

qui va de la part du créancier pour le mettre à exé-

cution, équipolle à un pouvoir de recevoir la dette

contenue en ce titre.

Le pouvoir de vendre ou de lour;r ne renferme

pas celui de recevoir le prix de la vente ou du

louage, à moins qu'il n'y ait des circonstances qui

le fassent présumer
;
par exemple, les revendeurs

publics, qui sont dans l'usage de porter au marché

ou dans les maisons les choses qu'on veut vendre,

sont censés avoir pouvoir iVen rerevoir le prix.

Les tuteurs, curateurs, hommes maries ont

qualité de recevoir pour les personnes sous leurs

administrations, non seulement les revenus des

biens de ces personnes, mais aussi les principaux

de leurs rentes, sans qu'il intervienne pour cet efiet

aucune ordonnance du Ju^'C. .'::/ 1

Lfi payement qui a été fait à une personne, qui
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ifcL ni qualité, ni pouvoir de recevoir, devient vala-

ble) par la ratification et approb ition que le créan-

cier fait par la suite de ce p<4yement ; cette ratifi-

cation a un effet rétroactif au tem^ oj le payement
a été f^it. Lq payctnent dovrient ausâi valabloi

lorsque la somme payée a tournS au profit du cré-

ancier, ou que celui qui a payé est devenu héritier

du créancier, ou a siÂuCédo àquelqu'autro titre à la

créance.

Le débiteur ne peut pas obliger le c.cancier à

recevoir en payement autre chose que ce qui lui est

dû, à moins que la faculté ne lui en ait été accor-

dée, soit par le contrat ou par quelque convention
postérieure.

Lic'ause, qui permet au débiteur de payer une
certaine cho^e à la place de c^^lle qui est due, n'est

qu^ea faveur du d :biteur, ainsi il est toujours loi-

Fible au d ;biteur do payer la somme mjme qui est

due; le créanier ne peut exiger autre ch >so, et

si cette chose ainsi d le vient à pjrir, le débiteur
est entièrement libéré.

Lorsque la dette n'est pis cnsoro di/is îo, quoi-

qu'elle soit divisible, le piyemont no peut être fait

par parties au créincier milgré lui. Le créancie r

n'est pas m^me oblige do recevoir la somme prin-

cipale, si on ne lui piye eam3 ne tems ions les in-

térêts qui en sont dus.

Le créancier peut néanmoins être oMig^ à re-

cevoir par parties ce qui lui est dj, lorsqu^il y a
une clause au contrat à cet effet, ou lorsque le Juge
Ta ainsi ordonné en considération de la pauvreté

du débiteur. Le Juge paut aussi quelquefois ac-

corder d )3 délais modérés pour le piyeme it mais
il ne doit user de ce pouvjir qu'avec une grande
réserve*

Lorsqu'on ne s'est pas expliqué sur la somme
dont serait chaque payement, lespayemeas doivent
s'entendre de payemens égaux entr' eux.

4.
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Les cautions, quoiqu'elles aient entr'elles le hé*
néfice de division, ne peuvent pas obliger le cré-

ancier à recevoir sa dette par partie, tant qu'il ne
los poursuit pas.

Le créancier d'une personne pour différentes

dettes est obligé de recevoir le payement, que son
débiteur lui offre de l'une do ccb dettes, quoiqu'il

ne lui offre pas en même terns le payement des
autres dettes.

Chaque année d'arrérages d'une rente forme au-

tant de dettes différentes, que le créancier est obligé

de recevoir, sans qu'on lui paye les autres.

Le payement d'une chose no se fait qu'en tfans-

iérant au créancier pai la tradition, la propriété

irrévocable de cette chose.

Lorsque la chose due est un corps certain, elle

peut être payée en quelque Atat qu'elle se trouve,

et le débiteur n'est point tbnu des détériorations

survenues depuis le contrat sans sa faute ; lorsque

c'est une chose indéterminée, celle qu'on offre en
payement ne doit avoir aucun vice notable.

Le payement, fait avant raccomplissement de
la condition, n'est pas valable et peut être répété

;

mais celui fuit avant l'échéance d'un simple terme
de payemeat, est valable et ne peut être' répété.

Le payement doit se faire au lieu convenu ; s'il

n'y a aucun lieu désigné, et que la dette soit d*un

corps certain, il doit se faire au lieu où est la

chose.

Lorsque les parties ne se sont pas expliquées sur

lé lieu oà devait se faire le payement d'une chose
indéterminée, la convention doit à cet égard s*in-

térpréter de la manière qui est là moins onéreuse
au débifteur, et par conséquent le payement doit

être fait au domicile du débiteur ; mais lo^rsque les

démeures du créancief et du débiteur, né sont pas

Ê;5.-
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beaucoup éloignées Tune do Tautre, et que la chose
due consiste dans une somme d'argent ou d'autre

chosci qui peut être portée et eniroyée sans frais

chez l^réancier, Je payement doit se faire en la

niaisondu créancier.

Le payement se fait aux dépens du débiteur ; et

c*( st à ses dépens qMe doit être passée la quittance.

Tout débiteur, qui paye ce qu'il doit pour un
autre ou avec un autre par lequel il en doit être

acquitté, a droit d'exiger que le créancier lui cède

SCS actions et tous les droits qu'il a contre les autres

débiteurs.

Lorsqu'un étranger paye une dette dont il n'est

pas tenu et sans qu'il ait aucun intérêt de l'ac-

quitter, le créancier n'est pas obligé, si bon ne lui

semble de lui céder ses actions; ceci souffre excep-

lion à l'égard des lettres de change, et celui qui

les acquitte, est subrogé de plein droit aux droits et

actions du créancier.

l>orsque le créancier s'est mis par son fait hors

(l'étîit de pouvoir céder au fidéjiisseur ses actions,

soit contre le débiteur principal, soit contre les

autres fîdrjiisseurs, soit parce qu'il les a déchargé,

ou qu'il a par sa faute laissé donner congé de sa

demande contr'eux, le fîdéjusseur peut, par l'excep-

tion cedemiarum, aclionum^ faire déclarf r le créfincier

non recevable en sa demande, pour ce qu'aurait

pu procurer au fîdéjusseur la cession des actions,

que le créancier s'est mis hors d'état de lui céder
;

cependant si. le fîdéjusseur, que le créancier a de-

chargé, ne s'était rendu caution que depuis le cau-

tionnement des autres, ceux-ci n'auraient pas l'ex-

ception cedendarum aclwnvm contre le créancier.

11 faut dire des débiteurs solidaires ce que nous

venons de dire à l'égard des fidéjusseurs

La cession d'actions, ou du moins la réquisition

de cette cession, est nécessaire pour être subrogé

-):ii
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^àtix créances hjpotb^caités, cette cession doit èiïé

"^aite ou requise dtiDs le temsmcme du payement
;

sans ce'la le payement ayant éteint la créance' et

les actions du 'créalic îer, "on ne peut plus faire la

cession d'actions qui n'existent plus. Il n'y a que

^es mandatures'pecvniœ crcdèndù! qinj^tuvéût ex inteV'

vallo se faire céder les actions du* créancier.

Ily a néaiimorns quelques ca>?, où il n'est pas nc-

'ceesaire de lequétit cette subrogation, pour que les

droits et actions du ci-éànciér soient transférés en

'la personne qui a payé la dette ;
par exemple le

créancier hypothécaire qui paye à un autre cré-

'ancier hyjioîhéraire ce qui lui est dû par le dtbi-

'tecr cdnfmun ; ireNji qui a acquitté une lettre ou bil-

let de charge pour uii« autre personne ; lorsqu'une

rente due par l'un des conjoints est rachetée pen-

'dant le mariage des deniers de la communauté;
en ces cas, celui qui a avancé les deniers est su-

brogé de plein droit à la créance ; à Tégard des

créances auxquelles il y a un privilège personnel

attaché, tel que les frais funéraires, frais de la der-

nière malaciie, foyers de maison, arrérages de rentes

foncières &c., il n'est pas non plus nécessaire de re-

quérir la 6ubro;,]ation ; le privilège attaché à ces cré-

ances passe de -plein droit à ceux qui les ontac-

quittées.

Le payetaetït d'une partie de ce qui est dû,

'éteint la dette pour cette pai'tie.

Le payement partiel d'une dette oiternative ou

'indéterminée, Véteirit la dette pour aucune partie,

jusqu^à ce x^ue Tautre partie de cette tnème cho6e

'soit payée.

Le débiteur, lori^qu'il paye, a le pouvoir de dé-

clarer sur quelle d.tte il entend imputer la somme
'qu'il paye.

Lorsque le débiteur, en payant, ne fait point d'im-

plrtation, le ciréancier à qui il est dû pour différentes

— /
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causes, peut la faire par la quittance qu'il lui

donne ; en ce cas il fadl que l'imputalion ait été

faite dans Tinstant, et qu'elle soit équitable ; et tant

que le débiteur n'a pas encoie reçu la quittance du
créancier qui renferme 1 imputation, il peut refuser

rimputation que le créancier voudrait faire du
payement qui lui a été fait.

Lorsque l'imputation n'a été faite par aucune
partie, elle doit se faire sur la dette que le débi-

teur avait le plus d'intérêt d'acquitter; en ce cas
rimputation doit se faire plutôt sur la dette non
contestée, que sur celle qui l'est ; sur la dette pour
laquelle le débiteur est cbntraignable par corps,

que sur celle purement civile; sur iv Ile qui pro-

duit intérêt que sur celle qui n'en produit pas ; sur

une dette hypottiécaire, que sur une dette chiro-

graphaire ; Bur une dette pour laquelle il avait

donné des cautions, que sur relie qu'il devait

seul, 6lc,

LorsC;ue le& dettes étaient d'd^ale nature, et

tellt s que le débiteunravait pas d'intérêt d'acquit-

ter l'une plutôt que l'autre, rimputation doit se

faire sur la plus ancienne ; si les <litiérente8 dettes

étaient de la même date, et toutes choses 'i'aiileurs

égales, l'imputation doit se taire proportionnelle-

ment sur chacune.
Dans les dettes qui produi eut intérêt, l'imputa-

tion refait d'abord sur les intérêla, avant que de se

faire sur le capital.

¥' "•<

SECTION SECONDE.

De la consignation.

La consignation est un dépôt, que le débiteur

fait par autorité de justice, de la chose ou de lÀ

21
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'«omme qu'il doit, entre les mains d'ui^e tierce pei>

«onne.

La consignation n'est pas un véritable payement,
mais lorsqu'elle est faite valablement, elle équi.

polie à un payement et éteint la dette.

Pour que la consignation soit valable et éqnipolle

à payement, il faut qu'il n'ait pas tenu au débiteur

de payer au créancier, et qu'elle ait été précédée
d'offres valables qui aient mis le créancier en de-

meure de recevoir. Il doit être dressé acte des

offres ; la sommation doit être faite par un huisnier,

et être revêtue des formalités des autres exploits.

La sommation doit aussi contenir assignation

devant le Juge, pour faire ordonner de la consi-

gnation.

La consignation, si elle est jugée valable, libère

le débiteur, et les -deniers consignés demeurent
aux risques du créancier.

Les cautions du débiteur ayant été libérées par

la confirmation, par le Juge, de la consignation, il

n'est plus au pouvoir du débiteur, en retirant ies

espèces consignées, de faire revivre leur obligation

<qui a été éteinte.

SECTION TROISIEME.

De la novaiion.

La novalion est la substitution d'une nouvelle

dette à une ancienne ; il ne peut y avoir de nova-

tion qu'il n'y ait «u deux dettes contractées, dont

l'une soit éteinte par l'autre qui lui est substituées

mais ii suffit que la première ait précédé la se-

conde d'un pur instant de raison.

La novation se fait, soit sans l'intervention d'au*

cune nouvelle personne, lorsqu'un débiteur con*
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tracte an nouvel engageni.înt envers son créancier;,

à la charge qiril sera quitte d'un ptécédeiit, soit

par l'interveniion d'un nouveau débiteur ou d'un

nouveau créancier.

Celui à qui or» peut payer une dette, peut ordi-

nairement faire novation; ainsi un créancier «oH-

daire, un tuteur, curateur, un mari peuvent faire

novation, au.ssi un fondé de procuration générale

du créancier, mais celui qui n'a qu'un pouvoir par-

ticulier pour recevoir des débiteurs ne le peut.

La novation se fait par la simple convention^

elle ne se pi ùsume point, et il faut qu'il p;iraisse

évidemment que le créancier a eu l'intention do
faire novation, autrement on présume que les par-

ties ont voulu modifier, diminuer ou augmenter ia

dette plutôt que de l'éteindre pour en substituer

une autre.

il n'est pas absolument nécessaire que îé créan=

cier déclare en termes précis et. formels qu'il cn-^

tend faire novation; il suffit que sa volonté paraisse

si évidente, qu'elle ne puisse être révoquée en
doute.

I^a constitution d'une rente, pour le prix d'une

somme due par le constituant, renferme essentiel

lement une novation.

Pour que la novation entre le même créâncicir et

le même débiteur soit valable, il faut que cet acte

contienne quelque chose de dilTérent de la pre- -

miére obligation qui a été contractée.

La novation qui* se fait par l'intervention d*un .

nouveau débiteur, peut se faire entre le créancier

et ce nouveau débiteur, sans que le premier, dont
la dette doit s^éteindre par la novation, y ait aur.une

part, et sans qu'il y consente.

L'effet de la novation est d'éteindre la première
è^te, dQ la- même manière qu'elle le serait par un « ^'^^'à

"MT^'

'^i>i
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payement réel. Un des débiteurs solidaireg, en
lésant novation, libère tous ses codébiteurs et cau-

tions. Si le créancier veut conserver l'obligation

drs codébiteurs et des cautions, il doit faire uiie

condition de la novation, que les codébiteurs et

cautions accéderont à la nouvelle dette, faute par

eux d'y vouloir accéder, il ne ferait pas de nova-

tion, et le créancier conserverait son ancienne cré-

ance.

La novation éteignant l'ancienne dette, éteint

aussi les bypothèqu'es, ujais le créancier peut par

Tacte môme, qui ^ ontienl la novation, transférer à la

seconde dette les hypothèques qui étaient atta-

chées à la première.

Cette translation des hypothèques de l'ancienne

créance à la nouvelle, ne peut se faire qu'avec le

consentement de la personne à qui les choses hy-

pothéquées appartiennent.
Cette réserve ne peut avoir d'effet que pour

l'hypothèque des biens de ce débiteur qui con-

tracte la nouvelle dette, et non pour les hypo-
thèques des biens de ses codébiteurs ; leurs biens

ne pouvant être hypothéqués à cette nouvelle

dette, sans leur consentement. De même, les cau-

tions de l'ancienne dette ne peuvent être obligées

à la nouvelle, si elles n'y consentent.

SECTION QUATRIÈME.

' D4 la délégation.

La délégation ost une espèce de novation, par

laquelle l'ancien débiteur, pour s'acquitter envers

son créancier, lui donne une tierce personne, qui à

sa place s'oblige envers ce créancier ou envers la

personne qu'il lui indiquef Four I9 délégationi il



faut le concours du déléguant, du délégué et di^i

eréancier.

Quelque fois il intervient dans la délégation une
quatrième personne, savoir, celle que le créancier

iudique, et envers quf, sur l'indication du créancier

et de Tordre du dcléguanjt, la personne déléguée
s'oblige.

Pourquoi y ait délégation, il faut que la volonté

du créancier de décharger le premier débiteur, et

de se contenter de l'obligation du nouveau débi--

teur, soit bien marquée.

La délégation renferme une novation et quelque *

tbis une double novation*

La personne déléguée est valablement obligée -

envers le créancier du déléguant, quoiqu'elle ne se

fût obligée que dans la fausse persuasion quelle

était débitrice du déléguant, sauf à elle son recours

contre le déléguant, pour qu'il soit tenadeTacquit-
ter. 11 en serait autrement,. si celuivcnvers qui la

personne déléguée s'était obligée,, n'était pas cré-

ancier du déléguant, car alors la personne délé-

guée ne serait pas valablement obligér,.et pourrait

se défendre de payer, l'erreur étant décxiuverte..

Régulièrement le déléguant n'est pas tenu envers
le créancier de Tinsolvabilité du délégué, à moins
qu'il ne fût convenu du contraire ; celte conven-
tion ne se suppose point, ainsi c'est au créancier à
taire voir par écrii qu'il r^'a accepté la délégation

qu'aux risques do déléguant, et même en ce cas, le

déléguant n'est point tenu de l'intjolvabilité.du dé-

légué, si le créancier n'a point fait les diligences

nécessaires pendant que le débiteur délégué était

solvable.

La délégation est diflferente du transport, en-

oe que le transport ne contient aucune novation ;

Q^est la même créance qui passe du cédant au ces-

21*
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«îonnaire, d^ailleuts le transport ne se passe qu'en-

tre deux personnes, sans qu'il soit besoin que le

consentement du débiteur mtervienne.

t
'

SECTION CINQUIEME.

Vêla remisB de la dette.

'f

11*

mû

Les obligations s'éteignent de plein droit par la

remise de la dette.

La remise de la dette peut se faire non seule-

ment par une convention expresse, mais aussi par

une convention tacite qui résulte de certains faits

qui la (ont présumer; par exemple, si 1^ créancier

a rendu au débiteur son billet, il est présumé lui

avoir remis la dette, à moins que le créancier ne

justice le contraire, par exemple que le billet lui a

été volé ; cette remise est présumée, même lorsque

le billet est remis à un des débiteurs solidaires.

La restitution, que le créancier a faite au débi-

teur, desv choses qu'il avait données en nantisse-

ment de sa dette, ne fait pas présumer la remise,

ni le pa}?ement de la dette.

Un créancier est présumé avoir remis la solidari-

té à des débiteurs solidaires, lorsqu'il les a admis à

payer seulement leur part.

Si d,ans un compte entre deux parties qui étaient

en relation de commerce, l'une d'elles n'a point

compris un article de créance qu'elle avait contre

l'autre, il n'en résulte aucune présomption de la

remise de celte créance, et le créancier pourra

exiger sa. dette, nonobstant le compte dans lequel

elle n'a point été comprise.

La remise d'une dette quoiqu'indivisible peut

s^ faire pour partie.



e qu'en-

I que le

oit par la

qui étaient

i n'a point

ait contre

»tion de la

ier pourra

ans lequel

isible peut

[«47] .

La flécharge accordée à un des déliitears Boli-

dai^es n'éteint pas la dette ; elle ne libère que celui

à qui elle est accordée, et non son codébiteur ; la

dette est éteinte néanmoins pour la part de celui

à qui la décharge est accordée, et l'autre débiteur

qe demeure obligé que pour le surplus.

La décharge accordée au débiteur principal,

emporte celle de ses cautions.

La décharge accordée à la caution, ne décharge
pas le débiteur principal, lii- les cofidéjusseurs ;

néanmoins elle les libère, quant à la part pour la-

quelle, en payant, ils auraient eu recours contre

celte caution, si elle n'eut pas été déchargée.

Le créancier peut valablement recevoir quelque
chose de là jcautiou pour la déçhargede son cau-

tionnement, .et exiger ensuite du débiteur princi-

pal ta somme entière qu'il lui a prêtée, s'il a eu
Ëujet de craindre l'insolvabilité du débiteur prin-

cipal ; car le risque qu'alors le créancier court
est appréciable ; lorsqu'il est pleinement justifié

qu'il n'y avait aucun sujet de craindre Tinsolvabi-

lilé du débiteur, le créancier ne peut licitement

rien recevoir de la caution pour la décharge de
sou cautionnement.

La caution qui a donné de l'argent pour être

déchargée de son cautionnement, lorsqu'il n'y a
aucun sujet de craindre que le débiteur devienne
insolvable, et dans le cas auquel la dette ne se-

rait pas encore acquittée, ne peut avoir la répéti-

tion de ce qu'elle a donné, qu'aux offres de de-
meurer obligée, comme elle l'était avant la

décharge qui lui a été donnée ; elle pourrait aussi

offrir de payer la dette, en faisant déduction de ce.

qu'elle a donné sans sujet pour être déchargée de
son cautionnement ; elle fetït en ce cas exiger la ^

subrogation au^ droits dq créancier*

.

':il

>'^^}«-
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Uù procureur général de toutes les affairep» un

tuteur, curateur, administrateur n^ont pas le droit

de^ faire remise d'une dette, excepté à un débiteur

en cas de faillite, non pas tant animo donandi que

pour ne pas tout perdre.

La remise est une donation, et ne peut être faite

aune personne à qui les lois défendent de donner.

^1

I
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SECTION SIXIÈME.

Dt la compensation.

La compensation est Péxtinction qui se fait dés

ileites dont deux personnes sont réciproquement

débitrices l'une envers Tautre, par les ciéùnces

dont elles sont créancières' réciproquement l'une

de l'autre.

Les dettes susceptibles de la compensation sont

les dettes des choses fongibles. La dette d'une

chose indéterminée d'un certain genre, quoiqu'elle

ne soit pas du nombre des choses fongibles, est

aussi susceptible de compensation.

La^dette d'un corps certain et déterminé, quoi-

qu'il soit du nombre des choses fongibles, n'est

pjis susceptible de compensation.

La compensation ne peut être opposée en ma-

tière de spoliation, ni pour la restitution d'un dé-

pôt, à moins que ce ne soit pour dépenses faites

pour la conservation du dépôt, (voyez inirà, livre

3e, Traité du dépôt.)

La dette d'une somme donnée ou léguée pour

servir d'alimens, et avec la clause qu'elle ne pour-

ra être saisie par des créanciers, ne peut être coin*

pensée.

Le cens n'est pas susceptible de compensatioPt^

ep ce que le censitaire ne peut être décbarg»
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de la reconnaissance de la Seigneurie directe^

c'est-à-dire d'aller ou envoyer payer le cens, mais*

à la place de la somme, il peut offrir au S(*igneur

une quittance de pareille somme due pour le cens.

Pour que la dette puisse être opposée en com-
pensation, il faut, 1^. que la chose due soit du
même genre que celle qui fait Fobjet de la dette,

contre laquelle on oppose la compensation; 2^^/

que la dette qui est opposée en compensation soit

une dette dont le payement soit échu ;
3**. qu'elle

.

soit liquide et 4**. qu'elle soit déterminée.
Le terme de payement nécessaire pour la CDm-

pcnsation est le terme de droit, le terme de grâce
ne peut arrêter la compensation.
La dette est liquide, lorsqu'il est constant qu'il

est dû, et combien il est dû ; une dette contestée
.

n'est point liquide et ne peut être opposée en com-
pensation, à moins que celui qui l'oppose n'en ait

la preuve à la main.

La compensation offerte par un tiers, créancier .

de mon créancier, doit être admise, pourvu que ma
dette envers mon créancier ne soit pas plus forte

que la compensation off*erte, autrement ce serait

obliger le créancier de recevoir sa dette par par-

ties, à moins que le débiteur qui veut compenser
n'offre en même tems le surplus de la dette ; car ce
n'est que dans le cas où je suis moi-même votre

créancier d'une partie de la somme que je vous
dois, que la compensation a lieu, et a la vertu d'é-

teindre malgré vous ma dette pour partie, etjusqu'à

concurrence de la somme que je vous dois.

Le caution peut opposer au créancier la compen-
sation, non seulement de ce qui est dû à lui même

.

par le créancier, mais de ce qui est dû par le cré-

ancier au débiteur principal, car il peut user de
,

toutes les défenses aont pourrait user le débiteur ,

principaL
'

13.
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Un débiteur solidaire peut opposer en coorpeiN

sation, ce qui est dii à son codébiteur, pour la part

dont ce codébiteur est tenu de la dette envers lui,

et non ^.j'ir le surplus.

Un d iteur peut opposer à son créancier la

compensaiion de ce que lui doit la femme de co

créancier, lorsqu'elle e^t commune en biens avec

lui ; mais si elle était eéparée de biens, il ne pour-

rait exercer la compensalion.

Je peux opposer à un cessionnaire la compensa-

lion non seulement de ce qui m'est dû par lui,

mais aussi de ce que me doit son cédant, pourvu

que la dette qu'il me doit ait été contractée avant

la signification du transport, et que je n*aie pas ac-

cepté voloniairement le transport sans en faire ré-

serve.

Le principal d'une rente constituée ne peut être

opposée en compensation, maiô les arrérages échu^

peuvent l'être.

La compensation se fait de plein droit, et les

dettes respectives sont dès lors éteintes jusqu'à

due concurrence, parla seule vertu dt* la loi de la

compensation^ sans qu'elle ait été opposée par au-

cune des parties, ni prononcée par le Juge.

IÇi vous avez contre moi une cfé^nce d'une cer^

taine somme d'argent portant intérêts par sa na*

tqre, et que vous fussiez devenu depuia.mon dé-

biteur d'une somme ne produisant aucun intérêt,

ma créance acquittera la vôtre jusqu'à, due con-

currence, du jour que vous en êtes devenu débi-

teur, et dès ce jour les intérêts, jusqu'à concur-

rence, auront cessé de courir.

Quoique le créancier ne puisse être obligé àe

recevoir son payement* par parties, néanmoins il

Qst obligé de souffrir l'acquittement partiel de sai

créance opéré par la compensation} cafc'e^t.i^
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ebnCours clés qualités de créancier et de débiteur
dans les mêmes personnes, qui oj-ère de plein droit

celte compensation jusqu'à due concurrence ; et

personne ne peut ëtro véritablement mon créancier,
qiie sous la déduction de ce qu'il me doit, ni mon
débiteur, que sous la déduction de ce que je lui

dois.

SECTION SEPTIEME.

De h confusion.

La confusion est le concours des qualités de
créancier et de débiteur d'une même dette dans
une mcme personne.

Il se fait confusion de la dette, lorsque le cré-

ancier devient héritier de son débiteur, nut vice

versa lorsque le débiteur devient héritier de son
créancier; il en est de même, lorsqu'une même per-

BOiine devient héritière dn créancier et du dtbi-

teur, ou succède à Tun et à l'autre à quelqu'autre
litre universel.

L'acceptation d'une succession sous bénéfice
d'inventaire n'opère aucune confusion.

La, confusion opère l'extinction de la dette, lors-

qu'il n'y a point d'aïitre débiteur.

L'extinction de l'obligation du débiteur par la

•confusion, eïitraine celle de ses cautions ; au con-
traire l'extinction de l'obligation de la caution par
la confusion n'entrainc point celle du débiteur prin-

cipal.

Lorsque le créancier de deux débiteurs solidaires

devient héritier de l'un d'eux, aut vice versa l'autre

ne demeure obligé que sous la déduction de la

part pour laquelle il aurait eu recours contre celui

^u la personne de qui la confusion s'est faite.

i 1

fjii
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Pour que la confusion éteigne totalement ]a

flette, il faut que la même personne réuninse la

qualité de créancier ou Je débiteur du total de la

dette, et pour cela il faut qu'il soil son unique héri-

tier, sinon la confusion n'a lieu que pour partie.

SECTION HUITlfeMEi

De l*extinclion de la chose due.

L'obligation ou dette d'un corps certain et dé"

terminé s'éteint, lorsque la chose due vient à prrir

ou se trouve perdue, ou lorsqu'elle devient hors du

commerce.
Le débiteur d'un corps certain qui ne s'est point

chargé des cas fortuits, et qui seulement est tenu

des accidens qui arriveraient par sa faute, doit

justifier des cas fortuits qui seraient arrivés ù la

chose périe.

L'extinction des obligations par l'extinction de la

chose due ne tombe point sur les obligations d'une

somme d'argent ou de quelque quantité, comme de

tant de gallons de vin, ta[)t deminots de blé, &c.

Elle ne peut non plus tomber sur celle d*un corps

indéterminé.

Une dette alternative, tant qu'elle demeure al-

ternative, et qu'elle n'a pas été déterminée par

des offres valables ou par la demeure en laquelle

le débiteur aurait constitué le créancier de ia re-

cevoir, ne s'éteint pas, tant qu-il reste une des

choses dues sous l'alternative
i mais cette obliga-

tion, d'alternative qu'elle était, devient déterminée

à la chose qui reste.

Lorsque l'obligation d'une alternative a été dé-

terminée aune des chvoses, par exemple, par l'offi'e
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4u débiteur et la demeure en laquelle il aurait

coMHti ué le créancier de recevoir, elle se trouve

éeiiite par l'eitinction qui arriverait de cette

chose.

La dette d'une quantité ou d'un corp-> indéter-

miné n'eut pas, il est vrai, ^uuceptible de b'éteindre

par Textinction de la cho»e, mais si la chose due
est indétermin('>(^ à la vérité, mais fësant partie d'un

ceriain nombre de choses, elle 8*éteint par Tex-

tinc(ion de toutes ces choses.

Pour que l'extinction de la chose due él'ixue

h dette, il faut qu'elle arrive sans le fait, ni la

faute du débiteur, et avant qu'il ait été constitué

en demeure de la doinier

pour que la perte de la chose due, survenue de*

puis la demeure du débiteur, n'étei^iie poiiit la

dette, il faut que la chose ne fui pas égidemeni pê-

ne chez le créancier, si elle lui eût «té livrée lors

de la deman<le; on présume facilement qne la

chowe ne serait pas également périe chez e éan-

cier, si le créancier était un marchand, qui Tache-

tait pour la revendre, si la chose a pin par I in-

céwHie du lieu où elle était chez le débiteur. &c.

Lorsque la chose n'a pas pori totalement, l'ob-

ligaiioii snbsiste dans la partie qui en reste.

Lorsque la chose due a péri par le fait ou la

faute du débiteur princip'rd, ou drpnis sa demeure,
la cr«aiïi,e du prix de celte chose subsiste, non
seulemeiàl contre li.i et ses héritier*^, mais même
contre ses cautions.

Oji < 8'iine à cet égnrd diflTéremment la faute du
débiteur^ suivant la ilitfèrente nature du (*ontrat

d'où naît r«>l ligaiion. (voyez suprù i raité des obli-

g'ilions, ch ip 2d section 3<'.) . '

Il [l'y a que la caution qui demf'iire obligée à la

créance du prix de la chose, lors«jii'elle a péri par
eon fait ou sa faute, ou depuis quVlle a été mise en

22
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demeure, et le débiteur principal est libéré pa^
reztinclion de la choBc.

''^'Si la chose est périe, parle fait ou la faute dd
l'un des codébiteurs solidaires ou depuis sa de-

meure, les autres codébiteurs en sont tenus.

Lorsque la chose est périe, par le fait d'un des

béritiers du débiteur <ui depuis sa demeure, ses co-

hériticâ i'en norit point tenus.

Le débiteur peut par une clause particulière du
contrat se churger du risque des cas fortuits, en ce

cas, on ne comprend que ceux qui ont pu être pré-

vus par les parties.

Lorsque sans la faute du débiteur, la chose qu'il

devait est périe, mise hors du commerce ou per-

due, si le débiteur a quelques droits et actions par

rapport à cette chose, son obligation subsiste, à

Teffet qu'il soit tenu de subroger son créancier aux

di(s droits et actions.

SECTION NEUVIEME.

Dca autre» manières dont s'éteignent les obligations

On peut contracter une obligation à la charge

qu'elle ne durera que jusqu'au bout d'un certain

tems ; on peut aussi contracter une obligation à la

charge qu'elle ne durera que jusqu'à l'événement

d'une certaine condition; on appelle cette dernière

espèce condition résoiuioire»

Si celui qui ne s'est obligé que jusqu'à un certain

tems a été mis en demeure de payer avant l'expira-

tion du tems, il demeure obligé à perpétuité, et ne

peut plus être libéré que par le payement.
Dans les conditions résolutoires, le seul laps de

tems limite par le contrat ne suffît pas pour étein-

dre et résoudre l'engagement, il faut une somms'
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ti'on avec assignation devant le juge, pour pronon^'

cer la nullité de .rengagement; il est en ce cas à la

discrétion du juge d^accorder tel délai qu^il jugera

à propos pour satisfaire à ^obligation.

Les créances, qui ont pour objet quelque chose

qui est personnel au créancier ou au débiteur, s'é-

teignent par la mort de ce créancier ou de ce débi-

teur ; mais si le débiteur avait été condamné à des
dommages et intérêts, faute dWoir satisfait à ses

obligations, ses héritiers seraient tenus de cette

créance de dommages et intérêts.

La créance pour réparation d'injures s'éteint par

la mort du créancier, lorsqu'il n'a pendant sa vie

formé aucune plainle, ni demande en justice, car

il est alors présumé avoir réunis l'injure.

L'obligation de réparer le tort que quclqu?un a
commis par son délit passe à ses héritiers, lors-

même que celui envers qui il a été commis n'aurait

pas in (enté son action contre le défunt.

CHAPITRE SIXIÈME.

Diifini ât non-recetrotV et pr^eriptions eonirê îei eria$uet.

Les fins de non-recevoir contre les créances, sont

tertaines causes qui empêchent le créancier d'être

écouté en justice pour exiger sa créance. Ces fins

de non-recevoir sont, 1^. L'autorité de la chose
jugée. 2^. Le serment décisvoire du débiteur, qui

a juré ne rien devoir, lorsque ce serment lui a été

déféré par le créancier. (Nous traiterons de cette

première et de cette seconde fin de non-recevoir

nfrà Titre 6e. Chap. 3e, Sections 1ère, et 2de.)
*. Ce!!e qui résulte du laps de tems auquel la loi

a borné la durée de l'action qui naît dç la créance.
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On appelle cette dernière fin de non-recevoir/iref*»

cription.

Les fins de non-recevoir n'éteignent pas la cré-

ance, mais elles la font présumer éteinte et acquit-

tée, et la rendent inefficace, en rendant le créan-

cier non recevable à intenter Tactioii qui en naît,

tant que la fin de non-recevoir subsiste; mais le

payement de la dette, qui en serait fait après la fin

de non- recevoir ac (uise, serait valable. Néan-
moins un mineur pourrait se faire restituer contre

ce payement.
Le cautionnement pour une créance, contre la-

quelle ij y a une fin de non-recevoir qui existe, est

nul.

Les fins de non-recevoir doivent être opposée»
par le débiteur, le juge ne les supplée pas.
-''- Les actions qui naissent des créances doivent

être intentées dans le tems de trente ans ; lorsque

le créancier a laissé écouler ce tems sans intenter

son action, le débiteur acquiert contre lui une pres-

cription qui rend le créancier non recevable à la

demander.
La prescription trentenaire est fi^ndée, 1°. sur

une présomption de payement ou de remise de la

dette, qui résulte de ce laps de tems ; 2®. cette fin

de non-recevoir est aussi établie comme une peine

de la négligence du créancier.

Le tems de la prescription j\% peut commencer
à courir que du jour où le créancier a pu intenter

sa demande.
Lorsqu'une delte e»t payable en plusieurs ter-

mes^ la prescription commence à courir contre

chaque partie de la dette, du jour du terme ^.uq'ùvt

elle était payableé

L« tems de [^ bk^iâCription ne peut courir, tant

^é le ihàrîàgé dUÉ'è, contre lés créances qu'une

&m«bfe^ quoique réparée de biens, à contre son
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mari, ni même contre les créances qu^elle aurait

contre d^s tiers, si ces tiers avaient un recours
contre le mari pour en être acquittés.

. La prescription ne court point contre les mineurs^

quoiqu'ils aient un tuteur.

Si la créance est indivisible, et qu'il y ait des
héritiers majeurs et dt^s héritiers mineurs, la pres-

cription ne commencera à courir, que du jour de
la majorité du mineur, car en ce cas, le mineur
relevé le majeur tVt tWtt;tV/t/t5 ; mais si la créance est

divisible," le tems de la prescription, qui ne courra
pas contre les mineurs pour leur part, ne laissera

pas de courir contre les majeurs.

La prescription de trente ans n'a pas lieu contre

Téglise, mais seulement celle de quarante ans.

C'est l'égliso plutôt que le bénéàcier qui est ex^

emptée de la prescription de trente ans, et les ar-

rérages des rentes dues à l'église, les fermes, les

profits féodaux ou censueln, qui concernaient plutôt

l'utilité personnelle du bénéficier que l'église même,
sont sujets à la. prescription de trente ans.

La prescription trentenaire accomplie rend le

créancier non-rccevable à donner la demande, ni

même à déférer, lo serment sur le payement.

Le tems de la prescription s'interrompt ou par

là reconnaissance que le débiteur fait de la dette,

ou par rinterpellatiou judiciaire qui lui est faite.

L'acte récognitif de la dette vis-à-vis du débiteur

peut être fiait par devant notaires ou sous signature

privée ; mais vis-à-vis des tiers qiii y ont întérct,

l'acte récognitif ne sera point valable, s'il est sojis

signature privée, à moins que Ton ne pût constater

une -^ate à catte reconnaissance.

L'interpellation judiciaire, par un exploit d'assi-

gnation revêtu des formes nécessaires^ interrompt ;

ft prescription.

^2*

*; Nf
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Si le créancier soutenait qu'il y a eu tnterraption

à la prescription, ou que le débiteur a en tel tems
reconnu la dette et promis la payer, il peut sur ce
fait déférer le serment au débiteur, et il pourrait

être admis à la preuve testimoniale, si la dette n'ex-

cédait pas cent livres ancien cours.

Dans linventaife des biens du débiteur, si la

dette est comprise parmi le passif, cet inventaire,

quoiqu'il ne so t pas fait avec le créancier, est un

acte récognitif de la dette, qui interrompt le tems

de la prescription.

La reconnaissance de l'un des débiteurs soiidai-

reSjOU Tinterpellationjudiciaire faite à Pun d'eux,in-

lerrompt la prescription à Tégardde tous les autres.

La reconnaissance de Tun des héritiers du débi-

teur, ou l'interpellation judiciaire qui lui est faite

n'interrompt pas la prescription contre les aulrea

héritiers, si ee n'est pour une obligation iiidivisible.

L'interpellation judiciaire faite à Tun des hériti-

*ers de Tun des débiteuis solidaireîi d'une dette, n'in-

terrompt la prescription contre les autres débiteurs

Holidaires, que pour la part dont cet Itéritier inter-

pellé était tenu de la dette.

La recornaissance de ta dette qui se ferait après

le tems de la prescri^^tion accompli, à l'effet de

couvrir la dette, exclut te débiteur do pouvoir op-

poser la fin de non-recevoir ; cette roconnaissance
lie peut se faire que par le débiteur lui-même ; elle

iie peut se faire par un tuteur, un curateur, un fondé

de procuration générale ; cette reconnaissance,
après le tems de la prescription accompli, ne

couvre la prescription que contre le débiteur quia
reconnu et contre ses héritiers, mais non pas con-

tre ses codébiteurs lolidaires^ ni ses cautions, ni

des créanciers intermédiaires, ni contre les tiers

détenteurs qui auraient acquis, avant c^tte recou'

naissance, des héritages hypothéqués à la dette &c.
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Celui <|tii {>aje, quoiqiiVpréd le temà dé i&,

]areBért(>tiôii Hccomprî, est censé pajer ce qu^il

dDÎtv et il ne peut le répéter.

Lé débiteur hypothécaire, c^est-A-dire celui qui
s*est obligé par acte devant notaire, et les héritiers

de ce débiteur ne peuvent opposer la prescription

de trente ans, mais seulement celle de quarante ans.

Les hypothèques légales et qui résultent d'une
sentence s^éteignent par la prescription de trente

ans.

L'action personnelle réelle pour les arrérages
de rente foncière, les pi'ofite féodaux, le droit de
réméré et autres clauses semblables, se prescrivent
par (rente ans.

Les actions des marchands, orfèvres, charpen-
tiers, apoinicaires, é^c, se prescrivent par un an, et
les actions de gens dte métier, comme boulangerst

bouchers, &c, se j^rescrivent par six mois.

Dans lès prescK^Hions d'un an et de six mois, qui

ne sont point établies comme une peine de la i\ê*

gligence du créancier, mais uniquement sur la pré-

somption de payement, le créancier n'est pas tel-

lement non-recevable, qu'il ne puiïise déférer à son
débiteur le serment, si la somme par lui demandée
est due ou non.

Ces prescriptions d'un an et de six mois n'ont point

lieu, lorsque la créance est établie par quelqu'acte

par écrit, ou arrêté de compte ; ces prescriptions

ne sont non plus observées, lorsque les fournitures

ou oùvrag s d'un mari hand ou artisan ont été faits

pour un autre marchand ou artisan, pour raison de
son commerce ou de son art, et que les parties ont

ensemble des comptes courans sur leurs journaux ;

alors la créance n'est sujette qu'à la prescription de
trente ans. - -

Ces prescriptiousi Q^ont point ' lieu contre les.

• 'r-i-
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bourgeois qui vendent des denrées provenue^ de

leurs terres. Un man hand de proffTssion, qui veïid

des denrées provenues de ses terres et dont il ne

fait point de commeice, est à cet égard réputé bour-

La prescription contre la demande des marchandi
et arti^^ans court depuis le jour de, chaque fourpi-

turc, et la coiitinuation de fourniture ne Tinter-

rompt pas.

La prescription ne court contre les médecins que

du jour de la mort du malade, ou du jour de la

dernière visite, lorsque le malade a été guéri.

^
La prescription pour Pactioh des serviteurs pour

leurs salaires est d'un an.

Les mineurs ne sont point exemptés de cette pres-

cription d'un an, ni de celle de six mois.

j^. Cette prescription d'un an et de six mois nW
fondée que sur la présomption de payement, en

j
conséquence, le créancier, après ce tems éc hu, peut

déférer le serment au débiteur, et le débiteur, à qui

le serment est déféré, est tenu de jurer ; faute par

lui de le faire, le serment est référé au demandeur,
et sur son srrment, il doit obtenir sentence de con-

damnation contre le débiteur.

Lorsque la veuve ou les héritiers sont assignés

on ne peut lea obliger à jurer si la chose est effec-

tivement due, mais s ils n'ont pas connaissance que

fia chose soit due«

Si in veuve refusait de faire ce serment, ou

même convenait que la somme est duo, les héri-

tiers qui offriraient d'affirmer de leur part qu'ils

:n'Qnt aucune connaissance qu'elle le soit, ne doivent

pas être condamnés.

•jh, Dans ces dernières prescriptions d'un an et d«

fix mois, non seulement le créancier aie droit de
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déférer le serment r>cnobstant la prescriplion.il peut
encore, lorsque l'objet de la demande n'excède pas
cent livres cours actuel, être reçu à la preuve par
témoins, que le défendeur a offert de payer depuis
la demande, ou même avant la demande, depuis
le tems qu'il dit avoir payé la somme demandée.
La demande des journaliers pour le payement

de leurs journées se prescrit par le tems do qua-
rante jours Cette prescription, ainsi que les deux
précédentes, est fondée sur la seule présomption
de payement et n'exclut pas le demandeur de dé-
férer le serment au défendeur.

La demande des procureurs pour leurs salaires

se prescrit par deux ans, à compter du décès de
leurs parties, ou de leur révocation ; et par six ans,

lorsqu'ils ont toujours continué d'occuper.

La demande d'une partie, pour la restitution des

pièces dont im avocat ou procureur s'est chargé,.

se prescrit par cinq ans du jour de la date du juge-

ment définitif, ou de la transaction, et par, dix ans

lorsque le procès n'a pas été terminé ; cette pres-

cription n'exclut pas le serment décisoire.

n y a plusieurs autres espèces de prescriptions ;

nous en ferons Tobjet d*un titre particulier, (voyez

infrd livre troisième, titre de la prescription.)

TITRE SIXIÈME.

DE LA PREUVE.

Celui qui «e prétend créancier de quelqu^un est ob-
ligé de prouver le fait ou la convention qui a produit

sa créance, lorsqu'elle est contestée ; lorsque l'ob-

ligation est prouvée, le débiteur qui prétend Pavoir

acquittée, est obligé d en f^rouver le paiement.

.ip

m
V'f:

V

'ëjÊÊÊM

nHH|HH1



P

t
262 I

tir y a deux espèces de preuves, ia littéral et \k

^stimoniule ; la confession et certaines présompr

^ons tiennent ausâi lieu de preuves, ainsi quels

lermenti.

CHAPITRE PREMIER.

Pé la preuve littérale.

•La preuve littérale est celle qui résulte des actei

ou écritures, soit autheniiques ou privés.

Les actes sont ou originaux ou copies, titres pri-

ipordir^ux ou titres récognitifs.

«B /

11-, *SSï

SECTION PREMIERE.

Des titret authentiques originaux.

Les actes authentiques sont ceux qui sont reçut

par un officier public, avec les solemnités requises.

L'acte, qui par l'incompétence de l'officier pu-

blic, ou par le défaut de formes, n'est pas authen-

tique, s'il est signé des parties, fait contre elles la

même foi, qu'un acte sous semg privé.

Un acte authentique original fait pleine foi par

lui-même de ce qui est contenu dans cet acte, ce*

pendant il peut être attaqué de faux ; mais jusqu'à-

ce que l'accusation de faux ait été jugée, et qu'il ait

été jugé faux, il fait foi par provision.

Les actes authentiques font pleine foi, contre

les personnes qui y ont été parties, leurs héritieri

et successeurs, de tout le dispositif de Tacte, c'est-

àrdire de ce que les parties ont eu en vue, et qui a

{ait l'objet de Pacte.

Les actes authentiques font aussi pleine- foi di

«e qui serait exprimé ea termes énonciatifs» i<>r**
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i}ue lep énoticiations ont un trait à la dispositioYi )

mais lorsque les énonciations sont étrangères an
dispositif de lacté, elles peuvent faire quelque de-
mi preuve : tnais elle» ne font point une preuve
entière, mémo contre les personne? qui ont été
parties à l'acte.

L'acte authentique prouve contre un ti s rem
ipiam, c'est-à-dire, que l'acte a été passé, mais il

ne fait pas loi contr'eux de ce qui y est énoncé, si

ee n'est m antiqnis enunciativa probant^ lorsque ces
énonciations sont soutenues de la longue posses-

fion.

SECTION SECONDE.

Dea écriti<t,eê rivéeg*

Les écritures privées se font sans le ministère

â'un officit r public.

Les actes sous signature privée font la même foi,

contre ceux qui les o.U signés et contre leurs héri-

tiers, que les actes authentiques ; mais ils ne
font foi contre la f^artie qui les a souscrits, qu'au-

tant que ces actea ont été reconnus par elle, ou
déclarés pour reconnus ; en quoi ils diffèrent des

actes authentiques qui ne sont point sujets à re-

connaissance.

La personne àésignce qui elle-même a souscrit

l'acte, doit reconnaitre sa signature, ou la denier

précisément ; faute par elle de la nier, le Juge
prononce la reconnaissance de l'acte comme sous-

«rit d'elle.

Les actes sous signature privée no font pas foi ^

tontre celui qui les a souscrits, lorsqu'ils se trouvent

en sa possession.

Les actes sous seing privé prouvent contre les

tiers rem ipsmn, en quoi il» conviennent avec les a«-

HM



Il

t ^^4 )

'tes authentique**, mais \\b ne font point foi t^ontre

les tiers, que l'hcle a été passé au tenis de sa dhtP{

néanmoins, si Tacle sous signature privée avait une

date constatée, />{//(i par le dîcts Je celui qui l'au-

rait souscrit &c , il ferait foi, au moinn jusqu'au

tems de lamoit de la partie qui l'a souscrit

Les actes sous signature ) riv< e tin' s des ar-

chives publiques, font foi, quoiqu'ils n'aient pas été

reconnus.

Les papiers terriers ou censiers. qui m; sont pas

autheniiques, ne Ibni pas preuve pour le seigneur

contre d'autres, oar on ne peut se faire de titre à mi

même, mais ils font preuve pour d autres contre lui,

et *îi le censitaire s'en est servi contre le seigneur,

le seigneur peut à son tour s'en ^;ervir contre lui et

en ce cas les papiers terriers lont pleine preuve en

sa faveur.

Les livres journaux des marchands sur lesquels

ils inscrivent jour par jour les marchandises quMs

débitent, font une demi preuve des fournitures ins-

crites sur leurs livres lorsque ces livren sont en r gle,

eue le marchand aune réputation <le probité, que j^a

demande est donnée dans I année de la foiiriiiturcet

que ce <|ui ré&ulte de ses livres est fortifié par d'au-

tres indices. Les Juges lont souvent droit sur les

demandepdes marchands, en prenant leur serment

de la vérité de la fourniture, pour suppi er à ce qui

manque à la preuve qui résulte de leurs livres ; cela

<îoit'surtout avoir lieu de marchand à marchand.

Les livres des marchands font une preuve com'

plète contr'eux des marchés qu'ils ont faits des

livraisons qui leur ont f tt^ faites, et des sommes qui

leur ont t té payoea Cela a lieu quand même len-

lr<' e aurait été écrite par une nutre main que celle

du marchand, pourvu que le journal soit celui dont

ie marchanda coutume de se servir ; mais ces livres

X
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des marchand» ne peuvent faire aucune foi cofitl^

euZf à moins qu*il8 no soient reçus à faire pweilU-
ment foi en leur faveur. *

Si n'étant pas marchand, ce que j^ai écrit i^f

mon journal tend à m'obliger, oette reconnais8anc#

fait foi contre moi, pourvu que je l'aie signée ', mais
•i cette reconnaissance quoique signée est barrée,

elle ne fait plus de preuve en faveur du créancier ;

mais, si ce que j'ai écrit tend à libérer mon débi-

teur, cela fait pleine foi contre moi^ quoique je n'aie

pas signé.

Lorsqu'au bas, à la marge, ou au dos d'une pro^

messe signée par le débiteur, qui est en la posses^

sion du créancier, il se trouve des quittances de
sommes reçues à compte, ces quittances quoique
non signées, ni datées font une pleine foi du paye-

ment ; il n'importe de quelle main elles soient é«

entes, fut-ce même do celle du débiteur, et lors

même que ces écritures seraient barrées ; mais les

écritures ou quittances non signées, étant au dos oa
au bas d'un acte entre les mains du débiteur da
prix, feraient pleine foi, si elles étaient de la main
du créancier, mais si elles sont d'une autre main,

dles ne font aucune foi. Les quittances quoiqu'é-

crites de la main du créancier sur l'acte qui est

en possession du débiteur ne font non plus aucune
foi, lorsqu'elles sont barrées.

Les tailles tiennent lieu d'écritures, et f(mt une
espèce de preuve littérale de la quantité des mar*-

«baodises fournies.

SECTION TROISIEME. «

Dea eopiet.

Les copies, lorsque le titre original subsiste ne
fcût foi que de ce qui se trouve dans le titre orin-

23
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nal ; et si on doule de ce qu'elles contiennent, on
doH avoir reooin«><iii titre ortgirtàl '

'
^«^ ^

lié» copies feites: par ITautei'ttè dti Juge, parties

présentes ou dûment appelées; soht nomrivées copiei'

en hrnm^'ei font 'ta menîe' li>i~<|uè - rèrî^hial, îort-

qtifii^si perdu; man elles n*ont pas céV effet, k

l'égard des: autres personnes, qui n*^titit été ni

présentes, ni appelées. Lorsque ces copies ne

sont pas encore anciennes, il faut, pou^ quelles fas-

sent la preuve entière que Torignal aurait faite,

que celui qui s'en sert rapporte l'ordonnance du

JugCf et les assignations ; lorsquVlles sont ancien-

nes^'îl n'est pas nécessaire de' les rapporter. Il

suffit qu'ube copie ait une antiquité d'e'dhr ans.

pour être réputée ancienne; à rèflfet de dispenser

du rapport de« procédures qui y sont énoncées.

Les c<>pieB faites en présence des parties, mais

sans autoriié du Juge, font aussi la même foi que
les copies en forme entre les parties qui y ont été

présentes, leurs héritiers ou successeurs, pourvu

que ce soit sur des choses, dont elles ont Tentiére

disposition.

La copie qui est tirée sur Poriginal, quand même
elle le serait par le même notaire qui Ta reçue,

hors la présence de la partie, et sans qu^elle y soit

appelée^ iie fait pas une preuve entière contr'elle,

de ceqtii est contenu en roriginal, dans le cas où
il serait perdu. Cette copie fait seulement un in-

dice ou commencement de preuves par éciit qui

petit faire admettre la preuve testimoniale, pour
suppléer à celle qui manque à celte copie;

Cfette * ^ "

pies anciennes
soient tirées par le même' notaire qui a reçi

ginal, ou même par un autre, font foi contre tous, à

défaut de Toriginal ; tri atUiquis enunciativQ probant

pour qu*à cet effet une copie'sbitrei^iité^ ancienne,
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Il est necpsB^ire quelle ait une antiquité de trenile

oU qu^rapt^.aiM* »»>iu » i 'o<| jM-,ini ,<pi'» ii ..^i.

La copie d*une, donation transcrîte; dans, toifë-

gÎBtre des insir^uatipi^ m, laît pas fot de la dona-

tioQ, mais e^t mii çormnei^ceoient de preuire/p^r

^cr^t. ,$1 l'in^li^uatioqi.av.f^it été faite à la re^néle

du do^atç^ry çt qu^il, eÂt souacvit siic \e Mé^pêUe
des insinuations, en ce cas Tinsinuation ferait loi

de la dona^on.. >;

Les copias ^QuUàffait informes, qui ne sont fias

tirées par une personne publique, ne forment aoou-

ne preuve quoiqu'anciennes, eltes- ne pfuveut tout

au plus que former quelqu'indice très Léja^rf néan-^

inqins si quelqu'un avait produit une copie iafiitiiie

pouf en tirçr quelaue indioe» l*autre partie poortait

t'en seryir cqi^tre lui, et elle ièrait loi coqtre celoi

^ui Ta produite.

fiECTlOH QUATRIÈME.

Dti iiirt$prim»réUaux tt ncognii^ù

ya

Le titre primordial est le premier titre qui a été

passé entrée (es partiesi, entre ledquelles une obliga-

tion a été contractée, e^.qui renferme cette obliga-

tion.
^
Les .titreii recognitifs^ sont ceux. qui; ont

été passés depuis par les débiteurs, leurs héri-

tiers ou autres successeurs. On distingue deux
espèces de^ titres récognitifs ou jrecontiaismRce/s.

Les i^çconpaissances «ir çer/4 siitniiàf sont celles où
la teneur du titr^v primordial est relatée ; ces re-

connaisss^pces équipoljent au titre primordial, au
cas qu'il fût perdu. Les reconnaissances, m forma
iommuni^ sont celles où la teneur du titre pcimor-
djal n'est; p^int relatée ; ces, reconnaissaneea. ser*

vent seulement à confirmer le titre primordial
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interrompre la prescription; mais elles ne coir-

ûrment le titre primordkil, qu'autant qu'il est vraf ;

elles nVn prouvent point Texistence et ne dispen-

tent point le créaneier de le rapporter.

Lorsque le tit^e primordial est très ancien, et

au'il y a plusieurs reconnaissances conformes in

forma communi, dont quelqu'une est ancienne et

. soutenue de la ppusession) elhs peuvent équtpoHer
au titre primordial»

Les reconnaissances de l'une et l'autre espèce se

corrigent par le titre primordial, lorsqu'il est rap-

portai

S'il j a plusieurs reconnaissances conformes, qui

remontent a trente et quarante ans, pour une somme
moindre que celle portée au titre primordial, le

créancier, en rapportant le titre primordial; ne
pourra prétendre plus qu'il n'est porté par les re-

coimaissances, car il y a prescription acquise pou;

le fturplus.

SECTION CINQUIEME.

Des quittancée,

0ne quittance fait foi de ce qu'elle contient

contre le créancier, soit qu'elle soit passée par-

deirant notaires, ou sous la signature privée du cré-

ancier.

Lorsque la dette, dont la cause est exprimée par

la quittance, est une dette qui consiste en arré-

rages, rentes, l^oyers ou fermes, eWe fait foi du
payement de tout ce qui a couru, jusqu'au der-

nier terme d'échéance, qui a précédé la date de la

quittance.

Si cette quittance n'était pas datée, elle prouve

feulement que io débiteur a payé au moins un



ne coir-

est vra! ;

e dispen-

inclcn, et

>rmeB m
ienne et

iqutpoHer

espèce se

i est rap-

l^è]
•A -y j

fiît'me) par conséquent Une peut la faire valoir 4IUI
pour un ternie, à moins qu'on ne pût constater uUe
date, , .
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La quittaipce g^nérs^Ie sur une dette partagée en
plusieurs termes de payement, jie doit comprendre
que les termes qui sont échus lora de la quittance^
tt ne 4oit pas s^étepdre ^ ceux qui ne Tétaient pae
encore. Ël|e ne doit point non plus s'étendre aux
«iQ^te» ^oi4 le, créar^çier n'avait pas encore rraisem*
blabiement de connaissance^

CHAPITRE second:

De lapreuvt iesiimoniatei
-

, , , I 1

La preuve testimoniale ou vocale est cette q[ui

te fait par la déposition des témoins*

contient

issée par-

rée du cré-

}riméc par

en arré-

ait foi du

qu'au der-

date de la

tlle prouve

moins un

SÊCTIÔÎ^ PREMifettÈ*

Pfincipes ginirtitue êûr ta preùte tettinumiaiéi

H il iiiii

Celui qui a pu se procurer une preuve par écrite

n'est pas admis À la preuve testimoniale^ pour le»

choses qni excédent cent livreSf ancien Coursée
moins qu'il n'y ait un commencement de preuve par
écrit*, .. .:, , ,;>ptor: /r-î iiV)-::< '^ '' '"'

Lefi.dépQts volontaireg et le prêt à udagenesont
pas exceptés de cette régie, .«^i » . •,

Lorsqu'un demandeur a. conclu à uiie soinme
excèdent cent llvresf ancien cours, pour.^es à^m^j
mages et intérêts, qu'il demande pour i'inexécùtioa

d'une convention verbalci il ne peut plus être ad^^

iois àJ(t preuve, testimoniale) quand môme depuis^
il oâriralt de restreindre sa demande a la sommai
de cent livres*

«3*
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Quoique la demande n'excède pas cent Ifrre»^

ancien cours, si elle est donnée pour le restant ou
pour la part d'une dette qui excédait cette somme,
ta preuve testimoniale n^est pas admise ; rouis d
dans ce cas le demandeur omrah de prouver, non
la vente ou le prêt d'une chose au dessus de cent

livres, mais ta promesse que lui aurait fait le dé-

fendeur de lui paje'r ce qui restait du prix de cette

vente &c, iKdoit être reçu* à cette preuve.

. Le demaruleur de plusieurs dettes qui toutes en-

semble excèdent cent livres ancien cours, quoique

chaqu'une d'elles soit au dessous de cette somme,
n'est pas admis à la preuve testimoniale, excepté

néanmoinsylorsque le» créances ou droits procèdeiit

de personnes differeni.es.

Celui qui est partie dans un acte ou écrit, n'est

pas admis à la preuve testimoniale contre^ ni même
autre le contenu de l'acte, ni par conséquent à celle

de ce qui est contenu dans des renvois non signés

ou non paraphés des partie?, quoiqu'écrits de la

main du notaire, à moins qu'il ii'y ait un commen*
cément de preuve par écrit.

La preuve, outre le contenade l'acte, pour ex-

pliquer ce qui y est contenu, et déposer de ce dont

on est convenu lors- de sa confection, ne peut pas

même se iaire par le notaire qui a reçu l'acte, ui

par les témoins qui y ont assisté.

Cette défense de la preuve testimoniale contre

et outre le contenu aux actes, a lieu indistincte-

ment, quand même la chose serait au dessous de la

valeur de cent livres, ancien cours.

La défense d'admettre la preuve testimoniale

contre les actes, n'a point lieu^ lorsque la partie

allègue des faits de violence, de dol, ou d'usures

éoormes.
,

Cette défense d'admettre la preuve testimoniale:

contre ie|8 acftes, n'a lieu qu'euvers les personoe»



(^ui y ont été parties, mai» elle n'a point lieu contre *

des tiers qui n'y étaient point parties.

La preuve testimoniale est admise a quelque
somme que la dette puisse monter, lorsque le cvé*

ancier n'a pu s'en procurer une littérale, telles que
celles qui naissent des délits, quasi-délits, quasi'-'

contrats, fraude,' dépôts nécessaires, dépôts faitr

par voyageurs aux hôtes deâ hôtfelleries.

La preuve testimoniale esc au«si admise, lorsqner

l'acte qui formait la preuve littérale est péri ou m-

été perdu, par quelque accident constant de force

iMJeure, avoué ou prouvée

ii

SECTION SECONDE.

Du commtncwunt de preuve par écrit

On premier genre de commencement de preutc"
par écrit, est lorsqu^on a contre quelqu'un, par ua
écrit authentique où il était partie, ou par un écrit

privé, écrit ou signé cfc sa mais), (a preuve, non à
h vérité du fait du total qu'on a avancé, mais de
quelque chose qui y coud lit ou en fait partie. ^

Il est laissé à l'arbitrage du J^uge, de juger dil

degré de commencement de preuve par écrit,pour,

bur ce degré de preuve, [termettre la preuve teaii-

moniale.

LorsquMl est prouvé par ihi écrit qu^une somme
est due, sans qu'il y ait de preuve du nK)ntant de 1» .

somme, c'est un commencement de preuve par
écrit, qui doit faire admettre la preuve de la som-
me par témoins, faute de faire cette preuve on
(Toit suivre la règle m obscuris quod minimum e$t «•-

Les écritures privées qui ne sout pas signées

H5??

^ ''^"'$m
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fbrrhéifït contre cilùî *|ui ''•s a écrite»' 'in cpmmen- m •'

cernent dç preuve par écrit, lorsque ''r ."ey est

exprimée. L'écrit li u< tîe^j ne pc r. l'iiiire un cona*

mencément de pieuvf^ par ftcrit.

SECTION TROISIEME.

Ccmimenl iefait là prtiute (eêUmoniali*

Pour qu^un fait soit prouvé, il faut qu*il soit at«

testé par les dépositions de deux témoins au moins,

dont les dépositions soient valables.

Le témoignage d'un sei^l (émoin ne peut faire

une preuve, quelque digne de foi qu'il soit, et en

quelque dignité qu'il soit constitué ,* mais un (émoin

unique fait une séml-preuve, laquelle étant soute*

nue du serment, peiil quelquefois, dans des ma-

tières très légères, et %pléter la pïeuve.

Si pour prouver une créance, plusieurs témoin»

sont entendus, et déposent chacun de faits diffè-

re* ts justificatifs de cette créance, et que chacun

des dits faits ne soit atteste que piar un témoin uni-

que, la réunion de kms ces ténH)ins singuliers de

ch^f^uefait, forme une preuve complète de la cré-

One déposition de témoin ne fait foi, si elle est

vague, ou si elle renferme des contradictions.

Pour qii*Une déposition soit valable, il friut qiie le

témoin, qui dit avoir connaissance du fait, explique

coihment il a cette comiaissahce.

Là preuve qu'une partie a f^îte n'est valable

qu'autant qu'elle rie se trouve pas détruite par l'en*

quête de l'autre partie ; car en ce cas, les enquêtes

se détruiraient mutuellement, et il n^çn résulterait

dé pàirt et d'autre aucune preuve ; néanmoins, si les

miepa

Le
dere[

moins

enlièrî
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jdeGed

pé ph
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r'''<:T.otn9 d*une des parties étaient eii beancoi^
phis grand nombre, oî» bien d'une probité rejojK
nue, tandis que ceux de Tautre ;»artj(» OLra!e<|t.

de*^ gens de Ja lie du peupJo^ r?nq/jête d i ï» ^^t-

miere partie devrait prévaloir, et ne serait n^r- Mb-

truite par celle de la seconde partie.

SECTION QUATRIÈME.

di la qUaliti des timoin» et des reproches qu^àn peut prop9Ht>

contre eux^

On n'exige pas dans lés témoins qui sont pro-

duits en justice pour Ta preuve d'un fuit, toutes lei

qualités qui sont requises dans les té.^oins néces-

saires pour la solemniié des actes, ainsi les fem-

mes, les religieux &c. sont admis à déposer en.

justice.

Les causes de reproche, qu'on peut opposer-

contre la personne d'un témoin, pour faire rejeter-

sa déposition, sont le défaut de raison, le défaut d«
bonne f^me, la suspicion de partialité et la g .ispi-

cion de subornation.

La déposition d*un eniànt et d'un 'ïiseosf doit

être rejetée ; quanta celle des-impubc'ïf? f.^pro-

chant de la puberié, cela dépend de I : jugjsmént

et de leur intelligence.

Les dépositions de ceux qui ont encouru Tinfa-

,
mie par quelque condamnât ion,doiveniê?«'e ic jetées.

Le soupçon de partialité est une juste cause
de reproche qui fait rejeter la déposition d'^s té"-

j

moins ; lesquels, pourêtre dignes de foi, doive Dtr«

i

entièrement désintéressés.

Kn vertu d'un Statut Provincia' • 'a 4 le. anné«

I

de George 3, les parens et alliés c parties en de-
h[ré plus éloigné que les cousins germains excludlr
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Pl)|4«(j,
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-<f.:A ht, péfuvént être témoins en matière civire,

pour <ï^po8èr, soit en faVèur dé Pûne^ou de Tau^re

des parties, soit contre élleSi On rejette ja dépo-

«ition des témoins qui sont paréns ou alliés de

rUne ou de l'autre des parties en d'egré plus prpiçiie

que les cousins germains inclu&ivémênt. (vbjéz

•uprà livre 3e. titre 5e. cbap. 5e. sec. 1er. art. 2d)
Dans la preuve d^ tous faits concernant les af-

faires de commerce, nout^ suivons les formes et les

m

ties en quelque degré de parenté qu'ils soient, se-

rait-ce mérhe le pare ou la mère, le frère ou la

fioeur dés parties respectives, peuvent être admit

comme témoins dans les affaires purement com-

merciales; on excepte néanmoins de cette règle le

mari qui en ce cas n/^est pas reçu à déposer soit en

faveur ou contre sa femme, ni la femme en faveur

ou contre son ihar'i.

Un seul témoin est suffisant pour établir une

l^reuve dans les afiàirés de commerce.
Il est laissé à la prudence du Juge d'admettre]

ou de rejeter les depqsitions des serviteurs et do-

mestiques de l'une ou dé l'autre des parties.

Le témoignage de 1^Avocat ou du Procureur de

Tune ou de rautre des parties n'est pas reçu.

Un tuteur ou un curateur ne peut être témoin, ni

pour Son mineur ou interdit,ni contre luir: Les mem-

bres d'un corps ne sont pas reçus à porter témoig-

nage, lorsque ce corps est partie ; mais rien n'em*

Sêcbe que les parens, les enfâns. les serviteurs etl

ôméstiques de chacun des membres de ce corps,

ne puissent être admis à porter témoignage, carcei

personnes ne sont pas proprement parties.

Le soupçon de partialité peut aussi faire rejeter,

tuiràntla prudence dii Juge, les dépositions dei
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•^'"IPfP.^, RHI seraient en procès avec la pallie, cou-
re qui ilif sont produits,, surtout si c'est un procès
fltninelt ou loraaue' la bonne foi t^t Ia nrnkît»

(émoins

tre
_^ ...

criminel, ou lorsque^ la bonne foi et la probité
d'une partie est attaquée, lorsqu'il s^agit de toute
ta fortune,^ ou lorsqu'il y a entre les parties d'au-
iréi procès qui tendent à créçr de grandes ininii-

tiés. C'est aussi une cause de reproç|ie« lorsque le

témoin a été saisi et exécuté en ses biçiis. pa;* la

partie contre laquelle il est produit.

Il y a soupçon légitime de subornation, lorsqu'il

est prouvé et avoué que la partie qui produit un
témoin, lui a fait, depuis Tappointement, quelque
présent, ou lui a donné à manger ou à boire chez
elle, bu au cabaret à ses dépen», aussi lorsque la

partie qui produit le témoin lui a dressé par écrit

la déposition, &c.

CHAPjlTBE TROlSlèl!^.

De la tonfeasionf des préaomptiona et du nrmeni»

SECTION PREMIÈRE.

De la confeuion.

La confession est judiciaire ou extrajudiciaire r

la confession judiciaire est Taveu qu'une partie

fait devant le J^uge d'un fait, sur lequel elle est in-

terrogée, et dont le Juge donne acte.

Le procureur est censé avoir pouvoir de sa par-

tie de faire cette contess: n, tant qu'il n^est pas

Jésayoué.

La confession judiciaire faite par une personne

capable d'ester en jugement fait pleine foi du fait

|iw. est confessé, et décharge l'autre partie d'ea

Ml
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Taîre la preuve. Celte confession ne peut se dm-
ter, lorsqu'il n'y a pas d^autre preuve du fait con-

fessé.

Celui qui a fait la confession peut détruire la

preuve qui en résulte, en justifiant de l'erreur qui

y a donné lieu, pourvu toutefois que ce ne soit pas

une erreur de droit.

La provision est due à la confession quoique cn
ronnée, jusqu'à ce que l'erreur soit prononcée.

La confession extrsyudiciaire est celle faite hors

de justice. Lorsque c'est à moi-même ou à quel-

qu'un qui me représente, tel que mon tuteur, pro-

cureur, &c. que le débiteur a confessé la dette, soit

dans une conversation, soit par une lettre missive,

et que la confession exprime la cause de la dette,

cette confession fait une preuve complète de la

dette ; mais si elle a été faite d'une manière vague

et sans exprimer la cause, elle ne forme qu'une

preuve incomplète, qui a besoin d'être complétée

par le serment supplétoirc que le Juge peut dé-

férer.

Lorsque la confession a été faite à un tiers bon
de ma présence, elle ne fait qu'une preuve impcr-

iaite, qui doit être complétée par le serment sup-

plétoire ; il y a néanmoins cerinius cas auxquels

elle uoit faire une preuve complète ; par exemple
li tin malade, en faisant cette confession, dit qu'il

la fait pour la décharge de si conscience, lorsque

mon débiteur dans un inventaire pour dissoudre

une société, comprend dans le passif la dette dont

il est tenu envers moi, alors cette confession fait

une preuve complète de la dette.

On ne peut être admis à la preuve testimoniale

de la confession pour une chose au dessus de cent

livres, ancien cours.

La confession De fait foi contre la personne qtn
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Ta faite, ses héritiers et ses^succsseurs, que loiie

que cette personne est capable de s'obliger.

Le payement est une confession tacite de la

dette^ (j^ui exclut de la répétition celui qui a payéj
s'il ne justifie de Terreur.

SECTION SECONDE.

Dtê présomptionf.

Les présomptions sont des conséquences que
l'on tire d'un fait connu à un fait inconnu. Il j a
des présomptions qui sont établies par la loi, qu'on
appelle présomptions de droit, et d'iiutres qui ne
sont établies par aucune loi, et qu'on appelé ^r^-
tomptions simples. Les présomptions de droit se di-

visent en présomptions /(/me/ de jure, et en simple
Lient présomptions de droit, priesumptiones juris.

Les présomptions juris et de jure sont celles qui
font tellement preuve, qu'elles excluent toute
preuve qu'on voudrait faire du contraire; elles ne
peuvent être détruites, et la partie, contre qui elles

militent, n'est pas admise à prouver le contraire.

La principale espèce de présomption juris et d§

jure est celle qui naît de la chose jugée.

La présomption qui naît du serment dccisoire

est aussi une espèce de preuve juris et de jure»

V Les présomptions de droit sont établies sur queU
que loi ou par argument de quelque loi ou texte de
droit, et sont pour c:"la di^^eXhe^prœsumptiones juri$

elles font la même foi qu'une preuve, et elles dis-

pensent la partie en faveur de qui elles militent

d'en faire aucune pour fonder sa demande ou ses

défenses, mais, et c'est en cela qu'elles diffèrent

des présomptions juris et de jure^ elles n'excluent

pas la partie contre qui elles militent d'être reçue
24
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à faire la preuve du contraire, et ei colle partie

vient à bout de lu faire, elle détruira colle prcBuiop*

tion : par exemple la communaulé lôgale et le

douaire coutumier ont lieu par une prétsomption

de droit, lorsqu'il n'y a point de i:ontrat de muri-

oge, mais la preuve du contraire peut se faire par

un contrat de mariage qui porte exclusion de com-
munauté, le pa)'cmenl des trois dernières années

d'arrérages de rentes, soit foncières, soit consli-

luces, de loyers, fermes &c. ibrine une prrsomplioii

de droit, que les années antéri"iKcS ont été payées
;

mais cetie présomption n'exclut pas le créancier de

faire preuve que les anciens arrérages de rente lui

sont dus, et que depuis les cjuittances des trois

dernières années, le débiteur a reconnu devoir ces

anciens arrérages.

Cette présomption n'a lieu que lorsque les arré-

rages des années précédentes sont dues à la même
personne qui a donné les quittances des trois der-

nières années, et par les mêmes personnes à qui ou

les a données.

C'est une présomption de droit qu'un billet est

acquitté, lorsque le créancier l'a rendu à son débi-

teur, ou qu'il se trouve barré ; c'est aussi une pré-

sotnption du payement ou de la remise des pro-

fits, lorsque le Seigneur a reçu on foi son vassal,

sans aucune réserve.

Les autres présomptions, que nous appelions

simples, ne forment pas. seules et par elles-mêmes

une preuve; elles servent seulement à confirmer

et à compléter ia preuve, qui résulte d'ailleurs
;

quelquefois pourtant, le concours de plusieurs de

ces présomptions réunies ensemble, équipolle à

uoe preu e.

Un jugement, pour avoir l'autorité de chose

jugée, doit être un jugement défiuitif qui contienne

N"
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' j une condnmtmtion ou un consco de demande. Un
jugomerit qui corjtient une condamnation provisio-

nellc, et les sentences ou iirrcts interlocutoires qui
ne contiennent ni condamnation, ni con^é de de-
mande, ne peuvent avoir Tautorité de chose jugée.

Tant qu'il n'y a pas d'appel d'un jugement définitif,

il a Tautoritc de chose jugée, mais cette autorité

cesse, sitôt qu'il y a un appel interjette,

Un jugement nul est celui qui a été rendu contre
la forme judiciaire; un jugement est inique, lors-

que le Juge a mal jugé. Le jugement inique, lors-

qu'il a été rendu selon la forme judiciaire, peut
avoir l'autorité de chose jugée, mais le jugement
nul, qui a été rendu contre la forme judiciaire, ne
peut avoir cette autorité. Un jugemcjii^t est nul,

lorsque l'objet de la condamnation qj. U prononce
est incertain, lorsqu'il prononce expressément con-
tre les lois, ou qu'il contient des dispositions qui

impliquent contradiction, lorsqu'il prononce sur c^
qui n*a pas été demandé, kc.

Toutes les procédures faites» par un incapable
d^cster en jugement ou contre lui, sont nulles de
plein droit, aussi bien que les jugements qui se-

raient rendus sur ces procédures.

L'autorité de la chose jugée fait présumer vrai

et équitable tout ce qui est contenu dans le juge-
ment, et cette présomption éiant ;wm et de jure,, ex-

clut toute preuve du contraire, et la partie contre

qui le jugement a été rendu n'y serait pas reçue,

quand même elle rapporterait des pièces décisives,

qu'elle n'aurait recouvrées que depuis le jugement ;

on lui opposerait l'exception reijudicatœ, qui la ren-

drait nun recevable.

Pour donnerjieu à l'exception rei judicatœ W faut,

1^. que la partie demande la même chose qui avait

été demandée par la première demande dont on a

lia
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éomié congé ; 2**. qu'elle la demande pour la

inême cause que par la première : S'*, qu'elle la

demande en la même qualité dans laquelle elle

j^rocédait sur la première.

Quoique le demandeur eût succombé dans la

demande des intérêts, il ne laisse pas d'être reçu

dans la demande de la somme principale ; mais s^il

eût succombé dans la demande d'une somme prin-

cipale, il ne serait plus recevable à en demander
les intérêts.

L'autorité de chose jugée n'a lieu qu'entre les

mêmes parties contre lesquelles le jugement a été

rendu ; elle ne donue aucun droit ni à des tiejs, lii

contre des tiers étrangers.

La chose est censée jugée entre les mêmes par-

ties, non seulement à Tégard des personnes qui ont

été parties par elles-mêmes, mais à l'égard de

celles qui ont été parties par leurs tuteurs, cura-

teurs ou autres légitimes administrateurs, qui a-

vaient qualité pour intenter leurs actions et pour y
défendre ; il en est de même à l'égard des succes-

seurs et des héritiers des parties, et même dans

les choses réelles à l'égard de celui qui a succédé,

quoique à titre singulier, à l'une des parties pour la

chose qui a fait l'objet du procès.

Lorsqu'un créancier a laissé plusieurs héritiers,

le débiteur, qui a \i\\ congé de la demande que

Vun des héritiers a donné pour sa part, ne peut pas

^opposer ce jugement contre les demandes que les

autres héritiers font de leur part, ce jugement étant

res inter altos fudicaia.

Il n'en est pas de même, lorsque la chose due à

plusieurs héritiers ou copropriétaires, est quelque

eliose d'indivisible ; cette chose n'étant pas divi.

^iible de parts, chacun d'eux est créancier du to-

tal, car alors le jugement a à leur égard l'autorité
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de chose jugée, néanmoins, si le jugement avait

été rendu par collusion, la loi leur permettrait de
renouveller le procès.

Entre plusieurs débiteurs d'une chose indivisi-

ble, le jugement rendu contre un d'eux est consi-

déré comme rendu contre les autres, saufque ceux
qui n'ont pas été parties eux-mêmes peuvent se
pourvoir par la voie de Tappel, quoique celui con-
tre qui le jugement a été rendu ; ait acquiescé.

La caution étant considérée la même partie que
le débiteur principal, peut, lorsqu'elle est poursui-

vie, opposer aussi l'exception rei judiccUœ^ quand
le débiteur principal a obtenu, sur cette exception,

congé de la demande du créancier, pourvu toute

fois que ce ne soit pas sur des moyens personnels
que ce débiteur principal ait eu congé de la de-

mande. V

"''T^t

m

SECTION TROISIEME.

Du serment.

î

Il a trois espèces principales de serment dans

les procès civils ;
1**. le serment décisoire ;

2®. le serment que doit faire la partie interrogée

sur faits et articles ; S**, le serment furamentum /u-

dtciale ou supplétoire, que le Juge défère à l'une

des parties.

Le serment décisoire est celui qu'une partie dé-

fère ou réfère à l'autre, pour en faire dépendre la

décision de la cause.

On peut déférer le serment décisoire sur quel-

que espèce de contestation que ce soit,et dans quel-

que espèce d'instance civile que ce soit, sur le

possessoire comme sur le pétitoire, dans les causeï

BUr une action personnelle, comme dans celles sur

une action réelle.

^4«
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'On ne peut âéférev le serment que sur ce qui est

iiu propre fait de la partie à qui on le défère, ou à

ton héritier ?ur la connaissance qu'il peut en avoir.

'Le demandeur n^a besoin d'aucun commence-
'ment de preuve pour être reçu à déférer le ser-

ttient au défendeur, et ce serment peut se déférer

en tout état de cause.

Il n'y a que ceux qui ont la disposition de leurs

droits qui puissent déférer ce serment, c^est pour-

quoi un mineuk, ou un homme insolvable ne peut

«pas déférer le serment décisoire à son débiteur, sur

ce qui lui est dû, car il ne peut pas disposer de ses

Idroits en fraude de ses créanciers.

Un procureur ou syndic ne peut déférer ce ser-

ment sans un pouvoir spécial, néanmoins un procu-

reur universorum èonorum peul le déférer.

Celui, à qui le serment a été déféré doit, faire le

serment ou le référer à celui qui le lui a déféré;

i^il ne fait ni l'un, ni l'autre, il doit perdre sa cause.

Si la chose sur laquelle le serment a été déféré

n'était pas du fait des deux parties, mais seulement

de celle à qui 11 a été déféré, elle n'aura pas le

choix de le référer, et elle sera précisément tenue

de rendre son serment^ à peine de perte de sa

€?ause.

Si la partie fait le serment qui lut a été déféré ou

référé, il résultera de son serment une présomption

/uns ei de fure de la vérité de la chose sur laquelle

-^'le sermeM lui aura été^ déféré., contre laquelle au-

cune preuve contraire ne pourra être reçue.

L'exception /uris furandi exclut celui qui a dé-

féré ou référé le serment d'être édonlé à offrir la

preuve que Tautre partie a rendu son serment de

mauvaise foi et s'est parjurée, lors même"qu'il diïn-

rait de faire cette preuve par des pièces nouveHe-

ment recouvrées, il peut néanmoins poursuivre cri-

mm
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mincliement pour parjure, mais ce sujet se rattache

au code criminel et ne se rencontre pas dans les li-

mites de ce traité.

Celui qui a déféré léseraient à sa partie peut
signifier une révocation de cette délation du ser-

ment, tant que la partie, à qui il Ta dcféré^^n'a pas
encore accepté la condition, en rendant son affir-

mation, ou du moins en déclarant qu^elle était

prête à la rendre ; car lorsque la partie a accepté
la condition, il ne peut plus révoquer la délation
du serment ; et quand il Ta révoquée, il ne peut
plus la déférer une seconde fois.

Le serment décisoire ne fait preuve que contre ce-

lui qui l'a déféré, il ne &it aussi preuve qu*en faveur
de celui à qui il a été déféré ; il n*a aucun efîet vis-

à-vis des tiers, excepté à l'égard des créanciers et

des codébiteurs solidaires.

On peut faire tomber ce serment, si on peut
prouver que c'est par un dol, que la personne qui

ra déféré a été engagée à le faire.

Les réponses d'une partie interrogée sur faits et

articles ne font aucune preuve en sa faveur, quoi-

que attestées par serment ; elles font foi seulement
contre elle, mais celui qui s'en £ -ait servi ne doit

pas les diviser, mais les prendre en entier.

Le serinent juramentum fudiciale ou supplétoir*

est celui que le Juge déféro do son propre mouve*
ment à l'une des parties ; il fuut que trois choses

y concourent. 1**. que la demande ou les excep-

tions ne soient pas pleinement justifiées ; 2^. quoi-

que non pleinement justifiées, il faut qu'elles ne
soient pomt néanmoins dénuées de preuves ; 3**.

que le Juge entre en connaissance de cause pour

estimer s'il doit déférer ce serment, et à laquelle

des parties, il le doit déférer.

Lorsque la preuve du fait qui sert de fondement

1
'
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à la demande est déjà considérable, quoiqu'elle ne
r,oit pas tout à fait complète, c'est le cas auquel le

Juge doit se décider par le serment supplétoire do
l'une des parties ; néanmoins dans les causes de
grande importance,telle8 que l3s causes de mariage,

&c. ce qui manque à la preuve de la demande ne

peut se suppléer par le serment. Lorsqu'il n'y

a que des indices très légers le Juge ne doit pas

déférer ce serment.

Le Juge doit aussi, pour le choix de la partie à

qui il défère le serment, avoir égard à la qualité

des parties, considérer quelle est celle qui est la

plus digiiC de foi, &c.

Le serment déféré par le Juge ne peut être ré-

féré, et la partie doit faire le serment ou perdre sa

causce

Le serment appelé furamentum in ittem est celui

que le Juge défère à une partie pour fixer et déter-

miner la quantité de la condamnation, qu'il doit

prononcer à son profit. H V a lieu à ce serment

toutes les fois que le demandeur a justifié qu'il était

bien fondé daus sa demande en restitution de cer-

taines choses, et qu'il n'y a d'incertitude que sur

la somme à laquelle le défendeur doit être con-

damné, faute de faire la restitution des dites choses,

dont la valeur n'est connue que du demandeur à

qui elles appartiennent
;
par exemple, on s'en rap-

porte au serment d'un voyageur pour déterminer

la valeur de sa valise qu'il aurait donnée en dépôt

à un aubergiste et qui aurait été volée.

Il est laissé à la prudence du Juge de limiter la

somme s'il la trouvait excessive.

.1
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TITHE SEPTIÈME.
DE LA COMMUNAUTÉ.

CHAPITRE PRELIMINAIRE

Les contrats de mariage sont susceptibles d«
toutes sortes de conventions, même de celles qui

ne seraient pas admises dans d'autres actes ; il

faut néanmoins en excepter cellcâ qui blessent la

bienséance publique, ef<;ellesqui tendent à éluder
quelque loi prohibitive.

La convention dans le contrat de mariage que
la femme ne pourrait renoncer à la communauté, et

celle par laquelle elle renoncerait au privilège

qu^elle a, de n'être tenue des dett^^s de la commu-
nauté, que jusqu'à concurrence de ce qu'elle en a
amendé sont nulles, et ne peuvent produire au-

cun effet

,

On n'admet pas non plus dans un contrat de ma-
riage la convention, que le survivant ne sera pas
tenu, après la mort du prédécédé, de faire inven-

taire pour dissoudre la communauté avec les enfan»

mineurs du mariage héritiern du prédécédé.

Les conventions matrimoniales doivent se faire

avant la célébration du mariage ; il n^est plus tems
de les faire après que le mariage a été célébré.

Aussitôt que les conventions matrimoniales ont

été confirmées par le mariage, les parties n'ont

plus droit d'y déroger, même par un consentement
mutuel, et elles ne pourraient se réserver par leur

contrat de mariage la faculté de changer ou réfor-

mer quelqu'une des dites conventions, paroeque co

serait se réserver la faculté de s'avantager durant

.1
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le mariage, ce qui n'cs't pas permis. Sulvanî ce

principe, les parties qui se marient, avec clause

(l'exclus.on de communauté, ne peuvent se rtiser-

ver, par le contrat de mariage, l'a faculté de déro-

ger, pendant le mariage, à cette clause, et d'établir

entre elles la communauté (cette opinion est sou-

tenue par Lebrun, Argou, Pothier, Dumoulin, &c.

Ferriére est d'un avis contraire et prétend dans

ses commentaires sur la coutume de Paris, Art.

CCXX que les conjoints par mariage peuvent faire

un contrat de mariage, même après la célébration

du mariage. Ferriére diffère encore d'opinion avec

les auteurs ci-prccités et soutient dans ses commen-
taires sur l'art. CCLVni. de la coutume, que si par

le contrat de mariage, le mari s'est réservé la facul-

té de pouvoir rappeler sa femme à la communauté
dont elle a été exclue par le contrat de mariage, il

pourra la rappeler.

L'opinion de Ferriére ne parait pas soutenable,

d'autant plus que suivant le principe qu'il voudrait

établir, les conjoints pourraient s'avantager pan-

dant le mariage, ce quf est strictement prohibé

par les lois, si ce n'est par testament en vertu

de l'acte provincial de la 41e. année George 3

ainsi que nous l'avons vu plus haut, et par don

mutuel dont nous parlerons dans le troisième vc-

urne.

Les conventions matrimoniales se font par un

acte qu'on appelé contrat de mariage. Cet acte doit

être passé devant Notaires.

Lorsque les futurs conjoiirts ont fait assister

leurs parens à leur contrat de mariage, ils ne peu-

vent plus par d'autres actes, quoiqu'avant la célé-

bratic i du mariage, faire de nouvelles conventions,

à moins qu'ils n'y fassent pareillement assister leurs

parens qui étaient présens à leur contrat de mariage,
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aulrcfnent ces contre-lettres Si fuient nulles. Celte
défense cuaiproiid non «seulement les contre lettres

qui interviennent entre les futurs -^pnjoints, mais
pareilieme'it celles qui interviennent entre l'un des
luiurs conjoints et quelqu'une des personnes qui

ont été parties au contiat

|,es conventions matrimoniales et les donations

faites par contrat de maria;;c sont censées faites

sous la condition tacites nuplice scquantur^ c'est-à-

dire si le miiriage a lieu.

La conimunautc entre conjoints par mariage est

une espèce de siociété de biens ,q^'un homme et une
'jemme coi\;raclent lorsqu'ils se marient.

La communautti de biens est établie entre les

conjoints par mariage, lorsqu'ils ne s'en sont pas
expliqués ; elle commence à l'instant de la béné-

diction nuptiale, et a lieu quelc^uo peu de tems que
le mariage ait duré.

On distingue deux espèces de communauté, la

conventionnelle et la légale ou coutumière.

La communauté conventionnelle, aussi bien que
la communnuié légale ne commence que du jour

de la bénédiction nuptiale, et non du jour du con-

trat de m«^nage par lequel elle est stipulée.

La communauté légale ou conventionnelle étant

un effet civil du mariage, ne peut être contractée

par des personnes incapables do contracter un ma-
riage civil, néanmcins la bonne foi de l'une des par-

ties peut donner les effets civils à ce mariage.

CHAf'lTRE PREMIER.

I)e la communauté lésrale.

La communauté légale ou coutumière est celle

<|«i a lieu entre des conjoints par mariage, quand

i'iil
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ilfl n'ont poirst fait de contrai de mariage ou qu'ib

ne s^en sont pas expUciuéSf et qui est composée tant

en actif qu'en passif des choses dont la loi déclare

qu'elle doit être composée.

SECTION PREMlteRE.
f

De Vact\f de la communauté»

La communauté légale e?t' composée, I*. des

meubles et effets mobiliers de chacun des con-

joints ;
â^. dos conquêts immeubles faits durant et

cojistant le dit mariage, et 3**. des fruits des pro-

pres de chacun des conjoints qui^sont échus ou

perçus durant la communauté.

ARTICLE PREMIER.

De$ meubles,

n

Les meubles de chacun des conjoiBts,de quelque

espèce quMls soient, les meubles corporels aussi

bien que les meubles et effets mobiliers incorpo-

rels, tant actifs que passifs entrent dans la commu-
nauté légale des conjoints, soit que ces meubles

aient été acquis avant ou depuis le mariage, (vo-

yez livre 2d. titre 1er. de 1^ distinction des biens.)

Toutes les choses quoique meubles qui pro-

Tiennent à l'un des conjoints, durant le mariage, de

son héritage ou autre immeuble propre de commu-
nauté sans en être des fruits, n'entrent pas dans la

communauté légale ; ainsi un trésor trouvé dans

l'héritage propre de l'un des conjoints, quoique mo-

bilier, n'entre ps^s dans la communauté
Les choses mobilières qui sont substituées du-

^*.^M^
,̂^
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*

rant la communauté à quelque propre de Pun des
conjoints sont pnreillement Jt^â propres de commu-
nauté de ce conjoint.

Les sommes d*»rgentet autres choses mobiliërefi

qui ont été données ou léguées à l'un des conjoints^

soit avant, soit durant le mariage, n'entrent pas
dans la communauté légale, lorsqu'elles ont été

données ou léguées avec la clause qu'elles seraient

propres au donataire ou au légataire.

Ce qu^un mineur, qui se marie de suo^ a en biens

meubles de plus que le tiers de Tuniversalité d%
tous Bes biens, n'entre pas dans la communauté lé-

gale ; et dan8 la communauté conventionnelle, le

mineur est de plein droit rentitué contre le con-

sentement même formel qu'il aurait donné à cet

apport excessif; il n'est pas même permis au père

qui marie son fils de faire entrer plus du tiers du
bien de son fils dans la communauté, lorsque le mi-

neur est marié en ses droits et de suo.
é

' 1

Ls,de quelque

•porels aussi

ers incorpO'

18 la commu-
ces meubles

nariage. (vo-

m des biens.)

)les qui pro-

5 mariage, do

e de commu-

it pas dans la

trouvé dans

;,
quoique mo-

e

ibfltituéea du-

ARTICLE SECOND.

JDee conquils.

En matière de commutmuté, le terme de conquêts

est opposé à celui de propre. On entend par con-

quêts les héritages qui sont de la cummui*auté, et

par propres ceux qui n'en sont pas. Un héritage

est propre de communauté, lorsqu*il appartient a

l'un des conjoints, sans faire partie des biens de
la communauté qu'il a avec l'autre conjoint.

Le terme de propre est pris en matière de com-
munauté dans un sens différent de celui dans le-

quel il est pris dans les autres matières de droit

Il n'y a que les acquêts qui puissent être con»

quêta de là communauté légale ; toue les béritagee

2ô
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rt autres immeubles, qui sont propres en matière

de succession sont ausbi toujours propres de com-
munauté, quoique let* choses qui sont propres de

communauté, ne soient pas toujours propres de

succession, (voyez livre 2e. titre 1er. chap. 2e.

traité de la dintinciion des biens.)

Les acquêts de chacun des conjoints par ma-

riage ne sont conquets que lorsque le titre ou la

cause de leur acquisition n'a pas j5récédé le tem»

de leur communauté, sinon, ils sont propres de

communauté.
Les immeubles, dont le titre ou la cause de l'ac-

quisition précède le mariage, sont propres de com-

iiiunautc, quand même le titre qui a |irt cédé le

tems de la communauté n'aurait été ouvert, ou n'au-

rait été confirmé et ratifié, que durant la commu-
nauté. Cette règle a lien, même lorsque le titre

d'acquisition aurait été d'abord invalide et sujet à

rescision, et n^aurait été confirmé que durant la

communauté.

L'héritage donné par contrat de mariage est pro-

pre de communauté à celui des conjoints à qui la

donation est faite, car le contrat de mariage qui

renferme la donation est un titre qui précède le

mariage.

L'héritage acquis par l'un des conjoints en ver-

tu d'un droit qui de sa nature n'est pas cessible,

est propre de communauté» quoique le droit soit

né durant la communauté ; cette règle reçoit ap-

plication au droit do retrait lignager ; il en est au-

trement du retrait conventionnel qui est cessible.

Les héritages ou autres immeubles donnés à Tun

des conjoints par actes entre-vifs ou par testameni,

sont conquets de la communauté légale,6auf en trois

cas; 1**. lorsque la donation précède le tems du

triage, quoiqu'elle soit faite en faveur du mariage
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et par le contrat de mariage ;
2". lorsqu'elle est

un avancement de succession ou acte (|ui en tient

lieu ;
3®. lorsqu'elle est faite à la charge qoe les

choses données seront propres au donataire.

Lorsque par U contrat do mariiige, la donation

d'un héritage est faite aux deux liiturs conjoints,

l'héritage est propre de communauté pour moitié à

chacun d'eux.

Quoiqu'il soit dit par le contrat de mariage que
l'héritage est doiuié aux doux futurs époux, si Tun
d'eux était l'hérilior présomptif dn donateur, même
en collatérale, cet héritage esUconsé étro donné à

lui seul, et lui est propre de communauté pour le

total.

Quoiqu'il soit dit que Vhéritage est donné au
futur époux, il est censé donné h la future épouse
seule, lorsqu'elle est héiitièro présomptive ou pa-

rente en ligne directe descendante du donateur
;

il en serait autrement, si le parent du futur avait

dit qu'il vionnait à la future épouse, elle serait alors

la véritable donataire.

L'héritage donné par un fils à son père ne lui est

qu'acquêt, et par conséquent conquêt, si la dona-
tion a été faite pendant le mariage du père. Mais
si la donation faite au père est d'un héritage qui

provient de lui, tel héritage lui est propre, et ne
tombe pas en sa communau'é.

La clause, que la chose léguée sera propre au
donataire, se supplée aisément, lorsque c'est un
don de rente viagère, surtout si les circonstances

font présumer que la rente viagère et ût léguée ou
donnée pour ses alimens. Cette présomption n'a

pas si facilement lieu dans les donations entre- vifs,

qui ne sont pas susceptibles d'une interprétation

aussi étendue que les testamens.

Les dons ou legs, quoique faits durant le ma-
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yiag«, ne tombent pas en communauté, lorsque fs

chose donnée ou léguée à Tun des conjoints, est de
nature à ne pouvoir subsister que dans la person-

ne du conjoint à qui elle est léguée et est incom-

municable à d^autres.

Lorsque Tun des conjoints rentre, durant le ma-
riage dans un héritage par la I'e^«ci8ion, la résolu-

tion ou la simple cessation de Palicnation qu'il en

a faite, ïi en redevient propriétaire au même titre

qu'il Tétait, lorsqu^il Ta aliéné» car il n'y a alors

aucun nouveau titre d'acquisition.

Ce qui est uni par une union réelle à un héri-

tage en suit la nature ;
par conséquent, lorsqu'on a

construit durant le mariage un bâtiment sur un tor-

la'^n propre de communauté, ce bâtiment, étant

fensé ne faire qu'une «eule et même chose avec le

tt^rrain sur lequel i! est construit, et en étant un ac-

cessoire, doit avoir la même qualité que le terrain,

œdtficium solo etdiU sauf la récompense que doit

en ce cas à la communauté le conjorint propriétaire

du terrain. Il n'en est pa& de même de Fanion

qui n'est que civile ou de simple destination.

Ce qui reste d'un héritage en conserve la qualltér

aussi bien que les droits qu'on y retient, lorsqu'on

l'aliène.

Les matériaux qui restent d'une maison démolie

ne conservent la qualité d'immeubles que tant ;u'on

n'a pas abandonné Tintention de reconstruire la

maison, et de les employer à la reconstruction,

mais, quoique devenus meubles, ils conservent

toujours la qualité de propres de communauté.

Les héritages et autres immeubles, quoiqu'acquis

4urant lacommunauté^sont propres de communauté
par la fiction de la subrogation, lorsqu'ils sont ac-

quis à la place d'un propre de la communauté et

pour en leiuir lieu ; cette fiction n'a lieu qu'à Té-
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gard des qualités extrinsèques d*une chose, telles

que sont la qualité de propre ou patrimoniale, et
la qualité de propre de co.nmunauté ; elle ifa pas
lieu à l'égard des qualité- intrinsèques ; on appelé
qualités .mtririsêques, celles qu'une c .ose a en
quelques mains qu'elle passe, telles sont les qua-
lités de meubles, d'immeubles, d'héritage féodal,

d'héritage cénsuel, &c.

Lorsque le conjoint par le contrat d'échange
qu'il a fait durant la communauté, a payé un retour

en deniers pour l'héritage qu'il a reçu en contre
échange de son héritage propre, l'hôr»fage qu'il a
reçu lui sera propre pour le total, à la charge seu-

lement de récompenser la communauté de la som-
me qu'il en a tirée pour payer la soulte ; mais si ce
retour était d'une somme de deniers égale à peu
près à la valeur de l'héritage qu'il a donné ea é-

change, ou qui la surpassât, ce serait un contrat

mixte, mêlé de ViMite et d'échange, et 3'héritage

acquis serait considéré comme conquêt au prorata

de la soulte, et propre de subrogation pour le sur-

plus.

L'héritage acquis par un des conjoints durant la

communauté, avec stipulation que c'est du prix de
ses propres, lui est propre de communauté par su-

brogation, si toutefois le prix de la nouvelle acqui-

sition n'excédait pas considérablenient la somme
reçue pour le remploi du dit propre aliéné, car

alors celte nouvelle acquisition ne serait considé -

fée comme propre, que jusqu'à concurrence du
prix pour kequel l'héritage propre aurait été ren-

du ; mais si le prix de la nouvelle acquisition n'ex-

oédalt paf considérablement celui du propre ren-

du, cet héritage acqjps sera propre pour le total,

lauf la récompense à la communauté pour 3e sur-

plus du prix ; cette décIaration,pour pouvoir rendre

S5*

'm
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rhéritage nouvellement acquis propre de commu-
nauté par subrogation, doit être faite par Facte

même d^acquisition, et ne peut se faire ex inUrval-

lOf car alors Théritage acquis serait conquêt.

Cette déclaration est pareillement nécessaire

pour que l'héritage acquis des deniers de la femme
soit propre à la femme ; il ne suffirait pas pour cela

âu'elle eût acheté conjointemeut avec son mari,

lutre la déclaration que c^est des deniers de la

femme, il faut que la femme consente à remploi
;

il n'est pas nécessaire que ce consentement de la

femme soit donné par le contrat, elle peut le don-

ner ex intervallo, et alors sa ratification aura un effet

rétroactif au tems de l'acquisition.

Un héritage ou autre immeuble, dont on ne

troHve pas le titre d'acquisition, est, dans le do ite,

présumé conquêt, lorsqu'une des parties ne peut

justifier qu'il lui ait appartenu avant le mariage et

qu'il lui tût jpropre. Cette justification peut se faire

non seulement par titres, mais à défaut de titre»,

par la seule preuve testimoniale.

.ARTICLE TROISIEME.

Des fruits des propre».

On appelé fruits ce qui naît et renaît d'une
chose. Les fruits se divisent en fruits naturels et

fruits civils. Les fruits naturels sont ceux que la

terre produit et qui ont un être physique; les fruits

civils sont ceux qui injure consistnnt,, qui n'ont point

un être physique, mais un être moral et intellec-

tuel.

Les fruits naturels, soit purement naturels, soit

'industriels, sont acquis à la communauté et j en-
trent, aussitôt qu'ils sont perçus durant la comaiu>
nauté.
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Ceux qui étaient encore pendans lors de la dtf^

solution de la communauté, et qui n'ont été perçus
que depuis, appartiennent en entier au conjoint

propriétaire de l'héritage, à la charge de rembour-
ser à la communauté les labours et semences et

autres impenses faites pour Ja production dcs^

fruits / il ne serait point recevable à abandonner la

récolte à la communauté pour se décharger de
cette récompense.

Cette récorripense, qui est due à la communauté
appartient, en cas d'acceptation de la communauté,
à chacun des conjoints ou à leurs héritiers, pour
la moitié que chacun d*eux a dans les biens de la

communauté. Dans la renonciation à la commu-
nauté, la femme débitrice de la récompense due à

la communauté, pour les frais de labour et semen-
ces faits sur son hAritage propre, doit en payer le

total aux héritiers de son mari ; car par sa renoa-

cîation à la communauté, elle n'y conserve plus

aucuns biens. Pp- la même raison, si c'est sur,l'hé-

ritage du marr que les frais de labour et semences
ont été faits, le mari ou ses héritiers ne doivent au-
cune récompense à la femme, si elle a renoncé à
la communauté.

Il n'y a que Tes fruits civils qui sont nés durant
la communauté qui y entrent ; ceux qui sont nés-

auparavant, y entrent comme choses meubles, mais
non comme fruits. Les fruits civils sont censés nés,

lorsqu'ils commencent à être dûs..

Les fermes étant le prix des fruits que le fermier

receuille sur l'héritage qui lui a été donné à ferme,

elles ne sont dues que lorsque le fermier a receuilli.

lur l'héritage les fruits, ou lorsqu'il n'a tenu qu'à

lui de les recueillir ; cette espèce de fruits civils ne
naît àùvc que lors de la récolte des fruita pour les-

()ucIb la ferme est due, et la ferme par conséqueot

^:li

&>\
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n'appartient à la communauté, que lorsque cette

récolte s^est faite pendant le tems que durait en-

core la communauté.
Il n'en est pas de même des loyers des maisons,

qui »ont une autre e?<péce de fruits civils ; ii faut

décider la même chose à l'égard du loyer de toutes

les autres espèces d'héritage, dont lajouissance est

continuelle et quotidienne.

Les arrérages de toutes espèces dd rentes sont

aussi des espèces de fruits civih, qui, comme le

loyer des maisons, échéent aussi et sont dûs par par-

ties par chacun jour du tems pendant lequel ils

ont couru. Quand même la rente foncière serait

due sur des biens de campagne, les arrérages se

compteraient toujours de jour à jour.

Les arrérages de cens s^nt une espèce de fruits

civils diffcrens des arrérages de rente foncière.

Le cens étant principalement dû en reconnaissance

delà seigneurie directe, ne commence à être dû
qu'au jour auquel doit se faire cette reconnaissance

solemnelle, c'est-à-dire au jour auquel ce cens est

payable.

Les dîmes ne sont dues qu'au tems et à mesure
que se fait la récolte des fruits qui sont sujets à ces

droits.

Les droits casuels, tels que profits seigneuriaux

dûs en cas de vente &c. sont dûs et acquis à la

communauté, aussitôt que la clause qui y dofine ou-

verture, arrive durant la communauté) et du mo-
ment que la convention est arrêtée.

SECTION SECONDE.

Du posai/ de ta communauté.

Le païi^f de la communauté légate consiste

principalement dans ks dettes de chacun de» coa-

jjoints, dont cette communauté est chargée.
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La communauté légale est chargée de toutes les

dettes mobilières dont chacun des conjoints était

débiteur personnel, au tems que s'est contracté le

mariage ; elle n'est point chargée de celles dont
ils n'étaient tenus qu'hypothécairement ; v{ si en ce
dernier ca^, pour libérer Thérituge, ces dettes sont

acquittées, durant le mariage, des deniers de la

communauté, le conjoint, dont l'héritage a été libé-

ré, doit récompense à la communauté.

Les dettes mobilières, qui ont pour cau^ie le prix

d'un propre de communauté de l'un ou de l'autre

des conjoints n'entrent point en communauté, lors-

3ue le conjoint, lors de son miriage, est possesseur
e cet héritage dont il doit le pris*

Toutes les dettes passives mobilières entrent
dans la communauté légale, quand même elles ex-

céderaient la valeur de l'actif mobilier, et même la

valeur de tous let biens du conjoint qui en est dé^
biteur.

lies dettes passives immobilières n*entrent point

dans la communauté légale, le conjoint qui en est le

débiteur en est seul tenu.

Les créanciers des rentes, soit fbncièret, soit

constituées dues par la femme, sont en droit d'exi*

ger du mari un titre nouvel par lequel il s'oblige,

en sa qualité de mari, à la prestalioa des arrérages

des dites rentes, tant que la communauté durera*

La communauté est tenue de toutes les dettes

que le mari contracte pendant la communauté, soit %

que la communauté en ait profité ou non.

Les dettes que le mari contracte pour des affaires

qui concernent son propre intérêt >eul, et dont il

ii'j a que lui qui profite, n'entrent pas dans la

communauté, non plus celles qu*il contracte en fa-

veur de quelqu'un des enfans qu'il a d'un précé-

dent mariage, ou en faveur de ses héritiers pré-

i
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somptifs ; c'est au tems que le mari a contracté la

dette que l'on considères! la personne en (iavcurde

qui il l'a contracté? était son liôrilière présomptive.

La dette de garantie, que!' mari contracte en
vendant durant la communauté les propres de sa

femme sans son consentement, n'est point charge
de la communauté ; le mari seul en est tenu, et la

communauté n'est tenue, en cas d'éviction, qu'à la

restitution du prix qu'elle a reçu. La femme
peut donc, quoiqu'elle ait accepte la communauté',

revendiquer son héritage propre, que sou mari a

vendu, en offrant seulement à rarquôfeur la resti-

tution du prix, pour la part dont elle est tenue

comme comniune, sauf à cet acquéreur à se pour-

voir contre les héritiers du mari pour le surplus, ei

pour les dommages et intérêts résultans de l'obli-

gation de garantie La femme a le droit d'opter,

et, si elle ne revendique pas son héritage propre,

elle peut agir contre les héritiers de son mari pour

être remboursée tlu prix de l'aliénation.

Les dettes contractées par la femme, durant la

(Communauté, pour le» affaires de la communauté,
lorsqu'elle a été autorisée de son mari peur les

contracter, sont charges de la comitiunauté. Les

dettes par elle contractées pour raison d'un com-
merce séparé qu'elle exerce au vu et sçû de son

mari, sont pareillement dettes de la communauté,
lors même qu'elle serait mineure, A l'égard des

dettes que la femme a contractées, ou à l'égard

d'une succession mobilière qu'elle a acceptée sans

l'approbation de son mari, mais avec l'autorisation

du Juge, lacomnunau'é n'est tenue de ces dettes et

de celles de la succession ainsi acceptée, que jus-

qu'à concurrence de ce qu'elle en a profité ; alors

le mari doit faire un inventaire de to it ce qui lui

est parvenu, à cau-?e des dits droits, pour le repré-

«enier aux créanciers ; faute d'avoir fait cetinven-
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taire, il sera tenu indéfiniment envers les créan-
ciers. Lorsque la communauté n'a aucunement
profité des dettes contractes pendant le mariage,
par la femme, sans autorisation de son mari, la

communauté n'en est aucunement tenue.

Les charges de la communauté légale sont les

alimens qu'elle doit fournir aux conjoints, et l'é-

ducation des enlans communs. A Pegard des ali-

mens et des trais de l éducation des enfans d'un

précédent mariage, si les dits enfans ont un revenu
BufRsant pour y subvenir, la communauté ne doit

pas en être chargée, sinon elle en est tenue.

La communauté est chargée de l'entretien de
héritages propres de chaciin des conjoints^ mail
elle n^est pas chargée des grosses réparations.

Les frais de l'inventaire des biens de la commu-
nauté, après sa dissolution, les frais de partages &c.

en sont une charge.

Les frais funéraires du conjoint prédécédé, ne
sont point charges de la con>munauté ; sa succes-

sion en est tenue en entier. La somme adjugée à

la femme pour ses habits de deuil, fait partie de ces

frais funéraires.

Les legs faits par le prédécëdé ne sont point dûs

par la communauté et la succession de celui qui lei

a faits en est chargée st ule pour le total. V'Ai

CHAPITRE SECOND.

De la cwnmunauté conveniionnelU.

: i

La communauté convcntiormelle est celle qui est

formée par la conventioçi expresse des parties,

portée par leur contrat de mariage. Les parties

peuvent apporter un terme ou une condition à la

conrention de la communauté.
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Lorsquo 1rs parties, par leur contrat de mariage,

ont simplement dit qu'il y aurnit entre elles com-
munauté de biens, sans s'expliquer davantnge,

cette communauté conventio) neile n'e^t pas diffé-

rente en ce eas de la (ommniiauté 1< gale.

C'est au tems de la C( kbration du mariage qu'on

a égard pour régler ce qui Cbt de nature à entrer

dans la communauté eonventii niielle.

Il n'est ()as permis aux futurs conjoints de se

faire sei rètement des avantages dans le tems inter-

médiaire du contrat de marif'ge et de la célébra-

tion, non plus de chnrigcr de nature, pendant cet

intervalle, les biens qu'ils avaient lors du contrat.

SECTION PREMIERE.

De la convention d'appori.

mm

On appelé çonvetition d'apport la promesse de

chaque con]*>int d\^pporter à la communauté une

certaine somme détc rmii ée; par cette convention,

le conjoint se rend débiteur envers la communauté
de la somme qu'il a promis d'y ap(>orter, de ma-

BÎère que, si lors de la dissolution de la commu-
nautés cette somme n*est pas entiètement acquit-

tée, il doit faiie raison à la communauté de ce qui

•'en manque.
. Les effets mobiliers que le conjoint peut justifier

avoir eu lors de son mariage, s'imputent sisria

gomme qu il a promis d'apporter à la communauté.
Les dettes actives qui appartiennent à chacua

des conjoints lors du mariage, ne s'imputent sur Ift

•omme promise pour l'apport, qu'autant qu'elles

ont été payées durant la communauté. Le mari

pour pouvoir imputer sur la somme qu'il a promise
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pour Bon apportf les dettes actives qu'il avait lots

de s^n mariage, est tenu de justifier qu'elles ont

été payées durant la communauté ; au contraire

la femme n^est pas chargée de prouver que les

dettes actWes qu'elle j j.tibe lui avoir appartenues
lors de son mariage, lui ont été payées durant la

communauté. Si le mari ne justifie pas qu'il n'a

pu eu tirer payement, il n'est pas recevable à allé-

guer qu'elles n'ont pas été payées durant la com-
munauté ; ces dettes en ce cas doivent être répu-

tées avoir été payées durant la communauté, et elles

doivent en conséquence être impures sur la som-
me promise par la femme pour son apport.

Tout ce qui fait partie de la dot mobilière d'un
conjoint et qui est entré dans la communauté, s'im-

Eute sur la somme qu'il a promis pour son apport
iCS fruits perçus durant la communauté ne com*

posent pas lé principal de la doi, à moins que les

parties ne s'en soient clairement expliquées.

Le conjoint ne doit pas imputer sur la somme
qu'il a promise pour son apport, le mobilier qui

lui advient durant le mariage par succession, do-

natiofi ou autrement, mais seulement les biens pré«

sens qu'il avait lors du mariage, à moins qu'il n'en

eût fait une clause expresse, car la convention

d'apport est de droit très étroit.

C'est au conjoint qui a promis d'apporter a la

communaïUé une certaine somme, à justifier de la

qt îutité de son mobilier qui y est entré ; fauto d«
quoi, il demeure débiteur envers elle de la somme
qu'il a promis d'apporter.

Lorsqu'il n'y a aucun acte par lequel on puisse

justifier la quantité du mobilier que Ic^ conjoints

aiaient lors de leur mariage, on admet la preuve

par la commune renommée.
Par i^a convention d'apport, la communauté cou*

26
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venlionellc acquiert à dtre particulier les effets de
chacun des conjoints en payement de la somme
3u^il a promise, et seulement josqu^à concurrence

e cette somme ; s'il y a plus rande quantité de
mobilier, cet excédent n^entre dans cette com-
munauté conventiounelle, et esw Je droit un pro-

pre de communauté au conjoint, dont il doit avoir

la reprise, lors de la dissolution de la communauté.

SECTION SECONDE.

De la convention ^ameubU^aemenL

^.^..v

J-M

m-.

La convention d^ameublissement est une con-

vention dans le contrat de mariage, par laquelle

les parties ou Pune d^elles, font entrer dans leur

communauté conjugale tous leurs immeubles ou

quelqu'un d'eux. (Jes immeubles sont alors ap-

pelés propres ameublis,

Lorsqu^in mineur qui contracte mariage n'a pas

en biens meubles de quoi faire à la communauté
un apport du tiers de ses biens, il peut, avec l'au-

torité de son tuteur ou de son curateur, ameublir

de ses immeubles, jusqu'à concurrence de ce qui

s'en manque.
Dans les ameublissemens généraux, lorsque les

parties ont stipulé une communauté de tous biens,

tous leâ héritages et autres immeubles deviennent
eflfetâ de la communauté.

Dans un ameublissement particulier, lorsque

Tun des futurs conjoints a promis, par contrat de

mariage, d'apporter à la communauté tels et tels

immeubles, ces immeubles deviennent, dés l'ins-

tant de la célébration du mariage, effets de la

communauté, et le mari peut disposer de ces biens

ameublis, de même que de tous les autres effets de

la communauté. Dans le partage de la commu-
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nauté, le conjoint qui a ameubli Phérltage, ou ses

héritiers, peut le retenir en laissant Fautre partie

prélever sur la masse, d^autres effets pour pareille

valeur.
,

Lorsque dans un ameublissement particulier, il

7 a eu éviction de Théritage ameubli par l'un des
conjoints, le conjoint qui l'a ameubli est tenu de
Téviction envers la communauté. Il n^en est pas

de même des ameublissemens généraux, le conjoint

n^est pas en ce cas tenu de l'éviction dès immeu-
bles ainsi ameublis.

L'héritage ameubli n'est réputé cone]^uêt que vis-

à-vis de Pauire conjoint ou de ses héritiers et pour
le cas de la communauté ; vis-à-vis de tous les au-

tres, il conserve la qualité qu*il avait avant Tameu-
blissement

Il y a une différence entre Pameublissement in-

déterminé que je fais de mes immeubles jusqu'à

concurrence d'une certaine somme, et la simple
clause, par laquelle je promets d'apporter à la

communauté une certaine somme ; celle-ci donne
à la communauté un droit de créance mobilier

contre moi de cette somme, et l'autre un droit dé
créance immobilier ; cela forme une différence

par rapport aux successions.

SECTION TROISIÈME.

De la convention de réalisation ou atipulation de propre,.

La convention de réalisation estune convention

usitée dans les contrats de mariage, par laquelle

les parties ou l'une d'elles excluent de la commu-
nauté conjugale qu'elles se proposent de contrac-

ter, leur mobilier^-eoit pour le total ,soit pour partif.
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La convention de réalisation est ou expresse on
tacite. Elle est expresse, lorscjue les parties ont

Atipulé par leur contrat de mariage que Uur mobi-

lier ou U surplus de leurs htens serait propre, La
clause par laquelle on stipule qu*une somme d'or-

fent sera employée en achat a^héritage est équivalente

celle par laquelle on stipule qu^elle sera propre,

et elle renferme, aussi bien qu'elle, une conven-

tion de réalisation. Cette convention peut être

faite aux futurs conjoints aussi bien par ses colla-

téraux ou par un étranger que par ses ascendants
;

un des futurs conjoints peut même faire cette sti-

pulation pour lui même.

La convention de réalisation est tacite, lorsque

Fun des conjoints ou quelqu'un pour lui, promet
d'apporter à la communauté une certaine somme.
La limitation qui est faite de son apport à cette

somme renferme une réalisation tacite du surplus

de ses biens mobiliers.

La convention de réalisation peut se faire non

Beulement à Tégard du mobilier que les parties

ont, lorsqu'elles se marient, mais pareillement à

l'égard de celui qui leur advient depuis, durant le

mariage, soit à titre de succession, soit à quelque

autre titre.

Les conventions de réalisation aussi bien que

celles d'ameublissement sont de droit étroit, et ne

s'étendent pas d'une chose à une autre*

' La réalisation des biens qu'ont les conjoints,

lorsqu'ils se marient, ne s'étend pas à ceux qui

leur adviendront par la suite ; de même la clause

par laquelle les futurs conjoints ont réalisé les

oiens qui leur adviendront durant le mariage, ne

l'étend pas à ceux qu'ils avaient lorsqu'ils se sont

mariés, à moins que le contraire ne soit expressé-

ment stipulé. .
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L*e(ret de la réaliBation est, que les biens mobi-
liers des conjoints qui sont réalisés par cette clause,

sont réputés immeubles et propres conventionnels,

à l'effet d*être exclus de la communauté, et d'être

conservés au conjoint seul qui les a réalisés.

Il y a une grande difïerence entre les véritables

immeubles et les propres conventioimels ; ceux-ci

se confondent dans la communauté avec les autres

biens mobiliers de la communauté. En conséquence
le mari comme cbef de la communauté petUi aliéner

les meubles que la femme a réalisés. La'féalisa-

tion de ces meubles et leur exclusion de la com-
munauté ne consiste que dans une créance de re-

prise de leur valeur, que le conjoint qui les a réa-

lisés a droit d'exercer contre la communauté après

sa dissolution. Le conjoint n'e&t pas créancier tn

speciedes meubles réalisés, il ne l'est que de leur

valeur, et s'il s'en trouvait quelques un en nature,

lors de la dissolution de la communauté, il y aurait

seulement un privilège pour la créance de reprise,

en les faisant reconnaitre.

La convention de réalisation, lorsqu'elle est sim*

pie, n'a d'efiet que pour le cas de la communauté.
Dans la succession de l'enfant héritier du prédé-

cédé, qui a fait la réalisation, la créance de reprise

de la somme des effets réalisés n*est regardée que
comme une créance mobilière, à laquelle le survi-

vant, en sa qualité d*héritier au mobilier de ses

enfans, lui succède.

La coiivention de réalisation est simple, lors-

qu'on a dit simplement que le mobilier du conjoint

$erait propre^ ou bien qu'il serait propre aufutur con-

joint^ ou bien, que la iomme d^argent donnée serait sm»

ployée en achat d^héritages.

On a introduit dans les contrats de mariage, des

additions qu'on fait à la convention de réalisation»

qui rétendent au cas de la succession des ènfans.-

26»
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L'a<)dition à la convention de réalisation de ten

termes et a"X siens ou de ceux-ci 9t à $ts hoirs^ étend

ia convention de réalisation et le propre conven-

tionnel au cas des successions en faveur desenfans

de celui qui l'a faite. Ce n'est qu'en faveur des

dits enfens que la créance de reprise de la somme
réalisée est réputée propre de succession. Cette

créance de reprise qui a été réputée immeuble et

propre dans la succession des enfans, tant qu'il en

est rea^r quelqu'un pour la recueillir, ne sera plus

considérée dans la succession du dernier mourant

des enfans que comme une créance mobilière, à

laquelle sucièdera le conjoint survivant en sa qua-

lité d'héritier au mobilier de ses enfane»

Cette stipulation comprend noa seulement le*

enfans qui naîtront du mariage^ mais tous les petits

enfans, même ceux que le conjoint qui a fait la sti-

pulation a de ses précédens mariages*

L'addition de ces termes, aux stipulations de

réalisation cl-devant mentionnées, et à ceux de son

€Ôié et ligne^ comprend tous^Us parens même collar

téraux du conjoint qui afakla stipulation, et étend

à leur profit la fiction de ia réalisation, dans la suc-

cession du dernier mourant des enfans» et les hé-

ritiers collatéraux lui succéderont à l'exclusion da

conjoint survivant. Ces deux espèces d'additions

àe donnent au mobilier réalisé la qualité d'immeur
ble et de propre que pour le cas de la succession,

mais les enfans ont droit d'en disposer comme d'un

meuble, soit par legs ou autrement, aussi bien que
de leurs autres efifets mobiliers-

L'addition dans le contrat de mariage de cet

termes quant à la disposition ou quaxit à tous effets^

étend fa convention de réalisation même au cas de

la disposition ; alors les enfans ne peuvent par do-

nations entre-vifs ou autrement disposer au profit

du survivant de la créance de reprise de laiomme
jréalisée^
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Chacun d«8 conjoints peut comprendre dans cer
stipulations de propre, non seulement le mobilier
qu'il a lorsqu'il se marie, mais aussi celui qui lui

adviendra.

Ces additions sont de droit étroit ; elles doivent'

en coneéc^uence s'interpréttcr selon le sens rigou-

reux et grammatical des termes dans lesquels eJlet

sont conçues, duquel il n'est pas permis de s'écar-

ter sur des conjectures de l'intention des parties,

par conséquent ces additions qui se font aux con-
ventions de réalisation, ne s'étendent ni d'une per-
sonne à une autre, ni d'une chose à use autre,, ni
d'un cas à un autre.

Les conventions de réalisation et toutes les ad-
ditions qu'on y fait, ne peuvent avoir aucun effet

qu'entre ceux qui étaient parties à la convention,

leurs héritiers ou autres successeurs.

Le propre conventionnel s'éteint par la consom-
mation delà fiction, c'est-à-dire, lorsqu'elle a en
tout l'effet qu'on s'est proposé par la convention'

qui l'a formé.

SECTION QUATRIÈME.
D»îa convention de séparation de detttt*^

La convention de séparation de dettes est mit
convention par laquelle les parties conviennent par
leur contrat de mariage qiie leur communauté ne
sera point chargée des dettes que chacune d'elle*

a contractées a>vant le mariage.

La convention de séparation de dettes ft'infért

tacitement des apports déterminés des conjoints^ ; >

Les dettes comprises dans la convention' de sé^

paration de dettes sont les. dettes des coujoifits

lontractées avant le mariage, par conséquent lei*

4etles contractées ayant le mariage» quoique soge^

ii
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une condition qui n'a été accomplie que depuis le

mariage, sont comprises dans la séparation, aussi

bien que celle qui n'ont été liquidées que depuis le

mariage.

Par la clause dé séparation, les dettes mobilières

ne sont excluses de la communauté que pour les

principaux et les intérêts courus jusqu'au mariage
;

la communauté est tenue des intérêts de ces dettes

et des arrérages des rentes dues par les conjoints

qui ont couru pendant le mariage.

L'effet qu'a la convention de séparation de

dettes à l'égard des conjoints entr'eux, est que, si

ces dettes ont été acquittées des deniers de la

communauté, le conjoint qui en ëtait débiteur ou

ses héritiers en doivent récompense à la commu-
nauté lors de sa dissolution.

,r^. A l'égard des créanciers, cette convention ne

peut empêcher les créanciers de la femme de de-

mander aU mari, durant la communauté, ie paye-

ment des dettes de la femme, quoiqu'excluses de

la communauté.
Pour que le m^ri poursuivi pendant le mariage

par les créancier» de la femme, pour les dettes

par elle contractées avant son mariage, puisse se

dispenser de les payer, il faut qu'il en ait fait un

inventaire et qu'il leur abandonne les effets com-
pris dans l'inventaire, ou leur en compte le prix

•'ils ne sont plus en nature. Cet inventaire doit

être fait avant le mariage et pardevant notaire.

Il doit comprendre sans exception tous les effets

mobiliiers que la femme a apportés, tant ceux

qu'cdie a mis en communauté, que ceux qu'elle a

réalisés par une stipulation de propre.

Si les meubles de la femme contenus en l'inv i-

tftire n'étaient plus en nature, et que l'estimation

n'en fût pas portée ^>ar le contrat de mariage, le

IM-
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mari ne serait obligé qu^à leur estimation, laquelle

doit être faite par experts selon et conformément à
l'inventaire. Si au contraire il n'a pas été fait d'in-

ventaire, ni d'estimation dans le contrat de mariage
des meubles que la femme a apportés, le mari est

tenu de toutes les dettes mobilières ^e sa femme,
contractées avant le mariage, car il y a lieu à pré-

sumer que la femme en a assez apporté pour satis-

faire à ses dettes. Toutefois il n'en serait pas tenu

s'il apparaissait par le contrat que la femme n'a

apporté aucuns meubles.

Si les biens de la femme ne sont pas suffisans

pour payer toutes ses dettes, les créanciers ne peu-
vent point demander au mari le partage des biens

de la communauté, mais ils sont obligés d'attendre

la dissolution de la communauté pour être payés
du restant de leur dû sur la part de la communauté
qui appartiendra à la femme en cas d'acceptation.

Le mari qui a été obligé de représenter les meu-
bles que sa femme lui avait apportés en mariage
ou de payer leur estimation, devient créancier de
sa femme pour la somme à laquelle se monte l'es-

timation de ses meubles, et il doit la répéter au
partage de la communauté.
La réalisation qui a été faite des meubles n'a

aucun effet vis-à-vis des créanciers et elle n'em-

pêche pas qu'ils ne puissent être saisis et exécutés

comme toute autre espèce de meubles.

Le mari doit aussi compter aux créanciers des

biens mobiliers qui seraient échus n sa femme de-

f)uis le mariage, de même que de ceux compris en
'inventaire. Le mari n'est pas obligé de compter
des fruits des biens de sa femme perçus depuis le

mariage.

Si le mari est poursuivi pour dettes par lui con-

tractées avant le mariage, sa femme, en vertu de
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la clause de séparation de dettes, et de l'inventaire

de ses meubles doit faire sa demande en sépara-

tion de biens et s'opposer à la vente des meubles

qu'elle a apportés, pourvu qu'ils se trouvent en na-

ture, sinon elle n'aurait point droit d'en reprendre

d'agtres pour et au lieu de ceux qu^elle aurait ap-

portés, ef alors elle doit s'opposer pour venir à

contribution avec les créanciers saisissants pour le

payement de ses deniers dotaux et conventions

matrimoniales* ; sans la dite clause et sans l'inven-

taire fait, la femme n'est pas recevable à s'opposer

à la vente des dits meubles, quoiqu'elle s'offrît à

faire preuve qu'ils lui appartiendraient : s*il n'y

avait point eu d'inventaire, mais que par le contrat

de mariage, la femme eût estimé les meubles qu'elle

a apportés à une certaine somme, elle ne pourrait

pas reprendre cette soomie sur le prix dé îa vente

des meubles de la communauté par préférence aux

créanciers saisissants, mais e'.le pourrait s'opposer

pour être payée dé cette somme avec les autres

créanciers saisissants, en cas d'insolvabilité, à con-

tribution.

Après la dissolution delà communauté, les cré-

anciers de la femme,en vertu dé la clause dé sépa-

ration de dettes,ne peuvent plus demander au mari

le payement de leurs créances, ils n'ont contre lui

lui que la voie de la saisie-arrêt de ce qu'il pour-

rait devoir à la femme ; et les créanciers du mari
pour dettes par lui contractées avant son mariage,

ne peuvent pas en conséquence de cette clause de
séparation de dettes en demander le payement à

sa veuve, quoiqu'elle ait accepté la communauté»
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SECTION CINQUIÈME.
De la clause de franc et quitte.

La clause de franc et quitte est une convention
par laquelle les parens de l'un des futurs conjoints

se font fort envers l'autre qu'il n'a pas de dettes.

Par cette clause, les père et mère en mariant leur
fils, ne contractent d'autre obligation que celle

d'indemniser la femme de la somme, pour laquelle

les dettes du mari antérieures au mariage, em-
pêcheraient qu'elle ne pût être utilement colloquée
sur les biens de son mari pour le payement de ces
créances. Lorsque la femme a trouvé, après la

dissolution de la communauté, dans les biens de
son mari de quoi être payée entièrement de ses

créances, robligation des parens du mari de^
meure acquittée.

Les parens de la fille peuvent aussi en la ma-
riant la déclarer franche et quitte de dettes, mais
cela arrive rarement.

SECTION SIXIEME.

De la clame de reprise en cas de renonciatioj

.

La convention de reprise dans les contrats de
mariage, est celle, par laquelle la femme stipule

qu'elle pourra, lors de la dissolution de la commu-
nauté, en y renonçant, reprendre franchement et

quittement ce qu'elle y a mis. Cette convention

par laquelle la femme doit avoir part aux gains, si

!a communauté prospère, sans rien supporter des
pertes dans le cas contraire, est de droit très étroit.

Ce n'est que la dissolution de la communauté,
qui arrive du vivant de la femme, parle prédécès

du mari ou par une séparation, qui peut donnçr

1'
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ouverture» au profit de la femme, au droit qui ré-

sulte de cette convention. Ce droit est acquis à

la femr^e dés l'instant de la mort du mari ; il de-

vient dès lors un droit form<^ dont la femme peut

disposer et qu'elle transmet dans sa succession :

et si la femme décède ensuite avant que dWoir
accepté la communauté ou d'y avoir renoncé, ie

droit de renoncer et de reprendre qui a été ou-

vert au profit de la femme et qui lui a été acquis

par la mort du mari passe aux héritiers de la

femme.
La femme pour exercer le droit de reprise doit

renoncer à la communauté et abandonner le sur-

plus des biens de la communauté.
La convention de reprise étant d'un droit très

étroit, la femme qui a fait cette stipulation n'est

censée avoir stipulé que pour elle seule, et non pas

pour ses enfans ou autres héritiers, à moins qu'ils

ne soient expressément compris en la convention.

£n ce cas, si la communauté vient à se dissoudre

par le prédécès de la femme, ses héritiers n'étant

pas exprimés dans la convention, ne pourront exer-

cer la reprise.

Lorsque les enfans sont expressément compris
dans la convention, ceux qu'elle aurait d'un précé-

dent mariage y sont censés compris. Cette clause

de reprise peut s'étendre par convention aux héri-

tiers collatéraux de la femme.
La convention de reprise doit être étroitement

renfermée dans les bornesdes termes, dans lesquels

elle est conçue ; elle ne peut être étendue d'une

chose à une autre, et la stipulation que la femme
reprendra ce qu'elle a apporté à la communauté eu

se mariant, ne doit pas s'^étendre aux biens qu'elle

y a fait entrer durant le mariage.
Les créanciers peuvent exercer cette reprise,

quoique la femme ait accepté la communauté, en

faisant déclarer cet^e acceptation faite en fraude.
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La reprise des effets mobiliers que la femme a
apportés à la communauté ne se fait pas en nature.

Le mari ou ses héritiers sont débiteurs de la som-
me que les dits effets valaient, lorsque la femme
les a apportés à la communauté ; la femme ou ses

héritiers, a seulement sur les dits effets 'qui se trou-

veraient en nature, lors de la dissolution de la

communauté, un privilège sur tous lés autres créan-

ciers du mari, pour le payement de la somme due
pour la reprise.

La femme ou ses héritiers doivent reprendre en
nature, les héritages que la femme a fait entrer en
communauté, lorsqu'ils se trouvent en la possession

du mari ou de sa succession, au tems de la disso-

lution de la communauté. Le mari est tenu des
détériorations de ces héritages, survenues par son
fait ou sa faute, et il doit être remboursé des amé-
liorations qu'il y aurait faite. Lorsque le mari a
aliéné ces immeubles, la femme n'est pas fondée à

les revendiquer contre les acquéreurs ; le droit^de

la femme en ce cas se convertit au droit de reprise

de la somme que valaient les dits héritages lors de
l'aliénation que le mari en p fait, pourvu toutefois

que la vente en eut été faite sans fraude, et que
Phéritage ameubli, lorsqu'il a été vendu, eût été

en bon état et tel que le mari devait Tentreténir.

La femme qui exerce la reprise de ce qu'elle a
apporté à la communauté, doit faire déduction de
ses dettes passives, qu'elle avait lors de son ma-
riage.

L'omission de la clause de reprise ne peut pas
préjudicier à la femme mineure qui peut se faire

restituer contre cette omission.

É
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SECTION SEPTIÈME.

lie précîput, dans le contrat de mariage, est une

clause ^xpTewe par laquelle l'époux survivant est

s^qtorisé à prélever sur les bien9 de la communauté
lavant toi|t partage, une certaine somme, ou une
certaine quantité d'efiët3 mobiliers en nature.

I^a femme survivante i^^a droit à ce prélèvement
que lorsqu'elle accepte la communautét à moins

que le contrat de mariage ue lui ait réservé ce

droit, même en renonçait. Hors le cas de cette

réserve, le préciput ne s'exerce que.sur la masse
{partageable, et noi^ sur les biens personnels de

'époux prédécédé.

La convention de préciput est regardée plutôt

comme une convention de mariage que comme une

donation ; en conséquence, elle n^est point sujette

à la formalité de l'insinuation.

La mort civile aussi bien que la mort naturelle

donne ouverture au préciput.

Lorsque la dissolution de la communauté s'o-

Î)ère par la séparation de corps, il n'y a pas lieu à

a délivrance actuelle du préciput, mais l'époux

qui a obtenu la séparation de corps, conserve ses

droits au préciput en cas de survie.

Lorsque le préciput est excessif, lesbéritiers du
pi^edécédé sont bien fondés à demander qu*il soit

réduit et modéré oxhitrio judicis.

SECTION HUITIÈME.

IH quelques autres espèces de conoentions.

On peut valablement convenir par le contrat de

Mariage que les futurs conjoints auront des parts
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inégàled dans la communauté. Dfttis le eai dt CM
eonventions, chacun doit suppotter la même paît

dans les dettes de la communauté, que celle q«i
lui est assi^ée dans le partage de l%ctif.

On convient quelquefois par un contrat de ma»
rîàge, que la femme ou ges héritiers auront pour
tout dtoitde communauté une certaine somme.
Par cette clause, quelouè mauvaise que eoit lia

communauté lors de sa dissolution, le mart ne peut
se dispenser de payer aux héritiers de la femme, la

somme convenue, mnche et quitte des dettes de la

communauté.
On peut aussi convenir que les héritiers du pré-

décédé n*auront pour tout droit de communauté
qu'une telle somme ; en ce cas, si la feihine pré-

décède, te mari : >^ paut se diispenser de pajer aux
héritiers de la femme la somme convenue, franche

et quitte des dettes de la communauté ; au con-
traire si la femme survit, elle peut retenir tous les

hiens de la communauté lorsqu elle la trouve avan-
tageuse, en donnant aux héritiers du mari la som-
me portée par la convention, et elle a droit de re-

noncer à la communauté, lorsqu'elle la trouve mau-
vaise, et d'en laisser tons les biens aux hérkiers

du mari.

ùti peut convenir par le contrat de mariage
qu^il kry aura aucune communauté de biens entre

les conjoints ; l'eftèt dé cette convention est que
ni la femme, ni ses héritiers ne peuvent prétendre

aucune pâ.ri,.lor8 de la dissolution du mariage,

dans les biens, soit immobiliers, soit mobiliers que
le mari a acquis durant le mariage, à quelque titre

que ce soit, ni encore moins dans ceux qu*il possé-

dait lorsqu'il s'est marié.

Lors même que les acquisitions du mari pendant
le mariage auraient été faites des revenus des biens

de la femme, elle ne serait pas fondée à j prendre

il
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.pfl^rt. La femme et ses héritiers, en cas de celte

convention, ne sont point tenus des dettes que le

mari contracte, et si la femme s^y était obligée,

elle en doit être indemnisée par son mari.

Le- mari de son côté n^a aucune part dans la

propriété des biens de sa femme, mais il a le droit

d'en jouir, ck/ sustinanda onera ma/rtmomï, tant de
ceux qu'elle a lors du mariage, que de ceux qu'elle

acquiert depuis, à quelque titre que ce soit.

Daps le cas de cette convention, la femme peut

3uelquefois pou; suivre la restitution de ses biens

urant le mariage, lorsqu'elle peut établir que les

mauvaises afiaires du mari mettent sa dot en péril.

On peut convenir par contrat de mariage que
non seulement il n'y aura pas de communauté de
biens entre les conjoints, mais que chacun d'eux

jouira séparément de ses biens. Cette convention
B*appele séparation contractuelle.

Par cette convention, le mari est privé de la

jouissance des biens de sa femme. La femme en
ce cas a bien droit de recevoir le revenu de ses

biens et de les administrer, mais elle ne peut les

aliéner, ni recevoir le rachat de ses rentes, sans

l'autorisation de son niari ou celle du juge.

Elle doit aussi contribuer pour sa part aux

charges du mariage, suivant ses facultés et sa qua-

lité. Ce qui est àii de la séparation contractuelle

reçoit application à la séparation judiciaire.

La séparation contractuelle diffère néanmoins
de la séparation judiciaire eu ce qu'elle est irré-

vocable, comme le sont toutes les conventions des

contrats de nrariage. Les conjoints ne peuvent
durant le mariage, au préjudice de cette conven-
tion, établir une communauté.

«.

iyM^'i\<^,if^-^
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CHAPITRE TROISIÈME.

Du droit deê conjointe tur litbiemdeta conmunauf^.

. Le mari, comme chef de la communauté, est ré-

puté seul seigneur des biens de la communauté tant

qu'elle dure, et il en peut disposer à son gré, sans

le consentement de sa femme; il peut aussi charger
les biens de la communauté de toutes les dettes

qu'il contracte pendant qu'elle dure, non seule-

ment de celles qu'il contracte pour les affaires de
la communauté, mais même de celles qui n'ont

aucun rapport aux affaires de la communauté,
même de celles qui ont pour cause les délits par
lui commis.
Le mari peut à son gré perdre les biens de la

communauté sans en être comptable. Il peut alié-

ner les iliflferens biens dont la communauté est com-
posée, et en disposer par quelque titre que ce soil^

même par donations entre-vils, il peut charger
les dits bien» d^hypothèques, non seulement pour
ses dettes, mais pour les dettes d'autrui, il peut les

charger de servitudes.

Le mari est seigneur des actions mobilières et

possessoires de sa femme, et par conséquent peut
seul intenter ces actions ; il peut aussi défendre
seul aux actions mobilières et possessoires qu'on a
contre elle, mais il ne peut poursuivre les actions

et droits réels de sa femme sans son consente-
ment, et s'il le fait, elle en peut être relevée.

Le mari ne peut disposer par testament que de
la moitié des biens de ta communauté.
Les dispositions que le mari fait des effets de la

communauté, ne sont valables, qu'autant qu'elles

ne paraissent pas faites en fraude de la part que

\^M
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la femme ou les héritiers de la femme doivent

avoir daiis'les biens de la communauté, lors de sa

dissolution.

L'excès de la donation fait présumer cette

fraude ; elle se présume aussi par le tems auquel

la donation est laite ;
par exemple, lorsque le mari

fait une donation considérable pendant la dernière

maladie de sa femme.
Le principal cas de la fraude est lorsque la dis-

position faite des biens de la communauté tend à

en avantager le mari ou pes hoirs, au préjudice de

la part que la femme ou ses héritiers doivent avoir

un jour dans les biens de la communauté, lors de

sa dissolution.

Le mari ne peut s'avantager lui-même des biens

de la communauté, soit directement ou indirecte-

ment, en fiçsant une donation d'un conquêt de s»

communauté à son père ou à celui dont il attend la

succession. Il ne peut non plus en avantager ses

enfans d'un précédent mariage, ni à défaut d'en-

fans, ceux de sa famille qui sont eu degré de lui

succéder.

Les donations que le mari fait ù ses parens col-

latéraux, quelque proches qu'ils lui soient, lors-

qu'ils ne sont pas ses héritiers présomptifs ne sont

pas censées faites en fraude. C'est au tems de la

donation qu'o!) doit avoir égard, pour décider si le

donataire était l'héritier présomptif du donateur,

et si la donation a été faite en fraude.

Le mari peut donner des biens de la communau-
té aux enfans qui sont communs à lui et à sa

femme.
Les alimens fournis à un enfant d*^un précédent

mariage, qu à un héritier présomptifen collatérale^

ne sont point censés. donnés en haude.
Les enfans du mari d*an précédent lit ne sont

incapables des donations que le mafi leur a fait 4çp
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biens de la communauté qu'en ce sens, que la do-
nation qui leur est faite par le mari, ne peut se
prendre sur la part de la femme, mais elle vaut
pour le total sarcelle du mari ; et au partage de la

communauté, le mari doit en faire récompense, en
rapportant par action à la ma^se de la commu-
nauté le montant des dites donations, lequel doit

être précompte sur la part du mari, et si les biens

du mari ne suffisaient pas pour indemniser la

femme ou ses héritiers, la donation serait révoquée
jusqu'à concurrence de ce que la femme aurait pu
avoir dans les choses données.
Le droit d'une femme mariée sur les biens de la

communauté n'est pas ouvert, tant que le mariage
dure, ce n'est que par la dissolution de la commu-
nauté que le droit de la femme devient un droit

véritable et effectif de propriété, pour moitié de
tous les biens qui se trouvent alors la composer.

La femme mariée ne peut disposer de sa part

sans son mari ; elle en dispose avec lui de deux
manières, ou comme commune seulement, ou en
son propre nom.

Lorsque le mari dispose et contracte seul des

biens de la communauté, sa femme, quoiqu'elle ne

soit présente, ni nommée au contrat, est censée

contracter avec lui pour la part qu'elle a dans la

communauté ; alors elle n'est censée contracter

qu'en sa qualité de commune ; c'est pourquoi en

renonçant à la communauté, elle se décharge de
toutes les obligations qui résultent du contrat.

Lorsque la ièmme est partie au contrat, par le-

quel le mari dispose des biens de la communauté,
elle contracte, non seulement en sa qualité de

commune en biens, mais en son propre nom, et

elle ne peut en ce cas, en renonçant à la commu-
nauté, se décharger d^s obligations résultantes de

ce contrat vis-à-vis du créancier avec qui elle a

I!
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Contracté, sauf à elk à s*en faire indemniser par

son mari, ou par les héritiers de son mari.

CHAPITRÉ QUATRIEME.
De la dissohtion de la comtmrumté.

La communauté se dissout par la mort naturelle

ou civile de Tune des parties. La mort civile

n^empêche pas le mariage de subsister quant au

lien naturel, mais il ne subsiste ,^lus quant aux ef-

fets civils.

La communauté se dissout par la séparation de
biens, elle se dissout aussi par la séparation d'ha-

bitation qui emporte toujours avec elle la' sépara-

tion de biens, (voyez livre 1er. titre 4e. traité du
contrat de mariage, chap. 5e. sect. 3e.)

Le jugement qui sur la plainte du mari déclare

la femme convaincue d'adultère opère aussi la dis-

solution de la communauté et prive la femme d'y

prendre part, mais, si le mari a depuis reçu sa

femme en sa maison, il est censé lui avoir pardon-

né sa faute, et alors les parties sont censées avoir

rétabli leur communauté. La femme qui a aban-

donné son mari avant son décès ne prend point de
part en sa communauté, s'il lui a fait sommation de
revenir et qu'elle s'y soit refusé.

LVitat de fureur ou même de démence de l'un

ou do l'autre des conjoints ne dissout pas la com-
muiiutéde plein droit ;-cet état dans le mari peut

seulement être pour la femme une cause de de-

mander la séparation.

La femme peut doimer Contre son mari la de-

mande en séparation de biens, lorsque sa dot est

en péril, et qu*il parait que le mauvais état des af-

faires du mari rend ses biens insufhsans pour en
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répondre. Il n'est pas néanmoins nécessaire pour
que la femme soit reçue à cette demande que le

mari soît devenu entièrement insolvable, il suffit

qu'il commence à le devenir ; il n'est pas néces-
saire non plus que le mauvais état des affaires du
mari soit arrivé par sa faute et par sa mauvaise
conduite.

;, ,^^ ^j ^.,>,^\.
Le défaut d'emploi qes deniers dotaux que la

femme a stipulés propres n'est pas seul suffisant

pour que la femme puisse demander la séparation,
s'il ne parait du péril pour sa dot.

La femme qui n'a pas apporté de dot, n'est pas
pour cette raison excluse de pouvoir demander la

séparation de biens, car elle peut être présumée
avoir apporté quelque talent et industrie àlacom-
muùauté qui lui en tient lieu.

La femme seule peut demander contre son mari
la séparation de biens ; le mari ajant seul en sa
libre disposition tous les biens de la communauté,
n'est pas recevable à la demander.
La séparation de biens ne peut se faire par le

seul consentement des parties ; il est nécessaire

qu'elle soit ordonnée par une sentence du Juge,

rendue avec connaissance de cause; par consé-

quent le Juge ne doit ordonner la séparation qu'a-

prés que la femme aurs^ fait la preuve des laits qui

servent de fondement à sa demande. Pour qu'une
sentence de séparation soit valable, il faut qu'elle

ait été exécutée sans fraude.

La sentence de séparation de biens a un efiet

rétroactif au jour de la demande en séparation, et

du jour de la demande, la communauté est dis-

soute.

Par la sentence de séparation, la femme acquiert

e droit d'administrer ses biens, sans avoir besoin

d'êcre autorisée, mais elle ne peut aliéner ses im-

meubles sans autorisation.

: )

?

!

i

tAl
'-)!:

''1

.,'f-{

m

'M

^h^
,'r-î



m:

Kfi

L?;;^(

[ 3îa 3

H est âu {>ôuvôit' défi parties de se départir par

im edtisentement mutuel de cette séparation judi-

ciaire, et de rétablir leur communauté en remettant

leurs biens ensemble.

Le rétablissement de la cofùmunauté dans le cas

d'une simple séparation de biens doit être justifié

par écrit, mais dans le cas de la séparation d^abi-

tation, le retour de la femfnè th la maison de son

mari suffit seul, pour détruire la séntetice de sépa-

ration d'habitation, sanS qu'il soit besoin qttiX soit

passé aucun acte à cet eflfbt. 'Ce fètabHséemént de
la communauté détruit tellement la séparationf

qu'elle remet les choses au même état que s'il ify

en àViiit jamais eu; dételle manière que la com-
munauté est censée avoir toujours durée, et n'avoir

point été discontinuée ; c^èst pourquoi, toutes les

choses qUè chacun des conjoints a acquises, et

toutes les dettes qu'il a coïitractées depuis la sé-

paration» tombent dans la cbtnmunauté, et tous les

contrats que la femme a fait depuis la séparation,

Sour l'administration de ses biens sont confirinés

e plein droit.

Les parties né pe!UVetii apporter aucunes res-

trictions, ni limitatiotis à leur rétablissement de

COtiKmUUauté» et ne peuvent convenir que les héri-

ia^eè acquis par diabun dès conjoints pendant le

tëms de la dissolution, léUr demeureront propres et

ii^ntlr^rônt point dans là communauté rétablie, ou

bien que chacun des coujoints sera seUl tenu des

dettes par lui contractées depuis la sentence de
Béparatiot^%

;^"r#v',
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CHAPITRE CINQUIÈME.

De PaecepUUûm 4e la comnamautS,

Le droit du mari sur les biens de la communau-
té, qui pendant qu'elle durait, en était réputé
seigneur pour le total, est réduit par la dissolution

de la communauté à la moitié des dits biens ;

Pautre moitié appartient à la femme ou à ses hé-

ritiers, pourvu néanmoins qu'ils acceptent la cpia-
munauté. '

'

Après ia dissolution de la communauté, il est au
choix de la femme ou de ses héritiers et autres
successeurs universels, d'accepter la communauté
ou d'y renoncer.

La femme ou ses héritiers, après avoir accepté
la communauté ou y avoir renoncé, ne peuvent plus

varier, néanmoins, si la partie qui a renoncé était

mineure» ou qu'étant majeure elle y eût été engagée
par fraude de la part du mari oude ses héritiers, elle

pourrait se faire restituer contre sa renonciation.

Si la femme a renoncé à la communauté en fraude

de ses créaticiers, ils sont reçus à faire déclarer

frauduleuse cette renonciation, et à demander la

part, qui appartient à leur débiteur dans les biens

de la commuaauté.
Tant que la femme ou ses héritiers ne sont point

poursuivis pour faire le choix qu'ils ont d'accep-

ter la communauté ou d'y renoncer, ils 'sont tou-

jours à tems de le faire, le mari survivant qui est

demeuré p.eul en possession des biens de la com-
munauté, ne peut opposer aux héritiers de la femme,
contre leur demande aux fins de partage, que la

prescription de trente ans, laquelle même ne court

point coiistre les mineurs.

La communauté s'accepte ou expressément ou
tacitement, avt verbis^ autfacto.

t)'
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La femme accepte )a communauté verbts ou ex*^

pressément lorsque, ^epuiçj la dissolution de la

communauté, elle prend dans quelque acte la qua-
lité de. commune. La communauté s'accepte /qc/o

ou, tacitement, lorsque Facoeptation de la commi|-

nauté s'induit et se cpllige de quelque fait de la

femme qui suppose dans eUe la yoloiité d'être

commune. Poiii* qu'un fait dç la iiçjmp^e renferme

une accejptatîon de la communauté, il/aut que ce
faîl soit tel qu'il suppose nécessairement eil elle la

volonté d'être commune; telle est la disposition

que la femme aurait faite depuis la dissolution de
la communauté de quelques effets de la commu-
nauté, sans avoir d^autre qualité pour en disposer

<|ue la qualité qu'elle pouvait avoir de commune.
La femme fait également acte de commune en

payant pour sa part quelque dette de la commu-
nauté, à laquelle elle n'est point obligée en son

Î)ropre nom, et sans qu'elle, ait d'autre qualité pour

a payer quç celle de commiine.
Maïs si la femmîc avait une autre qualité, ou si elle

était obligée en son propre nom à la dette de la

communauté qu'elle a payée, quand ce ne serait

que comme caution de son^ mari, elle ne doit pas

être censée, en disposant des effets, ou en payant
cette dette, faire acte de commune. , , .^ , .j

La veuve après la di^olution de la communauté,
étant de droit préposée à la garde et conservation

des effets de la communauté, avant qu'elle se soit

/déterminée sur le choix qu'elle a de l'accepter ou

l'y renoncer, tout ce qu'elle fait pour la conserva-

tion des biens et effets de la communauté, ne doit

pas passer pour acte de commune. i-v»
La cession que la femme fait après la dissolutipti

le la communauté, soit à des étrangers, soit aux

léritiers de son mari, de ses droits de communauté,
'«nferme une acceptation de la communauté qui
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l'oblige pour sa part aux dettes de la communauté
envers les crianciers, sauf son recours coqtre son
cessionniaire.

La femme qui aursdt reçu des hériliera de ton
mari une somme d'argent pour renoncer à la com-
munauté, ne serait pas censée avoir fait acte de
commune. Ce ne seraif^^ pas une cession, mais un
contrat do ui fadat,

JL'acc«ptation que la femme ou ses héritiers fent

de la communauté» a oneffet rétroactif au tems de
la dissolution de communauté.
Ce que nous avons dit auprà de l'acceptai^cn

des successions reçoit application à l'égard de
PacceptAtion de la communaulbë. {Vida Liv. 3.

Tit. 1er. Chap. ie. Seqt* .lève. Des Successions.)

CHAPITRE SIXIÈME.

De la rmeneiaUon à la CcmimumimU.

La renonciation à la communauté est un bcte

far lequel la femme ou ses héritien, pour n'être

pas 4enus des dettes 4e la communaïuté, renoncent

àia part qui kur est déférée, paf la dissolution de
communauté, dans les biens dont elle est compo-
sée. L'acte de renonciation se fait au greffe ou
devant Notaires ; il en doit rester miiiuite, «t cet

acte doit être insinué.

On ne peut par le contrat de mariage interdire

à la femme ou à ses héritiers la faculté de renoncer

à la communauté.
La iemvk^ ou ses béritiers sont toujours à tems

de r«noQ4^r à la communauté, tant qu'ils ne l'ont

pas acceptée, et qu'ils ne sont point poursuivis ;

mais lorsque la veuve est poursuivie par les créan-

ciers de la communauté, après que les délais qui

28
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lui sont accordés sont expirés, elle doit B*expliquer

sur la qualité qu^elle entend prendre.

La femme a un délai de trois mois du jour de la

mort de son mari ou du jour qu'elle en a eu con-

naissance, pour faire inventaire, afin qu'elle puisse

s'instruire par cet inventaire des forces de la com-
munauté, et un autre délai de quarante jours, à

courir du jour que l'inventaire a été ou a dû être

achevé, pour délibérer si elle acceptera la commu-
nauté ou si elle y renoncera ; si après ce tems, elle

n'a point fait inventaire et qu'elle ait manié les

biens de là communauté, elle est réputée commune
et avoir accepté tacitement la communauté.
Le jugement qui condamne une femme comme

commune, faute d'avoir pris qualité, oblige la

femme à payer au créancier qui a obtenu la con-

damnation, la somme en laquelle elle a été con-

damnée, mais ce jugement ne la rend pas commune
et n^empêche pas qu'elle ne puisse opposer un
acte de renonciation à d'autres créanciers, qui de-

puis ce jugement lui demanderaient le payement
d'autres dettes de la communauté.
La femme ne peut plus renoncer à la commu-

nauté après qu'elle l'a acceptée; ses créanciers le

peuvent, si la femme l'avait acceptée en fraude,

La femme qui a soustrait quelques effets de la

communauté ne peut plus valablement y renoncer,

en sorte qu'elle est obligée à la moitfé des dettes

de la communauté ; cette soustraction la rend non
seulement commune, mais elle ne peut rien pré-

tendre dans les choses ainsi soustraites et recelées.

Lorsque la dissolution de la communauté arrive

par le prédécès du mari, la femme, pour être ad-

mise à renoncer à la communauté, doit faire un
bon et loyal inventaire ; mais lorsque la dissolution

arrive du vivant du mari, par une sentence de
séparation, la femme peut renoncer à la cjiûmu-
nauté sans inventaire.
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Les héritiers de la femme peuvent renoncer à

la communauté sans inventaire, lorsque la dissolu-

tion de la communauté arrive par le prédécès de
la femme.

Il ne suffit pas à la veuve, pour se dispenser de
rapporter un inventaire, de dire que son mari n^a

laissé à sa mort aucuns effets ; elle doit le justifier

par un procès verbal de carence. L'inventaire

doit être fait devant Notaires et il en doit rester

minute.

L'effet de la renonciation de la femme ou de

ses héritiers est de les exclure des biens de la

communauté, desquels en conséquence le mari ou

ses héritiers demeurent propriétaires pour le total,

jure non decrescendû

La femme qui renonce à la communauté est ex-

cluse du préciput stipulé par le contrat de mariage

au profit du -survivant sur les biens de la commu-
nauté, à moins qu'il ne fût dit par le contrat de
mariage qu'elle aurait ce préciput, même en cas

de renonciation.

La femme ou ses héritiers en renonçant à la

communauté doit récompense aux héritiers du
mari de tout ce qu'elle en a tiré, à l'exception

seulement de ses alimens et de l'entretien de ses

héritages propres ; ces choses étant charges de la

communauté.
La femme ou ses héritiers qui ont renoncé à la

communauté, sont déchargés de toutes les dettes

de la communauté ; ils ne le seraient pas néan-

moins à l'égard des créanciers, si la femme s'y était

obligée en se n propre nom, sauf son recours contre

les héritiers du mari.

Le droit qu'a la femme d'avoir moitié dans les

biens dont la communauté se trouve composée
lors de sa dissolution, est un droit divisible, et

lorsque la femme laisse plusieurs héritiers, ce droit

.'.il!



se divîM étïtte 0èd héiiliert, qui y fluocè^ent cba-

cUh pour leiii' mH héréditaire.

LdHque là feknme laisse plusieurs héritiers et

que les uns renoncent à la communauté et que les

autres FiMiteptent, la part de ceux qui mioncènt
demeurera au mari juté non deerêêcendi ; et eeut

qui acceptent la communauté ne succèdent que
pbur leur part, àù d^it de la femme à la commu-
liâuîé;

Lorsque la femme a laissé un héritier aut meu^
bleë et acquêts et un héritier auit propres, ces hé-

ritiéi^ ayaiA rni intérêt; opposé par rap^rt au parti

de I^aeceptatyoA et de la renonciallioa à la eom-
oMMMTUVé, 6M doit pour ee choit entrer étmB Fe&a^

men du quid utilius, c'est-à-dire examiner non Fin-

tët%i partibUti^f de hin oti l'autre des héritiers

dé là femédé» mais fintérêt géiiéM de sa succes-

sion. Si pat cet eiamen, il parait que la commu-
nauté est en elle même avantageuse, et qu'il est en

eonséouence de l'intérêt général de la succession

de la femme de Taccepter, on doit en ce cas Ifhire

prévaloir le parti de racceptation ; et Théritier aux

propres n'est pas recevahle à se décharger de h
part qu'il doit supporter dans le peasif de la com*
munauté, en déclarant qu^il y renonce. Au con-

traire, s'il est trotivé que \k communauté est eh

elle-même plus onéreuse que profitable, et qu'en

conséquence il est de l'intérêt général de la suc-

cession de la femtne d'y renoncer, on doh en ce

cas faire prévaloir le parti de la renonciation, et

l%éritierâox meubles et acquêts ne peut paseift

acceptant eette cottifounauté, Mr« rien «li^jioHer

du passif de cette communauté è l'hêrîtier ftVx

propres. (Ce que j'ai dH étMrâ JKtrè 3. til#e 1.

dittp^ 4: sect. «. à Vé^tû de la renoé^iétion à»x

suceedsiotts, CÉft applicable à la renoneHiti^iilft

e<3iàiâynaUté.)
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CHAPITRE SEPTIÈME.

D« la liquidation après la ditêohUion de la communauté.

Après la dissolution f\e la communauté, on doit

liquider les créances que chacun des conjoints a

contre la communauté, et les dettes dont chacun
des conjoints est débiteur envers la communauté.

SECTION PREMIÈRE.

Des créance» des conjoints cpntre la communauié.

Chacun des conjoints a créance contre la com-
munauté pour la reprise de tout le mobilier qu'il

peut s'être réservé propre par le contrat de ma-
riage, et qui est entré dans la communauté, lors

ou depuis le mariage.

Lorsaue durant la communauté, Théritage pro-

pre de run ou de Tautre des conjoints a été aliéné,

ou lorsque la rente propre de Tun d'eux a été ra-

chetée, et que la communauté en a reçu le prix,

celui des conjoints à qui l'héritage ou la rente ap-

partenait est créancier de la communauté de ce
prix. La reprise se fait précisément du prix pour
lequel Tbéritage a été vendu, lors même qu'il au-

rait été vendu au-dessous ou au-dessus de ce qu'il

valait ; on y comprend aussi tous les accessoiref

du prix principal des charges appréciables à prix

d'argent, qui ont été imposées à Tacheteur et dont
la communauté a profité,

La communauté ne doit les intérêts du prix de

la vente de l'héritage propre de l'un des conjoints

qu'elle a reçu, que du jour de la dissolution de k
communauté.

«8»
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La reprise an prix de la rente d'un droit d'u-

sufruit ou d'une rente viagère propre à Tun des

conjoints ne «e fait que so4i« la déduction de ce

dont la communauté aurait profité des revenus de

cet usufruit ou des arrérages de cette rente, pen-

dant tout le tems couru depuis la vente jusqo^a la

dissolution de la communauté, au delà des intérêts

deja somme reçue pour le prix.

Toutes les espèces d'aliénation des propres de

chacun des conjointsr par lesquelles il parvient à

la communauté, soit quelque somme d'argent ou

autre chose, «ok quelque avantage appréciable à

prix d^argent, donnent lieu a la reprise.

La reprise due au conjoint, dont l'héritage pro-

pre a été aliéné pendant la communauté pour une

rente viagère, consiste dans la somme dont les ar-

rérages de la rente iriagére, courus depuis l^aliéna-

tion de rhéritaee jusqu'à la dissolution de la com-

munauté, excèdent les revenus du dit héritage.

Lorsque Tun des conjoints a aliéné son héritage

Eropre a titre d'échange, contre dès choses mo-
iliéres qu'il a reçues en contre-échange, ce con-

joint est ciréancier de la communauté de la reprise

de la somme que vakiieDit les dites choses an tems

qu'il les a reçue»* Si dans l'échange d^un héri-

tage contre un autre héritage, il y a sonlte, le con-

jomt est créancier de la communauté de la reprise

de la sbmme de deniers, on de la valeur des choses

qu'il a reçues pour ce retour.

Les aliénations nécessaires ddtitient Itea au
rétnploi aussi bien que les aliénations volontaires.

Le conjdtit évincé siir une action reScisoire

d'un héritage mi'il possédait avant son làariàge

h'a ptint la reprise de la ëomme qui lui est rendue ;

car là vente qui lui a été faite dé cet héritage

étant reiBcindée par un jug^ment^ il eéi censé n*eiv

avoir jamais été le propriétaire, il est settl^tU«t)A



réputé Afoir été créan^rer pùtiT Ik répétition de
cette somme eondiùti&Hê sin$ eàusà^ comme Payant
payée en rertu d'uh contrat nul, et Cette créance
étant nMybilière tombe danft la commtmÀaté. H ttk

serait autrement, si Pun des cotijointa avait, rivant

ton mariage, rendu son héritage pour un pris ru-

dessous de la moitié du histe pfiK, et que depâris,

''.rant la communauté, if ait eterCé Faction fesci-

soire contre l'acheteur, qui lui a payé le supplé-
ment du juste prix ; car alors le conjoint aurait là

reprise de cette somûie.

Le conjoint évincé, pendant la communauté, de
sonpropre sur une action hypotliécaire, a la reprise

de la somme qui lui a été rendue pour ses amélio-
rations, si ces améliorations ont été faites avant le

mariage ; mais s'il est évincé sur une action de
revendication d^un héritage qu'il possédait avant
son mariage, il ne doit pas avoir la reprise de la

somme reçue pour le prix des améliorations, car
l'héritage ne lui appartenant pas» il n'a pour le

remboursement du prix de ces ainéliorations qu'une
créance personnelle contre le propriétaire de Thé-
ritage, ex yuùsi tonttaetu negoHorum gestorum»

Le cotgoint dôUt ^héritage a été aliéné daUs lé

tems intermédiaire entre le contrat de mariage et

la célébration, a la reprise du prix qui en est entré

dans la communauté»
Lorsqu^iHe femme séparée a rendu lu héritage,

ou reçu le rachat de quelque rente depuis sa sé-

parattoil, le mari qui Ta autorisée est tetiu du reiU-

ploi du prix, lorsqu'il est suspect d'en avoir profité;

ce qui se présume stn'tout lorsqu'il ne parait aucun
ettipldi qui eh ait été fait; au contraire, il n'est

point tetiu du remploi, s'il n'est pas suspect d'avoir

profité du ffrix.

Lé remploi deir propres est utie dette de la

cotttnlUiiaiité, et c'est aux héritiers des iiieubl«»
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et acquêts à y contribuer, rhéritier dea propre;^

n'en est tenu que subsidiairement.

L'action de remploi est meuble et appartient à

rhéritier mobilier, à moins qu'il n'y ail une stipu-

lation de propres portée par le contrat de mariage
;

mais si la femme était mineure et décédée mineure,

l'action de remploi serait réputée immobilière et

de même nature que l'béritage aliéné.

Chacun des conjoints est, lors de la dissolution

de la communauté, créancier de tout ce dont il a

enrichi la communauté à ses dépens, pendant

qu'elle a durée ; il l'est pareillement de toutes les

choses qui, quoique mobilières, sont provenues de

ses propres sans en être des fruits.

Le mari n'est créancier de la communauté que

de ce qu^il y a fait entrer; au contraire, la femme
est créancière de la communauté pour la reprise

de ses dettes actives stipulées propres, et pour

le prix de ses propres vendus durant la commu-
nauté, quoique le mari ne s'en soit pas fait payer,

si c'est par sa faute et par sa négligence qu'il ne

Fa pas été. Par la même raison, s'il a laissé per-

dre, soit par la prescription, soit en manquant de

s'opposer à un décret, quelques rentes ou autres

droits propres de la femme, il est tenu des dom-
mages et intérêts qu'elle souffre de cette perte, et

il en charge la communauté.
Le mari ne peut pour les créances qu'il a contre

la communauté, se venger que sur ce qui reste

des biens de la communauté, après que la femme
a prélevé sur les dits biens ce qui lui est dû par

la communauté. La femme quoiqu'elle ait accep-

té la communauté n*est tenue de sa part de ce qui

est dû à son mari par la communauté, de même
que de toutes les autres dettes de la communauté^
que jusqu'à concurrence de ce qu'elle en amende ;

«Q contraire, la femme pour les créances qu'elle a
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contre la cômmimaaté, à défaut des biens de la

cômiiittnautés a droit de se venger sur les biens

propres de son idari, et elle a hypothèque sur les

dits biens d« jour de son contrat, ou du jour de ki

célébration de son mariage, s'il n*y a point eu de
contrat.

f

^

SECTION SECONDE.

Dm deileê det eon/otnd enoeri la eonmunauti tort <U «a diiioltUion.

i

Lis dettes dont chacun des conjoints ou ses

héritiers peuvent se trouver débiteurs envers la

communauté lors de sa dissolution j, sont : 1^. Ce
ui reste dû de la somme que le conjoint a promis
'apporter à la communauté ; 2^. Lee récompenses

qui peuvent être dues par chacun des conjoints à

m communauté, pour ce qr'il en a tiré pendant la

communauté pour ses affaires particulières.

Toutes les fois que l'un ou Kautre des confohifs

s'est enrichi aux dépens de la communauté, il lui

en doit récompense.
La récompense n>0t pas toujours de ce qu'il en

a coûté à la commufiavté pour raffaire particu-

lière de Tun des conjoints; ello n'est due que jus-

qu'à concurrence de ce ouM en a profité.

La récomfeMe nTckc^e pas ce qu'il en a coûté
i la commtmaaté, quelque grami qu^ait été le profit

que le conjoint a retirée

Orsqfie l'un des conjointe a duvâtnt (a commua
na«iô sicquhté dee denitrs de kt communauté u«e
dette qui lui éteit propKv il ^ doit récompense à

hi Communauté.
Lorsque la tente due pur l'un des cot][joinM qm

a Mé rachetée des dieniers de la communauté, étmt

tm<r rente viagère, ilta porsonMss sur la tète (^ q^i
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était créée cette rente, est mortetlurant la commu-
nauté, il n'est dû aucune récompense à la commu-
nauté par le conjoint oui en était le débiteur;

mais si la dissolution de la communauté est arrivée

du vivant de la personne sur la tête de qui la rente

est constituée, le conjoint qui en était débiteur

doit récompense à la communauté ; cette récom-
Ï)ense doit coudis^er dans la continuation qu^il doit

aire de cette rente à l'autre conjoint pour la part

qu'a l'autre conjoint dans les biens de la commu-
nauté, «pendant le tems qu'eut duré cette rente, si

elle n'eut pas été rachetée, si mieux n'aime le con-

joint qui était débiteur de la rente, rembourser à

Tautre conjoint, pour la part qu'il a dans la com-
munauté, la so'ome tirée de la communauté pour
le rachat, sons la déduction de ce qUe la commu-
nauté a proiité elle-même du rachat, c'est*à«dire

de ce dont les arrérages de la rente viagère eus-

sent excédé les intérêts de la somme, pour laquelle

elle a été rachetée pendant tout le tems couru

depuis le rachat de la rentç, jusqu'à la dissolution

de la communauté.
Chacun des coiijoints doit récompense à la com-

munauté de ce qu'il en a tiré pour ses héritages

propres, pour les avoir, pour y rentrer eu pour se

les conserver; ainsi si le père de l'un des conjoints

qui avait promis a l'un des conjoints, en le mariant,

une certaine somme en dot, lui a donné à la place

un héritage durant la communauté, cet héritage

lui est propre ; mais le conjoint doit récompense à

la communauté de la somme promise en dot. Il

en serait autrement, si le père avait promis l'héri-

tage ou la somme sous une alternative.

Si un parent en ligne directe ascendante <Vun

conjoint fui donne durant la communauté un héri-

tage à la charge de payer une certaine somme à

un tiers, cet héritage sera propre au conjoint, mais
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il doit récompense à la communauté de la somme
qu'il en tire pour acquitter la charge de la do-

nation.

De même lorsque Tun des conjoints devient du:

rant la communauté propriétaire d'un héritage, en
vertu d'un droit qu'il avait dés avant le mariage,

putà en>ertu d'un droit de retrait conventionnel,

ou lorsqu'il rentre dans un héritage sur une action

de réméré ou sur une action rescisoire, cet héritage

lui est propre, mais il doit récompense à la com-
munauté des sommes qu'il en a tirées pour en de-

venir propriétaire.

Lorsque l'un des conjoints, au partage de la

succession de ses père et mère, a fait un rapport

effectif d'une certaine somme d^argent qui lui avait

été donnée avant son mariage, et n'a eu par le

partage dans son lot que des immeubles, il doit

à la communauté récompense de cette somme qu'il

en a tirée pour faire ce rapport. S'il était échu du
mobilier dans son lot, il ne ùo'i la récompense
que soi's 1('\ déduction de ce mobilier qui est entré

dans la communauté ; mais si la somme dont le

conjoint a fait le rapport, lui avait été donnée pen-

dant la communauté, il n'y a point lieu à la récom-
penscv car elle n'était entrée dans la communauté
que sous la charge de ce rapport.

Les impenses de simple entretien faites sur les

héritages propres de chacun des conjoints, étant'

charges de la communauté, ne peuvent donner lieu

à aucune récompense. Les impenses qui ne sont

point impenses d'entretien j donnent lieu.

On distingue trois espèces d'riipenses, les néces-

saires, les utiles et celles qui sont purement volup-

tueuses. Le conjoint propriétaire de l'héritage sur

lequel l'impense nécessaire a été faite, doit tou-

jours récompense à la communauté, quand même
la chose pour laquelle l'impense a été faite ne

\ V

il

«

'

'^i

\

/

K%
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jmbsMterait plus. La 8omcDe due pour cette ea-

-péce de récompense peut se justifier par (es quit-

tances des marchands, ouvriers, &c. ou par gn
journal sur leque'> serait inscrite la dépense; à

défaut de titres, OFi peut avoir recours à l'estima-

tion par experts. '

Les impenses utiles sont celles qu^on pouvait se

passer de faire, mais qui augmentent le prix,de
Fliéritage sur lequel elles ont été faites. J^a ré-

compense pour ces impenses n^est due qu*autant

et jusqu^à concurrence de ce que Phéritage propre

de l'un des conjoints, sur lequel elles ont été ^ites,

se trouve en être plus précieux au tems de la dis-

solution de la communauté, suivant Pestimation qui

en doit être &ti|e par experts. Ce que i'impense

a coOté de plus à la communauté, que l'héritfige

n^en a augmenté de valeur, est une pure perte

pour la communauté, et il n*en est pas d0 récom-
^lise.

il n'est dû aucune récompv^nse pour les impenses
^purement voiuptuaires, mais le conjoint sur l'héri-

tage duqudi telles impenses ont été faites, doit

laisser enlever les choses dans lesquelles ces im-

penses consistent, et qui peuvent s'enlever sans

détéiioration, pour les vendre au profit de la

communauté, si mieux il n'aime les retenir en

laisant raÂson à la commumauté du puisqu'elles

valient.

Le ffadiait d'une serviliude prédiak dont était

charge ^héritage de L*uo des ^conjoints, donne Heu

à la récompense. Si la servitude était me Siervi-

tude personnelle, jmtà^ si c'était un usufruit» la

récompense n'a point lieu» si le tiers qui jeivait le

droit d'usufruit, est mort avant la dissolution de la

oonununauté ; si au covitraire, il a survécu la dis.

solution de la communauté, la récompense est due.

Alors le conjoint dé'^teurde cette récompei«9e doit



.('.

fm fëvii^fe à la romrtiuïlauté la somrte qu'il en a

tirée poui* faire ce rachat, sous la déduction de ce

que la communauté a reçu .des jouissances de

rhériiage au-delà de l'iiitérêl de cette somme^
pendant le temsque la communauté a duré depuis

ce rachat jusqu'à sa dissolulion, on d'abandonner

à l'autre conjoint pour sa part datis la communauté
la jouissance de l'héritage pf»ndant la vie de celui

qui était créancier de l'usufruit qui a été racheté.

Lorsqu'un des conjoints a, durant le mariage,

doté des biens de la commuit«^Tité un enfant qu'il a
d'un précédent mariage, il doit récompense à la

communauté du moutant dr celte dot.

La dot «les père et mère à leurs enfans communs
n'est pas une dette de leur commu!iauté, maia
plutôt une dette propre de chacun d'eux pour la

part dont chacun d'eux y doit contribuer, et lors-

que le père' qui a parlé seul à la dotation d'un

enfant commun, a donné pvur cette dot, un de ses

héritages propres, il ne doit avoir aucune récom-
pense sur les biens de la communauté.

Lorsque le mari adonné en dot à un enfant

coibmun des effets de la comniunaUté, quoiqu'il ait

parlé seul au contrat de dotation, s'il ne parait

pas que son ihtention ait éié de doter seul et seu-
lement sur sa part, il est censé avoir fait en qualité

de chef de la communauté cette dotation, et avoir
donné en dot ces eflfets, tant pour sa femme que
pour iut, et il n'est point dû alors de récompense.

Lorsque le père et ta mèfe ont doté conjointe-

ment un enfant commun, et îui ont fourni une dot
en effets de la communauté, sans qu'il soit dit pouf
quelle part chacune dés parties entend y contri-

buer, ils sont censés avoir doté chacun pour moitié,

et la fe'fldine ou ses héritiers, en cas de renonciation
è 'la communauté, doîvétH Vëèoiiàbçh^èVde'cé iqtft

«HA été tiré pdurla moitié. ^^' ^ '^^^
' * ^ ' '*^^

29
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• X.om9j^e l^ nére etM W^oOAt,^oié «o^i^nie*

menU (4'«^lfet8 de la comn^Mnau^éy leur enfant^ mais

fowrAf» somp^e» i^égal^^, la j;6fiQff»pgwg doit pro-

^priif^uéraeat âtre in^gpJe^

,]^«^8^ue par le cotUra^i de dojlatioii d'un enfant,

{efPi^riÇ^^ la^ n^cre lui pn| lioni^e un hérUage propre

ài y^vk à'^^^» celui qui n'a rjen fourni de aa part

fipur cetttp dot, doit r^cou^p^nse à l'autre conjoint

de la ipoitré du prix de li'hérîtage donné en dot
;

il n'iraporte en ce cas que la femme ait accepté la

,c^m,munaulé ou y ait renoncé.

^ La mère autorisée de son mari, qui a pnrio seule

contrat de dotation et a promis- une certaine

,£omme pour la dot, ou Ta fournie en efïets de la

communauté, sans que le mari ait rien promis ou

.douué^ est seule débitrice de la dot, et doitt récom-
pense à ia communauté.

j
Si l'une des parties dans le tem^ internoédiaitre

^entre le contrat de mariage et la celé jl^ration, con-

vertit une grande partie de son mobilier en acqui-

sition d'immeubles, elle doit récompei>se à la com-
munauté du montant de ^ce mobilier.' -: X

_j;. L'un des conjoints peut quelquefois avoir, lors

.de, la disëol^tion de laieomcnunfaaté, une créituGe,

iioi) ôeuletnent contre; la communauté, mais contre

Tautre conjoin^;. par e,%^i^p\e^ si iep dieniers ique

Tu^ des conjoir^ts j»'e^t Réservés proipi^es 0U2 qui

^ont^jprpvenui^du |v*i^ d« raji^potion de «^e^ proprcis,

oilt été employés,duraiit jappmmnnafu^, .a^^Ciqwt-

"ter une det.tîe lyoprec^ç ,1'"^**^ coiyomt,r \^ cowjbint

jà qui appartenaieJ^^ ces deniers, est créancier^ non

.de la communauté, maia de l'autre conjoint. Si

c'est laXemmc qui est ainsi créa^cièrer^a créofiiçe

fiyant pour pb^et la restitution .d'une aou^mei ^ui

Jfes^it partie de sa dot^ elle a bypqtl^f^iii^ pour

j^elte^or^ançe du jour de son contrat, (d#-«»a8tag|0

•liripus les bien» de sp^ fp^i^ySi a^;C9igQ»iff«,
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il peut seulement atoir-oelle qa^^i^ crèàiiùïélS

sHl a requis en le payant la subrogation.

Il en est de mêmiT'Itynqtrlë^ tifh des conjoints dés

avant le mariage^ était créaociçr de Tautre con»

joint, ou lorsque Put) des conjoi^its a succédé, du-
rarit La communauté, au créancier de Tautr^ con*

joint, et que les dettes avaient été excluses de la

communauté.
^ Qùoitjue la créance^ que ta femme aVait cbiitre

ibti marr avant so^n mcrriage, ou à iaqtiëllë éHie d.'

succédé, ne fut que chirOgraphaire, dfe a, panr
èette créance, hypothèque sur les biens de soti nïari

d'à jour du contrat de mariage. Le mari n*acquiert

àtittme t^pothèque par le mariage à Fégard dé Ift

créance qu'il avait contre sa femm'è on à la quellé^

il n* succèJé,

Le douaire de la femme et son deuil, suivant

Pêtèrt et fiicuUé dti défunt; sdrtt aussi des créances
qu^eUe a, non contre la communauté, mais seule*

liient contre Ites héritiers dé son m^ri.

Ce deuil que les héritiers du màrl s6nt obligés

éé fonrmf à la veuve est regiar^ comme Jbsant
pttf^c^ des frai*s fbnéraires dti otari, et la f^tâç
pour ce deuil' est bréfêK^« auï créanciers dé son
ëdari mort insolvable. L^ deuil est t\vt k là fetûméj

sfoit qu'elfe i^nofice à là communauté ou qu'èRë
faccepte;

Lsl éH^Mce' qui résulte des donations que léB

ddtfjo4nfs se' sont fôit^s par leur cotisât de matià^^
éëfiinfiè' créandë que le conjoint donata^ire a rtOd

<ddiiti^' la cottfïi«nttuté, mais contre la âuccc8^io)i(

dl» KiÉtittie coivj^itit^ qui lai a fait là donatfonf.

Ces créances q<i«Fùrld^s cohjohits a, non ccmCf^
iM^ficfMiitt^tfffÉlHéi^^ âmi^tiénfrtf Faâtt^ cdàjdhÉt fHÉ ë$

n
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éoaumunaulé, mftis tant sur la part que le conjoint

^ui en est débiteur a eu dans les biens de la com-'

Buuauté, que sur ses autres biens.

CHAPITRE HUITIEME.

Du partage de» biens de la commuttautê après sa dissolution, §( de

la garantie que produit Ip partage.

Il est nécessaire pour parvenir au partage des

biens de la communautés après sa dissolution, de
Élire un inventaire des dits biens.

Tout ce que nous dirons ifi/rà (Livre 3e. Titre

de la société) de la forme de l'inventaire, de la na-

ture, des effets et de la garantie du partage, reçoit

application au partage ûes biens de la communauté
entre conjoints par mariage, et à la garantie que
ce partage produit.

Nous mentionnerons néanmoins sous ce titre ce
qui a rapport et s'applique spécittlement au parta-

Î;e de la communauté de biens entre mari et femme,
ors de sa dissolution.

Après que la masse des c'^oses qui composent 1&

communauté est arrêtée, la femme ou ses héritiers

doivent prélever dans les meilleurs eâets de ladite

masse, à leur choix, la somme à la quelle par la

liquidation se sont trouvées monter les reprises et

autres créances de la femme, déduction faite de ce

qu'elle devait à la communauté. Après ce prélè-

vement, le mari ou ses héritiers prolèvent à leur

tour, le montant des reprises et créances du mari.

On fait ensuite deux lois des conqiiêts à partager,

que le conjoint survivant et les héritiers du prédé-

cédé tirent au sort. Pour rendre ces lots aussi

égaux quiç possible, ou charge le lot qui est, le plu»

(ort fj'un retour enverdie plus faible. , <



Le survivant et les b^ritîersdJiirj^édécédé, au Ue«
de partager les cqnci^ts* de lar oç^miiu^iit^, peur
veut convenir entr'eux de les liciter, ^c. (puk
in/rà Traité de Société.)

Lorsqu'un pro|)re ameubli par l^iitï(& d'es partie^

tombe par le partage au lot de la partie qui a fait

fameublissement, cette partie est censée en aviDiir

toujours été seule propriétaire, au même titre

auquel elle l'était lorsquelle l'a apporté a la <îdD(|r

jnunauté.

ï

11

ïKnKa«^r>vJ<

CHAPITRE NEUVIEME*

i)«« dettes ék la communauté apri» sa dissoht^^ot^

Le mari ou ses héritiers et la fbmme ou ses hérSu

tiers, après la dissolution de la communauté,son t

entr*eux tenus de toutes les dettes de la commua
nauté, de quelque côté qu'elles procèdent^ chacun
ptir moitié, sauf néanmoins que la femme oii ses

héritiers n'en sont tenus que jusqu'à concurrence
du montant de ce que la dite femme ou ses bénitiers

ont eu des biens de la communauté, de manière
que, si ce qu'ils en ont, ne suffit pas pour aeqilfttev

cette moitié des dettes, le mari ou ses béritieft^

sont tenus d'acquitter le surplus^

Le marij après la dissolution dei la communau-
té, continue d'être tenu personnellement vis^à^vie

des créanciers pour le total des dettes, qui prooé*

dent de son fait, et qu'il a contractées avant son
mariage.

11 demeure aussi, vis-àt-vis des créanciers, débiteur

pour le total des dettes qu'il a contractées durani

la communauté ; et même au cas, où le mari s'est

obligé conjointement avec sa femme, saus expres-

sif»» de solidarité,, il est censé s'être obligé pour le

«9*
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total, et il demeure, après la disHohilîofi de la

communauté, débiteur du total envers les créan-
ciers. •

'.
*''.'^'^;

Le mari, après la dissolution de la comuMinauté,
lie demeure débiteur envers les créanciers quf pour
moitié des dettes de la commnnnule qui procètlent

du chef de la femme, telles que sont celles qu'elle

a contractées avant son mariage &c., mais si les

biens de la communauté, ichus par le partage aux
héritiers de la femme, n'étaient pas suffisans pour
acquitter l'autre moitié, il serait encorcj tenu envers
les créanciers de ce qui s'en manquerait.

La femme, après la dissolution de la communau-
té, soit qu'elle l'ac^cepte ou y renonce, continue
d'être débitrice pour le total de-? dettes de la com-
munauté qui procèdent de son chell c'est-à-ilire de
celles qu'elle a contractées soit avant, soit depuis
le mariage, et de celles des succegsiok's qui lai

IBont échues.

La femme n*esi tenue que pour moitié des dettes

qu'elle a contractées pendant le mariage conjointe-

ment avec son mari, sans expression de solidarité;

elle en serait tenue envers le créancier, même eiy

cas de renonciation à la communauté, A l'égar<l'

des autres dettes de la communauté qu'elle n'a pa&
elle même contractées, et dont elle n'est tenue que-

comme commune, elle en est débitrice pour moitié

envers les créanciers, lorsqu'elle accepte la com-
munauté.

,

i 1 w
La femme et ses liéritrers ont le privilège de-

n'être tenus des dettes de la communauté que jus-

qu'à concurrence de ce qu'ils en amendent. Ge
privilège consiste dans la faculté que la femme et

ses héritiers ont de se décharger des dettes de
la communauté, en comptant de ce q^i'ils en ont

amendé, et en abaiidonnaut tout ce qui leur en reste..
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Cet abnri<)on ne* détruit p.iB néanmoins dhns la

femme la qualité dt* commune, ni daits «^rs hériti-

ers ; c'est poiirqu >i; qnvi ju'elle ait iwii cet aban-
don, elle ne peut pns exercer 1 1 reprise de son ap-
port, qui ne lui a élo «ccordé par Boti contrat, de
mariage, qu'en cas de renonciation à la commu-
nantc.

Ce privilège va jupqu à donner à la femme la

répétition contre les créanciers de cp qu'elle a
payé p>r erreur de plusqnc ce qui lui rcstaît des
biens de la communauté lorsqn'en paynnt die a
mentionné qu'elle payait pour h part dont elle

était tenue de la dette comme <'ommune, et à la-

quelle elle ne s'était point elle-mé»ne obligée; autre-

ment elte n'a point la ré[)étition contre les créanci-

ers, et elle n'a en ce cas recours que contre les

horiliers du mari.
'

Le privilège, qu'a la femme de n*être ieiwe des
dettesde lacommunaiitéque jusqu'àcoftcurrence de
ce qu'elle a eu des biens de la communauté, a lieu,

non seulement vis-à-vis des héritiers du mari, mai»
aussi vis-à-vis des créanciers de la communauté.
La femme n'a ce privilège vis-à-vis des créanci-

ers, qu'à l'égard des dettes de la communauté aux-
quelles elle n'a pas parlé, et dont elle n'est tenue
qu'en qualité de commune, mais vis-à-vis des hé-

ritiers, elle a ce privilège indistinctement, tant à
l'égard de toutes, les dettes de la communauté,
qu'à l'égard de celles qui procèdent de son chef
et de celles que son mari a contractées.

Pour que la femme acceptant .la communauté
puisse user de ce privilège envers les créanciers,

il faut, Koit que la dissolution de la communauté
arrive par le prédécès du mari, sôit qu'elle arrive

de son vivant par une sentence de séparation d'ha-

bitation, qu'elle leur représente un^ inventaire.

Lorsque la dissolution de la communauté arrive

I

#.

¥

k
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far U pr4déee»4e la femnMv set hérîlier» doinent

égaltinent présenter un mv^tUmre aux «réanotens,

pour pouv4>ir j^ir de ce privilège- Cet inventait*^

p'e»t pas nécessaire, en eaa da ^«'édécès de ia fem-

me, pour que ses hérîiiejra puisse jouir de ce pri-

vilé^ contre le mari.

Il faut aussi pour que la femme ou ses héritiers

puissent jouir de ce privilé^* qu'il n'y ait aucune
fraude, ni recel de leur part.

La femme, qui veut jouk de ce privilège, doit un

compte des biens qui lui sont échus de la commu-
nauté aux créanciers qui la poursuivent pour le

payement de quelques dettes de la communauté.
Les créanciers hypothécaires du mari pour

dettes par lui contractées, pendant la communauté,
ont pour le total de ce qui leur est dû, une action

hypothécaire sur les conquéts de la communauté
contre la femme qui en est détentrice.

Les créanciers, envers qui le mari s^est obligé

sous hypothèqueavant le mariage, nVnt aucun droit

d^hypothéque sur les conquéts échus à la femme
par le partage.

.

Le mari ne peut èire poursuivi comme détenteur

de conquéts par les créanciers particuMers de la

femme, qui ne peuvent avoir d'hypothèques que

sur la part de la femme.
Sur la demande qu^un créancier hypothécaire a

donné contre la femme détentrice des conquéts qui

luiront hypothéqués, la femme doit les lui délais-

ser. Si la femme avait auparavant acquitté des

dettes dont rhypothèque fût préférable à celle du
demandeur, il serait obligé de lui en faire raison.

Les conjoints ne sont tenus entrVux des dettes

de la communauté que chacun pour moitié, par

conséquent, chacun d'eux a un recours d*indem-

nité contre Pautre pour être remboursé de ce qu^il

a payé He pluft4es dettes de ia comnuoautô qu'il
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n^en devait porter. Ainsi, le conjoint qui a acquitté

en total une dette de la communauté, quoiqu^il en
fût débiteur en total vis à-vis du créancier, a un
recouts d^îndemnité contre Taukre conjoint pour la

part qu^il en doit porter.

Le mari ne peut avoir recours d'indemnité con-

tre la lemiue que dans le cas d'acceptation de la

communauté; au contraire la femme a un recourt

contre son mari, soit en cas d'acceptation, soit en
cas de renonciation ; en cas de renonciation, cMt
a recours pour le total ; en cas d'acceptation, ell«

Ta pour la part que son mari ou les héritiers de son
mari en doivent porter.

Tant que le mari n'a pas payé les dettet^ de la

communauté et qu'il n'est pas poursuivi pour les

payer, il ne peut exercer aucune action d'indem-
nité contre les héritiers de la femme ; au contraire,

la femme, après la dissolution de la communauté, a
action d'indemnité contre les héritiers de son mari,

pour être acquittée des dettes de la communauté,
aux quelles elle s'est obligée en son nom.
Le mari n'a aucune hypothèque de son chef sur

les biens propres de sa femme pour Faction d'in-

demnité qu'il a contre elle ou contre ses héritiers,

^lorsqu'il a payé, après la dissolution de la commu-
nauté, la part que sa femme ouïes héritiers de sa

femme devaient porter dans les dettes de la com*
raunauté. Il peut seulement en ce cas exercer le»

hypothèques qu'avait le créancier qu'il a payé, si

en le payant, il a requis la subrogation* , >

La femme a hypothèque du jour du contrat de
mariage, ou du jour de la céjébration du mariage
fi'iil n'y a pas de contrat, sur tous les biens de son
mari pour l'indemnité qu'il lui doit pour les dettes

de, la communauté, qu'il est temi d'acquitter. ;.

. ! • La; feiQme separée a pareillement ; hy potkéqiie,
du jour du contrat de mariage, pour l'indemnité
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Am ieiàm^ pus qoeHe» tUe i^ett; obligée poor 8011

nuRi'i depuis sa sèparaéioD.

iLorMftte le» bi«ii8 immeivblet^lu isatî sontditi-

eûtes, les créanciers-, qei ont la femiDe pour obligée,

doivent comme exerçant les droite ée la leOMiM

leur débitrice, qui a hypothèque du jour du con-
tirât de mariage pour l'indemnité clés obligations

qu^elie a coiitraclées envers eux, être payés préié*

raMemeiit aux créanciers antérieures, erirers les*

quels le mari s*est obligé seul depuie le mariage, et

êii'e colloques •en sous ordre, du jour du ooivlrat de
mariage*

CHAPITRE DIXIÊMC.

De la coniinwUiott dé commurmuté.

La continuation de communauté est une peine

imposée au surviraïkt des deux conjoinis, f^ule

d^avoir constaté par un inventaire, après la moK
du prédécédé, la part de leurs en^ns dairs les

biens de ki communauté, à laq^oelle ils ont succédé
ao prédécé<l« ; cette peine consiste dans le droit

et la faculté qu^orit les dfts enfans de demnnder
part aa survivant dans tous les biefis meubles et

dans les acoriéts iotmeubies qu'il sr trouve avoir et

qu'il a fait depuis la mori d« prédécédé, jusqu'au

tome de ^inventaire qui doit dissoudre la oommffi-

•autév de lamème manière que si la communauté
avait toujours continuée jusqu'au dit tems^

La coDtiiraaition de oemmanauté est h. même
cumnianauté qifi existniti entre lest conjoints, la

fcpiellb en faveur de^enfans mineurs^u survivant,

«9l aupposéen^avoir pointété dfesovte par la mort
du prédécédé, et avoir ^tfow^ eùtïtkmtêe souè
oej^taiMe ttodifimitionif jttsquVM tem» éfrfift^en-
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PoQr qu^iU.y ait lieu à ki conttnuRtion ^«offitnni

iNittté, il faut lo. Qu^il y »il ou^ »a tems de ka

mort du prédécédé des cotijoiivt*, une communau-
té subsistante ; 9o. Que le préd^oé«lé ait laissé

pour successeur univerael (fuoiqoe enfant mineur,
3ui ait succédé au prédécédé, à une part des biens

e la communauté ; 3ow Q^e le survivant art man-
qué à faire, dans le tems prescrit, Vinventaire requis

pour la dissolution de la communauté et 4o. il

faut que la continuatic.i de communauté ait été

demandée.
Lorsque les enfans que le prôdécédé a Iniesé

pour ses héritiers sont tous mnjpurs, il ti^y a pas

lieu à la continuiition de communauté.
Pour doiHier lieu à la continuation do commu*

nauté, il bulïîi que l'eni'ant fût minrur lors de la

mort du prédécddc, quoiqu'il soit devenu majeur
peu de jours après.

Pour empocher la continuation de la commanau-
téf il tant que le survivant fasse un inventaire, avec
•un légitime contradicteur.

Le survivar^t a trois mois pour commencer ci

parachever J'iriveiUaire ; lorsqu'rl a laissé piisser

ce tcma sans le parachever, il ne peut en^ncrher
qu'il n'y ait eu continuation dé communauté depuis

la mort du pfédécédé ; il ne peut alors qu'arrêter

le cours de cette coritinualiofi de communauté
;

mais riuventaire ayant été parachevé et clori dans
les trois inois,-empêehe qu^il n'y ait eu aucune cou-
tinuaiion de consmunauté, qui est consée en ce
cas dissoute du jour de» la mort du prédécédé, et

non pas seuleiBfent'du jour de l'inveutaîre.

Il u^y ax]ue les eo^àns mineurs héritiers du pré-

déoédé, qui puisBent êtve reçus à opposer les

4éiiauts de cet infentaire ; le survivant ne serait

pas r9oevable,à)kes efpoBéc^
Loreque le/piâcléflBédé^fles deux conjornto Iffiaêé
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des enfans majeurs et des enfansmineurs, les ma-
jeurs peuvent à la faveur des mineurs demander
continuai ion de communauté pour ïeur part de la

•uccession du prédécédé. '

ïl suffit que le prédécédé des deux conjoints

laissa un enfant mineur de Irur maringf
,
pour que

les enfans qu'il a d'un précédant mariage, qui sont

appelles c<^imme Iji à la succession, .ouïssent à sa

faveur prétendre continuation de co/nmunauté.

H n'y a que l'usage que le mineur fait du droit

de continuation de communauté qui y donne ou-

verture au profit des antres enfans.

Tout le mobilier dont la communauté était com-
posée au tems de la mort du prédécédé, tant pour
la part du survivant que pour celle qui appartient

à la succeBsiun du prédécédé, tombe dans la con-

tinuation de commuiiauttî. Les revenus de tous

les biens immeubles, qui tombaient dans lac nmu-
nauté, continuent pareillement de tomber dans la

continuation de la communauté.
Les conquéts de la communauté dewenant pro-

pres naissans des enfans pour la moitié à la quelle

ils succèdent,' ne demeurent dans la continuation

de communauté que quant à leurs re«'enus; ils en

•ont exclus quant à la propriété.

Toutes les choses qui entrent dans la commu-
nauté qui est entre conjoints, lorsqu'elles avien-

uent à l'un des conjoints pendant cette communau-
té, entrent pareilletnent dans la continuation de
communauté, lorsqu'elles aviennent au survivant

pendant la continuation de communauté, ii^ <^-

Lto conventions et clauses, qui par le contrat de

mariage réalisent ou qui ameublissent ce qui avien-

dra pendant le mariage aux conjoints par succès-

•ion, dons ou legs, ne peufent s'étendre à ce qui

M'est avenu au survifaut à c^s titres, que depuis la

disfoluiiou du iparilage pendant lacohtiDUfttion< d«
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communauté } car la communauté étant formée par

la convention expresse ou tacite des parties, c'est

leur convention qui doit régler ce qui doit y entrer

ou n'y pas entrer, mais c'est la loi et non la conven-

tion qui forme la continuation de communauté.
Rien de tout ce que les enfans acquièrent durant

la continuation de communauté, à quelque titre que
ce soit, soit meubles, soit immeubles, ni même de
ce qu'ils avaient, lorsqu'elle a commencé, d'ailleurs

que de la succession du prédécédé, n'entre dans la

continuation de communauté, ni quant à la pro-

priété, ni quant à la jouissance.

Toutes les dettes mobilières dont la communauté
était tenue au tems de la mort du prédécédé devi-

ennent dettes de la continuation de communauté.
La continuation de communauté est chargée de

toutes les dettes que le survivant contracte pendant
le tems que durera 1^ continuation de communauté.
Les dettes co!]itractées par les béritiers du pré-

décédé n'entrent point dans la continuation de
communauté. ^

La continuation de communauté, pendant qu'elle

dure, est chargée, tant des alimens du survivant, que
de ceux des héritiers du prédécédé.
Le survivant, soit que ce soit le mari ou la femme,

est le chef de la continuation de communauté.
Le survivant n'a pas le droit de disposer des

efïèts de la continuation de communauté à titre de
donation pure et simple envers des tiers, au préju-

dice de la part qu'y ont les héritiers du prédécédé ;

il a seulement sur les dits biens le pouvoir d'un

administrateur, et il peut en conséquence disposer

de tous les efïets de la continuation de communauté
à queique titre; que ce soit, sauf celui de donation.

La dissolution de continuation de communauté
peut elfe demandée soit par l'une, soit par l'autfe

3cs parties; le survivant peut la demander, soit

30
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que ses enfans soient majeurs, soit qu^îls soient en-

core mineurs, en leur fesant pour cet effet nommer
un subrogé tuteur, avec qui il fera l'inventaire dis-

solutif de communauté, et qui produira son effet du
moment qu'il sera clos.

Lorsque la continuation de communauté n^a pas

été dissoute du vivant des parties, elle se dissou»;

par la mort du survivant. La mort de l'un des en-

fans du prédécédé ne dfssout pas la continuation

de communauté, tant qu'il en reste quelqu'un. Les
portions des enfans morts, durant la continuation de
communauté, accroissent aux enfans survivans jus-

qu'au dernier, qui continuera la communauté; il

n'y a que les enfans qui acceptent la continuation

qui puissent prétendre cet accroissement; c'est à

titre de succes&ion que se fait cet accroissement,

c'est pourquoi les enfans à qui il accroît, sont tenus

comme héritiers des dettes de cet enfant.

Le survivant des conjoints n'est privé de la suc-

cession de ses enfans morts durant la continuation

de communauté que par rapport aux biens de la

continuation, mais il succède aux biens que ses en-

fans avaient acquis par leur industrie ; ces biens

n'étant pas de la continuation de communauté.
Il est au choix des enfans, après l'examen fait de

l'inventaire des forces de la continuation de commu-
nauté, d'accepter et de demander au survivant la

continuation de communauté, ou d'y renoncer et de
demander compte des biens de la sutcession du
prédécédé en l'état qu'ils étaient au tems de la mort
du prédécédé.

Les enfans ne peuvent accepter la continuation

de la communauté ou y renoncer, que pour tout le

tems qu'elle a duré.

Le droit de demander continuation de commu-
nauté, lorsque les enfans ne l'ont pas consommé de
leur vivant, peut se transmettre à leurs successeurs.
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L'action, que les cnfans ont pour demander le

compte de la communauté étant sujette à la pres-

cription de trente ans, lorsque la prescription d«
cette action a été acquise au survivant, elle l'est

aussi contre la demande en continuation de com-
munauté qui en est comme une espèce de dépen-
dance.

Lorsque tous les enfans acceptent la continua-

tion de communauté, ils doivent avoir tous en-
semble dans cette continuation la même part qu'ils

ont dans la communauté.
Lorsque c'est la femme qui est prédécédée, les

enfans peuvent ou renonci^r, tant à la communauté
qu'à la continuation de communauté, ou renoncer
seulement à la continuation, et accepter la commu-
nauté en Pétat qu'elle était au tems de la mort du
prédécédé. Lorsque c'est le mari qui est prédécédé,
les enfans ne peuvent renoncer qu'à la continuation.

L'effet de la renonciation des enfans à la conti-

nuation de con^munauté est, que tous les meubles
et immeubles acquis par le survivant, depuis la

mort du prédécédc, appartiennent au survivant, qui
est seulement débiteur envers ses enfans du compte
des biens de la succession du prédécédé, dont il est

demeuré en possession, et du compte de la commu-
nauté qui existait entre le survivant et le prédécédé,
en l'état qu'elle s'est trouvée au tems de la mort du
prédécédé.

Pour fixer à une certaine somme la quantité de
mobilier de la communauté qui s'est trouvée lors de
la mort du prédécédé, les parties fonf. preuves res-

pectives, tant par titres que par térroins de l'état

et des forces qu'avait le mobilier.
Le droit de continuation de communauté étant

un droit divisible, rien n'empêche que quelqu'uns
des enfans puissent demander la continuation de
communauté pour les parts qu'ils y ont, tandis

«
3
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qui! les autres y renoncent pour la part qu'ib

y ont.

Tout ce qui peut être dit sur le partage des biens

de la communauté, sur les effets et les obligations

quil produit, s'applique également au j^artage des
biens de la Continuation de la communauté, (vide

chap : huitième suprà, sous le titre du partage des
biens de la communauté, où nous renvoyons au
Traité de la Société, dans lequel nous traitons de
tout ce qui a rapport au partage, et des obligations

qui y sont attachées.)

Pendant que la continuation de la communauté
dure, jusqu^au partage, le survivant est seul chargé
des dettes. A l'égard des créanciers, le survivant

peut être poursuivi pour le total des dettes,jusqu'à

ce que le partage soit fait. Après le partage, le sur-

vivant est tenu envers les créanciers pour le total

des dettes qu'il a contractées pendant la continua-

tion de communauté; et quant aux dettes de la com-
munauté qui sont devenues dettes de la continu^-

ation, 1^ survivant en est tenu vis-à-vis le cré-

ancier après le partage, soit pour le total, soit pour
la moitié, de même que s'il n'y avait pas eu de
continuation de communauté.

Après le partage, les héritiers du préd^cédé sont

tenus envers le créancier des dettes que le eurvi*

vaut a contractées seul pendant la continuation de

communauté, pour la part qu'ils y ont.

Le privilège accordé à la femme et à ses héritiers

«!e a'être tenus des dettes deja communauté que

survécu.
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CHAPITRE ONZIEME.

De la continuation de communauté composée.

Lorsque le survivant, qui est en continuation d«
communauté avec ses enfaiis héritiers du prédécé-

dé» passe à un second mariage avec une seconde
femme, avec qui il contracte une communauté de
biens, en contractant avec elle cette communauté,
il Tassocie à celle en laquelle il est avec les enfant

de son premier mariage. Ces deux communautés
forment une communauté composée appellée tri^

partite ,
parce qu'elle est composée de trois têtes,

le survivant, les enfans du premier mariage et la

seconde femme ou le second ma' '.

Ces deux communautés, quoique réunies en une
communauté tri partite, ne laissent pas, nonobstant
cette union, de conserver leur être propre et leur

nature particulière.

Si la femme, à qui s'est remarié le survivant qui
est en continuation de communauté avec ses enfans*

était elle-même en continuation de communauté
avec des enfans d'un premier mariage, il se forme-
rait, par la réunion de ces difï'érentes communautés»
une communauté par quart ou quadripartite.

La communauté peut encore se former entre un
plus grand nombre de têtes, lorsque les. conjoints

qui se remarient sont veufs de plusieurs femmes ou
de plusieurs maris, avec les enfans de chacun des-

quels ils sont C(t continuation de communauté.
La communauté tripartite est composée de»

choses qui entrent dans l'une et dans l'autre des
communautés qui la forment. Les choses qui

n'entrent que dans Tune des deux communautés ne
sont pas de lu communauté tripartite.

Toutes les choses qui sont de la communauté du
survivant avec ses enfans et que le survivant fait

30*
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^ entrer dans la communauté qu'il contracte avec sa

Seconde femme, sont de la communauté tripartite.

Les conquêts de la continuation de communruté
ne sont point de la communauté tripartite» ils ne

sont communs- qu'entre le survivant et ses enfans.

Toutes les choses que la seconde femme fait en-

trer dans lu communautcj conjugale: que le survivant

contracte avec elle, sont de la communauté tri-

partite.

Toutes les choses que le survivant acquiert de-

puis le second mariage sont de la communauté tri-

partite.

Toutes les dettes mobilières de la continuation

de communauté et toutes les dettes passives mobi-
lières de la^econde femme tombent dans la com-
munauté tripartite. Ces dettes passives mobilières

de la continuation de communauté qui entrent dans

)a communauté tripartite sont, non seulement celles

dues à des tiers, mais pareillement celles dont elle

est débitrice, soit envers leurs enfans, soit envers

le survivant, pour leurs reprises, remplois de pro-

pres &LC.

Toutes les dettes contractées par l'homme survi-

vant, pendant tout le tems que dure la communauté
tripartite, sont dettes de cette communauté.

Tout ce qui a été dit des choses qui entrent dans
la communauté tripartite et de ses charges, peut
s'appliquer aux autres communautés composées
d'un plus grand nombre de têtes.

Lorsque la femme, qui est en continuation de
communauté avec ses enfans, se remarie, c'est son

second mari qui devient le chef de la communauté
tripartite.

Le chef de la communauté tripartite a sur les

biens de cette communauté, vis-à-vis de la femme,
un pouvoir de miiîtrc absolu, tel qu'a le mari sur

les biens delà communauté conjugale, mais vis-à-
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vis des enfans, le chef de la communauté tripaKite

n^a qu^un pouvoir de libre administrateur, tel qu^est

celui du survivant sur les biens de la continuation

de communauté.
La dissolution de l'une des deux communautés

qui s'étaient réunies pour former la communauté
tripartite, n^entraîne pas la dissolution de Tautre.

La mort du survivant dissout les deux communautés.
L'homme survivant ne peut renoncer ni à Tune

ni à l'autre des communautés dont est composée la

tri partite.

Lorsque la dissolution de ia communauté tripar-

tite arrive par la dissolution dec^ellequi étai^ entre

le survivant et ses enfans, la seconde femm«} ne
peut, tant que la communauté conjugale dure, re-

noncer ni à l'une, ni à l'autre des communautés,
dopt était composée la tripartite, mais elle peut j
renoncer après la dissolution de la communauté
conjugale.

Les enf^^ns, en renonçant à la continuation de la

communauté qui était entre leur père et eux, renon-

cent à la part qu'ils eussent pu prétendre dans la

communauté conjugale de leur père avec sa secon-
de femme, et les dits enfans ne peuvent renoncer
à la communauté conjugale, tant qu'ils ne renoncent
point à la communauté qui était entre leur père et

eux.

Après la dissolution de la communauté tripartite,

le partage des biens de la dite communauté doit se

faire par tiers.

Le survivant peut avoir dans la communauté
tripartite des créance» et des dettes de trois es-

pèces; 1**. des créances et des dettes qui lui sont

particulières ; 2°. des créances et des dettes qui

lui sont communes et à ses enfans ; 3^. des cféar-

ces et des dettes qui lui sont communes et à sa se-

conde femme ou à son second mari.
i'fî
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Les deux autres tCtes de la communauté tripar-

tite peuvent aussi avoir contre elle, chacune des
créances et des dettes qui leur sont particulières.

Les créances qu'a contre la communauté tripar-

tite chacune des parties qui y a part, donnent lieu

a des prélevemens sur la masse des biens de la dite

communauté. Les dettes, dont chacune des parties

est débitrice envers la communauté tripartite, don-
nent lieu à des rapports.

Les parties qui ont part à la communauté tripar-

tite sont entre -lies tenues des dettes de la dite

oommuna ' chacune pour les parfs qu'elle a dans
les biens d<. a ui e communauté
Lorsque le pasj." 'îxcède l'actf, la seconde fem-

me et même la femme survivante étant en continu-

ation de communauté avec ses enfans, n'est tenue

des dettes de la communauté tripartite que jusqu'à

concurrence de ce qu'elle amende des biens de la

communauté conjugale ; le mari est tenu du surplus.

Les enfans de la femme prédécédée qui sont en
continuation de communauté avec leur père, ne

sont tenus des dettes de la communauté tripartite

que jusqu'à concurrence de ce qu'ils ont amendé
des biens, tant de la continuation de communauté,
que de la communauté d'entre le survivant et leur

mère prédécédée ; leur père et sa seconde femme
doivent être tenus du surplus, chacun par moitié,

sauf que la femme n'est tenue de cette moitié que
jusqu'à concurrence de ce qu'elle amende des biens

de la communauté conjugale.

JFin du Second t*oiume.
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83» Nous remettons à la fin du troisième et

dernier volume les explications que nous nous

proposions de faire, à la fin de ce second volume,

sur le mot qui que ce soit du statut provincial de la

41e année du règne de George III, concernant les

personnes qui sont capables ou non de recevoir

par testament.
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